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D É B A T S 
Qui ont eu lieu entre les accufateurs & les accufés, 

dans l'affaire des Colonies, en exécution de la 
loi du 4 pluviôfe. 

“Loi du 4 pluviôfe. 

” LA Convention nationale décrète que la commiffion des 
” colonies entendra, fous trois jours, les accufateurs & les 
” accufés dans l'affaire des colonies ; que les débats qui auront 
” lieu feront recueillis, imprimés & distribués à la Conven-
” tion nationale. ” 

Loi du 7 pluviôfe. 

” La Convention nationale, après avoir entendu fa com-
” miffion des colonies fur le mode d'exécution du décret du 4 
” de ce mois, qui ordonne qu'elle entendra fous trois jours 
” les accufateurs & les accufés dans l'affaire des colonies, 

” que les débats feront recueillis, imprimés & diftribués 
” à la Convention nationale, décrète : 

” La commiffion des colonies fera recueillir, en fa pré-
” fende & fous fa furveillance, par des fténographes, les 
” débats qui doivent avoir lieu entre les accufateurs & les 
” accufés dans l'affaire des colonies. ” 

Extrait des délibérations de la commiffion des colonies, du 11 
pluviôfe, l'an troifième de la République une & indivifible 

P R E M I E R A R R Ê T É . 

Les notes prifes par les employés chargés de recueillir les 
débats entre les accufateurs & les accufés dans l'affaire des 
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colonies, referont dépofées dans les bureaux de la commif
fion ; la copie, mife au net, n'en pourra être faite que l à , 
fous les yeux d'un fecrétaire-commis. 

I I . 

Les débats ne feront imprimés qu'après que la lecture en 
aura été donnée, le lendemain du jour où ils auront eu l ieu, 
aux perfonnes intéreffées, & que la rédaction aura été arrêtée 
en leur préfence par la commiffion. 

Du 13 pluviôfe. 

S E C O N D A R R Ê T É . 

Les débats entre les accufateurs & les accufés dans l'affaire 
des colonies, feront livrés à l'impreffion auffitôt que la ré
daction en aura été arrêtée, Se que copie collationnée en aura 
été fignée par les membres de la commiffion. 

I I . 
Les premières notes prifes par les tachygraphes, & la copie 

ou mife au net de ces notes, ne fortiront point des bureaux 
de la commiffion, & y relieront comme pièces originales. On 
ne confiera a l'impreffion que des copies collationnées. 

I I I . 
Pour ne point retarder l'impreffion des débats & fatisfaire 

la jufte impatience de la Convention nationale, il fera choifi 
fix nouveaux employés écrivains qui feront chargés, fous les 
yeux des citoyens Grimaud & Mefplé, de copier les pièces 
rapportées dans les débats, Se de faire les copies de ces débats, 
qui feront confiées à l'imprimeur. 

I V . 
Les débats feront imprimés format in-8°., caractère de 

philofophie. 
Signé, J . PH . G A R R A N , préfident. 

LECOINTE (des Deux-Sèvres), fecrétaire. 



P R E M I È R E S É A N C E . 

Du primidi 11 pluviofe, l'an troifième de la République 
françaife une & indivifilble. 

LA commiffion des colonies ordonne que les citoyens qui 
fe font rendus, en exécution de la loi du 4 pluviôfe, feront 
introduits dans le lieu de les féances. 

Le préfident donne lecture du décret de la Convention 
nationale, qui ordonne que les débats entre les accusateurs 
Se les accufés, dans l'affaire des colonies, feront recueillis, 
imprimés & diftribués aux repréfentans du peuple ; il donne 
auffi lecture de celui du 7 pluviôfe, qui règle le moie dans 
lequel ces débats doivent èrre recueillis. 

Le préfident : La commiffion demande quels font parmi 
vous, citoyens, les accusateurs & les acculés. 

Page: Je parle au nom des colons qui m'ont chargé de 
pouvoirs, & m'on ordonné de pourfuivre Polverel & 
Sonthonax comme dévaftateurs de la partie françaife de St. 
Domingue. Il y a dix-huit mois, & c'étoit au mois de juin, 
qu'on reçut de St. Domingue des lettres & des proclama
tions des commiffaires civils Polverel Se Sonthonax; nous y 
avons vu qu'ils menaçoient la colonie d'une deftructien to
tale, & leurs actes officiels nous ont bientôt démontré ce 
qu'ils vouloient faire. Nous avons fait part de nos craintes à 
plufieurs repréfentans du peuple ; & fur notre demande, la 
Convention nationale a décrété d'accufation Polverel & 
Sonthonax; nous n'avons pas cellé de fofliciter l'exécution du 
décret: le miniftre de la marine même 

Plufieurs citoyens entrent dans la falle. 
Sonthonax : Les citoyens qui le difent ici les, repréfentans 

des colons, font à-peu-près au nombre de douze; je de
mande que la commiffion fixe le nombre de ceux qui doivent 
fe préfenter dans cette enceinte. Ce n'eft pas que je redoute 
le nombre des hommes qui voudront parler contre moi ; je 
déclare que la falle n'eft pas allez vafte pour contenir ceux 
qui devroient entendre le récit des horreurs que nous avons 
à révéler : mais je demande que , s'il eft permis à nos ad-
verfaires de faire entrer leurs amis, la même faculté nous 
foit accordée ; que tous les amis que nous avens ici , que tous 
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les noirs & les hommes de couleur, qui font le véritable 
peuple des colonies, & que je ne vois pas ici, foient admis 
concurremment avec les foi-difant repréfentans des colons 
de Saint-Domingue, ou bien que le nombre de ces repré-
fentans, dépurés par St.-Domingue, foit réduit. Je demande, 
1°. que le préfident de la commiffion interpelle chacun de 
ceux qui fe trouvent ici ; que leurs noms, leurs qualités 
foient connus, & qu'enfuite la commiffion décide fi la falle 
fera ouverte au public, ou fi elle ne le fera qu'aux citoyens 
qui ont des réclamations à faire contre les délégués Polverel 
& Sonthonax. 

Un colon réclame la parole. 
Lecointe (des Deux-Sèvres ) , membre de la commiffion : 

Je demande que le citoyen faffe connoître fon nom, & en 
quelle qualité il parle. 

Senac : Je fuis chargé des pouvoirs des colons de Saint-
Domingue, pour dénoncer les dévaftateurs de cette colonie, 
& notamment Polverel & Sonthonax. 

Thomas Millet : Je ne prends point de qualité : un décret de 
la Convention ordonne qu'après l'examen des papiers, on 
vérifiera les pouvoirs de ceux qui viennent dénoncer les dé-
vaftateurs de Saint-Domingue. Il importe cependant, pour 
environner la commiffion des colonies des lumières néceffaires, 
de ne pas l'expofer à entendre un trop grand nombre de 
personnes, qui pourraient, par de longues differtations, 
éloigner le moment où la Convention nationale pourra fixer 
fon opinion fur cette grande affaire. Plus la décifion fera 
retardée, plus les Anglais fe confolideront dans leurs conquê
tes; car la Convention ne pourra prendre aucune détermina
tion fur les colonies avant qu'elle foit éclairée fur les faits. 
Il importe que nous demandions, puifque ce n'eft qu'un 
décret qui peut prononcer fur nos pouvoirs, de nous 
retirer vers la Convention pour favoir ce qu'elle ordonnera. 
Je me préfente comme chargé de pouvoirs des patriotes de-
Saint-Domingue, & accufateur de Polverel & de Sonthonax, 
dévaftateurs de la partie françaife de St.-Domingue, & agens 
de l'Angleterre. 

Polverel : Je déclare que je ne récufe aucun accufateur, 
aucun dénonciateur, aucun témoin, en quelque nombre 
qu'ils fe préfentent. 

Sonthonax : J'ai droit d'être furpris que Thomas Millet 
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préfente pour confidération de la briéveté des débats, la né-
ceffité de fecourir la partie françaife de Saint-Domingue-, lui 
qui n'a demandé la fuppreffion de l'envoi des fecours que 
pour donner aux Anglais la faculté de s'emparer de cette 
partie de nos colonies. 

Thomas Millet : Je demande acte de cette accufation. 
Sonthonax : Je prouve ceci. Lorfqu'une maifon eft incen

diée, on y porte d'abord des fecours avant de rechercher 
les auteurs de l'incendie. Nos adverfaires prétendent que la 
néceffité de porter de prompts fecours aux colonies ne doit 
pas permettre d'entendre beaucoup de témoins ; moi & mon 
collègue n'en ferons entendre que fubfidiairement. C'eft 
avec leurs écrits même que nous les démafquerons. c'eft 
fur leurs actes que nous prouverons quels font les vérita
bles dévaftateurs de Saint-Domingue. J'ai tout lieu de m'é-
tonner que ceux qui ont paralyfé les forces qui alloient à 
Saint-Domingue, difent aujourd'hui qu'il faut le dépêcher 
& entendre très-peu de monde pour recourir bientôt Saint-
Domingue : mais je quitte un inftant cet incident pour venir 
au principal. 

Thomas Millet prétend que la Convention a ajourné 
cette difcuffion, jufqu'à ce qu'on ait pris connoiffance 
des pouvoirs des commiffaires des colons, ou plutôt con-
noiffance des pouvoirs des commiffaires des émigrés dans 
la Nouvelle-Angleterre. Thomas Millet prétend qu'elle a 
ajourné cette difcuffion jufqu'à l'examen des pièces de cette 
affaire. Je demande acte d'abord de la renonciation de Tho
mas Millet à la qualité de commiffaire, quoiqu'il ne foit 
pas plus dangereux commiffaire que fimple particulier. Je 
demande en fecond lieu qu'on interpelle chacun des citoyens 
colons qui font dans cette enceinte de déclarer leurs noms, 
& en quelle qualité ils fe préfentent, fauf Thomas Millet 
qui a renoncé à fon titre de commiffaire de Saint-Domingue, 

Thomas Millet : Je chéris trop l'honorable miffion de 
mes concitoyens, qui m'ont chargé de venir dénoncer Pol-
verel & Sonthonax comme partifans de l'Angleterre & 
dévaflateurs de la partie françaife de Saint-Domingue, pour 
y renoncer. Je n'y renonce point : envers & courre tous, 
& la tête fur l'échafaud, je foutiendrai la miffion honorable 
dont je fuis chargé. 

A 3 



6 
Sonthonax : Alors, foyez commiffaire. 
Millet : Je dis qu'il eft important que la Convention décide 

cette queftion, qui ne l'eft pas. Au refte, il cela peut appor
ter quelque lenteur dans cette affaire, je retire ma motion : 
cependant elle pourrait être décidée dans la féance d'aujour
d'hui ; ce n'eft qu'un retard de trois heures. 

Page : La motion incidente que Sonthonax a faite mérite 
fans doute que vous preniez des mefures à cet égard, afin 
de favoir fi des personnes étrangères ne fe font pas mêlées 
parmi nous. J'ignore fi parmi nous il y a dés perfonnes qui 
nе font pas envoyées comme commiffaires par la partie 
françaife de Saint-Domingue ; je demande auffi que chacun 
de nous déclare fon nom & fa qualité ; je demanderai enfuite 
qu'on paffe à la difcuffion & qu'on entende les commiffaires. 

Les membres de la commiffion fe retirent dans une 
chambre particulière pour délibérer fur la demande qui a 
été faite. 

Les membres rentrés, le préfident prononce que la com-
miiîion arrête que chaque citoyen déclarera fon nom, & en 
quelle qualité il paroit aux débats, foit comme accufateur 
ou comme accufé. 

Un colon : Je me nomme Pierre-François Page; je parle 
tant en mon nom que comme chargé des pouvoirs des colons 
de Saint-Domingue, pour acculer Polverel & Sonthonax. 

Duny : Tant en mon nom que comme chargé des pouvoirs 
de mes compatriotes déportés aux Etats-Unis, & répandus 
fur le territoire de la République, & comme accufateur de 
Polverel, Sonthonax & leurs complices. 

Senac : Tant en mon nom perfonnel que comme fondé de 
pouvoirs par les déportés & réfugiés de Saint-Domingue, 
actuellement à Bordeaux. 

Verneuil : T a n t en mon nom perfonnel qu'au nom de mes 
compatriotes de Saint-Domingue, accufateur de Polverel & 
Sonthonax, dévaftateurs de Saint-Domingue, & leurs com
plices. 

Thomas Millet : Accufateur individuel & chargé de pou
voirs des patriotes colons de Saint-Domingue, pour dénon
cer Polverel & Sonthonax comme dévaftateurs de la partie 
françaife de Saint-Domingue, & parti fans de l'Angleterre. 

Brulley : Tant en mon nom que comme fondé des pou-
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voirs de nos compatriotes réfugiés aux Etats - Unis & en 
France, accufateur de Poiverel & Sonthonax Se autres agens 
de l'Angleterre. 

Clauffon : Accufateur tant en mon nom que comme fondé 
de pouvoirs de mes compatriotes réfugiés tant aux Etats-
Unis que dans la République, pour pourfuivre Sonthonax, 
Polverel & leurs complices. 

Un autre colon : Je me nomme Deaubonneau ; je fuis 
chargé, tant par les colons patriotes réfugiés en France 
que par ceux qui sont reftés dans les Etats-Unis d'Amer-
rique, de pourfuivre Sonthonax, Polverel & leurs com 
plices. 

Fondeviolle : Je me nomme Fondeviolle ; en mon nom & 
au nom de mes concitoyens réfugiés aux Etats-Unis d'Amé
rique Se répandus fur la furface de la République, je me 
porte accufateur de Sonthonax, Polverel Se complices. 

L'un des commiffaires : Sonthonax, l'un des commiffaires 
civils envoyés à Saint-Domingue pour rechercher les auteurs 
des troubles avant mon arrivée, comme auteurs d'un fyftème 
d'indépendance, tendant non-feulement à fédéralifer les co
lonies, mais encore à les fouftraire à la France : je me porte 
accufateur des affemblées coloniales Se de leurs agens, pour 
avoir machiné, avec le cabinet de Saint-James, le complot 
de livrer les colonies à l'Angleterre. 

Le fecond commiffaire : Mon nom eft Etienne Polverel, 
ci-devant commiffaire délégué dans les Isles-fous-le-Vent: je 
ne me porte accufateur de perfonne ; malheureufement il y 
aura affez d'individus qui fe trouveront froiffés par les 
pièces. 

Le préfident de la commiffion : La commiffion a délibéré 
qu'elle admettoit à fes féances tous ceux qui le porteroient 
accufateurs ou qui feroient accufés. 

Sonthonax : Même tous ceux qui ne font pas préfens. 
Polverel : L'accufation porte contre Sonthonax, Polverel 

& complices ; dans le nombre de ces complices fe trouve 
un nommé François Polverel, nommément acculé d'avoir fait 
égorger des citoyens à Saint-Domingue : je demande fi celui-là 
doit être préfent aux débats. 

Clauffon : Je fais une obfervation ; je dis qu'aucun des 
complices n'étant accufé nommément, François Polverel fera 
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appelé aux débats lorfqu'il aura été nommé dans le récit des 
faits. 

Senac : A mon article j'ai dit que j'ai été envoyé pour 
dénoncer tous les auteurs des défaftres des colonies, ftipuler 
pour la reftauration des Antilles. 

Polverel : J'ai été violemment inculpé pendant deux ans ; 
pendant dix-huit mois j'ai été à deux mille lieues de la 
France, il m'étoit impoffible de me défendre. Depuis fix 
mois que je luis en France, il ne m'a pas été plus poffible 
de me défendre : toutes les pièces étoient sous les scellés, 
& je n'ai pas cru devoir battre l'air d'un vain fon ; j'ai 
gardé le filence. Cependant, depuis ces fix mois que je fuis 
en France, comme auparavant-, il ne s'eft pas écoulé un feul 
jour fans que la calomnie fe foit exercée fur mon compte; 
on a fait des affiches contre moi, toutes les rues de Paris 
en ont été tapiffées, tous les départemens en ont été inondés. 

Clauffon : Ce n'est pas là une motion d'ordre. 
Polverel : Citoyens, vous ne devez pas m'interrompre ; 

jamais il ne m'arrivera de le faire à votre égard. Citoyens, 
je vous ai fait cet expofé préliminaire pour vous faire fentir 
combien j'ai dû attendre avec impatience, combien j'ai dû 
defirer l'ouverture des débats contradictoires qu i , pour la 
première fois, me mettent à même de repouffer la calomnie. 
J'ai manifefté plufieurs fois, ce vœu, & par mes adreffes à 
la Convention, & par celles à fes comités de gouvernement, 
à la commiffion même; & la commiffion fait bien qu'il n'a 
pas tenu à moi & à mon ci-devant collègue que cette opéra
tion n'ait plutôt commencé, & que cette affaire n'ait été plutôt 
éclaircie. Vous devez donc juger avec quelle fatisfaction, 
quelle reconnoiffance, j'ai dû recevoir le décret qui ordonne 
l'ouverture des débats ; mais toutes les pièces qui font à notre 
charge ou à notre décharge ne font pas encore inventoriées ; 
il y a une partie de celles même arrivées avec nous de 
Saint-Domingue, dont l'inventaire n'eft pas achevé; il y a 
une autre partie affez considérable de déclarations faites à 
Breft, devant une commiffion formée par le représentant 
Prieur, qui ne font pas encore inventoriées; il y a une 
autre partie bien plus confidérable de pièces écrites, de dé
clarations faites par les prétendus patriotes colons aux Etats-
Unis d'Amérique, qui font encore fous les fcellés & n'ont 
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pas encore été inventoriées ; pièces d'autant plus importantes, 
dont l'examen fera d'autant plus lumineux, qu'elles vous 
mettront à même de juger du patriotifme des colons dont 
les citoyens qui font ici le difent les commiffaires délégués. 
Citoyens, je foumets à votre fageffe les mefures à prendre 
pour que l'inventaire des pièces fous le fcellé aille concur
remment avec les débats, de manière qu'il ne nous foit pas 
interdit de nous fervir de nos armes contre des hommes qui 
nous attaquent armés de toutes pièces. Vous ne voulez pas 
de demi-vérités, ou , pour mieux dire , de fauffes vérités ; 
vous êtes chargés par la Convention de recueillir & de lui 
tranfmettre les faits & les pièces qui viendront à votre con-
noiffance fur les caufes & auteurs des troubles des colonies; 
vous devez donc, vous voulez donc tranfmettre à la Con
vention toute la vérité. Pourrez-vous vous promettre de lui 
transmettre toute la vérité lorfque vous garderez fous le 
fcelié une foule de pièces importantes que vous ne con-
noîtrez pas 8c que vous ne pourrez connoître ? Voilà, ci
toyens, la première obfervation que j'ai à vous faire. Quant 
à la feconde, j'imagine que votre prévoyance y aura pourvu : 
c'eft fur les mefures que probablement vous avez prifes pour 

affurer la fidélité de la rédaction du journal de ces débats à 
chaque féance. Cette efpèce de contrôle fe fera-t-il en pré-
fence des parties intereffées ? La commiffion jugera-t-elle 
feule l'exactitude de la rédaction, ou lès parties la connoî-
tront-elles avant l'impreffion ? Dans le cas où la commiffion 
ne fe croirait pas autorifée à ftatuer fur la première pro
portion, je lui demande d'en référer à la Convention. 

Page : J'ignore fi le préopinant a provoqué les débats 
contradictoires ; mais je vois qu'il fait tout pour les empêcher. 
Nos paquets, nos pièces, nos preuves font fous les (cellés; 
elles font aux archives de la commiffion des colonies : mais 
nous fommes en mefure d'indiquer à la commiffion des 
colonies là où font les pièces que nous réclamons, dont nous 
invoquons le témoignage pour prouver notre accufation 
contre les commiffaires Polverel & Sonthonax. La même 
mefure peut fervir à ces citoyens ils favent fans doute où 
font les pièces dont ils invoquent le témoignage, où font 
les preuves de criminalité contre les affemblées coloniales 

contre les colons ; ils indiqueront fans doute à la com-
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miffion où font ces pièces. Je ne penfe pas qu'il foit befoin 
d'un long délai pour obtenir ces pièces de la commiffion 
des colonies. Il fuffiroit d'indiquer où elles font ; notre in
térêt eft de les retrouver, afin que les foupçons qui ont 
plané fi long-temps fur nos têtes n'y planent plus encore, 
& afin que la juftice nationale s'appefantiffe fur nous fi nous 
fommes coupables. Je m'oppofe donc à la mefure propofée 
par Polverel, tendante à obtenir un délai pour que les pa
piers foient remis. Je demande que les débats fe continuent 
comme ils ont commencé; les commiffaires Sonthonax & 
Polverel feront toujours en mefure d'être entendus. 

Quant à la feconde propofi t ion, je l'adopte au nom de 
mes collègues : je penfe que la fageffe de la commiffion aura 
pourvu à ce que les débats foient communiqués aux parties 
intéreffées, afin que chacune d'elles puiffe y faire fes ob-
fervations. 

Sonthonax : J'ai une obférvation à faire fur ce qu'a dit 
le citoyen Page. Lorfque la Convention a ordonné que nous 
ferions entendus contradictoirement avec les colons de Saint-
Domingue, à Paris, fur les caufes des troubles des colonies, 
elle n'a pas entendu que nous ferions obligés de répondre 
mémorialement & de donner mémorialement des renfeigne-
mens pofitifs fur ces troubles. Notre miffion a été de deux 
ans; elle a été remplie d'orages ; ce n'eft point par des dif-
cuffions teftimoniales que nous entendons y mettre fin ni 
même indiquer à la Convention nationale la véritable caufe 
des troubles. Les pièces dont nous parlons, que nous récla
mons, font dans les archives de la commiffion civile; mais 
nous ne nous flattons p o i n t , du moins je ne me flatte pas 
moi, comme l'a fait le citoyen Page, de lavoir où fe trouvent 
les pièces que j'ai contre lui ainsi que fur fes collègues. 
J'ajoute que , fur cette difcuffion contradictoire, pour que 
la Convention foit parfaitement éclairée, pour qu'elle rem
pliffe les fonctions de jury dans cette affaire, il eft néceffaire 
que la commiffion faffe fortir la vérité du chaos qui l'en
vironne ; il eft néceffaire que la commiffion preffe, par des 
queftions, par des interpellations, les différens accufés & 
accufateurs; c'eft fur le vu des pièces, c'eft fur-tout fur ces 
pièces que la difcuffion contradictoire doit avoir lieu; car 
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c'eft fur les pièces & de ces pièces qu'on doit tirer les in
ductions pour ou contre les acculés. La commiffion fait ici 
les fonctions de directeur de jury; c'eft elle qui doit réfumer 
les propoli ions, c'eft elle qui doit faire les interrogations & 
les interpellations: & comment pourra-t-elle le faire, avec 
quelle probabilité pourra-t-elle établir la difcuffion, fi elle 
n'a pas connoiffance des pièces, fi elle ne connoit pas feu-
lement l'ombre de la première pièce? J'ai à dire, comme 
mon collègue, que les archives de la commiffion civile ne 
font pas les feules qui contiennent les preuves des intentions 
perverfes de nos accufateurs. Une commiffion a été formée 
à Breft par Prieur (de la Marne) ; cette commiffion a été 
compofée de citoyens arrivant des colonies, citoyens patriotes 
& reconnus pour tels par les autorités consultées. Ces 
hommes, chargés par Prieur d'interroger les colons arrivés 
par le convoi, d'interroger les matelots, l'équipage, les off-
ciers de l'équipage, ont recueilli une foule de témoignages 
qui doivent être connus dans cette enceinte. Cependant je 
ne les invoquerai que fubfidiairement aux preuves dont j'ai 
parlé tout-à-l'heure. Il eft un autre dépôt; c'eft celui qui a 
dû être envoyé par Geneft, miniftre de la République auprès 
des Etats-Unis d'Amérique : ce dépôt contient les pièces 
trouvées fur Galbaud, émigré enfuite au Canada ; il contient 
les pièces trouvées dans le porte-feuille de Tanguy de la 
Boiffière, ami de nos accufateurs. Ce Tanguy eft un follicu
laire, dans les papiers duquel on a trouvé des preuves de 
la conspiration qui a éclaté au Cap, qu'il a livré aux flammes. 
Ces pièces font arrivées en France, & ont été dépofées au 
bureau des relations extérieures, comité de falut public, 
le 11 brumaire, an deuxième. Le dépôt eft intact. Alors 
nos ennemis étoient les maîtres en France ; alors, aux pieds de 
Robefpierre, ils dictoient des lois aux colonies : c'eft alors 
qu'ils ont enchaîné tous ceux qui ont voulu porter la vérité 
à la Convention; c'eft alors qu'ils font venus à la barre de
mander qu'on nous mit hors de la loi: mefure très-commode, 
car alors il n'y avoit plus de difcuffion contradictoire, plus 
de moyens de faire connoître la vérité; & dans dix ans peut-
être la philofophie nous eût vengés par de beaux difcours : 
mais ces meffieurs euffent joui de leur perfidie, ce qui ne fera 
pas fans doute. Mais pour que cela ne le faffe pas, il faut que 



12 
la commiffion voie les pièces arrivées de la Nouvelle-Angle
terre. Pour vous en faire fentir la néceffité, je vais vous lire 
une lettre qui m'a été écrite par Geneft, miniftre plénipoten
tiaire près les Etats-Unis d'Amérique, qui en démontre toute 
l'importance. Il lit : 

Copie de la let tre du citoyen Genes t , extraite de 
la proclamation de Son thonax , du 17 septembre 
1793. 

N e w - Y o r c k , premier feptembre 1793, 
l'an II de la République. 

Le citoyen Geneft, miniftre plénipotentiaire de la République 
françaife, aux citoyens commiffaires civils à Saint-Do-
mingue. 

Depuis mon arrivée à New-Yorck, j'ai éprouvé bien 
” des contrariétés & des embarras fans nombre. Les colons 
” le font donné rendez-vous ici ; & de concert avec leur 
” chef d'élite Galbaud, il n'eft pas de moyens bas & infames 
” qu'ils n'aient employés depuis un mois pour égarer de 
” plus en plus les marins, & rendre nulles ici les forces de 
” la République. 

” Parvenu à connaître enfin la trame de toutes ces ma-
” chinations, j'ai follicité & obtenu un warrant contre 
” Tanguy-Laboiffière. Il avoit été pris ; fon collègue Duny 
” & quelques colons le font jetés fur les conftables, & font 
” parvenus à le faite évader. Duny a été pris & conduit 
”en prifon, comme coupable d'avoir arrêté le cours de la 
” juftice. Mais ce qui eft bien plus intéreffant pour la chofe 
” publique, ce qui éclairera tous les doutes, c'eft la faifie 
” des papiers de Tanguy & de Villandry : les effets de ces 
” individus font dépofés au confulat de la République. 

” Dans les papiers déja examinés de Tanguy, nous avons 
” trouvé les preuves de la confpiration du C a p , les preuves 
” des moyens employés pour jeter le défordre dans l'équi-
” page du Jupiter & dans les autres équipages de l'efcadre ; 
” les preuves d'un projet de faire fervir l'efcadre à aller re-
” porter le fer & la flamme à Saint-Domingue : des correfpon-
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” dances étoient établies fur toute la côte d'Amérique ; plus 
” de 2000 colons dévoient être embarqués fur l'efcadre, 
” pour fervir à cette nouvelle infamie. 

” C'eft dans ces circonftances, après la découverte de 
” ces preuves écrites, que Galbaud fe voyant perdu, per-
” fuadé qu'on alloit mettre au jour toutes les pièces qui 
” conftatoient fa trahifon, a tenté de fe fouftraire par la 
” fuite à la punition qu'il méritoit. Maître du vaiffeau le 
” Jupiter, ayant à fa difpofition les vivres & le vin, il en 
” a fait diftribuer à difcrétion aux matelots : après avoir 
” corrompu, par l'or qu'il recevoir des agens de l'Angle-
” terre, les principaux acteurs de l'équipage, il a fui dans 
” la nuit du 29 au 3 0 , accompagne de ion aide-de-camp 
” & d'un caporal du ci-devant régiment de la Reine, nommé 
” Bonne. 

” Une patrie de l'équipage avoit lâchement confenti à fa 
” fuite, l'autre partie y avoit été forcée ; tous defcendirent 
” à terre le lendemain, & un équipage fûr & patriote, celui 
” de l'embufcade, s'eft auffi-tôt emparé du vaiffeau. Un 
” grand nombre d'hommes du. Jupiter, armés de fabres & 
” de fufils, fe font rendus à Philadelphie, où Galbaud leur 
” avoit donné rendez-vous. 

” D'après ces faits, j'ai dû m'occuper de l'arreftation de 
” Galbaud ; un warrant m'ayant été délivré, j'ai fait courir 
” après lui : il a été arrêté à 28 milles de New-Yorck fur 
” la route du Canada. Il alloit fe réfugier chez les Anglais. 

” Voilà où en font les chofes : maigre les contrariétés que 
” j'éprouve, malgré les foupçons que j ' a i , je crois utile à 
” la République de faire fervir l'efcadre à détruire ici le 
” commerce anglais, & à protéger les îles. Quoique de 
” loin, je fuivrai mon plan avec zèle, activité & patrio-
” tifme”. Signé, G e n e s t . 

Je n'en dirai pas davantage ; il fuffit de dire que cette lettre 
indique l'importance des pièces qui font au dépôt des rela
tions extérieures, l'importance des pièces qui vous porteront 
à la trace de la confpiration du Cap dont nous avons déjà 
planeurs fils, & que nous vous foumettrons. J'ai à vous 
obferver que je crois impoffible que la commiffion puiffe 
faire aux accufateurs & aux accufés les interpellations né-
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ceffaires pour éclairer fes délibérations, fans qu'au préalable 
elle air connoiffance au moins des pièces principales des ac
cufateurs & des accufés. J'ai encore une autre obfervation 
à faire & une obfervation bien effetielle, c'eft que les 
colons qui fe préfentent ici pour combattre, tant en leur 
propre & privé nom, qu'au nom des colons réfugiés aux 
États-Unis, il eft très-necellaire, puifqu'ils le difent patriotes, 
qu'ils faffent connoître leur moralité & leur civifme. Les 
débats doivent être d'abord affis fur la moralité & le civifme 
des accufés. Il y a dans les archives de la commiffion deux 
lettres écrites deux jours avant le 10 août, qui prouvent 
quel eft le civifme des citoyens Page & Brulley ; elles prou
veront leur accord avec le tyran, pour diffoudre l'affemblée 
législative : ces pièces font cotées 35 & 36 de la liaffe du 
l e juin ; elles font inventoriées. Je demande donc préalable
ment qu'on voie quel eft le patriotifme & la moralité des 
hommes qui font ici, des hommes qui accufent les commif-
faires : car, il faut le dire, le peuple des colonies eft tout-
à-fait étranger à cette accufation ; le peuple des colonies n'eft 
point ici, c'eft une très-petite fection du peuple ; cette fection 
eft compofée des hommes qui faifoient trafic des aut res , 
trafic auquel nous avons mis fin par la féverité de nos r é -
glemens. C'eft donc en commençant par examiner le civifme 
& le moral de nos accufateurs, que je demande à la com-
miffion de fixer le caractère des hommes auxquels nous a u 
rons à faire. La commiffion peut ordonner l'apport de ces 
pièces, de la lettre du citoyen Page & de la lettre du citoyen 
Brulley, qui ont été écrites avant le 10 août, & qui prou
vent leur complicité avec le tyran pour la diffolution du 
corps législatif. 

Millet: Les débats feront imprimés. On vient de s'appuyer 
du témoignage d'un homme que j'accufe, moi. Je parle de 
Geneft, infame confpirateur, que nous avons dénoncé aux 
Etats-Unis. Vous en trouverez les preuves dans les papiers 
dépofés à la commiffion des colonies. Nous prouverons que 
Geneft fut dans les États-Unis, comme Polverel & Sonthonax 
dans les Antilles, l'agent d'une faction confpiratrice contre 
la libéré du peuple. Il eft bien étrange que nous entendions 
citer Geneft comme pouvant donner des renfeignemens 
fur les auteurs des troubles. Il en étoit l'agent, & ce n'eft 
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pas là le moment d'entrer dans la difcuffion. Il n'eft pas 
queftion d'examiner la moralité des accufateurs & des ac
culés ; car à l'inftant même nous ferions connoître ce que 
nous avons été & ce que nous fommes : mais nous n'avons 
rien à craindre de cet examen. Nous n'avons pas paffé la 
mer à nos hais 

Il vous fera facile de connoître les individus. Nous de
mandons, fans palier plus, avant, qu'il foit ftatué fur le 
mode des débats, & qui fera accufé ou accufateur. 

Page : Polverel paroit vouloir écarter la difcuffion, fur ce 
qu'il ne peut produire les pièces qui établiffent des accufations. 
contre nous. Il eft étonnant que Polverel ne connoiffe pas 
mieux ça. Sonthonax a parfaitement indiqué la date des 
lettres de Page & Brulley, & le lieu où elles étoient : il eft 
donc étonnant que Polverel ne connoiffe pas auffi bien que 
Sonthonax les pièces fur lefquelles il veut pofer fon accufation 
contre nous. 

Je demande donc que la difcuffion contradictoire s'établiffe 
fans délai, fauf à avoir fous les yeux les pièces demandées par 
Sonthonax. Quant à nous, nous ne voulons difcuter que les 
actes de Polverel & Sonthonax : ce font ces actes, nous les 
avons, & vous les avez, citoyens, c'eft fur ces actes que 
nous appuyons l'accufation des faits étonnans que nous avons 
à leur reprocher. Nous prouverons que Sonthonax & Polverel 
ont établi à Saint-Domingue un fyftême de tyrannie, de dé-, 
folation & de mort; nous prouverons que c'eft eux qui ont 
armé les hommes de couleur, & ont forcé les colons de fe 
livrer à l'Angleterre ; nous prouverons que Geneft lui-même 
n'eft qu'une ramification de cette confpiration infame ; nous 
prouverons que la faction anglaife pèle fur les Éta ts -Unis 
comme elle pefoit fur Saint-Domingue ; nous prouverons 
qu'elle pèle fur la France ; que Polverel & Sonthonax ont 
derrière eux des hommes qu'il eft important que la Répu
blique connoiffe ; il eft important, dis-je, que la République 
facile quels font les agens de la dévaftation des colonies & 
les ennemis de fa profpérité ; il eft important que la Con
vention connoiffe les véritables coupables dans l'affaire des 
colonies ; & c'eft dans les actes de Polverel & Sonthonax que 
nous les trouverons; c'eft fur leurs propres actes, leurs pro
clamations, leurs lertres envoyées à la Convention, que nous 
voulons affeoir notre accufation. 



16 
Il y a enfuite des faits & inculpations particulières qui 

reviendront après la dilcufffion de ces actes : mais il importe, 
avant tout, de connoître le fyftême de tyrannie organifé dans 
les colonies. Leurs actes, examinés ifolément, font infiniment 
coupables ; mais ils le font bien davantage, quand on dé
montre la perfidie avec laquelle ils ont été faits, & c'eft ce 
que nous voulons prouver auffi : donc nous demandons à 
difcuter contradictoirement les actes de Polverel & Sonthonax. 
Pendant la difcuffion de ces actes, Sonthonax & Polverel feront 
en mefure d'indiquer là où font ces actes fur lefquels repofent 
les réponfes à nos accufations : mais pour cela je demande, 
citoyens, que la difcuffion contradictoire s'établiffe dès cet 
inftant, qu'elle fe fuive & fe faffe fur les actes mêmes de 
Polverel & Sonthonax. 

Quant à Geneft, mon collègue vous a dit qu'il étoit un 
agent de la faction anglaife : nous l'avons dénoncé à la Con
vention nationale fix mois avant qu'il eût organifé dans les 
États-Unis le fyftême d'anarchie & de déforganifation d u 
gouvernement américain. 

Thomas Millet : Je l'ai dénoncé à Wafingthon. 
Page : Nous avons connoiffance d'un arrêté du confeil 

exécutif, du 17 février 1793 , qui organifoit aux Etats-Unis 
le même fyftême de défolation qu'aux colonies françaifes, & 
la Convention a appris fix mois trop tard que Geneft étoit 
en effet un homme coupable, que Geneft étoit un confpi-
rateur, & ce que nous avions annoncé de Geneft s'eft réalifé ; 
& fi Wafingthon n'avoit pefé par la force de fon génie & par 
la popularité fur la faction anglaife, c'en étoit fait de la liberté 
des États-Unis. 

Je demande donc qu'il s'établiffe une difcuffion fur les actes 
de Polverel & Sonthonax : nous vous offrons enfuite la dif-
cuffion perfonnelle, car il eft temps enfin que les foupçons 
ceffent de planer fur nos têtes. 

Polverel : Je n'ai qu'un mot à répondre fur ce que vient 
de dire le citoyen Page : je ne prématurerai pas la difcuffion 
qui doit avoir lieu, ce feroit en ouvrir une inutile ; je réponds 
seulement à l'induction que Page vient de tirer de ce que 
Sonthonax a dit auparavant. 

Il a dit que Sonthonax connoiffoit le lieu où font les pièces 
dont il a parlé. Cela n'eft pas étonnant, elles font inventoriées : 

mais 
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mais il n'en réfulte pas que nous puiffions pour cela indiquer 
fur-le-champ & précifément la place & le numéro des pièces 
non inventoriées, & qui font encore fous le fcellé. 

On veut, dit le citoyen Page, nous inculper, nous con
vaincre par nos actes: mais fi la majeure partie de nos actes 
font encore fous le fcellé, fi les pièces qui juftifient ces actes 
mêmes font encore fous le fcellé, comment voulez-vous que 
nous répondions ? 

Brulley : J'entends parler ici des pièces inventoriées, & 
c'eft le prétexte dont on fe fert pour éviter d'en venir au 
but ; le but eft d'éclairer la Convention & le peuple f ran
çais fur les malheureux événemens qui ont eu lieu dans les 
colonies, fur les forfaits dont fe font fouilles les dévaftateurs 
des colonies ; voilà le but dont il ne faut pas s'écarter : 
o r , puifque c'eft-là le but , il ne s'agit pas d'individualifer, 
il ne s'agit pas d'examiner des lettres, des correfpondances, 
nous y reviendrons dans la fuite ; il faut difcuter les actes 
qui ont été les principales caufes des fléaux qui ont pefé 
fur les colonies ; ce font ces actes qui ont caufé leur perte. 
Nous n'avons plus de commerce maritime. ( L e comité de 
falut public vous l'a dit il y a quatre jours à la tribune.) 
Pourquoi n'avez-vous plus de commerce maritime ? Parce 
que vous n'avez plus de colonies. Pourquoi n'avez-vous plus 
de colonies ? Parce qu'elles ont été dévaftées par Polverel 
& Sonthonax. Il n'oit pas queftion ici des pièces non inven
toriées, mais des pièces que la commiffion des colonies a 
entre les mains, que Polverel & Sonthonax ont également, 
ou qu'ils peuvent te procurer facilement ; des pièces qui ont 
été affichées dans les colonies & par-tout ; des pièces que 
tout le monde connoît. 

Je ne préjuge rien fur les mefures que la commiffion pren
dra pour procurer à Polverel & Sonthonax les pièces dont 
ils annoncent qu'ils auront befoin par la fuite pour indivi-
dualifer ; mais il n'eft pas queftion d'interrompre, de ralentir 
la difcuffion contradictoire pour procurer aux ex-commif-
faires des pièces dont ils n'ont pas befoin dans ce moment. 

Il eft aujourd'hui queftion de leurs proclamations : s'ils ne 
les ont pas , nous les remettrons fur le bureau, & nous leur 
demanderons : Ces actes imprimés font-ils bien les vôrres ? 
Alors, fur fleurs réponfes cathegoriques, la difcuffion s'ou-

Tome I. B 
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vrira ; nous examinerons chacun de ces actes dans ce qu'il 
eft ; nous examinerons s'ils ont ou non perdu les colonies, 
& fi le décret d'accufation a été juftement rendu. 

Nous n'irons pas, nous, rechercher quelle eft la moralité 
des accufés ; fi l'un a rédigé des adreffes royaliftes aux Jaco
bins, fi l'autre a défendu la nobleffe dans,le Béarn : nous 
dirons, Polverel & Sonthonax ont trouvé Saint-Domingue 
dans tel état, ils l'ont dévafté parce qu'ils ont rendu telle telle 
proclamation. Lorfque nous l'aurons prouvé, ils feront telle 
récrimination qu'ils voudront ; mais comme ce font eux qui 
font véritablement accufes, c'eft par leurs rémonfes aux 
accufations que les débats doivent commencer. Je demande 
donc l'ordre du jour fur la propofition de Sonthonax. 

Sonthonax: Le citoyen Brulley prétend que nous récrimi
nons ; moi, en mon privé nom, j'accufe nos adverfaires. 
Brulley prétend que ce font nos actes qu'il accufe, nous ac
cu ferons auffi les leurs; leurs actes qui ne font pas feulement 
relatifs à la France, mais qui touchent directement les affaires 
des colonies, d'autant plus directement que nos accufateurs 
écrivoient contre nous pour difcréditer notre miffion, 
& tendoient à rendre nuls nos pouvoirs, & à nous em
pêcher de faire le bien dans le cours de notre miffion. 
D'ailleurs, dans la colonie de Saint-Domingue, lorfque nous 
y fommes arrivés, il y exiftoit déja de très-grands troubles : 
il faudra ouvrir la difcuffion fur les troubles qui les ont pré
cédés, fur la caufe de ceux qui exiftoient avant notre arri
vée. Nous avons été chargés par la loi de rechercher les 
auteurs de ces troubles, de les envoyer à la Convention na
tionale, de faire accompagner les hommes que nous accufions 
d'être les véritables auteurs de ces troubles, des preuves de 
leurs manœuvres; nous avons donc été invertis, par la Con
vention, du droit de rechercher les caufes & les auteurs des 
troubles de la colonie. Quoi qu'en ait dit Brulley, la colonie de 
Saint-Domingue n'étoit pas dans un état brillant, quand nous 
y fommes arrivés; car, par les foins du citoyen Brulley & 
de fes pareils, la province du Nord étoit dévaftée: mais ce 
n'eft pas ce qu'il s'agit de prouver. On dit que nous récrimi-
nons : non, nous accufons ; nous accufons en vertu de la 
loi du 4 avril 1791. Le citoyen Brulley ajoute: Vous avez été 
décrétés d'accufation. Je n'examine pas le mérite du décret 
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d'accufation, ni l'accufation en elle-même, qui nous a mis au 
nombre des complices de Blanchelande ; & ces citoyens n'igno
rent pas que Polverel & Sonthonax ont envoyé Blanchelande 
en France, que c'eft fur leur dénonciation que Blanchelande 
a été mis en jugement & jugé. Nous n'examinons donc point 
le mérite de ce décret d'accufation : ce décret eft fufpendu, 
c'eft comme s'il n'exiftoit pas ; car des qu'il ne pèle plus fur 
la tête de celui qui en étoit l'objet, celui-ci recouvre fon 
état civil ; nous agitions civilement aujourd'hui, depuis que 
le décreteft fufpendu, & perfonne ne nous a contefté que nous 
puiffions agir civilement. Le décret d'accufation fufpendu eft 
comme s'il n'exiftoit pas encore, & c'eft précifément pour fa-
voir s'il doit exifter que nous fommes aujourd'hui en pré 
fence des citoyens colons. Je me réfère donc à ma première 
propofition: 1°. que la commiffion des colonies ordonne que 
nos pièces inventoriées, car je me borne aujourd'hui à celles 
qui font inventoriées, que nos pièces inventoriées, cotées & 
paraphées par les membres de la commiffion des colonies 
nous foient données en communication, pour que nous puif-
fions répondre aux accufations des citoyens colons. Je de
mande encore, comme tout à l'heure, que la moralité de 
nos accufateurs foit examinée; car dans toutes les procédu
res, lorfqu'un témoin ou dénonciateur fe préfente, la pre
mière chofe que fait le tribunal, c'eft de permettre au dénoncé 
de faire connoître le moral du dénonciateur, auffi, indépen
damment des preuves que j'ai contre les affemblées coloniales 
& leurs agens, contre les citoyens Brulley, Page, leurs honora
bles confrères ; je dis plus, que les lettres citées doivent être 
apportées fur le bureau; qu'il en foit fait lecture : que Page & 
Brulley, qui font incapables de les avoir écrites, aient à nier 
leurs fignatures ou à les avouer, car ces lettres contiennent 
des faits graves, des preuves de leurs machinations dans les 
colonies; & fi elles ne font pas étrangères à l'affaire des co
lonies, elles doivent être examinées comme conftatant d'abord 
l'immoralité des dénonciateurs, & comme jettant un grand jour 
fur leurs perfides manœuvres. Je demande donc que ces pièces 
foient apportées, quelles foient lues, (on les trouvera facile
ment), & que les citoyens Page & Brulley foient tenus de les 
avouer ou défavouer fur-le-champ. 

Polverel : Je n'ai qu'un mot. 
B 2 
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Sénac : Tour-à-tour, accordez la parole. 
Le préfident : Je vais confulter la commiffion. 

(Il la confulte.) 

Le préfident : La commiffion a arrêté, fur la demande de 
faire conftater les débats, qu'elle y ftatuera à la fin de la féance; 
fur le furplus, elle arrête que les débats fe continueront aux 
termes du décret. 

Page : Nous préfenterons la difcuffion en thèfe générale ; 
nous difons donc qu'au mois de juin 1793 nous avons dé 
noncé Polverel & Sonthonax à la Convention, qui lança 
contre eux un-décret d'accufation ; le miniftre de la marine 
fut chargé de l'exécution de ce décret ; il nous invita à lui in
diquer deux perfonnes pour cette million : nous lui indiquâmes 
deux perfonnes ; l'une eft actuellement à Rochefort, l'autre 
eft chargée d'une commiffion particulière à la Guadeloupe. 
Le miniftre de la marine expédia un bâtiment qui rentra 4 8 
heures après être forti. Depuis, nous n'avons pu obtenir le 
même objet. Nous n'avons jamais pu obtenir un rapport fur 
la fituation des colonies, ni faire accorder des fecours aux 
colonies ; nous avons, pendant un an & p lus , fuivi le co
mité de falut public & les membres qui le compofoient : 
nous avons même, pendant- 42 jours, depuis huit heures du 
foir jufqu'à deux heures du matin, fuivi les membres pour 
inviter le comité de falut public, dans un moment d'ur
gence, dans un moment où nous favions que les Anglais 
armoient contre nos colonies ; nous avons, dis-je, pendant 
42 jours, follicité auprès du comité de falut public, l'exé
cution du décret qui mettoit en état d'arreftation Polverel 
& Sonthonax, l'exécution de plusieurs décrets qui ordon-
noient le rapport fur les colonies, & l'envoi de prompts fe
cours à ces colonies ; nous n'avons jamais pu être admis dans 
le comité. Quelque temps après cette époque eft arrivé Dufay; 
dès fon arrivée, nous avons demandé à être entendus con-
tradictoirement avec lui ; nous n'avons pu l'obtenir, nous 
avons été incarcérés ; & c'eft à cette époque, à l'époque de 
notre incarcération, qu'il a été envoyé un bâtiment pour 
ramener en France Polverel & Sonthonax. Néceffairement 
Dufay leur avoit écrit que nous étions en prifon ; il eft donc 
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étonnant que Sonthonax ait dit qu'alors nous étions aux 
pieds ce Robefpierre & de fes agens, dans un temps où 
Robefpierre, qui dominoit le comité de falut public , a en
voyé chercher Polverel & Sonthonax, après nous avoir fait 
mettre en prifon. Polverel & Sonthonax font arrivés, nous 
avons auffi-tôt pourfuivi notre demande en accufation : mais 
ils ont été mis en liberté, le décret d'accufation lancé 
contre eux a été fufpendu. Barère a fait plus ; car il a d i t , 
à la tribune de la Convention, qu'il répondoit du patrio-
tifme de Polverel & Sonthonax, d'après ce que lui en avoir 
dit Dufay. E t nous, nous avons été remis fous les verroux: 
inutilement nous avons demandé à être entendus contradic-
toirement, jamais nous n'avons pu l'obtenir ; inutilement 
nous avons demandé qu'il fût formé une commiffion des 
colonies, jamais nous n'avons pu l'obtenir ; inutilement les 
colons fe font présentés à la barre , vainement ont-ils offert 
(chofe fans exemple) de fe conftituer prifonniers pour ob
tenir notre liberté, ils n'ont rien pu obtenir. Enfin, la com-
miffion des colonies a été formée, elle exifte depuis quatre 
mois ; nous n'avons cellé de folliciter, depuis, la difcuffion 
contradictoire qui a eu lieu aujourd'hui. 

Voilà la filiation des événemens, voilà comment depuis 
1703 nous n'avons ceffé d'accufer Polverel & Sonthonax. 
Quant à l'accufation que nous avons portée contre eux , nous 
les accufons d'avoir foulevé Saint-Domingue, de s'y être 
gorgés de fang & d'or, d'y avoir égorgé les patriotes, d'avoir 
forcé le peu de colons qui ont échappé à leurs poignards, 
de fe réfugier fous les étendards de l'Angleterre ; nous les 
accufons d'avoir été dans les colonies les agens de l'Angle
terre, qui a voulu les envahir, leur donner un maître, & 
qui peut-être voudroit, par un fyftême encore plus hor
rible, placer le duc d'Yorck fur le trône de France, & 
placer à la tête des États-Unis un préfident de fon choix. 

L'accufation embraffe des vues grandes & généreufes ; il 
importe que la difcuffion ait lieu le plutôt poffible, afin que 
le peuple français foit éclairé fur fa pofition, & fur kg 
hommes qui jouent un fi grand rôle dans cette affaire. Nous 
demandons que d'abord on établiffe quelle étoit la fituation 
de Saint-Domingue, & quelle étoit fa phyfionomie politi
que & phyfique, au moment où Polverel & Sonthonax y 
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font arrivés : nous demanderons, car nous établirons ces. 
faits par les actes de Polverel Se Sonthonax, car vous ferez 
étonnés de favoir que ces hommes qui accufent l'affemblée 
coloniale Se les corps populaires établis à Saint-Domingue ; 
vous ferez fort étonnés, dis-je, de voir que dans leurs pro
clamations Se dans leurs lettre à la Convention, ils font 
de ces mêmes corps populaires les plus grands éloges ; vous 
les verrez fans ceffe en contradiction avec eux-mêmes, parce 
qu'il eft impoffible que le crime ne tergiverfe pas vous 
verrez, dis-je, par les lettres de l'ex-commiffaire R o u m e , 
quelle étoit la phyfionomie phylique & politique de Saint-
Domingue; vous verrez, par les lettres de l'affemblée colo
niale, fa correfpondance confidentielle avec nous, fes arrêtés, 
quelle étoit fa religion politique : vous verrez par les lettres de 
Polverel & Sonthonax au miniftre de la mar ine , à la Con
vention nationale, Se enfin par leurs proclamations dans les 
colonies ; vous verrez, dis-je, quelle étoit la phyfionomie de 
Saint-Domingue, quelle étoit la religion politique des affem-
blées coloniales, des colons & des corps populaires; c'eft 
ici que nous invoquons les actes de Polverel & Sonthonax ; 
quelle étoit fur-tout la fituation civile & politique de Saint-
Domingue : vous y verrez que le pavillon tricolor flottoit 
par-tout dans l'île, excepté dans les camps des nègres ré
voltés que Sonthonax Se Polverel armèrent le 11 juin 1793 
pour dévafter & incendier la ville du Cap Se en égorger 
les habitans ; que cette î le , excepté la partie du Nord , qui 
étoit aux trois quarts incendiée, fut encore floriffante; que 
les villes étoient encore intactes, commerçantes, populeufes; 
que le peu de quartiers qui ont échappé à la flamme Se au 
fer des agens de Sonthonax & Polverel font entre les mains 
des Anglais ; que ceux qui exiftent encore, n'exiftent que 
parce que les Anglais y ont planté leurs étendards : nous vous 
prouverons qu'ils n'ont marché contre Jérémie que parce 
que Jérémie avoit refufé la protection des Anglais; nous 
prouverons que Polverel Se Sonthonax n'ont ceffé de marcher 
contre le quartier de Jérémie que quand le pavillon anglais 
a été arboré ; nous vous prouverons que Polverel & Son
thonax ont fait marcher contre le Môle 30,000 nègres, lorf-
que le vaiffeau l'Europe étoit en croifière devant la rade du 
Môle ; nous vous prouverons qu'au moment où le vaiffeai 



l'Europa a été reçu, au moment où le pavillon britannique 
a été planté, alors feulement Polverel & Sonthonax ont 
fait retirer leurs fatellites. Ainfi c'eft de leurs propres actes 
écrits que nous ferons fortir l'accufation. Nous les difcute-
rons , ces actes, quant à eux & quant à leurs réfultats. 
Nous vous prouverons qu'au lieu d'exécuter la loi du 4 avril, 
conformément aux internions de l'affemblée nationale, comme 
ils en avoient la million expreffe du tyran, car ils étoient fes 
agens, nous vous prouverons, dis-je, qu'au lieu d'exécuter 
cette loi, ils ont empêché que les hommes de couleur ne 
fuffent fondus dans la garde nationale blanche ; nous vous 
prouverons qu'au lieu d'exécuter la loi, qu'au lieu de former 
une affemblée coloniale de nègres, d'hommes de couleur & de 
blancs, ils ont fubftitué à cette affemblée coloniale une corpora
tion de douze hommes, moitié blancs, moitié noirs, dont fix 
étoient choifis, nommés par eux. Nous vous prouverons que 
c eft ainfi qu'ils ont eux-mêmes établi une ligne de démar
cation qui établiffoit une différence très - grande entre les 
hommes de couleur, les blancs & les nègres ; nous vous prou
verons que Sonthonax & Polverel ont invefti cette corpo
ration des droits qu'avoit l'affemblée coloniale, du droit de 
prononcer fur le fort des efclaves, de faire des lois provifoires; 
car ils ont dit que l'efclavage étoit néceffaire aux colonies, 
& qu'il appartenoit aux affemblées coloniales de prononcer 
fur les efclaves; ils ont dit plus, ils ont dit que fi jamais la 
Convention ofoit porter atteinte aux prérogatives des colons, 
& fi elle ofoit toucher à l'efclavage des nègres, ils juroient 
de lui défobéir. Nous vous prouverons qu'une corporation 
à leur choix a été fubftituée à l'affemblée coloniale, qu'ils 
fe font permis de déporter tous ceux qui n'étoient pas en
tièrement foumis, positivement fubordonnés à toutes leurs 
volontés; qu'ils s'étoient arrogé le droit de fanctionner les 
actes de cette commiffion intermédiaire, c'ett-à-dire, de les 
approuver ou de les défapprouver, de manière qu'indépen
damment & l'influence qu'ils avoient dans cette corporation, 
dont ils avoient nommé la moitié des membres, en ce qu'ils 
ont déporté fubfidiairement ceux qui leur déplaifoient, ils fe 
font réferve le droit de permettre l'exécution ou l'inexécution 
de ces actes. Nous vous prouverons qu'après avoir établi ce 
corps légiflatif, car c'en étoit un, ils ont cherché dans les 
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hommes de couleur, dans les blancs même, une garde pré
torienne de laquelle ils fe font environnes pour faire exécuter 
les actes de cette commiffion intermédiaire & les leurs. 
Comment ont - ils fait pour établir cette garde prétorienne ? 
nous vous le prouverons par les actes mêmes de Polverel & 
Sonthonax; nous vous préfenterons une proclamation du 16 
décembre 1792 : par cette proclamation ils difent qu'il fera 
formé des compagnies franches d'hommes de couleur & de 
nègres feulement; ainfi ils donnoient une exclufion formelle 
aux blancs, & vous concevez que cette exclufion avoit de 
grands motifs; des motifs puiffans, elle ne pouyoit que ra
viver les préjugés entre les hommes de couleur & les blancs; 
fommter le mécontentement & la méfiance entre eux, au 
lieu de marier ces deux claffes d'hommes comme elles l'étoient. 
déja : car nous vous prouverons que l'affemblée coloniale a 
fait plus qu'elle ne pouvoir ; quoique l'exécution de la loi 
du 4 avril fût réfervée aux commiffaires civils. L'affemblée 
coloniale, prévoyant qu'elle devoit rétablir la paix dans Saint-
Domingue, avoit requis le gouverneur & le commiffaire civil 
qui y étoit alors, de la faire exécuter. Enfuite nous vous prou
verons qu'ils ont organifé un corps légiflatif, qu'ils ont formé 
une force armée compofée d'hommes de couleur & de nègres 
foulevés; ainfi, il y avoit d'un côté la garde nationale blanche, 
& de l'autre la garde des hommes de couleur; enfuite ils 
avoient, extrait de cette même garde de couleur, une garde 
prétorienne ; & dans le cas où cette garde d'hommes de 
couleur & mulâtres auroit voulu bleffer leurs intérêts, ils 
ont cherché dans les blancs eux-mêmes une nouvelle garde. 
Par une proclamation de Polverel & de Sonthonax, tous 
les commis d'adminiftration de la marine & des finances fe 
trouvent étrangers à la garde nationale ; ils font obligés de 
défobéir aux réquifitions du commandant de la garde natio
nale, de manière qu'ils placoient fous leurs mains une cor
poration d'hommes de couleur étrangers aux blancs, une 
corporation de commis étrangers à tous les colons ; car il 
faut que vous fachiez que cette foule de commis d'adminif
tration, d'employés de la marine, compofoient le quart de 
la force armée de la colonie : ainfi donc nous prouverons 
qu'après avoir organifé cette force armée, ils ont formé des 
tribunaux, dont nous ferons voir la monftruofité; nous vous 
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prouverons que Sonthonax, au nord, avoir organifé un tri-
bunal de cinq juges, fans aucun juré. Par un article de fa 
proclamation, il ditoit : S'il s'élevoit quelque queftion d'in
compétence, nous nous réfervons de ftatuer deffus, dérogeant 
pour cela à toutes les ordonnances ; de manière que non-
feulement ils avoient fait des lois, mais encore ils abrogeoient 
celles qui étoient confiées à leur exécution. Polverel a fait 
plus, car il a organifé dans loueft & le fud un tribunal de 
trois individus, fans jury, la latitude des pouvoirs de ce tri
bunal eft épouvantable. Nous vous préfenterons ces deux pro
clamations, citoyens : vous verrez fi vous pouvez les lire fans 
horreur; vous verrez que, par une difpofition de cette pro-
clnmadon, Polverel rend tous les propriétaires en France 
refponfables des faits civiques & militaires de leurs procureurs 
& gérans, de manière, dit-il, que fi quelqu'un de ces gérans, 
de ces économes, fe rend coupable de quelques délits civiques 
ou militaires qui entraînent la confiscation des propriétés, 
les propriétés feront confifquées comme fi le propriétaire lui-
même fe fût rendu coupable de ces délits civiques ou militaires. 
Enfin, citoyens, quand nous en ferons à la difcuffion des 
actes, nous les dépoferons fur le bureau, nous les parcour
rons les uns après les autres, nous vous en ferons voir 
la monftruofité; nous développerons le fyftème de tyrannie : 
nous prouverons que 1 incendie du Cap n'eft que le déve
loppement de cette grande intrigue; que la livraifon du Port-
au - Prince aux Anglais par Polverel & Sonthonax n'eft 
qu'une fuite de cette grande intrigue, & que l'anéantiffement 
de la colonie n'eft que le réfultat néceffaire de ce fyftème 
de terreur & de mort organifé méthodiquement par Polverel 
& Sonthonax : vous le verrez par les proclamations que nous 
vous mettrons fous les yeux. 

Millet : Si la commiffion juge à propos de difcuter le 
premier acte, c'eft-à-dire, leur proclamation du 12 octobre 

La loi du 4 avril ordonnoit la formation d'une affemblée 
coloniale. 

Page : Je demande qu'avant on conftate la phyfionomie 
de Saint - Domingue, à l'époque où Polverel & Sonthonax, 
y font arrivés. 

Millet : Si la commiffion des colonies a befoin, à cet égard, 
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d'une analyfe qui lui fera voir quelle a été la confpiration 
contre les colonies, non - feulement depuis la révolution, 
mais encore depuis 1787 , confpiration dont voici les derniers 
agens, je demande qu'on me permette de lire la révolution 
de Saint - Domingue que j'écrivis pour la Convention na
tionale. 

Brulley : J'obferve que pour mettre de l'ordre dans la 
difcuffion, il faudroit conftater quelle étoit la fituation de la 
colonie à l'arrivée de Polverel & Sonthonax. 

Lecooite, membre de la commiffion : J'avois auffi cette idée : 
la commiffion ne peut juger de l'état des colonies que par le 
tableau de leur état, à l'arrivée de Polverel & Sonthonax, 
& par celui de leur état actuel. Mais comment les citoyens 
conftateront - ils l'état où fe trouvoient les colonies, quand 
les commiffaires y font arrivés ? un de ces citoyens pourroit-
il en préfenter maintenant le tableau ? 

Millet : C'eft ce que j'ai propofé ; & après avoir mis fous 
les yeux une analyfe détaillée de l'état de Saint-Domingue 
depuis le commencement de la révolution jufqu'à l'époque 
de l'arrivée de Polverel & Sonthonax, le premier de leurs 
actes vous conftatera que le précis, dont je le ferai précéder, 
eft la vérité. Dans leur premier acte ils ont fait le tableau de 
fituation de Saint-Domingue & des opinions politiques de 
l'affemblée coloniale. 

Page : Je ne fuis pas éloigné d'entendre la lecture de 
l'écrit de Millet, mais je demande qu'auparavant on life 
les actes de Polverel & de Sonthonax ; on trouvera parmi 
les pièces qui ont été emportées de chez nous, quinze ou 
feize lettres de l'affemblée coloniale de Saint-Domingue. Il 
étoit d'autant plus facile de les trouver, que je les avois 
analyfées avant notre arreftation. Le citoyen Lecointe fait 
plus particulièrement où elles font; car lorfqu'on leva les 
fcellés chez nous, nous lui obfervâmes que nous en aurions 
befoin, qu'elles pourraient jeter un grand jour fur l'état des 
colonies. Je demanderais donc que la commiffion voulut bien 
fe faire repréfenter cet extrait; enfui te je trouverais une 
preuve du dévouement des colons à la France, de leur obéif-
fance à la loi du 4 avril, dans une lettre du commiffaire 
Roume à Sonthonax & Polverel à l'époque de leur arrivée 
à Saint-Domingue. Certes, on ne peut pas due que Roume 



27 
aimât les colonies, car nous l'avons dénoncé fans ceffe ; 
mais encore eft-il vrai que fon témoignage eft d'autant moins 
fufpect, que nous l'avons dénoncé fans ceffe. Voici cette 
lettre que Roume écrivit à Polverel & à Sonthonax ; lettre 
qui fe trouve fous les fcellés. 

Lettre du citoyen Roume aux nouveaux commiffaires nationaux 
civils, délégués à Saint-Domingue, en vertu de la loi du 
4 avril 1792. 

Port-au-Prince, le 11 juillet 1792. 

« M E S S I E U R S , 
" M. Leborgne, fecrétaire adjoint de la commiffion, aura 

l'honneur de vous donner tous les éclairciffemens que vous 
defirez, foit relativement aux travaux de M M . Mirebeck, 
Saint - Léger & Roume, foit fur la colonie & les événe-
mens qui s'y font paffés depuis la révolution. M . Leborgne 
ne vous laiffera rien à defirer fur ces matières, & la con
fiance qu'il mérite m'a beaucoup encouragé dans le parti que 
j'ai pris de m'abfenter du Cap pour venir préparer dans 
l'Oueft l'exécution de la loi qui vous eft confiée. 

” C i - j o i n t , meilleurs, copie d'une lettre que j'écris au 
miniftre par le navire l'Abracadabra, qui part ce foir pour 
le Hâvre ; vous y verrez l'état actuel des chofes dans l'Oueft 
& le Sud. 

» J'ai la fatisfaction de pouvoir vous affurer, meffieurs, 
que , loin d'avoir à craindre le moindre obftacle, vous ferez 
reçus comme les anges tutélaires de la partie françaife de 
Saint-Domingue. Les citoyens des trois couleurs s'empref-
feront de vous prouver leur refpect & leur confiance. Les 
affemblées primaires le formeront fous vos yeux fans la plus 
légère difficulté, & peut-être ne ferez vous jamais dans le 
cas de juger des conteftations relatives à ces affemblées. 
Vous formerez une affemblée coloniale qui réunira de bons 
colons des trois couleurs; la paix & le bonheur naîtront 
fous vos pas. 

" Dès que j 'apprendrai, meilleurs, votre arrivée dans 
l'ille, je me tiendrai pour averti que mes fonctions font 
ceffées, & je profiterai de la première occafion pour me 
rendre près de vous, y prendre vos commiffions, & aller, 
foumettre ma conduite à l'affemblée nationale & au roi. 
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” Cependant, meffieurs, fi vous jugiez dans votre fa-

geffe, d'après ce que j 'ai fait, que je puiffe contribuer à 
vos fuccès; & que vous jugiez auffi devoir prendre fur vous 
de me retenir encore quelque temps dans la colonie, je fuis 
prêt à m'y foumettre, & à continuer d'agir fous vos ordres, 
comme je l'ai fait en chef depuis que je me fuis trouvé feul 
refponfable des travaux de la commiffion. C'eft un bon Fran
çais qui fait cette offre à trois bons Français. 

” Signé, le commiffaire national, R O U M E . ” 

Voilà qui prouve les difpofitions des colons à l'époque de 
l'arrivée de Polverel & Sonthonax. A cette pièce nous join
drons un arrêté de l'affemblée coloniale, qui prouve quel 
étoit fon civifme, & quel il a été dans tous les temps. 

Extrait des regiftres de l'affemblée coloniale de la partie françaife 
de Saint-Domingue. 

“ De la féance du 4 feptembre 1792 a été extrait ce qui 
fuit : 

” L'affemblée coloniale, confidérant que , depuis la pro
mulgation de la loi du 4 avril, elle n'a ceffé de témoigner 
le defir fincère d'une réunion parfaite entre les différences 
dattes de citoyens, & que toutes fes démarches, tous les 
actes ont conftamment tendu à ce bu t ; 

” Que jufqu'à préfent fes intentions ont été contrariées 
par les ennemis du bien public, qui, fendant leurs criminelles 
efpérances fur les divifions des citoyens, ont employé toutes 
leurs manœuvres pour les perpétuer; 

” Que pour déjouer les complots qui menacent la colonie 
d'une deftruction totale, il refte un dernier moyen que l'af-
feinblée s'empreffe de faifir; c'eft de foire procéder à l'exé
cution immédiate de la loi du 4 avril, en ce qui concerne 
la réélection de l'affemblée coloniale & des autres corps po
pulaires ; 

" Que l'affemblée coloniale avoir été retenue jufqu'à 
préfent par cette importante confideration, que l'exécution 
de la loi du 4 avril eft; exclufivement confiée aux nouveaux 
commiffaires civils; mais que l'arrivée de ces commiffaires, 
qui dévoient être eux-mêmes porteurs de la loi, ayant été 
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retardée jufqu'à ce j o u r , cette confidération doit céder au
jourd 'hui au befoin impérieux d'une réunion générale , & 
que M M . les commifiaires civils ne pour ron t , à leur arrivée, 
blâmer une démarche qui accélère Inexécution de la loi; 

» Que du moment que les hommes de couleur auront 
concouru à l'élection des corps populai res , & participeront 
à leurs délibérations, il ne pourra plus refter de prétexte aux 
divifions, & que la réunion des citoyens de toutes les claffes, 
qui feule peut opérer le falut de la colonie , doit être le 
réfultat infaillible de cette démarche franche & loyale des r e -
préfëntans de la colonie; 

” A arrêté & arrête que M. le lieutenant au gouverne
ment généra l , & M. le commiffaire national c iv i l , font & 
demeurent expreffément requ i s , au nom du falut de la 
co lonie , de convoquer fans délai les affemblées pr imaires , 
à l'effet de procéder à la réélection de l'affemblée coloniale 
& des autres corps populaires, conformément à la loi du A 
avril. 

" Arrête en outre que l'affemblée coloniale actuelle con
tinuera fes travaux jufqu'au moment où la nouvelle affemblée 
coloniale fera r éun i e , & que les autres corps populaires 
fubfifteront jufqu'à ce qu'ils aient été remplacés. 

” Arrête enfin que les hommes de couleur & nègres libres 
font de nouveau invités à envoyer, conformément à l 'arrêté 
du 19 août dernier, des commiffaires dans le fein de l'af
femblée coloniale actuelle, pendant le temps qu'elle con-
tinuera fes travaux. 

» Sera le préfent arrêté imprimé, lu, publié & affiché 
par tout où befoin fera, & notifié aux a affemblées provin
ciales & administratives, qui demeurent chargées de le 
notifier aux municipalités de leur arrondiffement. 

” Fait & arrêté en féance les j o u r , mois & an que 
deffus. 

” Signé, RABOTEAU, préfident ; GRASSET, vice-préfident ; 
GOMBAULT, G A R N I E R , DUTESSE, BUREAU & LEHOUX, 

fecrétaires. 
” Collationné, P O I T E V I N , garde des archives. 

” Collationné, PINCEMAILLE, garde des archives de l'affem
blée provinciale.” 
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Extrait des délibérations de l'affemblée provinciale du Nord, 

féance du 9 feptembre 1792. 

“ On donne lecture d'un arrêté de l'affemblée coloniale, 
en date du 4 du courant, portant requifition à M . le lieu
tenant au gouvernement général & à M . le commiffaire 
national civil de convoquer les affimblées primaires. 

” L'affemblée arrête que ledit arrêté fera dépofé aux ar
chives, imprimé & notifié aux municipalités & autres 
corps populaires de la province, pour être lu , publié & 
affiché dans leurs arrondiffemens refpectifs. 

” Signé, GUILLEMAT, préfident ; MOREAU DE L I S L E T , 
vice-préfident ; P Y O T & SAUVALLE, fecrétaires. 

” Collationné, PINCEMAILLE, garde des archives." 

Je vais dire ce que c'eft que l'arrêté du 19 août, que 
je n'ai point apporté. 

L'aifemblée coloniale, apprenant, le 27 mai, que la loi 
du 4 avril avoit été rendue en France, mais ne l'apprenant 
que par la voie de fes commiffaires auprès de l'affembléé 
nationale, & non d'une manière officielle, arrêta que cette 
loi feroit exécutée 

Thomas Millet : Je relève une petite erreur de mémoire 
qui échappe à mon collègue : la loi du 4 avril arriva dans 
la colonie le 24 mai ; elle a été envoyée le 16 à l'affemblée 
coloniale, & le 27 elle a été adoptée unanimement au 
milieu des acclamations de tout le peuple. 

Brulley : J'ajoute qu'avant que la loi du 4 avril fut arrivée 
dans la colonie, l'affemblée coloniale avoit annoncé, par 
une proclamation affichée, qu'il avoit été rendu en France 
une loi qui ne lui avoit pas été officiellement apportée ; 
mais que cette loi devant mettre fin à tous les troubles qui 
exiftoient dans les colonies, elle annoncent d'avance aux ci
toyens de toutes les claffes qu'elle étoit dans l'intention 
d'obtempérer à cette loi ; qu'en conféquence elle fufpendoit 
la difcuffion ouverte fur l'état des hommes de couleur dans 
les colonies. 

Page : L'affemblée coloniale, voyant que la mefure qu'elle 
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avoit prife ne ramenoit pas le calme dans la colonie, & 
qu'elle ne pouvoit faire exécuter la loi dans toute fa latitude, 
parce que le foin de l'exécution étoit réfervé aux commif-
faires civils, prit le 19 août un arrêté par lequel elle invitoit 
les hommes de couleur & nègres libres à envoyer dans fon 
fein douze d'entre eux jufqu'à ce qu'il eût été procédé à la 
réélection des corps populaires par le commandant & les 
commiffaires, qui étoient requis par le même acte de les 
convoquer incontinent. 

Lecointe (des Deux-Sèvres), membre de la commiffion : 
Deux faits font allégués par le citoyen Page : le premier, 
c'eft que la colonie étoit dans un état de calme; le fecond, 
que l'affemblée coloniale avoit pris des mefures pour exé
cuter la loi du 4 avril. Je demanderai que le préfident veuille 
bien interpeller les commiffaires Polverel & Sonthonax de 
déclarer s'ils conviennent de ces faits. 

Polverel : Pour connoître le véritable efprit de l'affemblée 
coloniale fur la loi du 4 avril, il faudroit d'abord lire fon 
arrêté du 27 mai ; vous verriez, dans cet arrêté, fes motifs 
& fes intentions en ordonnant l'exécution de la loi du 4 
avril ; vous verriez que, par cet arrêté même, elle contefte 
à l'affemblée légitlative le droit de porter cette loi ; vous y 
verriez qu'elle ne cède qu'à des motifs de crainte, qu'au 
fentiment de fa foibleffe. Quant à l'exécution de fait , je 
demande aux colons fi jamais la loi de l'égalité a été exécutée 
dans l'arrondiffement de Jacmel jufqu'au mois de mai 1793. 
Je leur demanderai fi les hommes de couleur & les nègres 
n'avoient pas été forcés de quitter la ville de Jacmel, & 
d'errer dans les montagnes, par l'effet des menaces de l'ai
femblée coloniale & des colons. 

Au mois de décembre 1 7 9 2 , dans le temps même qu'on 
agitoit le Cap contre les hommes de couleur & Sonthonax, 
voici ce qui m'arriva près de Jacmel. Je m'étois mis en 
route pour y aller organifer une municipalité, conformé
ment à la loi du 4 avril. Je couchai au Grand-Goave, fur 
la route du Port-au-Prince à Jacmel. Je reçus là un grand 
nombre d'hommes de couleur & de nègres de cette paroiffe, 
armés. Ils me dirent qu'ils venoient pour m'accompagner 
jufqu'à Jacmel. Je leur obfervai que l'état dans lequel ils 
vivoient dans ce moment pouvoit faire naître des incouvé-
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mens graves, s'ils paroiffoient en armes dans la ville dont 
ils étoient exclus, & je leur dis qu'il falloit d'abord préparer 
les voies. Pendant que je leur parlois, il arriva à un capi
taine des hommes de couleur, un courier qui lui apporta 
l'ordre de Baudouin, commandant de la garde-nationale, aux 
citoyens de la paroiffe de Jacmel, de fe rendre le lendemain 
au fort de cette ville pour y recevoir le commiffaire civil. 
Je m'écriai auffi-tôt : Dieu foit loué ! Voilà le premier acte 
de réconciliation entre les blancs & vous qui paroiffe fincère ; 
rendez-vous à l'ordre. Ce capitaine partit avec les hommes 
qui l'accompagnoient. Il étoit alors neuf heures du foir. 

Deux heures après il arrive un pareil ordre pour le chef 
d'un autre quartier de la même paroiffe. Il me le commu
niqua ; je lui donnai le même confeil que le premier. 11 
me repréfenta qu'il étoit trop tard pour aller dans fon quar
tier faire connoître l'ordre & armer les hommes de fa com-
pngnie. Il ajouta : Nos chevaux font fatigués ; & d'ailleurs 
je n'aurai pas le temps de raffembler ceux qui font fous 
mes ordres, & de les amener à Jacmel à l'heure indiquée ; 
fi vous vouiez nous le permettre, nous irons avec vous à 
Jacmel. Je ne vis pas d'inconvénient à ce que ces hommes 
que Jacmel appeloit dans fon fein y vinffent avec moi ; en 
chemin nous fîmes une petite halte à la Brouffe. Là vint 
au-devant de nous la garde nationale de Jacmel, & un dé
tachement de la gendarmerie nationale. Les chefs à& cette 
troupe nous dirent qu'ils avoient ordre d'interdire l'accès de 
Jacmel à tous les hommes armés autres qu'eux. Je répondis 
que cet ordre pouvoit exifter pour les étrangers, que les 
habitans d'une paroiffe m'efcortant jufqu'aux limites de la 
paroiffe prochaine, ne devoient pas entrer fur le territoire 
de leurs voilins : mais ces hommes, ajoutai-je, ne vous font 
point étrangers, ils font de votre garde nationale ; un ordre 
les appelle à Jacmel ; quel inconvénient y auroit-il qu'ils 
y allaffent avec m o i , puifque fans moi ils ont le droit d'y 
entrer ? Sont-ils plus fufpects avec moi que fans moi ? On 
me répondit qu'il étoit impoffible d'outre-paffer les ordres 
donnés. Sur-le-champ j'expédiai un courier à la municipa
lité de Jacmel. Je lui écrivis un bout de lettre tracée au 
crayon, n'ayant fur moi ni plume ni encre. La municipalité 
me répond qu'il eft impoffible que ces hommes y entrent à 
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ma fuite. Je délibérai un moment fur cette réponfe fingu-
l ière, & je dis, fi je perfifte à emmener ces hommes avec 
mo i , je m'expofe à engager une rixe entre les blancs & les 
gens de couleur, & je me rends refponfable, envers l'un & 
l'autre des partis, des événemèns qui peuvent en réfulter. J e 
me déterminai alors à rebrouller chemin, & à renvoyer à un 
temps plus heureux & à un moment plus favorable l'execution 
de la loi du 4 avril dans l'arrondiffement de Jacmel. 

Dans le quartier de la Grande-Anfe à Jérémie, voici 
comme la loi du 4 avril avoit été exécutée : A la Caïmitte 
plufieurs citoyens de couleur avoient été chaffés de leurs 
propriétés, ainfi que leurs nègres. Quand nous fûmes arrivés 
dans la colonie, nous reçûmes des pétitions de ces hommes 
de couleur, pour être réintégrés dans leurs poffeffions & y 
rétablir leurs nègres. Nous répondîmes à ces citoyens : L'un 
de nous va bientôt fe transporter dans le fud ; il fera droit 
à vos réclamations 

Clauffon : J'ai une motion d'ordre à faire. On cherche à 
noyer la difcuffion dans des incidens qu'il eft maintenant 
inutile de rapporter. Il s'agit de favoir fi, à l'époque du 27 
m a i , la loi du 4 avril étoit exécutée clans la colonie. On vous 
parle de faits ultérieurs. Ceux relarifs à Jacmel font du mois 
de décembre : lorfque nous en ferons à cette époque, nous 
dirons ce qui s'eft paffe à Jacmel & à Jé rémie , & l'on 
fera étonné de l'effronterie avec laquelle on en impofe ici. Je 
demande qu'on rétabliffe la queftion. Il s'agit de favoir fi, 
à l'époque du 27 mai, la loi du 4 avril étoit exécutée. 

Polverel : Si les citoyens colons prefcrivent, non-feule
ment l'ordre de la difcuffion, mais me tracent encore celui 
de ma juftification, je n'ai qu'à prefenter ma tête Il faut 
favoir fi avant notre arrivée la loi du 4 avril étoit exé
cutée. 

Je prouve que non-feulement elle ne 1 étoit pas à notre 
arrivée, mais qu'elle ne l'étoit pas encore long-temps après, 
& qu'elle ne l'a jamais été dans le quartier de la Grande-
.Anfe & de Jérémie. Voilà ce que je prouve ; & fi j'y 
parviens pour des temps poftétieurs à notre arrivée, certain 
nement je le prouve pour des temps antérieurs à cette ar
rivée. Je continue donc le récit que j'ai commencé, je ne 
ferai pas long. Je parlois des propriétaires de couleur de la 
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Caïmitte qu'on avoir chaffés de chez eux, & qui nous de
mandaient à être réintégrés dans leurs propriétés. Nous dif
férâmes de ftatuer jufqu'à notre départ pour le fud. Ailhaud 
avoit été défigné pour y aller, mais il revint en France ; j'y 
allai à fa place. Arrivé dans cette partie, les propriétaires 
renouvelèrent leurs pétitions ; je les renvoyai à la commif-
iîon intermédiaire, craignant toujours de compromettre l'au
torité nationale. 

La commiffion intermédiaire prend un arrêté qui ordonne 
que les citoyens feront réintégrés dans leurs propriétés ; 
que les nègres y feront rétablis. Le confeif-général de la 
commune de la Caïmitte arrête que la décifion de la commif-
jfîon intermédiaire ne peut être & ne fera pas exécutée. E n 
conféquençe, ces. hommes font revenus à moi pour me de
mander un ordre. Dans ce moment arriva un troifième fait , 
dont je vais parler, & qui me convainquit de l'inutilité de 
donner cet ordre. Vous en jugerez vous-mêmes, citoyens ; 
je ne pouvois me le permettre, vu les circonftances, à 
moins d'expofer l'autorité nationale à une délufion évidente. 
Il ne m'eft pas poffible, répondis-je aux pétitionnaires, de 
vous accorder, dans ce moment, l'ordre que vous deman
dez. Il dépendra des mefures que nous prendrons pour r é 
tablir l'autorité nationale dans la Grande-Anfe. 

Clauffon : J'obferve qu'il eft un fait à éclaircir avant tout. 
Il faut favoir fi en effet les colonies étoient dans un état flo-
rilfant à l'arrivée des commiffaires civils. 

Polverel : Il n'a pas-encore été queftion de ce fait. 
Le préfident : C'eft le premier fait qu'ont pofé les citoyens ; 

celui que tu as difcuté eft le fecond. 
Mazade, membre de la commiffion : Je demande que les 

membres de la commiffion aient feuls ici le droit de faire 
des motions. 

, Le préfident : Il me femble que le citoyen Page avoit com
mencé par établir que la colonie étoit dans un état floriffant 
avant l'arrivée de Polverel & Sonthonax, & que la loi du 4 
avril y étoit exécutée. 

Brulley : Eft-il queftion de prouver que la loi du 4 avril 
croit exécutée, autant qu'elle pouvoit l'être, avant l'arrivée 
de Polverel & Sonthonax, ou de prouver que l'affemblée 
coloniale étoit dans la difpofition de la faire exécuter ? 
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l'affemblée coloniale étoit vraiment la réunion des citoyens 
des colonies, &c 

Le repréfentant du peuple Lecointe (des Deux-Sèvres) : 
Les règles d'une difcuffion quelconque ne doivent fortir 

que des inculpations faites & des pièces dépofées. Eh bien i 
on dit : 1 état de la colonie eft actuellement très-défaitreux : 
l'état de la colonie étoit floriffant avant l'arrivée des commif-
faires ; la preuve de cette affertion, c'eft la lettre de Romme. 
Voilà le premier point à éclaircir. 

Le fecond point eft que la loi du 4 avril étoit entièrement 
exécutée, & q u e , même avant l'arrivée des commiffaires 
civils, l'affemblée coloniale avoit pris des arrêtés tendans à 
l'exécution de cette loi ; voilà deux faits allégués auxquels 
Polverel répond, & ici ce n'eft point l'opinion d'un 
homme qui règle la difcuffion, mais les faits; & il me 
femble que le citoyen y eft rentré. 

Polverel : il ne me refte plus à parler que du quartier de 
Jérémie. A la fin de février ou au commencement de mars 
1793 , deux cent cinquante citoyens de couleur, hommes, 
femmes & enfans, ont été forcés d'émigrer & de quitter 
leurs paroiffes par la prife d'armes des blancs cont'eux ; 
ils viennent aux Cayes, où fiégeoit l'autorité nationale, ils 
y viennent demander protection contre cet acte d'oppreffion 
dont ils étoiont victimes. Je n'avois pas de grands moyens 
auprès de la commune de Jérémie, car elle étoit la feule 
de la colonie qui n'avoit jamais voulu correfpondre avec les 
commiffaires nationaux, non pas même pour leur accufer 
la réception des lois & des actes qui lui avoient été envoyés. 
Je fus donc obligé de prendre un biais, d'agir par voie de 
négociation, pour ne pas compromettre l'autorité nationale. 
Je fis inviter la municipalité des Cayes à nommer des com-
miffaires conciliateurs, & les envoyer à Jérémie pour né
gocier la paix entre les blancs & les hommes de couleur ; 
j'engageai le commandant de la province à nommer un homme 
de fa confiance & de la mienne, pour fe joindre aux com-
miffaires négociateurs de la municipalité des Cayes. Je don
nai des inftructions particulières à ce commiffaire militaire, 
& en même-temps j'écrivis à la commune de Jérémie une 
lettre dans laquelle je rappelai tous les torts qu'elle avoit 
eus, les preuves non interrompues qu'elle en avoit données 
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depuis que les commiffaires civils étaient clans la colonie. 
Je tâchai de la ramener à l'efprit national par les principes 
d'obéiffance due aux autorités nationales. J'entrai enfuité 
dans la difcuiffon de l'acte relatif aux hommes de couleur, 
& je l'engageai à rentrer à leur égard dans les difpofitions 
favorables de la loi du 4 avril, à recevoir ces hommes 
de couleur & à les faire profiter des avantages que leur, 
donnoit cette loi. Les négociateurs ne réuffirent pas, les hom
mes de couleur continuèrent d'être exilés de leur patrie. Ils 
le font probablement encore. A mon départ & à ma con-
noiiïance, les trois quarts au moins étoient encore hors de 
leur patrie, & quand ils euffent pu y rentrer depuis que 
les Anglais fe font rendus maîtres de cette partie de la co 
lonie, ils étoient trop bons patriotes pour profiter de cette 
facilite. Mais jufqu'alors Jérémie a toujours persévéré à les 
tenir dans l'exil ; voilà quel étoit l'efprit des différens partis 
de la colonie fur l'exécution de la loi du 4 avril. 

Si l'on veut fe retrancher à parler de l'affemblée colo
niale, je demande qu'il foit fait lecture de l'arrêté du 27 
mai 1 7 9 2 , par lequel elle a eu l'air d'accepter la loi du 4 
avril. Je demande auffi lecture de l'arrêté du 19 août fuivant, 
par lequel, paroifant recevoir à égalité de droits les citoyens 
de couleur & les hommes libres, elle limitoit le nombre & 
le rapport fous lefquels ils y feroient reçus à voix coufulta-
tive feulement. 

Voilà les deux arrêtés dans lefquels la commiffion trou
vera le véritable efprit de l'affemblée coloniale, dans l'arrête 
fur-tout du 27 mai, par lequel elle a paru accepter la loi 
du 4 avril. 

Sonthonax : S'il fuffifoit, pour donner de véritables lumières 
fur l'état de troubles ou de tranquillité de la colonie au 
moment de l'arrivée de la loi du 4 avril ; s'il fuffifoit, pour 
donner des renfeignemens fur les véritables intentions de l'af-
femblée coloniale & fur fes actes; s'il fuffifoit de prouver que 
la loi du 4 avril, n'a jamais été exécutée, je me bornerois, 
comme mon collégue vient de le faire, à vous rappeler l'ar
rêté de cette affemblée du 27 mai ; je dirois que cet arrêté 
étoit une. injure faite à la loi du 4 avril, un refus formel de 
l'exécuter de bonne grace & dans toute la fincérité de véri
tables patriotes ; je dirois que, pour cet arrêté du 27 mai, 
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Blanchelande a été décrété d'accufation par la Convention-
nationale ; que le fecond chef d'accufation porté contre Blan-
chelande, étoit d'avoir approuvé l'artété de l'affemblée colo
niale fur la prétendue acceptation de la loi du 4 avril. Je dirois 
de plus que, bien loin que les colons blancs ou patriotes, puif
que patriotes il y a , aient accepté dans la fincérité de leur cœur 
la loi du 4 avril, dans les derniers temps de l'existence de 
l ' a f f e b l e coloniale, on a vu les troubles le renouveler au 
Cap ; depuis cette acceptation, on a fufillé les hommes du 
4 avril comme des bétes fauves ; je dirois qu'on les tenoit en 
prifon dans une gabarre & à bord d'un bateau dans là rade 
du Cap ; je dirois qu'à Jérémie on leur avoit inoculé la petite 
vérole , maladie peftilenrteille clans ces climats, pour détruire 
juiqu'a l'efpèce ; je dirois que c'eft précifément dans le mo
ment de l'arrivée de. la loi du 4 avril, dans les derniers inf-
tans de la connoiffance de cette loi, qu'on a vu les nomades, 
lis bateaux à foupape, inventés clans les principales rades de 
Saint-Domingue, & notamment au port de Paix, où l'on 
tenoit les hommes de couleur en prifon ; je dirois que la même 
chofe a été pratiquée à Jérémie, trois mois après l'accep
tation de la loi du 4 avril : on fufilloit dans les rues les hommes 
de couleur comme des bêtes fauves. Et h cela ne fuffit pas, 
je dirai que l'arrêté du 17 mai étoit fi criminel, que Blan
chelande a été décrété d'accufacion pour cet arrêté. Il faut 
donner une véritable idée, donner de véritables renfeigne-
mens fur l'état de la colonie, car le mal vient de plus loin : 
le mal n'a pas précédé de quelques jours ou de quelques mois 
l'arrivée de la loi du 4 avril ; le mal vient de l'affemblée de 
Saint-Marc ; le mal vient de l'affemblée qui l'a fuivie ; le 
mal vient de l'affemblée coloniale qui a arboré la cocarde 
noire 

Thomas Millet : Je demande acte de la déclaration. 
Brulley : Je demande acte de tout le refte, car c'eft un 

tiffu de menfonges. 
Sonthonax : Cette cocarde noire a été transformée en 

écharpe noire, fous les prétextes les plus vains & les plus 
ridicules. Le mal vient de ce que l'affemblée de Saint-Marc, 
en le conftituant, a commencé par brifer tous les liens qui 
uniffent Saint-Domingue à la Métropole. Le mal vient de ce 
qu'elle a commencé par licencier les troupes de ligne, def-
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rituer les agens de la France, & fe déclarer indépendante 
par fon décret du 28 mai 1790 ; de ce que, pour attaquer 
directement les citoyens du 4 avril, elle a déclaré la fuf-
penfion de l'affranchiffement des efclaves dans la colonie, 
afin de tarir la fource du bien que devoit opérer la liberté. 
Le mal vient de ce que cette affemblée de Saint-Marc, après 
être venue ici à la fuite de l'affemblée conftituante, ce que 
je prouverai par les actes qui repofent dans les archives ; 
après avoir reçu une efpèce d'amniftie, après être retournée 
dans les colonies, a continué fur les mêmes erre mens qu'elle 
avoir commencé. Le mal vient de ce qu'à la nouvelle du 
décret du 15 mai, loin de vouloir exécuter ce décret, on 
s'eft réuni en affemblée coloniale pour repouffer les principes 
de la Métropole ; le mal vient de ce que , lors de la pre
mière infurrection de 1 7 9 1 , bien loin d'avoir averti la France 
de cette infurrection, comme fi on avoir pris plaifir foi-
même à créer des embarras pour appeler les armées & les 
flottes étrangères ; le mal vient de ce qu'après avoir mis un 
embargo de près de 37 jours fur les vaiffeaux-français, l'af-
fembîée coloniale rompant toute correfpondance avec la M é 
tropole, envoya des commiffaires directement aux Etats-Unis 
d'Amérique ; de ce que cette affemblée en envoya à la 
Jamaïque, à la cour d'Angleterre & aux principaux états de 
l'Europe pour fonner le tocfin contre la F rance , & lui en
lever la plus floriffante de fes poiffeffions coloniales. Le mal 
vient de ce que , malgré les pétitions des principaux officiers 
du commerce français, tendantes à faire lever l'embargo fur 
les navires français, pendant que cet embargo l'étoit déja 
fur les vaifleaux étrangers, ce qui mettoit à même l'Angle
terre d'être inftruite plutôt que la France de la cataftrophe 
arrivée dans la province du Nord, l'affemblée coloniale dé
clara par trois fois qu'il n'y avoit lieu à délibérer fur la pé 
tition, du commerce français : on refufa d'envoyer un avifo, 
& ce ne fut qu'après que tous les commerçans & tous, les 
officiers des navires français qui étoient dans la rade, près 
de s'infurger, vinrent en troupe pour la fommer d'envoyer 
un avifo, que, comme je l'aidéja dit, on l'obtint après trente-
fept jours d'embargo. Le mal vient de ce que cette affemblée 
coloniale, qui étoit fi attachée aux principes du gouverne-
mm français, & fi amoureufe de la liberté & de l'égalisé, 
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a arrêté que les imprimeurs, les colporteurs & les diftribu-
teurs d'ouvrages concernant la révolution françaife, feraient 
traités comme perturbateurs & incendiaires publics. C'eft ainfi 
qu'ils étoient partifans des principes français ; c'eft ainfi que 
la liberté l'égalité étoient dans leurs cœurs. Quoi ! ils re-
poufïoient les principes français au point de ne pas vouloir 
laiffer circuler les écrits qui parloient de liberté, & de les 
faire faifir ! C'eft alors qu'ils inventèrent ces commiffaires de 
rade, ces inquifitions des hommes attachés aux principes co
loniaux, pour incarcérer tous les français qui arriveroient 
avec des principes libres & un vœu prononcé en faveur de 
la loi du 4 avril. Le mal vient non-feulement du mépris de 
cette loi, mais encore de cette lutte continuelle des affem-
blées légiflative & coloniale. Il m'eft impoffible, dans ce mo
ment , de précifer davantage les réponfes que je viens de 
faire; je crois que dans les débats elles fuffirent pour vous 
éclairer fur l'état de la colonie. Mais comme il ne fuffit pas 
d'alléguer, qu'il faut prouver ce qu'on avance, je me ré-
ferve de mettre les pièces fous vos yeux ; mais ne les ayant 
pas , n'ayant pas prévu les accufations, je vous fupplie de 
m'accorder un délai quelconque pour me les procurer, & 
vous faire un récit hiftorique de ce qui s'eft paffé dans la 
colonie depuis 1789 jufqu'à l'arrivée du 4 avril. 

Polyerel : Le dernier fait qui annonça dans les colonies les 
bonnes difpofitions des colons blancs envers les citoyens de 
couleur, c'eft l'événement du 14 juillet 1795 dans la ville 
des Cayes. Ce jour-là les blancs profitent do la cérémonie 
pour maffacrer des citoyens de couleur, plufieurs coups de 
piftolet & de fufil font tirés fur les chefs de ces citoyens ; 
plufieurs coups partent de diffirens cotés : la ville eft armée 
en deux partis : les citoyens de couleur fe retirent ; alors le 
canon & la moufqueterie grondent de toutes parts. Et voilà 
les témoignages d'amitié que les coloris blancs, donnoient aux 
hommes de couleur, & la preuve de l'obéiffance que l'on 
avoir pour la loi du 4 avril ! 

Verneuil : Ce font toujours les pièces qui nous appuient 
quand nous parlons, nous. Ce qu'a dit Sonthonax eft un 
menfonge ; ce qu'a dit Polverel en eft un autre. 

Il vous a dit que la loi du 4 avril n'étoit point acceptée : 
eh bien ! je vais vous prouver, par une lettre d'un de fes 
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agens au miniftre de la marine, dont la Convention a or
donné l'impreffion, que cette loi a été exécutée. 

Lettre de M. Leborgne fecrétaire de la commiffion nationale 
civile, datée du Cap, le 29 juillet 1792, adreffée à M. le 
miniftre de la marine & des colonies. 

“ La ville du Cap, qui eft le centre de toutes les opéra
tions, & qui a été fouvent celui des difcordes par les menées 
de l'affemblée coloniale & de certains membres, ne préfence 
plus, dans les trois couleurs, qu'un raffemblement de frères 
& d amis prêts à fe dévouer pour foire renaître de fes cendres 
la partie du Nord fi malheureuse, baignée de fang & fouillée 
de tous les forfaits commis par les brigands. 

” C'eft à la fédération du 14 juillet, qui s'eft faite dans 
cette ville, que l'on a vu tout ce que peut l'amour des lois & 
dé la patrie fur des coeurs français. 

” Le foir les gardes nationales donnèrent un repas frugal 
aux citoyens de couleur, nègres libres & aux troupes de ligne. 
Certe fête, où , pour la première fois, l'on vit réunis aux 
blancs des hommes, qui en avoient été féparés depuis un 
flècle par une barrière que l'on croyoit impoffible de franchir, 
eft un événement auffi heureux pour les Français que celui 
du 14 juillet 1789 , où s'écroula le trône du defpotifme. 
I c i , à la même époque, l'orgueil & le préjugé ont été 
anéantis ; l'égalité, cette première vertu civique, parut ef
facer même jufqu'aux nuances de la couleur de la peau qui 
diftinguoit les oppreffeurs des opprimés, & la fraternité 
étouffa toutes les haines & toutes les vengeances, 

” Saififfant avec empreffement ces momens délicieux d'en-
thoufiafme, j'engageai les citoyens de couleur a rendre cette 
fête, afin de fortifier de plus en plus ces fentimens d'union, 
par de fréquens rapprochemens. Cette feconde fête patriotique 
eut lieu le 20 ; la confiance fut plus intime des deux côtés , 
& les citoyens des trois couleurs fe confondant enfemble. 
fe confoloient de leurs malheurs paffés, & ne fongeoient 
qu'à les réparer pour venir au fecours de la patrie en lui 
jurant de nouveau fidélité & l'attachement le plus inviolable. 

” Ainfi qu'on celle d'aceufer le peuple des colonies & de le 
calomnier, en imputant à fon averfion pour les hommes de 
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couleur les maux de la colonie. Quand le peuple n'eft pas 
trompé, il eft toujours le premier à donner, dans tous les 
pays, l'exemple de toutes les vertus civiques & de l'obéif-
fance aux lois. Ceux qui murmurent aujourd'hui de cette 
égalité politique font ces impofteurs qui s'arrogeoient le titre 
perfide d'en être les protecteurs. Et quels font ces hommes ? 
les ennemis de la conftitution, de la gloire & du bonheur 
de leur patrie. Ils mettent tout en ufage pour opérer une 
feconde fecouffe en féduifant les uns & en égarant les antres. 
C'eft. pourquoi il eft bien important qu'il nous arrive promp-
tement un général connu par fon attachement à la France 
& aux véritables principes, & des troupes patriotiques, 
pour donner à l'opinion publique un mouvement uniforme 
& fuivi. Avec ces fecours nous triompherons des ennemis 
de 1 empire français ; & les colonies, que l'on a voulu mettre 
en danger, pour perdre la France, pourront, par fon com
merce, concourir aux dépenfes de la guerre. 

" Deja les citoyens de couleur de cette ville & de la pro
vince, quoique bien malheureux, puiftqu'ils ont prefque tous 
perdu leurs propriétés, fe proposent d'ouvrir une foufcription 
patriotique pour en offrir le montant à l'affemblée nationale, 
comme un hommage de leur reconnoiffance pour les bienfaits 
qu'ils en ont reçus en leur donnant le titre glorieux de 
citoyens français. Si leur préfence dans l'île n'étoit pas né-
celîàire, ils auroient bientôt traverfé les mers pour aller 
combattre l'ennemi de la patrie. 

” Les nègres révoltés font journellement de nouvelles at-
raques ; on les travaille avec une ardeur inconcevable poul
ies entretenir dans la révolte & les forfaits ; on en voit 
des preuves par les prétentions étonnantes qu'ils réclament, 
& auxquelles on les a menés par la féduction, & parce 
qu'enfin ils voient qu'on ne les a pas attaqués depuis que 
nous avons reçu des troupes de ligne, & on leur a fait en
tendre que le même projet qui les a armés fubfifte & en
chaîne les forces que la nation a envoyées centre eux.» 

Sonthonax : J'obferve que la lettre eft du 29 juillet, & 
que c'eft le 14 août qu'en a fufillé les citoyens de couleur 
qui étoient dans l'île. 

Verneuil : Sonthonax vous a fait une longue énumération 
des faits. Eh bien ! ces faits font autant de menfonges ; c'eft 
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l'homme le plus faux de la nature ; en voici la preuve : ( à 
Sonthonax) connoiffez-vous cette proclamation ? 

( I l la remet au préfident.) 

Proclamation de Polverel & Sonthonax, commiffaires civils 
faite au Cap le 12 octobre 1792. 

A U N O M D E L A N A T I O N . 

« Nous, Etienne Polverel, Léger-Félicité Sonthonax, & 
Jean-Antoine Ailhaud, commiffaires nationaux civils délégués 
aux îles françaifes d'Amérique fous le vent pour y établir 
l'ordre & la tranquillité publique, 

” Aux hommes libres de la partie françaife de Saint-Do
mingue, à tous les volontaires nationaux, foldats de la 
garde nationale, troupes de ligne & matelots employés dans 
l'expédition. 

” C I T O Y E N S , 

” Où fommes-nous? quelle fureur vous agite? dans quel 
abyme de maux allez-vous vous plonger? L'ennemi eft à vos 
portes; vos champs & vos habitations font dévorés par 
l'incendie ; le fang de vos frères égorgés crie vengeance, & 
vous reftez en proie à la difcorde & aux diffentions civiles! 
Comment , fpectareurs indifférens de tant d'atrocités, ofez-
vous préférer d'éternels débats d'opinions au devoir impé-

rieux pour vous d'arracher les derniers lambeaux de Saint-
omingue aux brigands qui veulent fe les partager ? 
” N o n , il n'eft plus qu'un moyen de fauver la chofe 

publique : c'eft d'abjurer toute efpèce de querelle & de haine 
perfonnelle, de vous réunir franchement autour des lois & 
de n'écouter que leurs organes. 

” Délégués par la nation françaife pour venir pacifier 
cette malheureufe contrée, nous n'avons pas été effrayés des 
difficultés ni même des périls d'une pareille entreprife. Déja 
nous avons remis aux chefs militaires la difpofition de la 
force armée : il nous relie une tâche à remplir; celle d'exé
cuter les lois des 4 avril & 22 août derniers ; celle de donner 
à la colonie des affemblées véritablement conftutionnelles; 
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enfin de la faire jouir du bienfait 4e la régénération françaife 
par la nomination de fes députés à la Convention nationale. 

” Si nous avons différé cette grande opération, c'étoit 
uniquement pour préparer les efprits à l'union à la paix 
dans les affemblées primaires, c'étoit afin d'ufer le préjugé 
avant de le mettre en préfence de la loi. Nous l'avons foulé 
aux pieds fans ménagement ; puiffe l'intérêt public engager 
tous les colons à marcher fur nos traces 1 

” Le premier pas à faire vers le gouvernement populaire, 
c'eft. la formation des municipalités : toutes celles qui ne font 
pas conftituées felon la loi du 4 avril doivent être changées. 

” L'urgence de la Convention nationale de France nous 
force à ordonner la nomination des dix-huit députés affectés 
à la colonie de Saint-Domingue, fans attendre la formation 
de l'affemblée coloniale. 

” Les repréfentans provifoires de la colonie ayant reconnu 
leur incompétence pour faire la répartition de ces députés, 
nous en taifferons le foin à la commiffion intermédiaire, qui 
adminiftrera la colonie dans l'intervalle de la diffolution de 
l'affemblée actuelle à l'inftallation de la nouvelle. Cette com-
miflion.intermédiaire, compofée de citoyens fans diftinction 
de couleur, eft l'unique moyen d'accorder la néceffité d'avoir 
une repréfentation coloniale avec l'intérêt d'un peuple qui , 
en guerre avec fes efclaves, ne fauroit avoir le loifir de s oc
cuper de difcuffions politiques. Citoyens, le féjour des camps 
eft peu propre aux inftitutions fociales. La paix feule pourra 
vous donner de bonnes lois. 

” Dans ces circonftances, les affemblées provifoires doivent 
faire place aux nouvelles. Depuis la loi du 4 avr i l , elles ne 
repréfentent plus la colonie, elles font fans objet dans leur 
travail, puifque, réunies pour préparer la conftitution colo
niale, elles ne peuvent plus préforner à la métropole qu'un 
vœu infuffifant, & qui n'eft pas celui de l'univerfalité des 
hommes libres. 

” C'eft donc feulement à des confidérations d'intérêt pu
blic, aux principes de la plus faine politique & à des mo-
ri.'s de paix générale que doit céder l'exiftence des corps 

populaires actuels. 
” Nous les remercions, au nom de la nation françaife, 

de tous les foins qu'ils fe font donnés pour maintenir la 
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tranquillité publique, depuis la publication, de la loi du 4 
avril dernier. Nous remercions fur-tout cette affemblée co-
loniale, q u i , à part le préjugé qu'elle a trop long-temps par
tagé fans doute avec fes commettans, n'a fouvent eu d autres-
torts que ceux du patriotisme, qui entraînée quelquefois dans 
de fauffes mefures, par le torrent irréfiffible des agitations 
populaires, n'a dû fes égaremens paffagers qu'à fa haine in 
vincible pour les tyrans & la tyrannie. 

” Un feul de fes actes, depuis que la loi du 4 avril eft 
connue, mérite notre cenfure ; c'eft fon arrêté du 27 mai,-en-
ce qui concerne les motifs qui précèdent le difpofitif. O n . 
a femblé y mettre en doute les pouvoirs de l'affemblée 
nationale & du roi par rapport au droit de ftatuer fur l'état 
des citoyens de couleur, & le doute vient d'une erreur fon
damentale fur la nature du décret du 24 feptembre 1 7 9 1 . 
On publie que ce décret eft conftitutionnel, & cependant 
l'Affemblée nationale n'étoit plus conftituante à l'époque où 
il a été rendu. Vingt-huit jours auparavant elle avoit déclaré 
que la Conftitution étoit achevée, elle étoit devenue fimple 
légiflature ; elle n'avoit donc plus le droit de rendre des 
décrets conftitutionnels. Qu'on ne dife pas que le fort des 
propriétés mobiliaires des colons ne repofe pas fur le décret 
du 24 feptembre. Celui du 13 mai précédent eft le feul 
véritablement conftitutionnel, parce qu'il a été rendu dans, 
un temps où l'affemblée avoit encore les pouvoirs nécef-
faires pour ftatuer conftitutionnellement. 

” Par ce décret le corps conftituant déclare comme article 
conftitutionnel qu'aucune loi fur l'état des perfonnes non libres 
ne pourra être faite par le corps légiflatif pour les colonies que 
fur la demande formelle & fpontanée des affemblées coloniales, i 

" Voilà le palladium des prérogatives des colons ; voilà 
la bafe des rapports effentiels qui uniffent la colonie à la 
métropole. 

” Les commiffaires nationaux civils, après en avoir mû
rement débbéré, ont ordonné & ordonnent ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” La convocation des affemblées des paroiffes dont les 
habitans ne font pas difperfés, eft définitivement fixée au 
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premier novembre prochain, jour auquel les citoyens actifs 
s'affembleront pour procéder au renouvellement des muni
cipalités. 

II. 

” Celles qui auront été formées provifoirement depuis la 
promulgation & felon les formes de la loi du 4 avril, feront 
confervées, fauf l'effet des réclamations légales. 

I I I. 

» Seront citoyens actifs & éligibles tous les hommes libres, 
âgés de 25 ans , propriétaires fonciers, o u , à défaut d'une 
telle propriété, domiciliés dans la colonie depuis deux ans » 
& payant une contribution quelconque. 

I V. 

" Seront également confidérés comme actifs & éligibles 
les citoyens- libres, q u i , âgés de 25 a n s , auront porté les 
armes pour la défenfe de la colonie, depuis le premier fep
tembre 1791. 

V. 

” Immédiatement après l'inftallation des municipalités 
conftitutionnelles, le premier acte dont elles s'occuperont, 
fera de prendre le voeu de leurs communes fur la néceffité 
d'accélérer ou de différer la convocation des affemblées 
primaires, foit pour former l'affemblée coloniale, foit pour
ies nominations des députés de la Convention nationale de 
France ; elles feront parvenir fur-le-champ leur délibéra
tion fur ce fujet aux commiffaires nationaux-civils. 

V I. 

» Les municipalités déja formées en exécution de la loi 
du 4 avri l , feront tenues également de raffembler le premier 
novembre prochain les citoyens actifs, pour prendre leur 
vœu fur les objets énoncés dans l'article précédent, & le 
tranfmettre de fuite aux commiffaires nationaux-civils. 
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VII. 

" A compter du jour de la notification officielle de la 
préfente proclamation, les affemblées provinciales du nord, 
de l'oueft & du fud, le confeil de paix & d'union de Saint-
Marc, celui d'adminiftration de Jérémie, font & demeure
ront fupprimés. 

V I I I . 

” Ordonnons aux officiers municipaux des lieux où ces 
affemblées & confeils tiennent leurs féances, d'appofer les 
fcellés fur les papiers & regiftres, & d'en faire inventaire, 
lequel fera envoyé, après fa clôture, aux commiffaires na 
tionaux civils. 

I X . 

” Le jour de la notification de la préfente proclamation, 
l'affemblée coloniale élira au fcrutin, & à la majorité abfo-
lue des fuffrages, fix de fes membres, lefquels formeront 
une commiffion intermédiaire avec fix autres citoyens de ceux 
qui ne font point repréfentés dans l'affemblée coloniale, 
lefquels feront nommés par les commiffaires nationaux 
civils. 

X . 

” De ces fix membres à élire, deux feront attribués à la 
province du Nord , deux à celle de l'Oueft, deux à celle du 
Sud ; les autres feront répartis dans la même proportion. 

X I . 

” Les fonctions des commiffaires intermédiaires feront , 
1°. de furveiller l'exécution des arrêtés de l'affemblée colo
niale, dans la partie des finances & de l'adminiftration ; 
2°. de connoîtte des conteftations fur les arrêtés des muni
cipalités, & de caffer ou d'approuver leurs délibérations ; 
3°. de décider de toutes les queftions qui auroient été de 
la compétence de l'affemblée coloniale. 
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» Les arrêtés des commiffaires intermédiaires ne pour
ront être exécutés fans l'approbation des commiffaires natio
naux civils. 

X I I I . 

» Immédiatement après l'élection des fix commiffaires 
intermédiaires, l'affemblée coloniale fera tenue de fe féparer. 

X I V. 

» Les officiers municipaux de la ville du C a p , fitôt après 
la notification qui leur fera faite de la préfente proclama-
t i o n , feront tenus d'appofer les fcellés fur les papiers & 
regiftres de l'affemblée coloniale, d'en faire inventaire & de 
l'adresser aux commiffaires nationaux civils. 

, X V. 

» Les archiviftes des affemblées coloniale & provinciales, 
& des autres corps adminiftratifs fupprimés, feront prépofés 
à la garde des fcellés. 

» Ordonnons que la préfente proclamation fera imprimée, 
publiée & affichée par-tout où. befoin fera. 

» Mandons aux corps adminiftratifs, municipalités & 
tribunaux, de faire tranfcrire dans leurs regiftres la préfente-

» Requérons M. le gouverneur-général de tenir la main à 
fon exécution en ce qui le concerne. 

» Fait au C a p , le 12 octobre 1792. Signé, P O L V E R E L , 
S O N T H O N A X , AILHAUD. 

» Par M M . les commiffaires nationaux civils. 
» O . F. DELPECH, fecrétaire de la commiffion. » 

Le citoyen Verneuil remet au citoyen préfident un arrêté 
de la municipalité du Cap » dont on donne lecture, & que 
voici 

X I I. 
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« Extrait des regiftres des delibérations de la municipalité du 
Cap. 

» Séance du 3 1 décembre. 

» Le procureur de la commune donne lecture du réqui
fitoire fuivant : 

» C I T O Y E N S , 

» La République françaife vient de profcrire à jamais les 
émigrés de routes les claffes & de tous les ordres ; eux-mêmes 
ont attiré fur leurs tètes coupables la févérité de la F r a n c e , 
en dédaignant un pardon qui leur a été il fouvent offert, 
en ravageant un pays qu'ils ne pourront plus déformais 
appeler leur patrie, en faifant couler le fang des citoyens 
qu'ils ne peuvent plus nommer leurs frères. La République a 
prononcé une peine égale contre ceux qui fouilleroient par 
leur préfence le territoire français, ou qui feraient pris les 
armes à la main. Quel fera le fort de la plupart des émi
grés ? Celui d'errer jufqu'à ce que la misère ( j e ne dirai 
pas le remords) termine leur pénible exifterice, ou qu'un 
heureux hazard fixe leur courfe vagabonée ; rejetés par la 
France, méprifés par les autres puiffances, dénués des 
moyens néceffaires pour fubvenir à leurs premiers béfoins, 
fans honneur comme fans vertus, leurs efpérances fe tour
neront fans doute vers les pays les plus éloignés, comme 
les plus favorables à cacher leur honte & leur indigence. 

» Depuis long-temps Saint-Domingue eft regardé comme 
un pays de reffources, & c'eft la raifon qui fait aborder 
dans la colonie tant d'intrigans & de gens fans aveu, auxquels 
nous pouvons attribuer en partie les malheurs qui nous ac
cablent. On peut donc s'attendre à voir refluer ici une 
partie des émigrés ; mais pouvons-nous les recevoir ? le 
devons-nous ? 

» Nous ne le pouvons pas, parce que Saint-Domingue 
fait partie de la France, & que leur profcription s'étend fur 
toutes les terres de la République. 

» Nous ne le devons pas, parce que leur arrivée dans cette 
colonie 
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colonie peut avoir un motif que nous devons fufpecter, celui, 
de contribuer à y perpétuer les troubles, ou un but que nous ne 
devons pas fouffrir, celui d'échapper à une peine qu'ils ont 
juftement encourue. 

» Et que viendraient faire les émigrés à Saint-Domingue ? 
Réfider fur leurs propriétés ? ils n'en ont p lus , elles font 
confifquées. Solliciter des places ? elles font dévolues de droit 
aux patriotes ? Travailler à rendre ce pays floriffant ? ils n'ont 
pas voulu contribuer à la fplendeur de celui où ils étoient 
employés. N o n , nous n'avons befoin ni de militaires traîtres, 
ni de prêtres réfractaires, ni de magiftrats parjures : la France 
a imprimé sur leurs fronts un sceau de réprobation qui ne 
permet pas à leur égard la plus, légère indulgence. 

» Outre les émigrés, vous verrez affluer à Saint-Domingue 
beaucoup de ceux qui , oppofés par principes ou intérêt à 
la révolution, n'ont demeuré jufqu'à préfent en France que 
dans l'efpoir d'un fuccès des armées ennemies, qui amenerait 
le retour de l'ancien régime, fuccès qu'ils le propofent de 
bâter ou de feconder. Il n'eft point de ville de la République 
qui ne recèle une quantité de ces perturbateurs de la tran
quillité générale; & leur arrivée fur ces bords eft d'autant 
plus dangereufe pour nous, qu'ils feront porteurs de paffe-
ports qui ne nous permettront pas de les diftinguer des amis 
de l'ordre & de la patrie : mais fi les précautions que vous 
avez à prendre doivent être rigoureufes, il ne faut pourtant 
pas impofer des conditions ou inutiles ou d'une exécution 
impoffible. Depuis quelque temps on a exigé caution de la 
part des arrivans d'Europe ; mais ce cautionnement eft abfo-
lument illufoire, puifque rien n'indique les cas où il peut 
être mis à exécution, & que d'ailleurs la valeur n'eft pas 
déterminée. Cette condition renferme un vice bien plus con-
féquent, en ce que le cautionnement fe trouve porrer fur 
les mœurs: car , que cautionne-t-on? que tel particulier ne 
troublera pas la tranquillité publique, que fes principes ne 
font pas dangereux pour la colonie, &. 

» O r , peut-on valablement contracter un engagement de 
cette nature, dont la durée n'eft pas même déterminée ? 
peut-on recourir en dédommagement pécuniaire contre celui 
qui s'eft rendu le garant des vertus d'un autre ? Les lois 
puniffent les mauvaifes actions, & la crainte des lois eft 

Tome I. D 
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la garantie du droit envers la fociété : le cautionnement peut 
être exigible, mais dans un cas différent, & lorfqu'il ne 
réunit pas les trois inconvéniens ci-deffus détaillés : ne r e 
courez-donc qu'à des mefures d'une exécution facile, & 
tenez rigoureufement la main à ce qu'elles foient ftrictement 
obfervées. 

» A ces caufes, je requiers que la municipalité arrête 
que toute perfonne arrivant au C a p , reconnue pour avoir 
été hors de la France, au. moment où la République a pro
noncé une profcription générale contre tous les émigrés, 
& qui ne pourra prouver, par un congé bien circonftancié, 
qu'a cette époque fa forrie des terres de la République avoit 
une caufe légitime, fera détenue dans les prifons civiles 
comme coupable de trahifon, & ayant encourue les peines 
portées pat le décret du 23 octobre dernier, & comme tel 
renvoyée en France, pour y fubir fon jugement, par le 
premier bâtiment qui mettra à la voile, & adreffée à la 
municipalité de l'endroit où le navire doit aborder. 

» Que tout paffager arrivant fur un bâtiment français, & 
ne. pouvant repréfenter un pafle-port de la municipalité de 
l'endroit où il s'eft embarqué, fera envoyé en France, &, 
en attendant le moment de fon départ, détenu dans les 
prifons civiles, s'il ne peut fournir caution folvable de fe 
repréfenter à la municipalité lorfqu elle voudra le faire partir ; 
ledit cautionnement demeurant fixé à la fomme de 10,000 l i v . , 
exigible vingt-quatre heures après l'injonction qui aura é té 
faite par le bureau de police au caution d'avoir à repré-
fenter le cautionné pour fon embarquement, s'il ne l'amène 
ou ne le fait amener au bureau de police : 1 obligation con
tractée ne pouvant cependant s'étendre au - delà du terme 
d'un mois. 

» Que dans le cas où un particulier voudra en cau
tionner un autre qui fera venu fans paffe-port, il fera tenu 
de faire au bureau de furveillance une déclaration circonf-
tanciée, portant qu'il fe rend caution de la perfonne d 'un 
tel ; qu'il s'oblige de le repréfenter toutes les fois qu'il e n 
fera requis par le bureau de police, pendant l'espace d 'un 
mois, & qu'à défaut de repréfentation du cautionné, vingt 
quatre heures après la demande qui lui en aura été f a i t e , 
il fe foumet à payer, fans autre délai, une fomme de 
1 0 , 0 0 0 livres. 
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» Que tout Français arrivant fur un bâtiment étranger, fera 

tenu de juftifier de l'époque de fon départ de France, ou 
tout autre lieu faifant partie de la France, &du temps de 
fon féjour du pays d'où il fort , & qu'à défaut des re
présentations des paffe-ports qui lui ont été nécellaires pour 
paffer en pays étranger, il en foit ufé. à fon égard comme 
envers ceux dont il vient d'être parlé. 

» Que tout capitaine de navire, foit français ou étranger, 
fera obligé de faire fa déclaration du nombre des paffagers 
qui font à fon bord, dans laquelle mention fea faite de 
leur nom & de leur âge, qu'il lui fera défendu fous peine 
de punition corporelle, de laiffer defcendre aucun paffager 
(ans permis de la municipalité ; que la même peine fera par 
lui encourue en cas de faune déclaration du nombre des 
paffagers qu'il aura introduits dans la colonie. 

« Que tous les paffe-ports des nouveaux arrivans feront 
apportés à la municipalité par le capitaine du bâtiment, 
lors de la déclaration qu'il viendra y faire ; que lefdits paffe-
pons y refteront dépofés afin d'obvier aux inconvéniens qui 
pourraient réfulter d'une complaifance dangereufe. 

» Que MM. les commiffaires de rade feront invités à 
redoubler, dans la circonftance, la furveillance dont ils ont 
donné, depuis leur formation, des preuves multipliées, & 
qu'ils feront tenus de remettre au capitaine de chaque bâ
timent arrivant au Cap un exemplaire de l'arrêté à in
tervenir, & d'en exiger un reçu, afin qu'il n'en prétende 
caufe d'ignorance, lequel arrêté, à cet effet, fera imprimé, 
affiché par - tout où befoin fera, & adreffé aux différentes 
municipalités de la colonie. 

» Le 13 décembre 1792. Signé, DELAVERGNE. 

» Sur quoi la matière mife en délibération, le confeil 
municipal arrête ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

» Toute perfonne arrivant au Cap , reconnue pour avoir 
été abfente de France au moment où la République a pro
noncé une profcription générale contre tous les émigrés, & 
qui ne pourra prouver, par un congé bien circonftancié ; 
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qu'à cette époque fa fortie des terres de la République avoit 
une caufe légitime, fera détenue dans les prifons civiles 
comme coupable de trahifon, & ayant encouru les peines 
portées par le décret du 23 octobre dernier, & comme tel 
renvoyée en France , pour y fubir fon jugement, par l e 
premier bâtiment qui mettra à la voile, & adreffée à l a 
municipalité de l'endroit où le navire doit aborder. 

I I. 

» Tout paffager arrivant fur un bâtiment français, & n e 
pouvant repréfenrer un paffe - port de la municipalité d e 
endroit où il s'eft embarqué, fera renvoyé en France, &, 

en attendant le moment de fon départ, détenu dans les 
prifons civiles, s'il ne peut fournir caution folvable de fe 
repréfenter à la municipalité lorfqu'elle voudra le faire partir : 
ledit cautionnement demeurant fixé à la fomme de 10,000 l iv . , 
& exigible vingt-quatre heures après l'injonction qui aura é t é 
faite par le bureau de police au caution d'avoir à repréfenter 
le cautionné, s'il ne l'amène ou ne le fait conduire au bureau 
de police : l'obligation contraactée ne pouvant cependant s 'é
tendre au-delà du terme d'un mois. 

I I I . 

» Si un particulier veut en cautionner un autre,venu fans 
paffe-port, il fera tenu de faire au bureau de furveillance 
une déclaration circonftanciée, portant, qu'il fe rend caution 
de la perfonne d'un tel ; qu'il s'oblige de la repréfenrer toutes 
les fois qu'il en fera requis par le bureau de police, & c e , 
pendant l'efpace d'un mois ; & qu'à défaut de repréfentation 
par lui du cautionné, vingt-quatre heures après la demande 
qui en aura été faite, il fe foumet à payer, fans autre dé l a i , 
une fomme. de 10,000 liv. 

I V. 

» Tout Français arrivant fur un bâtiment étranger, fera 
tenu de juftifier de l'époque de fon départ de F rance , o u 
de tout autre lieu faifant partie de la France , & du temps 
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de fon féjour dans le pays d'où il fort ; & à défaut de re-
préfentation des paffe-ports qui lui ont été néceffaires pour 
paffer en pays étranger, il en fera ufé à fon égard comme 
envers ceux dont il vient d'être parlé. 

V. 

» Tout capitaine de navire, foit français ou étranger, fera 
obligé de faire fa déclaration du nombre de paffagers qui 
font à fon bord, dans laquelle, mention fera faite de leur 
nom & de leur âge. Il eft dérendu, fous peine de 1,500 liv. 
d'amende, de laiffer de (cendre aucun paffager fans permis 
de la municipalité ; & en cas de fauffe déclaration de leur 
part , du nombre des paffagers qu'ils auront introduits, ils 
feront punis corporellement. 

V I . 

» Les paffe-ports des nouveaux arrivans feront apportés 
à la municipalité par les capitaines des bâtimens, lors des 
déclarations qu'ils viendront y faire ; lefdits paffe - ports y 
refteront dépofés, afin d'obvier aux inconvéniens qui pour-
roient rélulter d'une complaifance dangereufe. 

V I I . 

» Les commiffaires de rade font invités à redoubler, dans 
la circonftance, la furveillance dont ils ont donné, depuis 
leur formation, des preuves multipliées ; ils feront tenus de 
remettre au capitaine de chaque bâtiment un exemplaire du 
préfent arrêté, & d'en exiger un reçu, afin qu'il n'en pré
tende caufe d'ignorance, lequel à cet effet fera imprimé, 
affiché par-tout où befoin fera, & adreffé aux différentes 
municipalités de la colonie. 

» Fait & arrêté en féance les jour & an que deffus. 

" Signé, CHEVALIER l'aîné, maire; GARNIER, fecrétaire-
greffier* ». 



54. 
Verneuil : Sonthonax a dit que toutes les perfonnes qui 

arrivoient de France pour faire exécuter la loi du 4 avril 
étoient inhumainement égorgées 

Sonthonax : Je n'ai pas dit cela. 
Verneuil : Vous l'avez dit. 
Brulley : Je demande la parole pour relever un faux. 
Verneuil : Je demande que les inftructions particulières 

& fecrères, données à Sonthonax & Polverel, foient lues. 
Sonthonax : Je n'ai reçu de perfonne d'inftructions fecrètes ; 

mes pouvoirs font dans les décrets & dans les inftructions 
reçues du confeil exécutif, dépofées aux bureaux de la marine, 
& que tout le monde peut confulter. 

La fuite de la difcuffion eft remife à demain. 

Séance levée. 

Le regiftre des préfences eft figné, J . P H . GARRAN, 
préfident ; LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
ALLASSOEUR, FOUCHÉ (de N a n t e s ) , P E Y R E , PALASNE-
CHAMPEAUX, G R É G O I R E , M A Z A D E , CASTILLON. 

Du 12. 



D É B A T S 
E N T R E 

LES A C C U S A T E U R S E T L E S A C C U S É S , 

D A N S L ' A F F A I R E D E S C O L O N I E S , 

IMPRIMÉS EN EXÉCUTION DE LA. L O I DU 4 PLUVIOSE 

A P A R I S , 
D E L ' I M P R I M E R I E N A T I O N A L E . 

P l u v i ô f e , an III . 

Toms I. Deuxième livraifon. 
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D E U X I È M E S É A N C E 
Des débats qui ont eu lieu entre les accufateurs & 

les accufés, dans l'affaire des colonies, devant la 
commiffion des colonies. 

Du 12 pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & Indivifible. 

L A féance s'ouvre par la lecture des débats de la veille : 
la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident donne lecture de la lettre fuivante. 

Le citoyen Archevefque Thibaud, aux citoyens repréfentans 
compofant la commiffion chargée de préparer de jugement de 
l'affaire des colonies. 

« C I T O Y E N S , 

» La démillion que j'avois donnée entre les mains de mes 
collègues, de ma qualité de fondé des pouvoirs des colons 

p atriotes de Saint-Domingue réfugiés aux Etats-Unis de 
l'Amérique, n'ayant point été acceptée, il eft de mon devoir 

de vous prévenir que je conferve cette qualité, afin que vous 
vouliez bien me comprendre dans les invitations ou réquifi-
sions que vous ferez dans le cas de faire à mes collègues, 
notamment dans le cours de la difcuffion contradictoire qui 
vient de s'ouvrir entr'eux & les derniers agens du pouvoir 
exécutif à Saint-Domingue. 

» Salut & fraternité, 
» Signé, L'ARCHEVESQUE Thibaud. » 

A Paris, ce 2 pluviôfe, l'an troifième de LA République fiançaise 
une & indivifible. 

Tome I. H 
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La commiffion, après avoir délibéré fur cette let tre, paffe 

à l'ordre, du jour, motivé fur l 'arrêté pris h i e r , portant qu'elle 
veut entendre tous les accufateurs & tous les accufés. 

Brulley obtient la parole : 

Brulley : Là queftion traitée hier étoit d e favoir quel é toi t 
l'efprit public de la colonie , avant de favoir quel étoit ton é ta t 
phyf ique , pour bien juger la- conduite des commiffaires q u i 
y ont été envoyés. J 'obferve que: les affemblées coloniales 
étant le thermomètre qui dirigeoit l'efprit p u b l i c , on a e x a 
miné quel étoit l'efprit public de ces affemblées ; on a obfervé 
à ce fujet qu'elles n'étoient point difpofées à adopter les d é 
c r e t s , no tamment celui du 4 avril. E h bien je re t racerai 
rapidement ce qui a été d i t , pour vous remettre, fous les yeux 
mes répondes d'une même plus cathégorique. 

O n vous a dit : « L e mal vient de ce que la loi du 4 avr i l 
n'a j a m a i s été exécutée, le mal vient de ce que les affemblées 
coloniales ont toujours été en fens inverfe ces principes de 
la l iber té , ont toujours été perfécutrices des hommes de 
couleur . O n vous a di t : le mal vient encore de plus loin ; il 
vient de l'affemblée de St. M a r c , de cette affemblée qui fut 
toujours une faction funefte pour la colonie. C'eft cette a f fem-
blée qui eft la première fource de tous les m a u x ; c'eft el le 
qu i a empoifonné l'efprit p u b l i c , & on en a tiré depuis la 
conféquence que cette affemblée eft la caufe de tous les 
maux q u i ont défolé l'a colonie de Sa in t -Domingue .» 

E h bien, c i toyens , quel reproche a-t-on fait à l'affemblée. 
de Sa int -Marc ? ce reproche éternel qu 'on a toujours en t endu 
dans toutes les bouches des confpira teurs , & que per fonne 
n 'a pu p rouve r , le reproche d ' indépendance. Il eft infiniment 
effentiel D'ÉCLAIRcir dans ce moment-ci ce point i m p o r t a n t . 
Inuti lement nous avons fait le défi a tous ceux q u i , avec 
a u d a c e , ont pofé ce fait clans l'affemblée conft i tuante, d 'en 
adminiftrer des p r e u v e s ; jamais ils n 'en ont produit une 
feule ; ils fe font bornés à di re : les preuves de l ' indépendance 
de l'affemblée coloniale de Saint-Marc font dans fes a c t e s , 
& dans le décret qu'elle a rendu le 28, mai 1790. Ils ont cru 

y trouver un penchant à l ' indépendance, parce que B a r n a v e , 
lorfqu'il en donna lecture a l'affemblée confi rmante , r e t r a n -



cha perfidement le confidérant qui motivoit ce déc re t , 6c 
qu'il fupprima avec la même perfidie les lettres dont l'affem-
blée de Saint-Marc avoit accompagné ce d é c r e t , lettres dans 
le usuelles on trouvoit le tableau fidèle des fentimens d 'atra-
c h e m ° n t à la F r a n c e , que l'affemblée de S t . -Marc a toujours 
donnés . 

Il eft une autre preuve d'at tachement à la F r a n c e , donnée 
pa r cette affemblée : c'eft qu 'au moment où elle a été pour -
iuivie par les contre-révolutionnaires, c omm e nous allons le 
p r o u v e r , c'eft en France qu'elle eft venue fe réfugier. Et cer
t e s , fi elle eut eu des principes d ' indépendance , elle ne fe-
roït pas venue chercher en France la p r o p r e condamna
t ion . . . . : mais je ne m'écarterai pas des actes. J 'a i dit que je 
ne difcuterois que les actes à la main , je me borne là. 

O n a dit que le décret du 28 mai 1790 étoit la preuve de 
l'indépendance de l'affemblée coloniale de S a i n t - M a r c ; un 
de mes collègues va vous donner lecture de ce décret. 

Décret de l'affemblée générale de la. partie françaife de Saint-
Dominguè, rendu à l'unanimité, en fa feance du 28 mai 
1790 

« L'affemblée généra le , confidérant que les droits de la 
par t ie françaife de Saint-Domingue, pour avoir été long-temps 
méconnus 8c oubliés-, n 'en font pas moins demeurés dans 
tou te leur intégrité ; 

» Confidérant que l 'époque d'une régénération générale 
dans i empire français , eft la feule où l'on puiffe déterminer , 
d ' une manière jufte & invar iab le , tous fes d r o i t s , dont les 
uns font particuliers, & les autres relatifs ; 

» Confidérant que le droit de ftatuer fur fon régime in té 
rieur appartient effentiellement & néceffairement à la partie 
françaife de Saint -Domingue ? trop peu connue de la F r a n c e , 
dont elle eft féparée par un immenfe intervalle ; 

" Confidérant que les repréfentans de S t . -Domingue ne 
peuven t renoncer à ce droit imprefcr ipr ible , fans manque 
à leur devoir le plus facré , qui eft de procurer à leurs confr 
t i tuans des lois fages & bienfaifantes ; 

” Confidérant que de telles lois ne peuvent, être faites 
qu'au fein même de cette ifle, d 'abord en raifon de la raifé-
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rence du c l imat , du genre de p o p u l a t i o n , des moeurs, d e s 
hab i tudes , & enfui te , parce que ceux là feulement qui o n t 
intérêt à la loi peuvent la délibérer & la confentir; 

» Confidérant que l'affemblée nationale ne pourroit d é 
créter les lois concernant le régime intérieur de S a i n t - D o 
m i n g u e , fans renverfer les principes qu'elle a confacrés p a r 
les premiers déc re t s , & notamment par la déclaration des 
droits de l 'homme ; 

» Confidérant que les décrets émanés de l'affemblée des 
repréfentans de Saint-Domingue ne peuvent être fournis à 
d'autre fanct ion qu'à celle du roi , parce qu 'à lui feul appa r 
tient cette prérogative inhérente au t r ô n e , & que nul autre , 
fuivant la Conftirution françaife, ne peut en être dépofitaire ; 
que conféquemment le droit de fanctionner ne peut être a c 
cordé au gouverneur général , étranger a cette cont rée , & n'y 
exerçant qu 'une autorité précaire & fubordonnée ; 

» Confidérant qu'en ce qui concerne les rapports c o m 
merciaux & les autres rapports communs entre S a i n t - D o 
mingue & la F r a n c e , le nouveau contrat doit être fo rmé 
d'après les v œ u x , les befoins , & le consentement des d e u x 
parties contractantes ; 

» Confidérant que tout décre t qui auroit p u être r endu 
pa r l'affemblée na t iona le , & qui contrarieroit les p r inc ipes 
qu i viennent d'être expofés, ne fauroit lier Saint -Domingue, 
qu i n 'a point été confulté, & n 'a point contenti à ces m ê 
mes décrets ; 

» Confidérant enfin que l'affemblée nat ionale , fi conftam-
Inent attachée aux principes de juftice, & qui vient de 
manifefter le deffein d'affurer la profpérité des ifles françaifes 
de l ' A m é r i q u e , n'héfitera pas à reconnoitre les droits de 
Sa in t -Domingue par un décret folemnel & au thent ique : 

» Après avoir délibéré dans les féances des 2 2 , 36, 27, & 
dans celle de ce j o u r , a décrété & décrète à l 'unanimité ce 
qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

» L e pouvoir législatif, en ce qui concerne le régime i n 
térieur de Saint D o m i n g u e , rélide dans l'affemblée de fes 
repréfentans, conftitués en affemblée générale de la par t ie 
françaife de Saint-Domingue. 
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I I . 

» Aucun acte du corps légiflatif, en ce qui concerne le 
régime intérieur, ne pourra être confidéré comme loi défi
nit ive, s'il n'eft fait par les repréfentans de la partie françaife 
de Saint-Domingue, librement & légalement é lus , & s'il 
n'eft fanctionné par le roi. 

I I I . 

” Tout acte légiflatif, fait par l'affemblée générale dans le 
cas de néceffité urgente, & en ce qui concerne le régime in
térieur, fera confidéré comme loi provifoire, & dans ce cas 
ce decret fera notifié au gouverneur général q u i , dans les dix 
jours de la notification, le fera promulguer, & tiendra la 
main à fon exécution, ou remettra à l'affemblée générale 
les obfervations fur le contenu audit décret. 

I V , 

» L'urgence qui déterminera l'exécution provifoire, fera, 
décidée par un décret féparé qui ne pourra être rendu qu'à là 
majorité des deux tiers des voix prifes par l'appel nominal. 

V. 

" Si le gouverneur général remet des observations, elles 
feront auffitôt infcrites fur le regiftre de l'affemblée générale. 
Il fera alors procédé à la révifion du décret d'après ces obfer-
vations. Le décret & les obfervations feront livrées à la dif-
çulîion dans trois différentes féances ; les voix feront données 
par oui ou par non, pour maintenir ou annuller le décret. Le 
procès-verbal de la délibération fera figné par tous les mem
bres préfens, & délignera la quantité de voix qui auront été 
pour l'une ou l'autre opinion. Si les deux tiers des voix main
tiennent le décret, il fera promulgué par le gouverneur géné
ral , & exécuté fur-le-champ. 

V I. 

» La loi devant être le réfultat du confentement de tous 
E 3 



ceux pour qui elle eft faite, la partie française de Saint-
Domingue propofera les plans concernant les rapports com-
merciaux & autres rapports communs ; & les décrets qu i 
feront rendus à cet égard par l'affemblée nationale, ne fe
ront exécutés dans la partie françaife de Saint-Domingue, 
que lorfqu'ils auront été confentis par l'affemblée générale 
de les repréfentans. 

60 

V I I . 

» Ne feront point compris dans la claffe des rapports 
communs de Saint-Domingue avec la France, les objets defubfiftance 
que la néceffité forcera d'introduire ; mais les dé
crets qui feront rendus à cet égard par l'affemblée générale, 
feront auffi fournis à la révifion, fi le gouverneur général 
préfente des obfervations fur le contenu auxdits décrets, dans 
le délai fixé par l'article I I I ; & feront au furplus oblervées 
toutes les formalités, prefcrites par l'article V. 

V I I I . 

” T o u t acte fait par l'affemblée générale & exécuté 
provifoirement dans le cas de néceffité u rgen t e , n'en fera 
pas moins envoyé fur-le-champ à la fanction royale ; & fi 
le roi refufe fon consentement audit a c t e , l'exécution en 
fera fufpendue auffitôt que ce refus fera légalement m a -
nifefté à l'affemblée générale. 

I X . 

” Chaque légiflature de l'affemblée générale fera de deux 
a n s , & le renouvellement des membres de chaque légifla-
ture fera fait en totalité. 

X. 

” L'affemblée générale décrète que les articles ci-deffus, 
comme faifant partie de la conftitution de la partie fran
çaife de Saint-Domingue, feront-inceffamment envoyés en 
F r a n c e , pour être préfentés à l 'acceptation de l'affemblée 



nationale & du roi ; feront en outre envoyés à toutes les-
pareilles & diftricts de la partie françaife de S a i n t - D o -
mingue. 

« Seront au furplus lefdits articles notifiés au gouverneur-
général. 

Brulley reprend : Citoyens, vous venez d'entendre la 
lecture de ce fameux acte fur lequel on fe fonde pour taxer 
l'affemblée de Saint - Marc d'efprit d'indépendance : vous 
avez remarqué que le décret eft compofé de dix articles ; 
que les neuf premiers contiennent les bafes de la coniti-
itution que l'affemblée coloniale croyoit pouvoir convenir 
â la colonie de Saint-Domingue. Remarquez actuellement 
que le dixième article eft l'envoi des neuf autres qui le 
précèdent, à l'acceptation de l'affemblée nationale & du 
roi : ainfi, les neufs premiers articles devenoient nuls, fi 
cette acceptation n'avoit pas lieu, puifque c'eft de cette 
acceptation qu'on falloit dépendre leur validité. 

Que vous a-t-on dit ? Cette affemblée de Saint - Marc 
n'avoit pas le droit de faire des lois qu'elle envoyoit en-
fuite à la fanction de l'affemblée nationale & du roi. Eh 
bien, citoyens, c'eft l'affemblée nationale elle-même q u i , 
pofitivement, officiellement, & par décret, a dit à l'af-
fembiée de Saint - Marc d'envoyer les bafes d'une confti-
tution convenable à la colonie de Saint-Domingue. 

Lifez le décret du 8 mars 1 7 9 0 , vous y trouverez que 
l'affemblée constituante dit que c'eft aux affemblées colo
niales à propofer la conftitution convenable à leur pays : 
or l'affemblée de Saint - Marc étoit forcée d'envoyer le 
décret du 28 m a i , & de mettre à La fin, qu'elle envoyoit 
en acceptation de l'affemblée nationale & du roi les neuf 
articles qu'elle croyoit devoir fervir de bafe à la conftitution 
de Saint- Domingue. Où eft donc là le motif de repro
che d'indépendance ? Appelle-t-on vouloir fe fouftraire à la 
France, un hommage rendu à l'aifemblée conftituante, & 
un acte de foumiffion aux lois 4e la métropole ? On ap-
pelle vouloir fe fouftraire aux lois qui attachoient les co-
onies -à la métropole, que d'exécuter un décret qui ordon

noit d'envoyer les baies conftitutionnelles à l'acceptation de 
l'affemblée nationale & du roi. Il y a plus : on ne peut 
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trouver dans cet acte ces motifs d'indépendance qu'on a 
tant fait fonner fans jamais les prouver. On n'a pas lu 
non plus la lettre d'envoi de ce décret à toutes les com
munes de Saint-Domingue. Dans cette lettre l'affemblée de 
Saint-Marc expofe les intendons & fes fentimens envers la 
France. 

La voici. 

Lettre de l'affemhlée générale de la partie françaife de Saint-
Domingue à fes conftituans, en leur envoyant les bafes 
conftitutionnelles en date du 28 mai 1790. 

C H E R S C O N C I T O Y E N S , 

« Les ennemis du bien public, ceux qui font intéreffés 
au maintien des abus, ne ceffent de calomnier l'affemblée 
générale de vos repréfentans. Ils cherchent à nous enlever 
la confiance dont vous nous avez honorés. Ils veulent vous 
perfuader que , trahiffant vos intérêts les plus chers, qui 
l'ont auffi les nôtres, nous voulons nous déclarer indépen-
dans , & opérer une fciffion avec la France. C'eft dans 
ces vues, affure-t-on hardiment, que nous n'avons pas voulu 
nous expliquer fur nos pouvoirs. 

» Nous obfervons d'abord qu'il ne nous appartient pas 
d'expliquer nos pouvoirs ; ils font l'expreffion facrée de vos 
d r o i t & de votre volonté : mais nous vous devons compte 
de l'ufage que nous vous propofons de faire de ces pouvoirs 
illimités. 

» O r , comme ce compte doit avoir pour bafe les prin
cipes de la conftitution de la partie de Saint-Domingue ; que 
ces principes devoient être le réfultat d'un travail long & 
réfléchi, vous conviendrez que nous ne pouvions mieux 
employer un intervalle de fix femaines qu'à préparer les 
mêmes objets importans, q u i , pendant quatre mois con-
féemifs, ont occupé l'affemblée nationale avant de pou
voir être foumis à la difcuffion publique. 

» Nous avons enfin le bonheur de vous mettre fous les 
yeux les bafes conftitutionnelles d'après lefquelles vous pou-



63 
vez juger nos principes. Sans cloute ils font d'accord avec 
les vôtres, parce que nous tommes frères, & que nos droits, 
nos intérêts font inféparahles. 

». Quant au projet de fciffion qu'on a ofé nous imputer; 
avec quelques réflexions, vous n'y avez tans doute pas 
ajouté loi. 

" En effet, l'eftime & la confiance ont dû déterminer 
le choix de vos repréfentans. D'ailleurs, quel eft celui d'en-
tre nous qui ne foit attaché à la France par des liens de 
fentimens & d'intérêts ? quel eft celui d'entre nous qui ne 
foit fier de tenir à une nation dont l'énergie fait l'admi
ration de l'univers ? quel eft. celui d'entre nous qui ne 
foit pénétré d'amour & de vénération pour un roi ref-
taurateur de la liberté françaife ? quel eft celui d'entre 
nous enfin qui , s'il avoir le choix d'un gouvernement, ne 
préférât, fans balancer, celui de la France, comme le 
plus conforme aux lois de l'équité naturelle & de la faine 
raifon ? 

» Jugez donc, chers concitoyens, fi jamais cet odieux 
& chimérique projet a pu nous occuper un feul inftant ? 

" Toute notre attention s'eft portée vers les abus que 
vous vouliez détruire. Si nous avons mandé les agens du 
pouvoir exécutif, c'eft. pour leur faire connoître vos droits 
trop long-temps ignorés; c'eft pour leur apprendre que des 
hommes libres ne peuvent être commandés que par des chefs 
citoyens. Nous nous fommes occupés des étabmofemens qui 
doivent affurer votre liberté : c'eft pour vous la conferver, 
c 'ef t pour vous mettre déformais à l'abri des vexations, du pou
voir arbitraire, que l'affemblée générale a décrété fa perma
nence & l'amovibilité de fes membres : enfin, concourir à 
votre bonheur fous tous les rapports poffibles, c'eft l'unique 
but que nous nous propofons : y parvenir, ce fera le 
prix le plus flatteur de nos pénibles travaux & de nos 
facrifices. 

» Voilà ce que nous avons fait ; il nous refte fans 
doute beaucoup à faire : la conftance ne nous manquera pas 
tant que nous ferons animés par votre confiance. Nous 
commençons à marcher dans la route de la liberté. Qui 
de vous confentiroit à retourner fur fes p a s , pour reprendre 
les chaînes du pouvoir, arbitraire ? L e defpotifme expirant 
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fourit encore aux troubles qu'il a excités, il les alimente & 
vous attend. 

" Nous fommes, avec un inviolable attachement, 
C H E R S C O N C I T O Y E N S , 

Signé, DESRENAUDIERS, préfident ; DECADUSCH, vice-pré-
fident ; M I L L E T , BRULLEY, LEGRAND, LAMBERT, fe-
crétaires. 

Brulley reprend : Citoyens, vous venez d'entendre l a 
lettre d'envoi du décret fur lequel on fe fonde pour accufer 
l'affemblée de Saint - Marc d'indépendance, & de vouloir 

Taire fciffion avec la France 
Sonthonax : Je demande que Brulley foit interpellé d e 

déclarer fi les décrets des 8 & 28 mars ont été enregiftrés 
& reçus par l'affemblée coloniale de Saint-Marc, & s'il 
peut juftifier de cet enregiftrement. 

Brulley : Le décret du 8 mars a été reçu & enregiftré 
avec reconnoiffance ; celui du 28 mars a été également e n -
regiferé, c'eft moi qui en ai donné lecture, & auffitot l 'ar
rêté a été adopté ; on le prouvera 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Il exifte deux d é 
crets du 28 mars: je crois qu'il eft bon de diftinguer les 
années dans lefquelles ils ont été rendus. 

Sonthonax : Je prie le préfident d'interpeller les citoyens 
colons de déclarer fi ces-décrets ont été enregiftrés. 

Le président fait cette interpellation. 
Brulley : Je réponds cathégoriquement à cette inter

pellation : ces décrets ont été enregiftrés ; je peux donner 
des renfeignemens pofitifs, car j'étois alors vice-préfident 
de l'affemblée, & je puis affurer qu'auffitôt après leur 
lecture, ils ont été enregiftrés. Si Sonthonax & Po lvere l , 
lors de l'incendie du C a p , n'avoient pas fait brûler les 
archives de l'affemblée de Saint - Marc , nous vous me t 
trions ces regiftres fous les y e u x , parce que nous les 
autions. 

On va vous donner lecture de la lettre d'envoi de cette 
accepta tien à l'affemblée conftituante. 

Thomae Millet donne la lecture de cette lettre & de celle qui 
accompagnoit l'envoi du duplicata du décret 
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Lettre da 7 juin, qui accompagnoit le décret du 28 mai 
1790 

« L'affemblée, dans le décret du 8 m a i , a vu l ' ap
proba t ion de fes baies conft i tut ionnelles , à quelques dif
férences p rès , que les localites ex igen t , q u i n 'ont pu être 
jugées par nos frères d ' E u r o p e , p l a c é s à deux mille lieues 
de n o u s , mais qui font f r a p p a n t e s palnables pour ceux 
qu i arrofent de leurs fueurs cette terre brûlante q u i ne d e 
vient fertile que par des moyens absolument étrangers à la 
F rance 

" A c c e p t e z , meffieurs & décrétez ; préfentez à l'ac
ceptation & à la fanction du roi les baies conftitution-
nelles que nous avons l 'honneur de vous adreffer : par-là 
VOUS portez la paix au milieu de nous ; vous repouffez 
ces f y f têmes deftructeurs q u i , fous le voile d 'une ch imé
r ique perfect ion, troublent toutes les propr ié tés , & fini
ron t par tarir les fources de la profpérité publique. N o u s 
bernerons là nos demandes actuelles, & nous le faifons 
avec d'autant plus de confiance que c'eft dans l 'intérêt 
c o m m u n que la partie françaife de Saint - Domingue a 
pr is les bafes qu'elle vous propofe, pour feconder le fien 
& amener fa prospér i té , de laquelle dépend cette prépon-
dJrance que l'Empire français a acquife dans la balance poli-
tique de l'Europe, 

» L'affemblée générale efpère que vous voudrez bien lui 
faire parvenir le journal de vos précieux t r a v a u x , dans lef-
quels elle puifera les matériaux qui feront propres à com
pléter fa conftitution. 

» Attachement inviolable à là; n a t i o n , foumiffion ref-
peétueufe aux l o i s , amour pour le roi des F r a n ç o i s , tels 
font les fentimens que la partie françaife de Saint-Domingue 
dépofe dans le fein de la nation entière ». 

Il donne enfuite lecture de l'extrait & de la lettre du 11 juillet 
à l'Affemblée nationale, comme il fait : 

" N o u s vous avons rendu compte de nos travaux jufqu'à 
ce jour . D e grands événement fe font paffés depuis. N o u s , 
ofons croire que vous voudrez bien fufpendre un mitant 
vos importantes occupations pour écouter les teclamations 
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( 1 ) Expreffion de la lettre du Sr. Peynier, du 22 avril. 

d'une auffi intéreffante portion de l'empire français, d'une portion de ce peuple magnanime, que vous repoufferiez de 
votre fein, que vous n'avoueriez plus pour vos frères, s'ils 
n'employe en en tout les moyens que leur ont donnes la na
ture , la raifon & votre exemple pour brifer les fers du def-
poriime. 

» D'après les lettres du gouverneur-général des 22 avril 
& 27 mai, vous aurez jugé, Meiffeurs, quelles font fes dif-

ofitions pour contribuer à opérer tout le bien que l'affem-
lée générale fe propofe de faire (1) ; mais quel fera votre 

étonnement, lorfque vous apprendrez que fimple agent du 
pouvoir exécutif, il proclame une déclaration en interpré
tation des décrets de l'affemblée nationale i 11 les modifie, 
il les atténue, il les interprète conformément à fes vues 
particulières & fe difant revêtu de la puiffance fuprême, il 
défend aux repréfentans libres du peuple français de Saint-Do
mingue, à une émanation de l'augufte affemblée de la nation, 
réunie pour modifier vos fages décrets, conformément à leurs 
convenances locales & particulières ; il leur défend, difons-
nous, d'y rien ajouter, & déclare qu'il foutiendra cette 
étrange proclamation avec toutes les forces qui font en les: 
mains. 

» Nous fentons quelles peuvent être fes fuites funeftes 
du refus obftiné du gouverneur à fe rapprocher de l'allem-
blée, générale : mais nous favons auffi ce que doivent de 
vrais Français pour foutenir les droits du peuple, & le fuc 
cès d'une révolution qui doit opérer la sûreté, la gloire & 
le bonheur de tout l'empire. 

» Convaincus que la modération & la prudence n'ex
cluent point le courage & la fermeté, nous fuivrons votre 
exemple ; & comptez, Meiffeurs, fur la conftance & la 
fidélité des repréfentans de la partie françaife de Saint-
Domingue ». 

Thomas Millet : On fommoit hier les commiffaires des 
colons de faire connoître leur moralité. Eh bien, Citoyens, 
Brulley eft l'un des rédacteurs de ces lettres, & je fuis 
l'autre. 

Brulley : Certes, fi Barnave eût donné à l'affemblée conf-
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fituante lecture de ces pièces, jamais on ne l'eût écouté un feul 
infiant proférer le mot d'indépendance contre une affemblée 
qui fe difoit elle-même une fimple partie du peuple fran
ça i s , contre une affemblée qui fe difoit ne vouloir d'autre 
conftitution que celle qui feroit adoptée par les repréfentans 
de la France : mais on a calomnié cette affemblée ; on la 
calomnie encore aujourd'hui, & toujours par le même fyf-
t ême , afin d'allumer le feu que l' Angleterre fouffle fans celle 
fur les colonies. On a cherché à allumer la guerre civile ; 
on nous peignoit en France comme des indépendans, & 
parmi nos frères comme des ufurpateurs. On a cherché à 
confondre les choies & les perfonnes ; & les affemblées de 
France ont toujours été la dupe de tout ce que l'on a dit 
des affemblées coloniales. On reproche encore à ces affem-
blées d'autres actes ; aucun ne porte le caractère d'indé
pendance. On s'eft fur-tout attaché à celui dont nous ve
nons de donner lecture ; & vous voyez , Citoyens, qu'il 
n'eft qu'une conféquence du decret du S mars 1 7 9 0 , décret 
reçu avec reconnoiffance, & exécuté auffi-tôt que connu. 
Je crois maintenant que ce reproche d'indépendance eft 
loin d'avoir quelque créance auprès de vous ; cependant, 
comme il ne fuffit pas de prouver que l'affemblée de Saint-
Marc ne vouloit point proclamer l'indépendance des colo
n ies , il faut dire quel étoit le but de ceux qui la pourfuivoient: 
ce but étoit la deftruction totale des colonies ; je le prouve 
toujours les pièces en main. 

O n croyoit Barnave un très-grand patriote, on croyoit 
que lorfqu'il faifoit l'éloge de Mauduit , qu'il furprenoit à 
l'Affemblée nationale le décret du 12 octobre 1 7 9 0 , il par
loir en faveur d'un homme qui avoit été victime de la ré
volution. On croyoir auffi que Peynier étoit un patriote : 
c'eft que Luzerne étoit le premier agent de la faction an
glaise; c'eft que ce miniftre avoit juré la perte des colonies ; 
c'eft que Barnave, c'eft que les Lameth, c'eft que Briffot, c'eft 
que tous ceux qui ont , depuis, manié les affaires des colonies, 
ont fuivi les mêmes erremens jufqu'à Polverel & Sonthonax, 
Nous le prouverons par la lecture & la difcuffion des actes. 
Ici il s'agit de conftater que cet homme, prôné par Barnave, 
qui a été l'ennemi de l'affemblée de Saint-Marc, q u i , à 
main a rmée , l'a forcée de s'embarquer, parce qu'elle a 
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voulu épargner l'effufion du fans; (car elle eût été défendue 
par les c o l o n s ) , étoit le contre-révolutionnaire le plus en ragé 
qui ait jamais exifté. O n croiroit que c'eft une affertion v a g u e , 
une affertion du genre de celles qui Carient de la bouche, 
de Pove re l & de Sonthonax ; point du tout; Voici une 
pièce officielle adreffée à l'Affemblée conftituante ; je. v o u s 
p u e de l'écouter avec la plus grande attention. Vous allez 
avoir la folution de ces intrigues en connoiffant l ' homme q u i 
étoit d'agent de cette faction. 

Adreffe de la municipalité du Port-au-Prince, à l'Affemblée 
nationale, du 9 mai 1791. 

M E S S I E U R S , 

” N o u s avons eu l 'honneur de vous faire deux adreffes, 
l 'une le 8, l 'autre le 31 du mois de mars dernier. D è s avan t 
la date de la féconde, la nouvelle de votre décret du p r e m i e r 
février 1791 etoit parvenue à Sain t -Domingue. Cette n o u 
ve l l e , qno iqu ' ind i rec te , avoir été reçue, avec transport dans 
les parues de l'oueft & du fud de la co lon ie , & dans un 
grand nombre ce paroiffes de la partie du ro rd . Elle s'eft 
confirmée depuis par les papiers pub l i c s , & par une infinite 
de lettres particulières ; & nous nous flattions de voir b ien
tôt arriver fur nos bords les commiffaires civils que ce dé-
cret nous annonce mois ces minifetres de paix n 'ont point 
encore paru . Votre décret n'eft pas même encore off ici l le-
ment connu à Saint-Domingue ; celui du, 12 octobre eft le 
feul dont nous ayons e u , jufqu 'a cette é p o q u e , une con-
ivcifihncc officielle, depuis ceux des 8 & 28 mars. Que ces 
retardemens paroiffoient longs aux vrais amis, de la paix ! 
Q u a n d Jouirons-nous enf in , commе les autres F r a n ç a i s , 
du bienfait de la régénération ? L'arrivée des commiffaires 
civils peut feule remplir nos efpérances : a peine le font-ils 
montrés à la Mart inique, que les troubles y ont été ap-
pai'.és. Ceux dont nous avons été agités nous mêmes, cal
més en partie aujourd'hui, реuvent cependant r e n a î t r e , foit 
par la conduite incertaine & flottante du géné ra l , foit pa r 
le défaut de municipalité dans quelques paroiffes de la 
colonie. Si les commiffaires civils que, votre décret nous an-
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n o n c e , étoient a r r ivés , la plus parfaire paix régneroi t déjà 
d a n s routes les parties de Saint-Domingue ; chacun verroit 
en eux les dépofitaires de l 'autorité fuprême de l 'affemblée 
na t iona le ; chacun feroit avec plaifir le facrifîce de fon op i 
n ion particulière : car nous délirons tous unanimement de 
voir la colonie, participer à la régénération de l 'empire fran
çais ; nous tendons au même b u t , & nous ne différons que 
fur les moyens que chacun veut prendre pour y parvenir. 
» Le gouvernement feul paroît avoir d'autres vues ; c'eft 
d u moins ce que fait préfumer la conduite de M . Blanche-
l a n d e , depuis le moment où il a mis le pied dans, la colonie. 
Affervi en tout aux idées du colonel M a u d u i f , il s'eft 
por té à tous les actes de violence le de tyrannie que cet 
ennemi juré de la révolution a voulu exercer : vous en avez 
v u , Me i l l eu r s , une foible efquiffe dans nos précédentes 
adreffes. Mais pour vous mettre plus à portée de juger des inten
t ions funeftes de cet h o m m e , dont les avis fembloient être des 
ordres pour M . Blanchelande, nous allons tranfcrire ici une , 
let tre qu'il écrivoit à l'ambaiffadeur d'Efpagne en 1 7 9 0 , avan t , 
fon retour à Saint Domingue . N o u s avons en dépôt le 
brouil lon de cette le t t re , écrit tout entier de fa main. 

Copie de la lettre écrite par M. M a u d i t , dans le temps qu'il 
étoit à Paris, en 1 7 9 0 , à M. le comte de Fernand Nunès, 
ambaffadeur, d'Efpagne. 

« Vous m'avez, comblé d ' in té rê t , M . le c o m t e , & j ' en 
ferai toute ma. vie reconnoiffant ; vous m'avez donné une" 
grande marque de conftance, & je vous donne ma parole 
d ' honneur qu'elle eit, bien p l a é e . L e p lus ardent mes 
defirs eft le bonheur. de Camil le ; & foyez sûr que j 'y t ra
vaillerai fans celle. 

» J e n'eftime perfonne plus que M . le comte de Fernand 
N u n è s ; je lui fuis profondement attaché : mais les circonf-
tances me forcent de quitter l a maifon pour aller me leger 
dans un hôtel garni. J e cefferai de le v o i r , mais mon fenti-
men t le fuivra tou jours . 

» O u i , je l 'aimerai jufqu'à mon dernier moment je lui 
d i r a i , avec franchife, ce qui m e détermine à cotte démarche 
qu i me peine & m'afflige. 
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” j'aime ma patrie avec paffion, j'aime le fang de m e s 

rois comme on favoit l'aimer il y a deux fiècles ; je fuis 
attaché à la patrie, à la conftitution de mon pays, & tou t 
ce qui arrive me déchire. La démarche actuelle du roi , en 
allant à l'affemblée nationale, me paroit défefpérante ; c'eft, 
fuivant moi, la deftruction totale de la monarchie ; c'eft 
un hommage que le fouverain rend au crime qui a tou t 
bouleverfé, tout détruit; c'eft, fuivant moi , un prince q u i 
abandonne fes fidèles ferviteurs, les honnêtes gens de fon 
royaume, pour aller le mettre à la tête des miférables qu i 
l'ont detrône, qui ont détruit fon royaume, & qui ont ju ré 
la perte des gens de bien ; c'eft un roi qui le coalife avec 
le crime pour accabler, anéantir toute vertu, tout h o n n e u r , 
toute probité. 

" Voilà ma profeffion de foi, M. le comte ; jugez d u 
déchirement que j 'ai éprouvé lorfque je vous ai en tendu, 
mardi au foir, dans votre appartemenr, me dire que vous 
approuviez cette démarche. Oui , mon ame en a faigné, & 
depuis ce moment je vous évite, je m'évite moi- même ; 
je fuis malheureux, & je vous quitte. 

» Comment, M . le comte, vous , noble efpagnol ; F r a n 
çais par votre mère, repréfentant un fouverain du fang de 
nos rois, vous approuvez une révolution atroce, la def-
rructiende la religion, le détrônement de notre roi , l 'avi-
liffement du fang des Bourbons, la violation de tous droi ts , 
de toute juftice, l'ouvrage enfin de l'ingratitude, l'ouvrage 
des monftres voués depuis long-temps au mépris pub l i c , 
connus par leurs vices, leur baffeffe, &c. &c.! 

» Pouvez-vous défirer, pouvez-vous croire que vous c o n -
ferviez dans la France une alliée ? Non : le vœu de ceux qu i 
ont fait la révolution eft de l'opérer auffi en Efpagne. Vous 
n'avez pas de nation plus dangereufe, plus ennemie q u e 
la France actuelle ; les honnêtes gens même défireront que 
l'on renonce à votre alliance, à tout lien qui nous uniffoit 
à vous. Vous avez abandonné la canfe des fouverains, de 
la juitice, des honnêtes gens; on n'a pas lait un pas pour 
arrêter fe torrent qui a tout emporré, 

” La politique des repréfentans des rois de l'Europe a 
été de paroître fe réunir au vœu des monftres & de la 
populace parifienne. O u i , l'ambaffadeur d'Efpagne, & j 'ofe 

vous 
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Vous le dire, paffe dans le public pour avoir fervi à la ré
volution. 

» Enfin la France a été détruite, & perfonne n'a voulu 
la fecourir. Dans le nouvel ordre de chofes, la politique 
françaife fût-elle de continuer ion alliance avec vous, en 
quoi noire malheureufe nation peut - elle vous être utile 
comme alliée ? Point de marine, excepté des vaifféaux qui 
deviendront la proie des Anglais ; point d'armées, point 
d'argent ; la difcorde qui déchirera bien long-temps ion fein: 
voilà la France actuelle. 

» Ne croyez jamais que la nobleffe aura de l'intérêt, de 
l'énergie dans e fyftème actuel : non, la claffe générale des 
officiers ( & qui fait la force unique de nos armées de terre 
& de mer) n'agira pas; ainfi on aura des armées fans of
ficiers, fans chefs & fans argent ; & fi les officiers ne quittent 
pas leurs emplois, ils n'y apporteront ni zèle ni defir de 
réuffir. 

” Oui , M. le comte, je vous le dis & vous le répète , 
vous avez affifté à la moit de la France & aux funérailles 
de votre marine, & par conféquent de vos colonies, qui 
feules vous donnent votre considération ; ou i , l'ouvrage au
quel vous avez applaudi eft plus defaftreux pour vous qu'une 
guerre de vingt ans & trente batailles perdues. 

” Qu'il eft cruel pour vous que la ruine de votre marine 
date de votre ambaffade en France! qu'il eft malheureux 
pour vous d'avoir remplacé M. d'Aranda! Je vous dirai à 
ce fujet une vérité cruelle : on cil perfuadé q u e , fous M. 
d'Aranda, d'Efpagne nous eût fecourus & eût entendu fes 
véritables intérêt. 

” Vous voyez qu'avec mes opinions & mon auftère fran-
chife, je ne puis plus habiter chez vous. Je vous refpecte, 
vous eftime & vous aime du fond de mon ame.... Oui, 
j'ai l'ame nâvrée pourquoi vous ai-je connu? Je fens 
combien il eft cruel de renoncer à vous, à votre amitié ; pour 
votre eftime, vous ne pouvez me la. refuftr.” 

Une autre lettre qu'un allié de M. Mauduit lui écrivoit de 
Paris à la fin de 1 7 9 0 , vous fera voir, Meffieurs, qu'à cette 
époque il n'avoit pas changé d'opinion, vous jugerez par là de 
fes véritables intentions lorfqu'il verfoit à Saint-Domingue le 
fang des colons. 

Tome I. 
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Quand il fut parvenu à détruire au Port-au-Prince & à 

Saint-Marc tous les établiffemens populaires, il fit faire, d e 
concert avec le général, une députation auprès de vous p a r 
la paroiffe de la Croix-des-Bouquets. L'un des députés fut 
M. d'Aulnay de Chitry, fon oncle par alliance, auquel i l 
s'ouvrit vraifemblablement fur les projets qu'il avoir conçus 
pendant un voyage qu'il avoir fait à Turin & à Nice. M . 
d'Aulnay lui écrivoit à ce fujet, le 31 décembre 1 7 9 0 , l a 
lettre dont voici la copie, & dont l'original eft dépofé entre 
nos mains. 

“ Je vous avois mandé, mon cher chevalier, que le ro i 
n'avoit pas fanctionné le décret de l'affemblée nat io
nale concernant le clergé ; qu'il avoir envoyé un Cou
rier à Rome ; depuis il l'a fanctionné, comme je vous l 'a-
vois précédemment mandé. Les régimens ne font pas encore 
partis ; ils font nommés & leurs chefs. Je fouhaite que tout 
cela ramène le bon ordre. 

” Je compte m'embarquer dans le courant de janvier avec, 
madame Mauduit , qui defire beaucoup vous rejoindre. 

” Le protecteur de Camille m'a dit fa façon de penfer fur 
ce qui fe pagfe : il a de la peine à croire aux fables qu 'on 
débite pour la réunion des puiffances d'Europe au printemps ; 
il prétend qu'elles favent trop ce que coûte une guerre, & 
quelles fe contenteront de fe garder chez elles ; il trouve 
que les chofes font trop avancées en France; ainfi, mon 
bon ami, conduifez-vous fagement & pour le mieux. 

” J'ai vu avec peine le confeil de guerre que vous avez 
tenu : je crains que cela ne vous faffe des ennemis, quoique 
je fois perfuadé que vous ne l'avez fait que parce que vous 
le croyiez néceffaire, & après de mûres réflexions. 

” Les quatre-vingt-cinq font ce qu'ils peuvent pour r e 
gagner L'affemblée nationale ; ils offrent de faire le ferment 
civique: 

” Adieu, mon cher chevalier ; portez-vous bien, & croyez 
que perfonne ne vous eft plus attaché que votre femme & 
moi. 

Signé, D'AULNAY. 
P. S. Bien des chofes à mes anciens camarades. On veut 

ici que vous rouliez avec les régimens de France pour les 
garnifons.» 
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Millet : J'obferve que le confeil de guerre dont il eft. 

parlé dans la lettre de Mauduit , a condamné à mort un 
repréfentant de Saint-Domingue. 

Brulley : Citoyens, je regarde cette pièce comme très-
eflentielïe aux débats, & voici la preuve que j'en donne; 
c'eft: que fi nous démontrons, par cette lettre, que le chef 
des perfécuteurs de raffemblée de Saint - Marc étoit un 
contre-révolutionnaire auffi prononcé qu'il l'étoit, la lettre, 
qui a été avérée, non-feulement par la municipalité qui 
en avoir l'original, mais encore par les membres de l'af-
femblée de Saint-Marc, qui étoient ici , par l'ambaffadeur 
d'Efpagne, qui a reconnu avoir reçu cette let tre, & en a 
offert une copie certifiée de lui 

Thomas Millet : il l'a même donnée. 
Bruley : Ainfi cette pièce a été conftatée autant que pièce 

peut l'être. S'il eft bien avéré que Mauduit étoit un homme 
totalement oppofé aux principes de la révolution, il ne faut 
plus vous étonner d'avoir entendu Barnave fe lamenter fur 
le fort de Mauduit & fur les événemens qui ont amené le 
fort de cet homme; il ne faut plus vous étonner que Bar
nave ait dit à l'affemblée conftitu tuante que Mauduit avoit 
fait égorger une faction du Port-au-Prince. Cependant il 
avoit égorgé des patriotes fincères, il avoit traîné dans la 
boue les drapeaux de la garde nationale ; cependant il avoit 
égorgé un comité réuni pour délibérer fans armes. Quoique 
couvert de tant de forfaits impardonnables, Barnave eft 
parvenu à le blanchir, Barnave a obtenu un décret qui vote 
des remerciemens à Mauduit & à fon corps. Depuis Bar
nave le même fyftême a été fuivi : Briffot s'eft plufieurs fois 
lamenté fur le fort de ce Mauduit, Briffot a prefenté Son-
thonax & Polverel pour aller à Saint-Domingue, ce Son-
thonax & Polverel ont agi dans le même fens que Barnave, 
Mauduit de Briffot. Cette faction eft la même; les rami
fications font différentes, mais l'intention eft la même, la 
deftruction. de Saint-Domingue. Vous voyez, citoyens, que 
le reproche d'indépendance, le feul qu'on ait pu faire à 
l'aflemblée de Saint-Marc, étoit dénué de fondement. Ce
pendant, toujours on les pourfuit pour la même caufe, 
fans aucun fondement, puifque vous voyez que la pièce 
qu'on donne comme preuve du fyftême d'indépendance de 
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l'affemblée coloniale, prouve au contraire fon attachement 

aux principes de la nation. Ainfi le reproche d'indépendance 
tombe donc de lui-même, & je porte ici , au nom de tous les 
colons, le défi à Polverel, & Sonthonax d'adminiftrer la 
moindre preuve de cette indépendance fi fouvent reprochée, 
jamais prouvée. Il y a plus : vous voulez connoître l'efprit 
public de la colonie ; c'eft la queftion qui nous occupe , 
car le reproche d'indépendance n'eft que fubfidiaire. L e 
moyen de connoître cet efprit public, c'eft de voir fi la m a 
jorité des citoyens habitans de S.-Domingue étoit attaché aux 
principes de l'affemblée de S.-Marc ; voilà le vrai thermo
mêtre qui vous fera connoître quel étoit l'efprit public de S . -
Domingue. Eh bien ! citoyens, lorfque l'affemblée de Saint-
Marc eut pofé les bafes conftitutionnelles de Saint-Domingue, 
elle les envoya, avec la lettre lue, à toutes les communes 
de la colonie. Par le décret rendu le 28 mars 1790 , q u i 
avoit été fi bien accepté, que l'affemblée s'y fournit dès qu ' i l 
arriva ; par ce décret il étoit dit que , dans le cas où il y 
auroit une affemblée coloniale exiftante, les paroiffes ne s ' en 
réuniroient pas moins pour favoir fi cette affemblée conti-
nueroit d'exifter, oui ou non. Voilà à peu près le texte d u 
décret du 18 mars. Qu'a fait l'affemblée générale ? Elle a 
dit : voilà le décret du 28 mars , qui nous foumet à une 
nouvelle nomination, à une révifion de nos pouvoirs, à une 
efpèce de ferutia épuratoire (ce mot eft plus connu e n 
France). Eh bien ! nous envoyons tous nos actes, nous 
foumettons par conféquent notre conduite , les bafes 
que nous croyons propres à affurer- la profpérité de la c o 
lonie, à toute la colonie. En délibérant fi elle doit, oui o u 
non, nous conferver dans les pouvoirs qu'elle nous a délé
gués, elle nous jugera avec connoiffance de caufe, & faura 
fi nous fommes dignes de continuer nos fonctions. C'étoit 
ainfi que la queftion étoit pofée : les paroiffes fe raffemblè-
ren t , on lut le décret du 28 mai 1 7 9 0 , on fe conforma 
entièrement au décret du 28 mars. Vous voyez qu'on m' in-
terpelloit de dire s'il avoir été enregiftré, & je le prouve 
par tout ce qui s'eft paffé dans les paroiffes de la colonie . 
On délibéra : qu'en réfulta-t-il ? c'eft que, fur cinquante-
quatre communes, quarante-neuf confirmèrent l'affemblée de 
Saint-Marc avec éloges, & déclarèrent qu'elles adhéroient 
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(1) Voyez page 42 la première féance. 

à tous les principes décrétés par l'affemblée de Saint-Marc," 
& envoyés à l'affemblée conftituante. Vous demandiez à 
connoître l'efprit public de la colonie ; le voilà : les colons 
en majorité adhéroient aux bafes propofées par l'affemblée 
coloniale. Voilà qui dirige la connoiffance de l'opinion à 
l'époque de l'exiftence de l'affemblée de Saint-Marc : depuis, 
elle eft venue en France; on a fait beaucoup de reproches 
aux quatre-vingt-cinq, reproches auxquels ils ont répondu 
victorieufement, & qu'il feroit oifeux de répéter. 

Une autre affemblée coloniale fe forma depuis à Saint-
Domingue , & c'eft de celle-là qu'il faut parler maintenant. 
Pour connoître l'efprit public qui exiftoit à l'époque de fa 
formation, quels étoient fes principes ? L'affemblée qui s'éft 
formée depuis, s'eft également formée en vertu des décrets 
des 8 & 28 mars 1790 : car il faut vous dire qu'il n'y a eu 
de décrets promulgués dans la colonie , que ceux des 8 & 
28 mars & 12 octobre 1790 ; ceux des 1791 
n'y ont jamais été proclamés. 

Plufieurs colons. : Jamais. 
Les commiffaires : C'eft vrai, 
Brulley : Ainfi, citoyens, à l'époque où la dernière af-

femblée coloniale s'eft formée, elle n'étoit pas incoftititu-
t ionnel le , puifqu'elle s'eft formée en vertu des décrets. Cette 
affemblée a toujours trouvé un grand nombre d'obftacles 
dans fa marche. Ces obftacles font venus de ce q u e , peu 
de jours après fa formation, l'infurrection a éclaté. Je ne 
fuivrai pas les actes de l'affemblée coloniale ; cela feroit 
trop long ; d'ailleurs la proclamation de Polverel & Son-
thonax m'en évitera la peine. Ce font eux-mêmes qui vont 
parler, ce font eux-mêmes qui vont vous dire ce qu'étoit 
cette affembiée coloniale, (Il lit partie de cette proclamation 
du 12 octobre 1792 ( 1 ) , & il ajoute :venons à l'affemblée 
coloniale). 

(I l lit un fecond article, commençant par ces mots : Nous 
remercions l'affemblée coloniale &c). 

Brulley reprend : Voilà la définition que Polverel & Son-
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thonax donnent eux-mêmes de cette affemblée coloniale. J e 
continue. 

( I l lit le paffage commençant ainfi : Il n'en ejt qu'un feul 
qui mérite des reproches). 

Brulley reprend : Vous l'avez e n t e n d u , citoyens ; ce n 'e f t 
pas l'affemblée coloniale , c'eft Polvere l , c'eft Sonthonax q u i 
difent eux-mêmes que dans tous ILS actes de l'affemblée c o 
loniale qu'ils accu len t , ils n'en ont trouvé qu 'un à c e n -
furer : encore conviennent-ils que ce n'étoit qu 'une e r r e u r , 
erreur qu'ils paroi (Cent juftifier eux-mêmes , puisqu'ils difent 
qu'elle vient du décret du 13 mai 1791. Or, puifqu'il n 'y 
avoit pas d'autres actes que celui-là qui méritaffent la c e n -
fure des commiffaires, il eft inutile d'en lire d'autres. U n 
feul que nous avons i c i , & dont nous donnerons l 'extrait 
dans fon t e m p s , lorfqu'il fera queftion de Blanchelande, 
fera effetiel : mais nous nous bornerons feulement à d o n n e r 
lecture de celui du 27 mai ; vous verrez s'il contient la 
criminalité que Polverel & Sonthonax y t r ouven t , car a lors 
ce n'étoit qu'une erreur ; aujourd'hui on nous accufe , c'eft 
un crime. N o u s allons le lire & le difcuter. 

Clauffon lit la pièce fuivante : 

Affemblée coloniale de la partie françaife de 
Saint-Domingue. 

Extrait de la féance du 27 mai 1792. 

« L'affemblée coloniale de la partie françaife de Sa in t -
D o m i n g u e , dès les premiers inftans de fa formation, a a n 
noncé par fes arrêtés des 5, 6 & 14 feptembre d e r n i e r , l a 
difpofition où elle étoit d'accorder aux hommes de couleur 
tous les droits politiques que la juftice & l ' intérêt des c o 
lonies permettent de leur concéder. 

» L'affemblée nationale conftituante ayant f ta tué ces droi t s 
par un décret du 15 mai 1 7 9 1 , l'affemblée coloniale d é 
clara par fon arrêté du 20 feptembre fu ivant , qu'elle n e 
s'oppoferoit point à l'exécution de cette loi, dès l ' i n f t a n t 
qu'elle feroit officiellement promulguée, & qu'elle s 'occupe-
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roit à améliorer l'état de ceux qui n'étoient point compris 
dans Ces difpofitions. 

» Depuis cette époque, l'affemblée nationale conftituante, 
par fon décret conftitutionnel du 24 feptembre 1 7 9 1 , ac
cepté par le roi le 28 du même mois, comme le complément 
de la conftitution françaife, a délégué aux affemblées colo
niales actuellement exiftantes, & à celles qui leur fuccéde-
ronr , le droit de prononcer exclufivement fur l'état politique 
des hommes de couleur & nègres libres. L'affemblée, con
vaincue que ce n'eft que dans un état de calme & de tran
quillité que les lois doivent être faites, & qu'elles peuvent 
s exécuter ; convaincue également qu'il importoit aux hom
mes de couleur & négres libres, que la loi qui prononcoit 
fur leurs droits politiques, ne pût pas être fuppofée l'effet 
de la contrainte ou de la violence, s'empreffa de déclarer 
par fon arrêté du 5 novembre qu'elle ftatueroit fur l'état 

politique des hommes de couleur & nègres l ibres , dès 
l'inftant qu'ils auroient mis bas les armes. 

” Ces difpofitions bienfaifantes n'ayant pas eu le fuccès 
qu'elle avoit eu droit d'en attendre, l'affemblée s'étoit dé
terminée à employer le dernier moyen qui lui reftoit pour 
ramener les hommes de couleur & nègres libres à l'ordre & à la 
raifon. En conféquence, elle avoit arrêté de prononcer défini
tivement fur leur état politique, & fa décifion eût rempli l'eftes 
de fes promeffes fans bleffer les convenances locales. 

” La commiffion qu'elle avait nommée pour lui préfenter 
un plan fur les objets foumis à fon pouvoir légiflatif, avoit 
fait fon rapport. Déjà l'affemblée avoit prononcé fur le fort 
des efclaves, & depuis plufieurs jours la difcuffion étoit ou
verte fur l'état politique des hommes de couleur & nègres 
libres, lorfque l'affemblée a été inftruite, d'abord par les pa
piers publics, enfuite par une lettre de fes commiffaires au
près de l'affemblée nationale & du ro i , que l'affemblée na
tionale légiflative avoit rendu le 24 mars dernier un décret 
qui prononce fur l'état politique des hommes de couleur 
& nègres libres, & que ce décret avoit été fanctionné par 
le roi le 4 avril fuivant. 

” Quoique ce décret foit diamétralement oppofé aux dif-
pofitions de la loi conftitutionnelle du 28 feptembre 1 7 9 1 , 
néanmoins l'affemblée coloniale ne voulant pas compromettre 
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par la réfiftance le falur des reftes de Saint-Domingue qu ' i l 
importe de conferver à la France, puifque fon commerce 
& l'exiftence de fix millions h'hommes repofent entièrement 
fur leur confervation, ne voulant pas non plus mettre e n 
oppofition la loi quelle a le droit de faire, avec la décifion 
qui eft émanée de l'affemblée nationale, parce que de c e 
conflit d'autorité pourroient naître des divifions & des 
défordres qui accélereroient la ruine de cette malheureufe 
colonie: 

” L'affemblée déclare qu'attendu la connoiffance certaine 
qu'elle a du decret de l'affemblée nationale légiflative, d u 
2 4 mars dernier, fanctionné par le roi le 4 avril f u i v a n t , 
elle s'abftient de prononcer fur l'état politique des hommes, 
de couleur & nègres libres, & qu'elle reconnoît la néceffité 
de fe foumettre a la volonté de l'affemblée nationale & d u 
ro i , lorfqu'elle lui fera manifeftée. 

” L'affemblée arrête que la préfente déclaration fera i m 
primée ; invite M. le lieutenant au gouvernement-général à 
la faire publier dans rouie la colonie, à l'adreffer à toutes 
les affemblées adminiratives, qui demeurent chargées de la 
notifier aux municipalités de leur arrondiffement ; l'invite en 
outre à faire une proclamation pour ordonner aux hommes 
de couleur & nègres libres de rentrer dans l'ordre, & de 
fe réunir aux blancs dans leurs paroiffes refpectives, p o u r 
faire ceffer la révolte des efclaves ”. 

Collationné & certifié conforme à la pièce dont nous 
avons donné lecture. Les fondés des pouvoirs des colons, 
de Saint-Domingue, accufareurs de Polverel, Sonthonax 
complices. 

(Suivent les fignatures de Brulley, Duny , Verueu i l , 
Clauffon, Deaubonneau, Th . Millet, Page, Senac). 

Brulley : Citoyens, je vous le demande, vous venez d 'en
tendre lire cet acte ; il eft bien vrai fans doute de dire que 
c'eft là tout au plus une erreur : mais moi, je vais prouver 
qu'il ne mérite pas même la cenfure. On a fait un crime à 
l'affemblée de parler des droits de la partie françaife de 
Saint-Domingue. Eh quoi ! eft-ce que nous n'avons pas des 
droits ? eft-ce que le décret du 8 mars 1790 n'éxiftoit pas ? 
eft-ce que ce décret n'annonçoit pas que nous avions des 
droits ? eft-ce que le décret du 24 feptembre, accepté l e 
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28, ne reconnoiffoit pas ces droits, puifque l'affemblée co
loniale fe trouve inveftie du droit de prononcer fur l'état des 
hommes de couleur & nègres libres & non libres ? Eh quoi 1 
on reprochera à l'affemblée dépofitaire de la confiance de 
la colonie, de réclamer les droits de fes commettais;, lorf-
qu'eile ne fait qu'exécuter la loi qui lui a été notifiée ? A 
t-on oublié que lorfque cette loi fut rendue, nul repréfen-
tant des colonies ne fiégeoit dans l'affemblée nationale de 
France ? A-t-on oublié que les colons favoient, comme tout 
le peuple français, que nul n'eft obligé d'obéir qu'à une loi 
qu'il a confentie librement par lui ou par fes repréfentans ? 
Cependant l'affemblée coloniale dit : La néceffité de rétablir 
le calme dans la colonie, eft un trop puiffant motif peur 
que nous nous éloignions d'un principe éternel; nous nous 
foumettrons aux décrets de l'affemblée nationale ; nous ne 
croyons pas que ce décret porte atteinte à nos droits in-
hérens à notre titre de Français. Et ce feroit des Français 
qui leur en feroient un crime ! Je ne le crois pas, citoyens, 
& je dis que cet acte, loin de mériter la cenfure, prouve 
combien l'affemblée coloniale étoit décidée à faire toutes 
fortes de facrifices pour ramener la paix & la tranquillité. 
Avez-vous remarqué dans cet acte tout ce qu'elle a fait pour 
ramener la paix ? avez-vous remarqué la fage précaution 
prife lorfque le décret du 28 feptembre fut notifié ? Cette loi 
lui réfervoit de ftatuer fur les droits des hommes de couleur , 
nègres libres ou non libres. L'affemblée coloniale dit auffi-
rôt : On ne fait pas de lois les armes à la main ; ce n'eft 
pas dans le tumulte des armes qu'on fait des lois fages. Les 
hommes de couleur attendent leur fort de nous ; l'affemblée 
nationale l'a remis entre nos mains : qu'ils mettent bas les 
armes avant tout ; qu'ils s'entendent avec nous, & nous nous 
concerterons fur l'application de tous les principes de juftice 
& de conciliation. Certes, ce raifonnement n'eft pas digne 
de cenfure ; certes, cet acte n'eft point un crime, & l'au
torité qui le porte ne peut, quoiqu'on en dife, être regardée 
comme criminelle. Cependant, citoyens, on a eu la perfidie 
de faire un crime à Blanchelande d'avoir mis fa fignature au 
bas de cet acte, de l'avoir approuvé. Eh quoi ! Blanchelande 

auroit été coupable d'approuver un acte par lequel l'affem 
blée coloniale annonçoit que lorfqu'un décret lui feroit no-
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tifié, clic s'y foumettroit. C'eft un bouleverfement des pr in
cipes, & je crois qu'il ne vous échappera pas qu'il y a e u 
dans cet acte d'accufation une perfidie manifefte qui tendoit 
à faire participer l'affemblée coloniale au crime de Blanche-
lande, ou Blanchelande au crime fuppofé de l'affemblée co
loniale, car enfin vous venez d'entendre la lecture de cet 
acte ; vous voyez qu'il n'eft point réfractaire à l'autorité n a 
tionale ; vous voyez qu'il ne porte aucun caractère criminel ; 
qu'au contraire, il renferme toutes les mefures pour ramener 
la paix ; & cependant Sonthonax a dit avec vérité que c'étoit 
un des chefs d'accufation intentés contre Blanchelande. 
Certes, Blanchelande étoit bien coupable d'affez d'autres 
crimes, fans lui en faire un de ce qui ne pouvoit pas l 'être. 
Sonthonax n'a pas pu arguer contre nous d'un crime fup
pofé à Blanchelande. Au furplus, citoyens, voulez-vous 
lavoir fi l'affemblée coloniale pouvoit être participante des 
crimes de Blanchelande ? voulez-vous connoître les principes 
de l'affemblée coloniale, qui a été remerciée par les deux 
hommes qui viennent l'accufer? voulez-vous connoître bien 
littéralement fes principes? voulez-vous connoître quelles 
étoient les véritables intentions de cette affemblée, & en 
même temps tout ce qu'elle projetoit, tout ce qu'elle avoit 
envie de faire pour la bien ? Je demande lecture de la lettre 
de l'affemblée coloniale à l'affemblée nationale, en date d u 
4 octobre 1792. 

Thomas Millet lit cette lettre. 

L'affemblée coloniale de la partie françaife de Saint-Domingue, 
à l'affemblée nationale, 4 octobre 1791. 

“ La colonie de Saint-Domingue marchoit à grands pas 
vers la deftruction, par les manœuvres des contre-révolu
tionnaires, & tous les ordres du pouvoir exécutif. Depuis 
long-temps la province du nord ne préfentoit plus que des 
monceaux de cendres & de décombres ; celle de l 'oueft, 
victime défignée de la vengeance des ennemis de la révo
lution, devoir à fa population & aux bataillons d'Artois 
& de Normandie une plus longue réfiftance ; enfin la p ro 
vince du fud venoit d'être livrée au fer & à la flamme. 

” Les amis de la France & de la Conftitution dévoroient 
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en fecret leur douleur & leur indignation, tandis que l'im
punité fuivoit le crime dans toutes les parties de la colo
n i e , & que les bourreaux du peuple ofoient encore crier 
vengeance contre leurs propres victimes. Voilà la pofition 
douloureufe dans laquelle M M . les commiffaires nationaux 
civils ont trouvé notre trop malheureufe colonie. 

” Enfin le langage des délégués dune nation fouveraine 
vient de fe faire entendre pour la première fois dans un 
pays dont les malheurs n'ont excédé les forces que par la 
trahifon & la calomnie. Saint-Domingue cependant refpire 
un moment ; les auteurs de les maux font démafqués ; les 
lois vont venger fans doute la violation des propriétés, & la 
mort de cent mille individus. 

” L'affemblée coloniale a dû indiquer à la nation, dans 
les perfonnes de fes repréfentans à Saint-Domingue, la main 
facrilège qui, délignant les victimes, conduifoit par-tout le 
fer & la flamme à fon gré. 

” Le fleur de Blanchelande eft dénoncé à M M . les com-
rniffàires nationaux civi ls , & Saint-Domingue, bientôt 
délivré de fa préfence, fous l'égide des pouvoirs nationaux, 
va fe relever & renaître de fes cendres. 

” Un projet de contre-révolution fut formé à Saint-Domin
gue dès les commencemens de la révolution. Le colonel du 
régiment du Port-au-Prince, le fieur Mauduit , étoit chargé 
Je l'exécution : dès Ton arrivée dans cette ifle, après, avoir 
envahi l'autorité fous le gouverneur Peynier, il fe fit un 
parti ; mais pour le rendre impofant, il fallut calomnier les 
amis de la Conftitution ; il fallut tromper la métropole, 
furprendre la religion de l'Affemblée nationale conftituante, 
& de prefque toutes les places de commerce de France. 

” La diffolution à main armée du comité de l'Oueft, la 
violation des drapeaux de la garde nationale du Port-au-
P r ince , & la deftitution de l'affemblée de Saint-Marc par 
le décret du 12 octobre 1792 ; voilà, Meffieurs., les premiers 
fuccès des contre-révolutionnaires à Saint-Domingue. L'am
bi t ion, l'erreur ou la foibleffe leur fournirent une foule de 
partifans. Dès-lors les municipalités de l'oueft & du fud 
reçoivent du fieur Blanchelande ordre de fe diffoudre ; des 
commandans font envoyés dans des paroiffes où il n'y en 
avoit pas : un projet que l'on foupçonnoit finiftre étoit prêt 
à éclater. 
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” Il eft vifible aujourd'hui que tout étoit calculé fur les 

mouvemens de la France. La fuite précipitée du roi, en juin 
1 7 9 1 , devoit être marquée à Saint-Domingue p; r les plus 
grands malheurs : mais l'arrivée des bataillons d'Artois & de 
Normandie déconcerta la conduite criminelle du colonel 
Mauduit ; auffi ces bataillons furent-ils calomniés par le 
chef du pouvoir executif & par fes agens ; auffi M . de Blan-
chelande, dans le mois de feptembre de l'année dernière,fol-
licitoit-il du miniftré le rappel qu'il avoit déjà demandé de 
ces deux bataillons. Une liaifon coupable entre les contre-
révolutionnaires de F r a n c e , de Saint Domingue & de 
Coblentz dirigea les malheureux événemens dont la colonie 
eft victime, 

” L'affaffinat de la nuit du 19 au 30 juillet au Port-au-
Prince, & l 'attaque préméditée contre l'affemblée de Saint-
Marc étoient l'image des malheureufes affaires de N a n c y , 
d'Avignon & d'Arles. 

” Cependant la conduite patriotique des bataillons fran
çais fait ouvrir les yeux au régiment du Port-au-Prince ; il 
voit fes armes teintes du fang de fes frères ; la violation 
des drapeaux de la garde-nationale de cette ville lui préfente 
un crime : livré à lui-même, excédé de fes réflexions, il 
veut voir venger cette injure faite à la Conftitution ; le 
colonel Mauduit paye de fa tête l'excès & le crime de fes 
foldats. 

” M. de Blanchelande, déconcerté fans doute, quitte 
fon pofte & fuit dans la province du Nord. Alors arrive au 
Cap la frégate la Prudente. On n'a jamais fu quelle,étoit 
fa miffion, & il n'en a tranfpiré que l'arreftation du roi 
Montmédi. A cette nouvelle l'imagination des contre-révo
lutionnaires s'élance. Un décret du 25 mai paroît, & fen 
de prétexte à un complot prémédité de meurtre & d'in
cendie. 

” Mais fi les amis de la révolution furent les premières 
victimes, fi depuis l'incendie les citoyens attachés aux corps 
populaires ont été les feuls perfécutés par les agens du p o u 
voir exécutif, les Repréfentans de la nation peuvent-ils en 
core douter de la caufe de nos malheurs ? 

” Les droits politiques des hommes de couleur abolis fer” 
virent de prétexte aux contre-révolutionnaires. C'eft l'erreur; 
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des. uns & l'acnarnement des autres qui prolongent cette 
malheureufe guerre : en voulant arrêter les progrès de la, 
révolut ion, ruiner le commerce national, enfin méconnoif-
fant le courage des Français, ces ennemis de la patrie efpé-
r o i e n t , par la ruine du commerce, anéantir la Conftitution. 
Mieux inftruits que nous, par tous les moyens que la dif-
pofuion des forces de mer leur donnoit, les agens du pou
voir exécutif étoient fans doute prévenus du mouvement 
qui devoir avoir lieu en France après la fédération de cette 
année. Auffi le heur de Blanchelande préparoit-il, dans tou
tes les parties de Saint-Domingue, le dernier coup qu'il 
devoit y porter, & le défefpoir des colons. L'incendie 
général du refte de la colonie devoir fignaler l'avantage 
que les contre-révolutionnaires attendoient des différens 
complots qui fe font dernièrement manifeftés en France. 

” Voilà, Meilleurs, le précis de la révolution de Saint-
Domingue. Vous en recevrez inceffamment les détails des 
trois parties de la colonie. Ce rapprochement, dont nous 
avons déjà donné une partie, des preuves à M M . les com-
miifàires nationaux civils, éclairera la France fur les vraieg 
difpoiitions de Saint-Domingue. 

” L'affemblée coloniale vient auffi de mettre feus leurs 
yeux la conduite qu'elle a tenue depuis fon inftallation. Per-
fécuîée, calomniée, outragée même juiques dans fon fein 
par le repréfentant. du r o i , la prudence ne l'abandonna 
jamais ; & fi la profcription de plufieurs de fes membres, 
fi les dangers dont elle fut environnée ne l'ont point intimi
d é e , c'eft fon amour pour la Conftitution, c'eft fon atta
chement à fes conftituans qui l'ont maintenue dans le pofte 
où ces conftituans l'avoient placée. 

” Enfin l'erreur va fe diffiper entièrement ; l'énergie des 
François d'Europe va paffer dans le cœur des colons, dé
couragés par trois années confécutives de malheurs fous les 
coups de la calomnie le refpect dû à la fouveraineté natio
nale, énervera le courage de la fenhbilité des colons de Saint-
Domingue. 

" Repréfentans d'une nation fière & généreufe, fi vous 
avez pu douter de notre fidélité à la France, de notre fou-
lïiiiïion à la loi , jetez un inftant les yeux fur nos malheurs.... 
Vous connoiffez aujourd'hui ce que peuvent l'intrigue & la 
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perfidie Vous en voyez en nous les malheureufes vic
times ; nous fûmes trop long-temps abreuvés des larmes du 
peuple que nous repréfentons. Ne fouffrez plus qu'on cache 
les plaintes des colonies, alors la France reconnoîtra les 
vrais amis de la Conftitution, les vrais Français de Saint-
Domingue. 

” Fait & arrêté en féance, les jour , mois & an que 
deffus. 

” Signé, DELAVAL,préfident ; F O U Q U E A U , vice-préfident ; 
GEANTY, MAILLES, T R A I N I R , & LEGER D U V A L , fecré-
tairet. 

” Collationné. Signé, P O I T T E V I N , garde des archives ”. 

Citoyens, on cherchoit à connoître l'efprit public : nous 
fommes convenus que celui qui dirigeoit l'affemblée étoit le 
véritable thermomètre de celui de la colonie. L'efprit public 
devoir être néceffairement conforme à celui de l'alfemblée ; 
vous venez d'entendre quel fut celui de l'affemblée dans le 
précis de ce qui s'eft paffé. Elle annonce qu'elle a rendu 
compte de fa conduite à Polverel & Sonthonax, c'eft après 
qu'elle a rendu compte de fa conduite, en vertu du décret 
du 4 avril, que Polverel & Sonthonax font venus ja remer
cier. Ils l'ont donc jugée digne de remerciemens ; ils l'accu-
fent aujourd'hui. Qu'ils foient donc d'accord avec eux-mê
mes. Si alors elle méritoit des remerciemens, aujourd'hui 
elle ne doit pas être aceufée, cette alfemblée. Il n ' e f t pas 
poffible que , dans moment où ils avoient encore la mé
moire toute fraîche du compte que l'affemblée venoit de 
rendre de fa conduite, il n'eft pas poffible que ceux qui alors 
la jugeoient digne d'être remerciée puiffent aujourd'hui l'ac
culer : car ou elle étoit blâmable, ou louable. Le jour même 
où ils l'ont louée elle a ceffé d'exifter, elle n'a pas pu dé
mériter depuis. Comment Ce fait-il que ce qui étoit louable 
à Saint-Domingue par Polverel & Sonthonax foit blâmable 
en France par Polverel & Sonthonax ? Je voudrois que 
ces deux hommes, pour faire croire à leur probité, fuffent 
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d'accord avec leurs actes. Enfui te Polverel vous a d i t , avec 
un ton affirmatif, fait pour en impofer, fi nous ne tenions 
à la main un acte de Polverel qui prouve le contraire, il 
vous a dit que la loi du 4 avril n'a jamais été exécutée. Eh 
bien ! Citoyens, c'eft Polverel lui-même qui va vous dire 
que la loi a été exécutée. Ce n'eft pas ma faute, c'eft lui 
qui va vous le prouver. Je lis un article de la proclama
tion du 12 octobre 1792.. 

(Il lit :) 

“ Les municipalités déjà formées, en exécution de la loi 
” du 4 avr i l , feront tenues de convoquer, également les 
” citoyens, Sec. Sec. ” 

Brulley : Point de milieu ; ou la loi du 4 avril étoit exécu
t é e , ou elle ne l'étoit pas. Il n'eft pas poffible qu'un homme 
vienne ici vous dire effrontément que jamais la loi du 4 avril 
n 'a été exécutée, & que ce même homme, à Saint-Do
mingue , ait fait une proclamation pour celles des munici
palités qui avoient été formées en exécution de la loi du 4 
avril. Vous voyez donc que c'eft par les propres actes de ces 
hommes que nous détruifons leurs accusations, & l'édifice 
dreffé pour détruire le refte des colonies s'écroulera avec tous 
leurs raifonnemens, qui ne font fondés que fur l'impof-
rure. 

O n vous a parlé de Jacmel & de Jérémie. On vous a 
fait un long hiftorique ; Polverel vous a fait un long récif 
de ion voyage dans ces parties ; il vous a parlé d'un raffem-
blement d'hommes de couleur de Jacmel qui fe difoient 
profcrits. Eh bien ! on vous prouvera que les hommes de 
couleur de cette paroiffe n'ont point été perfécutés. On vous 
le prouvera, car il y a ici un officier municipal de Jacmel 
qui en a les preuves dans fa poche. Polverel a avancé qu'au
cun homme de couleur n étoit refté à Jacmel , le contraire 
fera démontré. 

Voici le fait, qui a été défiguré par Polverel : Il fe trouvoit 
à Jacmel quatre ou cinq mauvais fujets , comme il s'en 
rencontre par-tout, q u i , féduits par les contre-révolution
naires, cherchoient à détruire la paroiffe, même ils avoient 
brûlé la ville. Ces quatre ou cinq chefs de par t i , qui, 
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comme vous voyez, s'étoient portés à des voies de fait 
étoient ceux que Polverel vouloir ramener avec lui , c'eft-à-
dire, des égorgeurs qu'on ne vouloir pas recevoir. Là-deffus 
il vous a fait le récit d'un voyage contenant des détails très-
oifeux. Tout cela fe réduit à favoir qu'il vouloit introduire 
dans la paroiffe, des égorgeurs dont on n'a pas voulu permet
tre l'entrée. 

Quant à Jérémie, il vous a dit que ce quartier étoit très-
récalcitrant, qu'on ne vouloit point reconnoître la loi du 4 
avril, qu'il y avoit ceci , qu'il y avoit cela Eh bien ! 
Citoyens, on vous prouvera qu'il y avoit des hommes de 
couleur dans la municipalité. J'efpète que lorfqu'en aura 
donné cette p reuve , lorfqu'on aura démontré l'exiftence 
d'hommes de couleur dans la municipalité, on verra tom
ber-de lui-même l'échafaudage qu'on a élevé fur le refus 
d'exécuter la loi du 4 avril. Jérémie rentroit donc dans la 
claffe de ces municipalités inftiuées en exécution de la loi du 
4 avril. Cette loi étoit donc exécutée dans la prefque tota-
lité de la colonie, car on ne vous a cité que ces deux quar
tiers. Mais quand même vous admettriez- ( c e qui eft con
traire à la vérité) que les deux quartiers n'ont pas exécuré la 
loi du 4 avril, quand même il feroit vrai que quelques au
tres quartiers ne l'auroient pas exécutée, ne feroit-il pas 
ridicule d'en inférer que la loi du 4 avril n'étoit pas exécutée 
dans l'étendue de la colonie ? c'eft comme fi l'on difoit qu'en 
France il n y a que des royaliftes, parce qu'en France il y 
a une Vendée ; & certes, pour la population & l'étendue 
Jérémie & Jacmel font moins à Saint-Domingue, que n'eft 
la Vendée à la France. Ainfi je conclus q u e , de la part de 
Polverel, il y a une allégation fauffe, prouvée par fon 
acte même, quand il a dit que la loi du 4 avril n étoit pas 
exécutée à Saint-Domingue. 

J'ai détruit l'accufation d'indépendance portée contre l'af-
femblée de Saint-Marc. J'ai détruit l'accufation portée con-
tre la feconde affemblée, quoique les commiffaires civils 
lui aient voté des remerciemens, quoique vous veniez d'en
tendre les actes de cette aiffemblée qui la juftifient. S'il étoit 
néceffaire de lire les lettres confidentielles, vous verriez quels 
étoient les fentimens de cette affemblée ; mais cette lecture 
feroit furabondante, puifque vous venez d'entendre la lec

ture 
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ture du feul acte que les commiffaires trouvoient repréhen-
l i b l e , & que vous avez reconnu qu'il n'étoit pas cligne de 
c e n f u r e . 

N o u s voulions cônnoître l'efprit pub l i c , les fentimens des 
affemblées coloniales ; vous venez de voir que jamais elles 
n ' o n t penfé à l 'indépendance ; que l'affemblée de Saint-Marc 
n ' a é té pourfuivie que par Maudu i t & par ceux qu i , comme 
l u i , o n t voulu perdre la colonie de S a i n t - D o m i n g u e , ou 
la livrer aux Anglais, Toujours vous verrez le même lan
gage. Voyez les écrits de Maudui t & ceux de Polverel & 
Sonthonax , c ' e f t la même chofe : voyez ceux de Barnave ; 
c ' e f t la même chofe encore : tous font calqués fur le même 
p l a n , fur un fyftême d'indépendance attribué à l'affemblée 
de Saint - Marc . Vous les entendez, parler de la faction 
des Léopardins ; & quand ils ont ainfi lâché quelques m o t s i n -
fîgrtifians, ils croient avoir fourni des preuves. E h bien ! 
n o u s les fommons de les donne r , & nous leur portons le 
défi le plus formel d'adminiftrer aucune p r e u v e , de four
n i r aucune pièce centre l'affemblée de Saint-Marc & centre 
l'affemblée coloniale ; & c e r t e s , il leur fera impoffible de 
p r o d u i r e d'autres actes que ceux émanés d'eux-mêmes. 

A in f i , l'efprit publ ic étoit bon dans la colonie ; vous 
v o y e z que la loi du 4 avril y étoit exécutée autant qu'il 
é t o i t poffible : car ici il y a une obfervation importe rue à 
f a i r e , la loi du 4 avril ne devoit pas être exécutée entiè-
i-ement à l'arrivée des commiffaires civils Polverel & 
S o n t h o n a x ; un article de cette loi leur en réfervoit expref-
{émen t l'exécution ; quand ils le font présentés ; à Saint-
D o m i n g u e , il leur étoit réfervé de compléter l'exécution 
de la loi. L'affemblée coloniale avoit voulu la mettre 
e n entier à exécution ; elle en fut diffuadée par Roumme, 
pa rce que la. loi étoit tellement expreffive, qu'il ne lui 
appartenoit pas de la mettre à exécution. Elle avoir i n 
vi té les hommes de couleur, en attendant l'arrivée des 
commiffaires civils, qui fe faifoient l o n g - t e m p s a t t e n d r e , 
pa rce que l'expédition avoit tardé à Breft; elle avoit in 
vité les hommes de couleur à venir dans fon fo in , non 
c o m m e repréfentans, cela étoit défendu aux termes mêmes 
d e la loi, mais elle leur a dit : Venez affifter à nos déli
b é r a t i o n s , & nous vous prouverons que nous ne voulons 

Tome I. G 
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qu'être unis fraternellement avec vous. Que devient à 
préfent le reproche qu'on nous fait continuellement, bafé 
fur la prétendue antipathie des blancs pour les hommes de 
couleur ? Notre intérêt vouloit effentiellement que nous 
fuffions liés à ces hommes, & jamais l'efprit public n 'a 
été prononcé contre eux. Je foutiens que les affemblées 
coloniales fe font toujours conduites d'après les principes 
de la révolution, dans des intentions de juftice & de pa ix , 
& les accufations de Polverel & Sonthonax font abfolument 
fauffes. 

Refte à prouver quel étoit l'efprit public dans toute l 'é
tendue de la colonie ; ce fera l'objet de la difcuffion dans la 
prochaine féance. 

Sonthonax : Je n'ai qu'un mot à dire aujourd'hui, car il 
me feroit impoffible de répondre à l'intant. 

Dans la grande querelle qui s'eft élevée entre les o p -
preiîèurs de l'humanité & fes défenfeurs ; entre les mar
chands d'hommes & ceux qui , par la févérité do leurs 
mefures, ont tari les fources de ce trafic honteux ; entre 
les partifans & les fectateurs de l'indépendance & du fé-
déralifme colonial, & ceux qui ont toujours protégé la pro
priété françaife en Amérique.. je demande, pour que l 'é
galité puiffe régner entre nous , que je puiffe avoir com
munication du grand nombre des pièces qui fe trouvent 
inventoriées dans nos papiers. Les colons en produifent 
beaucoup ; ils difent cependant qu'ils n'ont eu ni la remife, 
ni la communication d'aucune ; ils ont donc fouftrait ces 
pièces avant ou après la levée des (cellés. Il eft clair, quant 
à moi , qu'ayant des pièces importantes à produire, qu'ayant 
à prouver quel fut l'efprit public de la colonie depuis le 
commencement de la révolution jufqu'à notre arrivée, nous 
ne pourrons le faire qu'autant que nous aurons nos pièces. 
Où feroit donc l'égalité du combat, fi, lorfqu'on nous 
force feuls à une difcuffion vis-à-vis de tous les colons 
blancs, difcuffion à laquelle jamais aucun fonctionnaire 
public n'a été foumis, difcuffion mémoriale fur des actes 
qui fouvent nous ont coûté deux mois de réflexions, & 
dont les motifs peuvent être fortis de notre mémoire. Il eft 
donc neceffaire, puifqu'il y a une férié de faits, puifqu'il 
y a une férié de pièces qui font dans nos archives & inven-
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to r iées , que nous les ayons, pour que nous foyons à armes 
égales. 

H i e r , en même temps que je vous annonçois quel étoit 
l'efprit des affemblées coloniales, je vous demandai un 
délai très - bref pour avoir les pièces & les mettre fous vos 
yeux ; elles font importantes, pour vous prouver l'efprit 
public de la colonie ; & voici une lettre du patriote 
Daugy , commiffaire des foi-difant patriotes colons de Saint-
Domingue. 

Le citoyen Brulley vous a affuré que les décrets des 8 
& 28 mars avoient été reçus avec plaifir & enregiftrés, 
& qu'on s'y étoit entièrement conformé. Je n'aurai pas de 
peine à vous prouver que le fait eft faux, puifque les affem-
olées coloniales n'ont jamais été compofées que de blancs, 
& qu'un article des infructions du 28 mars 1 7 9 0 difoit 
précifément : que toute perfonne âgée de 25 ans, domi
ciliée dans la colonie depuis 2 ans, devoit voter dans les 
affemblées. Ainfi, l'on a exclu les citoyens de couleur, parce 
qu'ils n'étoient pas des perfonnes. 

Voici ce qu'écrit Daugy. 

Lettre de Daugy à meffieurs les habitans de la dépendance 
du Nord de Saint-Domingue. ( 1 ) 

Par is , 7 juin 1791. 

“ MESSIEURS ET CHERS C O M P A T R I O T E S , 

“ Nos poffeffions fe trouvent compromifes par le décret 
de l'affemblée nationale fur les gens de couleur libres, du 
15 mai dernier. Il faut que nous les confervions à la mé

t r o p o l e , en dépit des hommes ou aveugles, ou médians., ou 

Note jointe à la lettre. 

( i ) Cette lettre dévoile l'efprit & le fyftème des celons foi-difant 
patriotes, émigrés à la Nouvelle-Angleterre. Daugy, qui l'a écrite 
& f ignée, a été choifi par eux pour, coujointement avec Page, 
Bru l ley , Larchevefque - Thibaud , Raboteau, Thomas Millet, 
Clauffon, Duny, & c . , les repréfenter à la Convention nationale, 
& y dénoncer & pourfuivre Polyerel & Sonthonax. 

G 2 

http://Nord.de
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foudoyés par l 'Angleterre, qui ont fait rendre ce fatal d é 
cret. I c i , la réfiftance devient le devoir de tout b o n F r a n 
ça i s ; m a i s , pour que la réfiftance fuit efficace, il faut 
quel le foit unanime ; elle ne peut l'être que par le p l u s 
intime & le plus imperturbable accord entre les colons p r o 
priétaires ou non-propriétaires. Ayons au moins à nos e n 
nemis , aux ennemis du bien p u b l i e , l'obligation de n o u s 
avoir réunis, dans la perte générale dont nous fommes me-
n a c é s , & contre laquelle notre première affemblée co lo-
maie de Sa in t - Marc a inutilement voulu vous p rémuni r . 
Ses preffentimens qui lui avoient fait demander pour la c o 
lonie l'exercice du pouvoir légiflatif, en ce qui ne t ouche 
que fon régime intér ieur; les preffentimens, d i s - j e , vous 
les avez traités de va ins prétextes : l 'événement en verifie a u 
jourd 'hui la jufleffe. 

” Périffent les colonies, a dit Robefpierre d a n s la t r ibune 
de l'affemblée nationale ( a u x grands applaudiffemens de cette 
affemblée & des ga le r ies ) , périffent les colonies , plutôt que 
de laiffer porter la moindre atteinte à la déclaration des droits 
de l 'homme. ( 1 ) ! 

” Cela eft clair , meil leurs, & nous l'avions p révu , & vous 
en trouvez la prediction dans la lettre que M. Larchevefque 
T h i b a u d & moi nous vous écrivions de Saint -Marc le 30 
mai 1 7 9 0 . Cette lettre doit être dans les archives de l'af-

Note joiNTe 0 la lettre. 

( 1 ) Robefpierre a vou lu , depuis la perte des c o l o n i e , par des 
vuse bien o p p o f é e s au principe qu'il profeffoit dans l'affemblée 
conftituant.:. Tan t que fes complices & lui ont tenu les rènes du 
gouvernement , ils n'ont envoyé dans les colonies aucun f e c o u r s , 
ancune nouvelle même fur la f i tua t ion de la France. ils fe font conf-

tamment oppofés au rapport que la Convention avoit chargé fes 
comités de fafut pub l i c , de marine & des colonies, de lui faire fur 
les mefures à prendre pour l'exécution du décret du 16 pluviòfe, & 
fur la conduite des commiffaires civils Polverel & Son thonax. Ils 
o n t , au mépris du décret qui ordonne ce rappor t , fait enlever de 
Saint-Domingue les deux commiffaires qui y avoient proclamé les 
Droit de l'Homme, & ne les on t pas remplacés dans l'efpoir que les 
Africains, fans a rmes , fens fecours , fanS guides , fubiroient bientôt 
le joug des Anglais & des Efpagnols. 

http://rciiftan.ee
http://la.predict.ion
http://op.nr.roc�
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femblée provinciale du N o r d . J e n'affligerai pas vos coeurs 
en vous rappelant la réponfe que l'on nous fit ; l ' intérêt 
g é n é r a l dont j 'ai à vous entretenir eft bien autrement i m 
por tant que ce qui ne concerne que deux individus. 

” Vous étiez dans erreur , Meiffeurs, en taxant d'alarmes 
fauffes & fimulées les juftes craintes que nous caufoient & le 
décre t du 8 mars & les inftructions du 28 d u même m o i s ; 
vous étiez dans l 'erreur, en vous bornant à demander , dans 
votre adreffe, que l'Affemblée nationale ne ftatuât que d'après 
les demandes des affemblées coloniales fur l'état des perfonnes 
dans les colonies ; enfin, vous dans l'erreur en vous fé-
h . i - an tdu décret de l'Affemblée nationale du 12 o c t o b r e , 
dans, le préambule duquel elle affure fi fauffement avoir tou 
j ou r s ou l 'intention de décréter conftitutionnellement ce que 
v o u s lui demandez. Remarquez que pour nous c o n d a m n e r , 
comme elle l'a fait par ce décre t , il à fallu q u e , comme 
v o u s , elle nous repiochât de manquer de confiance en elle ; 
q u e , comme, v o u s , elle qualifiât de faux & vains prétextes 
la crainte q u e nous avions manifeftée de la voir pronncer 
fur l'état des perfonnes de la colonie, fans attendre les de
mandes des offembléés coloniales. 

” L ' a r d e n t e fociété des amis des noirs vous a fait p r o 
diguer ici des applaudiffemens, & ce n'eft pas fans ra i fon , 
pu i fque vous la ferviez à fon gré p remièrement , en en
v o y a n t , comme vous l'avez f a i t , des affranchis armés contre 
v o t r e affemblée coloniale ; fecondement , en apprenant aux 
races africaines efclaves ou l i b r e s , que ce n'eft plus la l o i , 
m a i s la feule volonté des colons de S a i n t - D o m i n g u e qui 
déformais retient les uns dans la fervitude, les autres à la 
diftance q u i , jufqu'à ce j o u r , a féparé & doit à jamais 
féparer les affranchis de leurs patrons. Le rédacteur de votre 
adreffe a v o u l u , & fans doute a cru dire en d'autres termes 
ce que nous entendions dire à Saint - M a r c par le pouvoir 
légiflatif, pour le régime in té r ieur , & a cru aller auffi loin 
que n o u s , & le fait eft que nous-mêmes, qui l'avons laiffé 
bien de l ' a r r iè re , n o u s - m ê m e s , Meiffeurs, n'avons pas été 
affez l o i n , nous nous fommes trompés en demandant à 
l'Affemblée nationale la délégation- du." pouvoir légiflatif pour 
no t re régime intér ieur; car c'étoit lui reconnoître le droit 
de nous le refufer : c 'é toi t , à cet égard; nous mettre volon-
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tairement à fa difcrétion : il falloir dire, (& je vous le répète, 
d'après M. Galifet, & je vous prie de le faire favoir à M. O d e -
luq, fon repréfentant à Saint-Domingue;) il falloit dire : Ce pou
voir légiflatif appartient à la partie françaife de Saint-Domingue, 
en ce qui touche fon régime intérieur, & tout ce qui eft 
étranger à fes rapports commerciaux avec la métropole : & 
ce pouvoir légiflatif, la colonie de Saint-Domingue déclore 
le retenir, & n'entend en déléguer l'exercice que dans fon 
fein aux affemblées coloniales librement & légalement for
mées , fous la feule fanction & acceptation du ro i , & ( s ' i l 
le faut & qu'on le juge convenable) l'approbation provifoire 
du gouverneur. 

” Voilà quelle doit être la bafe de notre édifice : nous dirons 
enfurte, finon dans les termes dont je veux me fetvir, au 
moins en fubftance : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” L'efclavage des noirs achetés à la cote d'Afrique, vendus 
à Saint - Domingue, & des enfans qui en proviennent, eft 
irrévocablement maintenu dans cette colonie. 

I I. 

” Par fuite de la fervitude des noirs, le refpect impofé 
envers les b l ancs , aux affranchis & iffus d'affranchis, de 
quelque couleur qu'ils foient, demeure auffi Irrévocablement 
maintenu à Saint-Domingue. 

III. 

” En conféquence, les affranchis & iffus d'affranchis, de 
quelque couleur qu'ils foient, demeurent à jamais exclus de 
toute affemblée de blancs, & ne pourront être ni délibérant 
avec eux, ni électeurs, ni éligibles ; mais continueront d 'ê t re , 
comme les blancs , & fans aucune différence, fous la p ro -
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t e c t i o n des lois , pour la sûreté de leurs perfonnes & de leurs 
p r o p r i é t é s , de ils auront le droit de péti t ion aux affemblées. 

” T e l s fon t , Meiffeurs, tels me paroiffent du moins les 
p r i n c i p e s auxquels nous devons tous nous rallier : nos fautes 
m ô m e s , nos in imi t iés , nos violences fuggérées & atifées 
p a r nos ennemis c o m m u n s , doivent être déformais le gage 
de not re union : que rien ne la trouble p l u s , & nous t r iom
pherons d 'une fecte orgueilleufe & folle que je crois plus 
criminelle encore qu'aveugle. Ne donnons au refte que notre 
attachement à la métropole, pour motif de notre réfiftance au 
défaftreux décret de l'Affemblée nationale ; nous ferons vrais 
d 'abord, puifque notre intérêt pour nous y oppofer & pour 
réclamer notre régime intérieur eft auffi l ' intérêt de la F r a n c e , 
& de p l u s , nous ferons bien forts, fi nous refions unis. 

” J 'a i l 'honneur d 'ê t re , &c. 
Signé, DAUGY. 

” P. S. J e remets cette lettre par dupl icata , l 'une à 
T r e m o n d e r i e , l'autre à M . Auvray : leur féjour à Paris” & 
la connoiffance qu'ils y ont prifé des vues de l'Affembléе 
n a t i o n a l e , leur ont fait apprécier les principes qui dirigeoient 
l 'affemblée de Saint-Marc : ils font en état de donner à ma 
l e t t r e les développemens dont elle peut avoir befoin. 

” Si l'on vous parle (& on vous en par le ra ) d'actes 
d 'adhéfion de notre part aux décrets de l'Affemblée nationale 
touchan t les colonies , demandez à nos ariftarques ce que valent 
des obligations contractées entre les deux guichets. ” 

” I l eft ainfi en ladite pièce fignée, paraphée & dépofée en 
la chancellerie du confulat de la République françaife, état 
de Penfy lvanie , par acte du 12 décembre 1 7 9 3 , l'an IIe, de 
la Républ ique francaife. ” 

Signé, BEAUVARLET. 

Sonthonax : Voilà, c i toyens , la lettre que Daugy a écrite 
à fes commettans de la province du N o r d ; je la remettrai 
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Troifième Séance. 

à la première féance : je me réfume en ce moment en priant la 
Commiffion de faire droit à ma première demande. 

Polverel : J'obferve à la commiffion atte l'original de la 
lettre dont mon collègue vient de donner lecture eft dépofé 
au confulat de Philadelphie ; nous n'avons entre les mains 
qu'une copie certifiée par le chancelier Beauvarlet. 

Le préfident déclare que la féance eft levée. 

Le regiftre des préfentes eft figné : J. P H . G A R R A N 
Préfident ; LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , Secrétaire ; 
CASTILLON, GRÉGOIRE, J. B. D . M A Z A D E , ALLASSŒUR, 
PEYRE, FOUCHÉ (de Nantes). 
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Du 13 Pluviôfe. 

La rédaction des débats de la féance de la veille eft lue 
& adoptée. 

Le préfident : Avant d'ouvrir la difcuition, je vais donner 
lecture du décret de la Convention nationale, du 4 pluviôfe, 
qui ordonne l'ouverture des débats, & qui vient d'être en
voyé officiellement à la commiffion des colonies, pendant 
qu'on lifoit le procès-verbal d'hier. 

Au comité 
de marine & 
colonies. 

Extrait du procès-verbal de la Convention na
tionale du quatrième jour de pluviôfe Van 
troifième de la République françaife une & 
indivifible. ( 1 ) 

№. 639. “ La Convention nationale décrète que la 
commiffion des colonies entendra, fous trois 
jours, les accufateurs & les accufés dans l'affaire 
des colonies ; que les débats qui auront lieu, 
feront recueillis, imprimés & distribués à la 
Convention nationale. 

” Vifé par le représentant du peuple infpec-
teur aux procès-verbaux. Signée VIGNY, 

” Collationné à l'original, par nous repréfen-
tans du peuple, fecrétaires de la Convention na
tionale. 

Paris, le 5 pluviôfe, de fan fufdit. 

" Signé, R o u x , M E R C I E R , fecrétaires.» 

( 1 ) Renvoyé par le comité de marine & des colonies à la com-
miffion des colonies, le 10 pluviôfe, l'an troifième de la République 
françaife une & indivifible. 

S i g n é , J. N . TOPSENT, B R U N E L , fecrétaires. 
Tome I. Troifième livraifon. H 
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Lecointe (des Deux-Sèvres) donne lecture d'un arrêté de la 

commiffion, en date du 12 de ce mois. 

Troifième a n n é e , 1 2 pluviôfe. 

Commiffion des Colonies. 

A R R Ê T É . 

“ La commiffion des colonies, confidérant que les débats 
ordonnés par la Convention nationale, entre les accufateurs 
& les accufés, dans l'affaire des colonies, n'atteindroient pas 
le but qu'elle s'eft propofé, fi les uns ou les autres n'étoient 
pas à même de défigner d'une manière précife, dans la dif-
euffion, les pièces à l'appui des inculpations ou de la jufti-
fïcation ; 

” Confidérant qu'il eft jufte de fournir aux accufés les 
moyens de le défendre, comme aux accusateurs les moyens 
de prouver ce qu'ils ont avancé, fur-tout lorfque ces moyens 
réfultent des pièces qui ont été faifies entre leurs mains : 

” Arrête que les citoyens appelés à la commiffion des 
colonies , pour l'exécution de la loi du 4 de ce m o i s , qui 
ordonne une difcuffion contradictoire entre les accufateurs 
& les acculés dans l'affaire des colonies, pourront prendre 
communication des pièces qui ont été faifies entre leurs 
mains, & dépofées à la commiffion des colonies. Cette com
munication ne pourra être donnée que par un membre de 
la commiffion, & fans déplacer. ” 

Verneuil : Nous allions vous demander nous-mêmes que 
les nièces réclamées par Polverel & Sonthonax leur fuffent 
remifes. 

Sonthonax réclame la parole qui, dans la féance d'hier, lui 
a été promife pour l'ouverture des débats. 

Brulley : Je demande à faire une propofition d'ordre, effen-
tielle pour le public & pour nous. Hier , voyant que Son
thonax étoit impatient de répondre aux faits que j'avois 
énoncés , je n'ai pas demandé à pourfuivre. J'obferve feu
lement que , dans le cas où Sonthonax tireroit parti du re-
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proche d'avoir arboré la cocarde noire, d'avoir retardé l'envoi 
de Favifo en France, de celui relatif aux bateaux à foupape, 
ou de celui par lequel il annonce que des hommes de couleur 
ont été fufiliés comme des bêtes fauves, je me réferve ex-
preilément de lui répondre. 

La commiffion accorde à Brulley la faculté de répondre à 
Sonthonax. 

Sonthonax : En voyant l'acharnement, que les citoyens co
l-ans mettent dans cette enceinte & hors de cette affemblée, 
je m'en fuis (cuvent demandé la caufe, & je l'ai trouvée 
dans le décret du 16 pluviôfe, an 2. C 'ef t la liberté, c'eft 
l'indépendance civile des Africains que les citoyens colons 
veulent attaquer dans nos perfonnes; ils lavent que nous 
en avons été les plus fiers & les plus intrépides défenfeurs; 
Les colons blancs de Saint-Domingue, qui ont ici leurs 
partifans, convoquent dans ce moment le ban & l'arrière-
b.in de la colonie de Saint-Domingue. Toute la noble de de 
la Peau arrive à Paris de tous les points de la République, 
pour machiner, non feulement contre nous, mais encore 
contre la loi immortelle de la liberté : & ce n'eft pas direc
tement qu'on prétend l'attaquer, c'eft en l'embarraffant par 
de prérendus réglemens de culture qui rattacheroient aux 
ci-devant efclaves les fers que nous avons brifés. Les colons 
ne fe contentent pas de répandre la calomnie par - tout : 
h i e r , fur la place du Carrouzel, en fortant de cette en
ce in te , j'ai été infulté ; plus de deux cents colons ont ameuté 
le peuple en l'excitant à me courir lus : mon collègue Pol-
vcrel n'étoit pas avec moi. 

Verneuil : Je demande acte de cette accufation. 
Sonthonax : Citoyens qui êtes ici préfens, je vous prie 

d'infpirer plus de prudence à vos ficaires; j'ai fu braver à 
Saint-Domingue vos poignards, je ne les redoute point ici. 
Puiffé-je périr affaffiné, pourvu que j'emporte la douce fa-
tisfaclion de voir le peuple africain libre & heureux, & que 
vous enduriez le fpectacle de fon bonheur. Je paffe outre 
cette digreffion ; j'ai été obligé de le dire pour vous 
prouver l'acharnement qu'on mer comte moi : je ne puis 
paffer dans les falles, entrer ni fortir de la commiifion, 

H 2 
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fans être infulté. Les témoins des infultes qui m'ont é t é 
faites hier fur la place du Carrouzel, font ici ; mais il eft 
inutile de les faire entendre : je paffe là-deffus, & je viens 
au fait. J'ai dit, dans l'avant-dernière féance, que la fource 
des maux de S.-Domingue étoit dans le fyfteme d'indépendance 
bien prononcé des deux affemblées coloniales : j'ai dit que la 
première des deux affemblées coloniales eft celle de St-Marc : 
non-feulement elle annonçoit, mais même elle exerçoit l'indé-
pendance ; je viendrois à bout de le prouver : j'ai dit que la 
fource de tous les maux des colonies vendit de l'oppofition des 
affemblées coloniales & des corps populaires aux volontés 
de l'affemblée nationale de France. Tai dit que l'efprit public 
des colons blancs, ou plutôt des meneurs des colons blancs 
(car il feroit ridicule de vouloir entraîner dans une profcrip-
tion générale des hommes qui ont été plutôt égarés & 
conduits à tous les crimes par les principaux meneurs des 
deux affemblées coloniales), étoit l'efprit d'indépendance. Te 
vais commencer mes preuves par les actes des hommes qui ont 
figuré fur le théâtre de la révolution depuis 1 7 8 7 jufqu'à 
notre arrivée dans la colonie. 

Citoyens, la révolution coloniale a eu, comme en France, 
pour principal véhicule, l'oppreffion fous laquelle la colonie 
gémiffoit. Les colonies françaifes, & notamment Saint-Do
mingue, étoient gouvernées arbitrairement par des intendans, 
des gouverneurs & des confeils fupérieurs qui fe difputoient 
à qui dévoreroit le mieux, non-feulement les colons blancs, 
mais toutes les claffes qui leur étoient foumifes, & notam
ment le peuple de couleur. La première aurore, ou plutôt 
la première nouvelle qui arriva dans la colonie de la prife 
de la Baftille électrifa tous les efprits : tout le monde voulut 
être libre ; mais chacun voulut l'être à fa manière : les blancs 
voulurent bien être libres ; mais ils voulurent repouffer des 
affemblées les hommes de couleur : les blancs voulurent fe-
couer le joug des intendans, des gouverneurs, des confeils 
fupérieurs ; mais ils repouffèrent ceux qui partaient de l i 
berté pour d'autres que pour eux ; mais ils voulurent l'ef-
clavage éternel dans les solonies & l'éternel afferviffement des 
nègres. 

Dans le commencement des affemblées primaires, & dans 
le fud de la colonie, les blancs admirent un moment les 
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hommes de couleur; mais cela ne fut pas de longue durée; 
le préjugé reprit bientôt fon empire : & comment ne l'au-
roit- i l pas repris, puifque ceux qui avoient la confiance des 
colons blancs étoient les principaux excitateurs du préjugé 
contre les hommes de couleur qui vouloient recouvrer leurs 
droits ? Au moment où l'affemblée nationale conftituante fe 
forma, divers orages l'environnèrent: chaffee par le royalifme, 
elle fut obligée de fe réfugier au jeu-de paume : ce fut là 
que les prétendus députés des colons fe préfentèrent pour 
être admis dans l'affemblée au nom de leurs cemmettans. 
Dans l'enthoufiafme général, l'affemblée nationale, occupée 
de grands intérêts, féduite apparemment par le langage 
de liberté qu'ils employoient, les admit au nombre de fes 
membres; ils furent reçus à l'unanimité. C'eft de cette ma
nière qu'ils fe font introduits dans cette affemblée qu'ils ont 
fi fouvent fouillée par leurs motions infidieufes, & fur-tout 
par leurs déclamations contre les amis de la liberté. Lorfque 
les colons furent dans l'affemblée, l'Archevefque Thibaut 
en étoit u n , il n'eft aucune manœuvre, il n'eft aucune ef-
pèce de féduction, qu'ils n'aient employées pour faire rejeter 
les réclamations des hommes de couleur : alors ces derniers 
avoient à Paris plufieurs de leurs commiffaires; ils deman-' 
dèrent à avoir auffi des repréfentans dans l'affemblée; leur 
demande fut renvoyée au comité colonial : plufieurs députés, 
recommandables par leurs lumières & leur parriotisme, les 
appuyèrent. 

I ls furent conffamment repouffes par les intrigues des co
lons blancs, par les intrigués de l'Archevefque Thibault 
par celles de Gouy d'Arcy. Le 12 août 1 7 8 9 , ces hommes 
imaginèrent de mettre le feu dans la colonie de Saint-Do
mingue en jetant le premier brandon qui devoir l'embrafer, 
en femant le premier germe de divifion entre les couleurs. 
Ces hommes, voyant arriver la déclaration des droits, 
voyant qu'elle alloit, finon affranchir, du moins préparer 
l'affranchiffement & l'exercice des droits des hommes de 
couleur, cherchèrent à réunir tous leurs moyens pour en
traver les vues bienfaifantes de l'affemblée conftituante ; & 
voici , citoyens, le premier fignal des démarches de l'affem
blée coloniale contre l'affemblée nationale de France : les 
affemblées coloniales doivent leur véritable origine à la haine. 
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des blancs contre les hommes de couleur. Le premier véhi
cule de ces affemblées a été de s'oppofer à la déclaration 
des droits, de prendre des précautions contre là métropole, 
pour empecher celle-ci d'envoyer fes lois dans un autre h é -
çr.îlphcre & de les y faire exécuter. 

Vous allez le voir par la lettre que je vais vous lire. 

Lettre des côlons fouffignés. 

Verfailles, le 12 août 1792. 

MESSIEURS ET CHERS COMPATRIOTES, 

” Nous nous empreffons de vous faire paffer une copie 
de l'avis alarmant que M . le comte Magallon, l'un de nos 
collègues, nous a donné Notre perplexité eft affreufe, à 
la vue du péril imminent dont notre malheureufe colonie eft 
menacée : nous n'avons apperçu de reffource que dans les 
promptes convocations d'une affemblée provinciale dont 
chaque département Nous en avons fait la demande au 
miniftre : nous pouvions nous difpenfer de lui faire cette 
demande, puifqu'il eft jugé aujourd'hui par l'affemblée na
tionale elle-même que toute fociété a droit de s'affembler 
pour conférer librement des affaires communes, & qu'elle 
n'a pas befoin du concours de l'autorité pour cela. Les députés 
de Saint- Domingue n'ont pas été élus dans des affemblées. 
autrement convoquées, & ces députés ont été admis par 
l'affemblée nationale, Nous ne nous fommes donc adreffes 
au gouvernement que pour mettre, autant que poffible, la 
forme de notre côté. Le miniftre nous a refufés. Nota. D e 
puis notre lettre écrite, le miniftre nous a fait offrir de 
fe concerter avec nous pour l'affemblée ou les affemblecs 
que nous lui demandons; il a également rejeté d'autres de
mandes que nous lui avons faites & que nous joignons ici 
avec fa réponfe, 

” La colonie, meffieurs, eft dans un double danger éga
lement preffant ; danger au dehors : que veulent ces vaiffeaux, 
que les papiers publics nous apprennent être fortis de l'Angle
terre ? Danger au dedans : on cherche à foulever nos nègres. 
Nous voyons & nous mefurons avec effroi l'un & l'autre de ces, 
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d a n g e r s ; mais, principalement le dernier eft vraiment d'une 
n a t u r e à nous caufer les plus vives inquiétudes ; nous le 
v o y o n s , & nous fommes fortes de nous taire. On eft ivre de 
liberté. Mei l leurs , une foçiété d'enthoufiaftes, qui ont pris 
le t i t r e d'amis des n o i r s , écrit ouvertement contre nous ; 
el le épie le moment favorable de faire explogion contre 
l 'efclavage. Il fuffiroit peut-être que nous euffions le malheur 
de p rononcer le m o t , pour qu'on faisît l'occafion de deman
der l'affranchiffement de nos nègres. La crainte que nous en 
avons nous rédui t , malgré nous , au filence ; le moment 
ne feroit pas favorable pour engager l'affemblée nat io
nale à entrer dans nos mefures. Pour nous garantir du 
danger qui nous menace , c'eft à v o u s , meffieurs, à voir le 
p a r t i qui convient dans une circonftance auffi critique : nous 
rempliffons le feul devoir dont il nous étoit permis de nous 
acqui t ter ; nous vous averriffons : le péril eil g rand , il eft 
p rocha in : veillons à notre sûreté ; mais voillons-y avec p ru 
d e n c e . C'eft ici qu'on a befoin de toute fa tête : ne réveillons 
p a s l 'ennemi ; mais ne nous laiffons pas furprendre. Veillez, 
enco re une fois ; veillez, car l'affemblée nationale eft t rop 
o c c u p é e de l'intérieur du royaume, pour pouvoir fonger à 
n o u s . N o u s averti lions de tous côtés les Américains de 
v o l e r à la défenfe de leur patrie ; fans doute la plupart vont 
s ' embarquer : il y aura sûrement quelques-uns de nous qui 
les fuivront, en attendant que tous poiffont fe réunir. P re 
n e z les mefures que votre fageffe vous dictera ; obfervez 
bien les perfonnes & les chofes ; qu'on arrête les gens fuß 

p e c t s , qu'on faififfe les écrits où le mot même LIBERTÉ eft 
prononcé. Redoublez la garde fur vos habi ta t ions , dans les 
v i l l e s , dans les bourgs ; par - tout attachons les hommes de 
cou leu r libres. Méfiez-vous de ceux qui vont vous arriver 
d ' E u r o p e . “C'eft un de vos plus grands malheurs , qu 'on 
n 'a i t pas p u , dans une circonftance auffi c r i t ique , empê
cher l 'embarquement des gens de couleur qui étoient en 
F r a n c e . N o u s l'avons demandé au miniftre : l'efprit du jour 
s 'oppofe fur ce point à nos defirs : empêcher , fur noire d e 
m a n d e , même l 'embarquement des efclaves, feroit regardé-
c o m m e un acte de violence qu 'on denonecroit à la nation. 

” C o u r a g e , chers compatriotes ; ne vous laiffez pas abat
tre : nous continuerons de faire fentinelle pour vous ; c'eft 
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tout ce que nous pouvons dans le moment préfent. L e 
temps viendra sûrement où nous pourrons mieux faire. I l 
faut laiffer refroidir les efprits, cette crife ne durera pas : 
comptez fur nous. 

” Nous avons l'honneur d'être avec les fentimens inalté
rables de la confraternité la plus intime, 

” N o s C H E R S C O N C I T O Y E N S , 

” Vos très-humbles, obéiffans ferviteurs, 
LES DÉPUTÉS DE ST. DOMINGUE. 

” P. S. Il eft impoffible & même probable que les bruits 
alarmans qui fe font répandus, & qui font la matière de cette 
lettre, ne foient pas fondés ; & dans ce cas, il feroit facheux-
que cela fît une fenfation trop forte clans la colonie, qui , in
dépendamment des craintes qu'elle infpireroit, pourroit 
peut - être donner lieu à des dangers plus réels. C'eft à 
vous, meiffieurs, à agir avec la circonfpection & la prudence 
que votre fageffe vous fuggérera. Mais nous penfons qu'une 
fécurité dangereufe ne doit pas non plus vous empêcher 
d'avoir les yeux ouverts fur l'effet que pourra produire dans 
les colonies, la fermentation qui règne dans le royaume ; & 
que vous ne devez négliger aucunes précautions, aucuns 
foins, pour maintenir l'ordre, la paix & la fubordination 
dans votre fein ; & il me femble que le meilleur moyen à 
employer pour affurer, dans tous les temps, le repos & 
l'exiftence dans la colonie, c'eft d'affectionner à votre caufe 
la claffe des gens de couleur (loin d'avoir fuivi ce fage con-
feil, les colons ont agi dans un fens tout-à-fait contraire) : 
ils ne demandent sûrement pas mieux que de confondre leurs 
intérêts avec les vôtres, & de s'employer avec zèle pour la 
sûreté commune. Il n'eft donc queftion de votre part que 
d'être juftes envers eux, de les traiter toujours de mieux en 
mieux. Nous regardons cette efpèce comme le vrai boule
vard de la sûreté de la colonie. Vous pouvez les affiner que 
vos dépuré , qui font auffi les leurs, s'emploient avec zèle 
auprès de l'affemblée nationale pour l'amélioration de leur 
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for t , & peur leur procurer la jufte considération qui eft due 
à tout citoyen qui le comporte honnêtement. 

- Certifié conforme à l'original. Signé, MILLET. ” 

N. B. Ce poft fcriptum eft de M . Gérald. 

Brulley : J'obferve que les hommes qui ont ligné cette 
lettre n'ont jamais été reconnus par la colonie comme fes 
repréfentans. 

Sonthonax : Le citoyen Gérald étoit l'un des députés dont 
vous venez d'entendre la lettre ; c'étoit le feul honnête 
homme de la pièce. Le citoyen Gérald a mis ce poft 

fcriptum de fa main, pour détruire l'effet du venin contenu 
dans la lettre. 

Vous voyez bien clairement dans les lignes qu'on vous 
a lues , que ce qu'on redoutoit le plus dans la colonie, 
c'eft qu'on étoit ivre de liberté en France ; mais cela ne 
durera pas (di t -on); la crife paffera, & l'on en reviendra 
aux vrais principes. Heureufement pour la France que les 
prédictions de M . l'Archevefque Thibault & de M . Gouy 
d'Arcy n'ont, pas été plus loin. 

C'eft fur cette lettre qui fut imprimée & diftribuée à 
toute la colonie, que les petits blancs furent ameutés par
les principaux meneurs contre les hommes de couleur ; dans 
cette lettre vous voyez que l'Archevefque Thibault dit que 
l 'un ou plufieurs d'entr'eux fe détacheront pour aller donner 
du fecours à la colonie, & l'inftruire du parti qu'il y avoit 
à prendre, Effectivement l'Archevefque Thibault fe détacha ; 
il quitta à cette époque l'affemblée conftituante, au côté 
droit de laquelle il fiégeoit habituellement. Il y a ici des 
membres de l'affemblée conftituante qui pourront affirmer 
ce que je dis. Il quitta, dis-je, le côté droit pour aller en 
Amérique accomplir fa miffion apoftolique. L'Arxhevefque 
Th ibau l t , arrivé dans la colonie, a rempli cette million 
en foulevant les efprits pour détruire les germes de liberté 
dont on étoit ivre , & empêcher qu'elle ne fît des progrès 
dans Saint-Domingue. Des affemblées primaires fe for
mèrent ; il y en eut une au Petit Goave , qui fut fouillée 
par le plus grand des crimes ; qui fut fouillée par le 
crime qui peut - être a été la caufe de tous les malheurs 
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dont ce pays a été le théâtre. L'affemblée primaire rient ; 
les hommes de couleur s'imaginent qu'ils font des person
nes, qu'ils ont des droits à partager les bienfaits de l a 
révolution françaife comme les blancs de la colonie, ils 
n'oient pas fe préfenter aux affemblées primaires fans avoir 
auparavant confulté un homme probe & vertueux qui leur 
donnât des lumières fur leur véritable droit. Ils fe pré-? 
fentent au fénéchal du Petit Goave, magiftrat refpeccable; 
ils lui demandent s'ils ne doivent pas être admis dans les 
affemblées comme les citoyens blancs. J e vertueux Ferrand 
de Baudière leur répond que la régénération françaife eft 
pour tous les citoyens français, pour tous les opprimés ; 
qu'eux font particulièrement les opprimés de la colonie ; 
qu'ils gémiffenr depuis plus d'un fiècle fous le plus affreux 
de tous les préjuges. Il s'offre lu i -même de rédiger une 
pétition ; car ils prennent vis-à-vis des blancs l'humble pof-
ture de pétitionnaires. Ferrand de Baudière rédige cette 
pétition, quatre citoyens de couleur la portent à l'affemblée-
primaire, ils demandent à fraternifer, ils demandent qu 'on 
reçoive, leur vote , qu'ils puiffent être regardés comme ci
toyens français : auffitôt on s'ameute autour d'eux, on les 
faifit, on les conduit à la municipalité : après les avoir 
injuriés de toutes les manières, après les avoir menacés , 
on leur demande, le piftolet fous la gorge, le nom du blanc 
généreux qui leur avoir rédigé cette pétition. Ces malheu
reux, à genoux, avouent que c'en Ferrand de Baudière ; 
on l'envoie chercher, on l'entraîne à la municipalité : & 
là, aux vociférations d'une fouie de cannibales qui difoient 
qu'il méritent la mort pour avoir défendu le droit des 
hommes, aux vociférations de ceux-là peut-être qui m'in-
fuftèrent hier fur la place du Carrouzel Ferrand eft dé-
colé à l'inftant, fa tête mife au bout d'une pique" & p ro 
menée en triomphe par les cannibales dans les rues du 
Petit Goave. C'efl-là le digne falaire que le premier des 
philantropes, des amis de la liberté, reçut dans la colonie , 
pour avoir ofé y parler de la déclaration des droits, ou 
plutôt pour y avoir rédigé une humble pétition en faveur 
du peuple des colonies, en faveur des opprimés. Heureu
fement la fcène du Petit Goave ne fe répéta pas d'une 
manière auffi tragique dans toute la colonie. À Aquin feu-
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lement on fufilla quelques citoyens ele couleur ; mais leur 
grande modération, leur modération conftante, préferva les 
blancs d'une deftruction totale, car fi les hommes de 
couleur qui étoient alors armés & en plus grand nombre, 
euffent profité, de l'occafion que la perfidie leur offroit, 
cela eût entraîné un maffacre général qui heureufement n'eut 
pas lieu. Les affemblées provinciales fe formèrent alors dans 
le N o r d , le Sud & l'Oueft ; l'affemblée de Saint-Marc fe 
forma également, elle fe diftingua par fa haine & fa vio
lence contre les hommes de couleur : elle fufpendit l'af
franchiffement, impofa aux hommes de couleur la loi de 
refpecter les blancs, de refpecter ceux qui depuis long
temps les tenoient fous le joug & l'ignominie. L'affemblée 
de Saint-Marc fut celle qui fit marcher à Plaffac centre un 
raffemblement d'hommes de couleur qui réclamoient l'éga
lité des droits. Elle impofa à toutes les affemblées provin
ciales de la colonie la loi de mander devant elles les hommes 
de couleur, pour leur lire les décrets, les auguftes decrets 
de l'affemblée féante à Saint -Marc , pour leur enjoindre de 
refpecter les blancs, leur dire de ne pas s'adreffer à un tri
bunal hors de la colonie pour réclamer l'exercice de leurs 
droi ts , pour leur dire qu'on y penferoit lorfqu'il en feroit 
temps. , 

Citoyens, il eft néceffaire de vous lire le difcours du 
préfident de l'affemblée du Sud, du o mai 1 7 9 0 , fait en 
exécution des décrets de l'affemblée coloniale léame à Saint-
JVfarc ; ce difcours s'adreffoit aux hommes de couleur qu'on 
avoir mandés à la barre, pour leur intimer ce qu'ils avoient 
à faire. 

Extrait des regiftres des délibérations de l'affemblée provin-
vinciale du Sud de Saint Domingue, & de la féance du 9 mai 
1790, de relevée. 

« Les gens de couleur ont été avertis de fe préfenrer ; 
ils ont été introduits à la barre & ont dit qu'ils fe ren-
doient aux ordres de l'affemblée ; eux debout, M. le préfident 
a dit 

” Vous avez été mandés à la barre de l'affemblée pro-
yinciale du Sud , dans la jufte perfuafion où font les membres 
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que vous ne demandez & ne follicitez qu'une explication de 
fes arrêtés, ainfi que des décrets de l'affemblée générale 
de Saint-Domingue, pour pouvoir vous y conformer entiè
rement & clans toute leur étendue. Vous avez avant à 
vous prémunir contre les infinuations dangerenfes que que l 
ques-uns des vôtres cherchent à répandre & à communiquer, 
lesquelles vous précipiteroient indubitablement dans une fonle 
de calamités auffi terribles que juftement méritées, fi vous 
vous abandonniez à de pareilles fuggeftions, & vous avez 
encore à vous pénétrer de cette grande & importante v é 
r i té , que rien ne peut détruire, ni même altérer la ligne 
de démarcation que la nature & nos inftitutions ont éga
lement & irrévocablement fixée entre vous & vos bien
faiteurs. 

” D'après les décrets de l'affemblée générale de Saint-
Domingue, qui obligent impérativement & indistinctement 
tous les individus de celte colonie, il vous eft enjoint, fous 
peine d'être déclarés coupables du crime de lèze - nation 
& d'être pourfuivis comme tels, de ne plus fortir de chez vous 
armés, à moins que vous ne foyez commandés pour quelque 
objet de fervice, foit de la part de vos officiers, foit de 
celle des comités paroiffiaux ; & il vous eft également d é -
fendu de fortir de vos paroiffes, fans être précautionnés au-
préaîahie d'un paffe-port du comité de votre paroiffe. T o u s 
les gens de votre claffe font également, par ce décret, mis 
à l'avenir fous la fauve-garde de la loi , & fous l'autorité 
de l'affemblée générale. L'affemblée que vous voyez actuel 
lement réunie, compofée de députes de toutes les paroif-
ies de cette province, vous prend de même fous fa pro
tection, & vous affure, par mon organe, qu'aucune a t 
teinte ne fera portée à la sûreté de vos perfonnes, ni à la 
libre difpofition de vos propriétés, & tant que vous vous 
maintiendrez dans les bornes du refpect & de la fourmilion 
que vous devez aux lois de Saint-Domingue. 

” L'affemblée nationale, vers laquelle quelques-uns des 
vôtres s'étoient retirés, vient de promulguer, par fon décret 
du 8 mars, que la colonie de Saint-Domingue demeure au-
torîfée à faire connoître fon vœu fur la conftitution, la 
législation & l'adinmiftration qui conviennent à la profpérité 
& au bonheur de fes habitans, & qu'elle n'a jamais en-
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t endu les affujétir à des lois qui pourroient être incompa
t ib l e s avec leurs convenances locales & particulières. Vous 
devez donc déformais vous adreffer à l'affemblée générale 
de Sa in t -Domingue , & vous n'auriez jamais dû avoir r e 
cours à d'autre t r ibuna l , pour obtenir l 'amélioration dont 
v o t r e fort & votre fituation vous rendent fu f cep t ib l e s , 
e n vous foumettant à tout ce qu'elle peut & pourra or
donner. Vous pouvez être cependant affurés, & nous vous 
le confirmons de la manière la plus fo lemnel le , qu'elle vous 
maint iendra dans l'exercice de tous vos droits civils, & qu'elle, 
s'occupera fur-tout, par une combinaifon plus heureufe 
dans les lois , des moyens de vous mettre à l'abri de toute 
vexation part iculière, de manière que tout attentat en ce, 
gen re , s'il ne devient pas impoffible, ne reftera du moins 
jamais i m p u n i , quels que foient l'état & la condition de celui 
qui l'aura commis. Mais gardez vous de faire des de
mandes qui feroient incompatibles avec l'état de fubordi ; 
nation dans lequel vous devez refter perfévérer avec les, 
b lancs , & de la déférence refpectueuse que vous leur 
devez ; & n'ayez, pas l'orgueil ni le délire de croire que 
vous puiffiez jamais marcher l'égal de vos pa t rons , de vos 
b ien fa i t eu r s , vos anciens maî t res , ni de participer à toutes 
les charges publiques & tous les droits publics. 

” R e t i r e z - v o u s donc en pleine fécur i té , allez an-
noncer aux vôtres que l'affemblée provinciale du Sud eft 
d é t e r m i n é e à vous maintenir dans la jouiffance & l 'exer
cice de tous vos droits civi ls , & que vous pourrez en t o u t 
temps & avec une plein confiance, vous jeter dans fon fein, 
& y trouver pro tec t ion , sûreté & bonté . 

” Jacques Bourry, l'un d 'eux, a promis pour tous obéif-
fance & fidélité, & ils fe (ont retirés. 

” Les gens de couleur re t i rés , il a été arrêté qu'extrait 
d u préfent procès - verbal leur feroit remis s'ils le de-
liroient. 

” Arrêté pareillement qu'expédition dudit procès-verbal 
feroit envoyée à tous les comités paroiffiaux de la pro
vince. 

” Collationné au regiftre. 

” Signé, CAILLON, fecrétaire. ” 
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Vous v o y e z , citoyens, quel étoit l'efprit public qui a n i -

moit les colons & les membres de l'affemblée de Sa in t -
M a r c ; vous voyez fi l'on étoit difpofé à recevoir f ra ter-
ternelîement les hommes de couleur; vous voyez fi, c o m m e 
le difoit hier le citoyen Brulley, c'étoit l'intérêt qui par ioi t 
dans le cœur des citoyens colons. Croyez - vous , c i t o y e n s , 
que il l'affemblée conftituante avoit tait venir à fa b a r r e 
une dépuration de ce qu'on appeloit autrefois la dernière 
claffe du peup l e , qu'elle lui eût parlé avec cette i n fo l ence , 
avec ce mépris ; croyez - vous que l'affemblée conftituante 
eût pu opérer tout le bien qu'elle a fa i t , & rendre de 
fi grands fervices à la liberté ? Croyez-vous qu'une affemblée 
d 'hommes, qui ofe infulter fes commet tans , parce qu' i ls 
ont toujours été opp r imés , foit dans de bous principes ? 
C r o y e z - v o u s que ce foit là des patriotes perfécurés ? Ils 
l 'ont é t é , je l ' avoue , par Mauduit & Peynier ; mais 
c'étoient des contre-révolutionnaires qui battoient des contre-
révolutionnaires ; ce n'étoient pas des patriotes perfécutés 
par des contre-révolutionnaires, car Maudui t & Peynier ne 
faifoient que difputer le fceptre de la colonie, que vouloit 
faifir l'affemblée de Saint - M a r c A-t-elle fongé à améliorer 
le fort des enclaves ? a rendre aux hommes de couleur 
leurs droits naturels & civils ? N o n : toujours une ligne de 
démarca t ion , toujours celle tracée dans le difcours que je 
viens de vous lire ; & ce font-là des hommes qui fe difent 
patriotes perfécutés , parce que Maudui t & Peynier vou -
loient les mettre à la raifon. Je ne dis pas que Peynier & 
Maudui t étoient des pa t r io tes , il s'en faut de beaucoup & 
moi - même j'ai prouvé dans le journal des révolutions de P a r i s , 
lors de la difcuffion relative au L é o p a r d , que les. Léopa r -
dins étoient des ennemis de la F r a n c e , des i n d é p e n d a n s , 
mais que Maudui t & Peynier ne méritoient pas les remer-
ciemens qu'on leur a prodigués ; qu'ils devoient être def-
t i tués , comme l'affemblée générale devoir être p ro fc r i t e , 
& qu'il falloit envoyer dans ce pays des amis des principes 
& de la liberté : voilà ce que j 'ai écrit dans le journal des 
révolutions de Paris. 

J e viens donc de vous p r o u v e r , Citoyens, quel étoit l'efprit 
de la colonie , quand les affemblées coloniales fe font f e r 
mées.', j 'a i articulé contre l'affemblée de Saint-Marc un f a i t ; 
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(1) Voyez page 57 , deuxième féance. 

j ' a i d i t q u e , non-feulement elle avoit affecté l ' indépendance , 
mais qu'elle en avoit ouvertement profeffé l'efprit ; & je 
le p r o u v e . 

L'affemblée de Saint -Marc a rendu le décret du 28 mai 
1 7 9 0 ; ce décret a été lu hier. O n a prétendu vous p r o u v e r , 
& l'on a gliffé là-deffus, comme fur des charbons ardens : 
l 'on a prétendu vous prouver que ce décret étoit un chef-
d 'œuvre de dévouement à la métropole : je le reprens , non 
p o u r le l i r e , mais pour vous en faire remarquer les p r in 
cipales difpofitions, & j 'efpère que vous ne vous méprendrez 
pas fur le véritable fens, & fur les intentions de ceux oui -
l 'ont rendu. Sonthonax lit le décret du 28 mai. ( 1 ) 

J e m'arrête au confidérant, pour prouver l'efprit d ' indé
pendance . C i toyens , les colons vous ont dit hier que l 'abbé 
M o n t e f q u i o u , préfident de l 'Allemblée conf t i tuante , leur 
écr ivi t : « Demandez tout ce qui vous fera néceffaire pour la 
profpér i té des colonies ; l'Affemblée nationale & le roi vous 
accorderont tout ce qui fera utile ”. 

Thomas Millet : Nous n'avons pas dit cela ; mais le fait 
eft vra i . Sonthonax eft inftruit que ce font là les expreffions de 
l 'Affemblée nationale. 

Senac : Je demande qu'il foit fait mention de cette inter
r u p t i o n . 

Sonthonax : Il me fembloit que le citoyen Brulley avoit 
d i t que le préfident de l'Affemblée nationale avoit écrit aux 
c o l o n s , en envoyant les décrets des 8 & 28 mars : « Deman
d e z tout ce qui peut être conforme à l'état des colonies, & 
foyez sûrs que l'Affemblée & le roi feront ce qu'ils pour
ron t . ” 

Brully : J 'a i dit que le décret du 28 mai 1790 étoit la 
con féquence du décret du 8 mars. 

Sonthonax : Ou i . D 'abord votre décret du 28 mai a été 
r endu avant que vous cuffiez connoiffance du décret du 8 
m a r s , & des intimerions du 28 ; cela eft un fait ; car vous 
ne l 'avez enregiftré que le 9 juin fuivant , & je m'en vais 
vous lire l'enregiftrement. Si lorfque ces inftructions font 
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arrivées, le décret du 28 mai exifloit, il falloit que la ré
daction au moins en difparût, & qu'on préfentât à l'Allem-
blée nationale, non pas une Conftitution à refufer ou à 
accepter, mais des vues de Conftitution, un plan de Conf
titution & non pas un décret. Lorfqu'on s'annonce auprès 
de l'Affemblée nationale, en difant : Voilà un décret ; ac
ceptez ou refufez ; lorfque vous dires que vous annoncez 
dans ce décret des principes contraires aux principes de la 
France, j'ai le droit de vous dire à mon tour que vous n'avez 
point entendu envoyer un plan de Conftitution, mais que vous 
avez prétendu envoyer une Conftitution route faire, que vous 
préfentez à l'acceptation de la France, à-peu-près comme 
l'Affemblée nationale de France préfentoit les décrets à la 
fonction du roi ; ou je ne me connois pas en expreffion, ou 
c'eft-là celle que vous avez voulu donner à ces mots : Conjidé-
rant, dites-vous, que le droit de ftatuer fur les lois concernant 
l'intérieur de la colonie appartient effentiellement, & Il eft 
bien évident que vous établiffez plufieurs principes là-dellus ; 
1°. que le droit de faire votre régime intérieur : & les lois 
des colonies vous appartient à vous : il eft bien évident 
que vous établiffez en fecond principe, que les lois qui con
cernent les colonies doivent être faites par elles, parce q u e , 
dites-vous, ceux-là feuls pour qui la loi eft faite doivent 
la confentir : donc il s'enfuivroit de-là que la France n'a 
pas d'intérêt aux colonies ; qu'elle ne doit pas toucher à 
vos lois, puifqu'elle n'y eft pas intéreffée ; que vous feuls, 
habitans de Saint-Domingue, êtes intéreffés à votre régime 
intérieur. Il femble bien évident, & vous femblez dire 
par l à , que fi vous le vouliez, fi vous aviez intérêt d'arra
cher à la France la poffeffion des colonies, vous pourriez 
le faire : car fi la France n'a aucun droit fur les colo
nies, vous êtes donc un peuple indépendant, un peuple fé-
déralifé. J'ajoute : Vous dites qu'à vous feuls appartient le 
droit de faire votre régime intérieur. Eh ! de quel droit ? Les 
départemens de la France ont-ils le droit de faire leur régime 
intérieur ? Lorfqu'il étoit queftion de fédéralifer les départe
mens de la Gironde & du midi , l'Affemblée nationale a-
t-elle été au-devant du vœu de leuts habitans ? eft-ce qu'elle 
ne leur a pas dit : Vous avez voulu altérer l'unité & l'indi-
vifibilité de la République ; le régime de l'intérieur que 

peut-il 
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p e u t - i l ê t r e , fi ce n'eft la véritable indépendance ? C a r fi 
v o u s m e donnez le droit de faire mon régime i n t é r i e u r , j ' au
r a i b i e n t ô t , & j 'ai de fait le régime extérieur. Mais il y a 
q u e l q u e choie de m i e u x , & nous v e r r o n s , par la fuite du 
d i f c o u r s , que l'affemblée de Saint -Marc vouloir auffi faire 
fes lois fur le régime extérieur. 

(Il lit:) 

Et range abus des mots ! Quoi ! c'eft la déclaration des 
droits que vous réclamez pour établir que vous avez feuls 
le droit de faire votre régime intérieur. Q u o i ! la France 
bleffera cette déclaration fi elle ne vous le donne p a s , ce 
dro i t . C ' e f t bien plutôt en vous le donnant qu'elle bleffera 
l a déclaration des droits de l 'homme ; c'eft bien plutôt en 
v o u s livrant ce régime in té r ieur , en vous l iv ran t , pieds & 
po ings l i é s , ces malheureux hommes de c o u l e u r , & les 
no i r s ; c'eft alors qu'elle bleffe fa déclaration des droits : 
c a r , en vous livrant le fort de deux malheureufes caf tes , 
q u e feriez-vous, qu'avez-yous fait pour eux ? C'eft bien 
a l o r s que l'affemblée offenfoit la déclaration des d r o i t s , en 
v o u s donnant celui de r e t en i r , comme vous avez fa i t , dans 
un éternel efclavage, le peuple de Saint -Domingue. 

(Il lit un autre confidérant :) 

C'eft ici que perce fur-tout l'efprit d ' indépendance : 

(Il continue.) 

Le contrat doit être cenfenti du vœu & du confentement 
des deux parties contractantes !.... C'eft ici que vous établif-
fez bien formellement la féparation des deux états. I l y a 
donc deux états féparés ; la Colonie & la France ? Il y a 
deux parties contractantes. Il faut le confenternent de la c o 
lon ie fur les réglemens de commerce que la France fera 
dans la colonie ; il lui faut le consentement de l'état co 
l o n i a l , de la haute-puiffance de l'affemblée co lon ia le , pour 
régir fon commerce des Antilles. Vous voyez bien, C i t o y e n s , 

Tome I. Troisième livraifon, I 



que l'affemblée de S a i n t - M a r c , établiffant qu'il faut fe 
confentement des deux parties contractantes pour faire les 
lois fur le régime extér ieur , établit bien qu'il y a deux états 
fépares ; que la colonie en eft u n , & que nulle loi venan t 
de la métropole ne peut l 'obliger, cette colonie fans i o n 
contentement. 

(Il lit : « Que tout déc re t , &c.) 

Ainfi ils ne fe contentent pas d'établir leur vœu d'indé-
p e i d a n c e , ils ne fe contentent pas d'en établir le fyftême, mais 
ils difent : Nous fommes indépendans de fait : à pré fen t 
que nous avons pofé la ligne de démarcation entre la co
lonie & la mé t ropo le , qu'il arrive des décrets de l'Affem-
blée confti tuante, que cette affemblée s 'expl ique, tant pis ; 
ces décre ts , nous ne les avons pas fai ts , nous ne les connoif-
fpns pas ; elle n'avoit pas le droit de les porter. C a r , comme 
ils le difent très b i e n , tout décret qui auroit pu contrar ier 
les principes qu'ils viennent d'expofer, feront nuls pour la 
colonie de Saint-Domingue. Ils établiffent bien que tous les 
décrets venant de F r a n c e , qu i concernent S a i n t - D o m i n g u e , 
& ne feront pas dans le fens qu'ils viennent d ' e x p o f e r , 
que tous ces décrets-là feront déclarés comme nuls & non 
avenus : ils l'ont trop prouvé par la fuite de leur c o n d u i t e , 
non-feulement depuis le commencement de l'affemblée de 
Sa in t -Marc , mais même jufqu'à l a fin de la feconde affem-
blée coloniale qui a été formée. 

J e paffe enfuite aux articles ; il y en a deux principaux. 

(Il lit : “ Aucun acte du corps légiflatif, & c . ) 

Ceci n'eft que le corollaire des confidérans que je viens 
de lire. (“ La loi devant être le réful ta t , & c . ) 

I l eft. bien clair ici qu'il ne. s'agit pas du rapport inté
rieur ; il s'agit des rapports politiques & commerciaux qui 
doivent unir les deux états fédéralifés ; car ils font fédéra-

. l i f é s , d'abord par le régime intérieur. Il eft bien clair que 
fi la France n 'a pas le droit de faire des lois pour fon régime 
commercial ; que fi elle n 'a pas feule le droit d ' impofer 
AUX colons telle ou telle condi t ion , pour la protection qu'elle 
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l e u r accorde ; a lors , non-feulement les colonies font un état 
f é d é r a l i f é , mais elles ont toute la latitude d' indépendance 
qu'elles peuvent prétendre : car fi la F rance ne peut 
j a m a i s obl iger , par aucun de fes a c t e s , les co lon i e s , il 
eft clair que la fouveraineté ne réfide plus dans la mét ro
p o l e ; elle réfide néceffairement dans l'affemblée co lon ia l e , 
d a n s la colonie ; te le mot de France n'eft plus qu 'un vain 
m o t dans la c o l o n i e , & l a F rance y fera toujours in fu l tée , 
& la F rance y jouera le rôle qu 'on a voulu lui faire jouer pendant tout le temps de l'exiftence des affemblées coloniales. 
L e citoyen Brulley a dit que Saint-Domingue avoit des d ro i t s , 
qu'il n'avoit réclamé que les droits de la partie françaife de 
Sain t -Domingue ; je voudrois que le citoyen Brulley vînt 
n o u s dire pourquoi la colonie de Saint-Domingue auroit 
des droits indépendans de ceux des autres départemens. 

J e voudrois bien que le citoyen Brulley nous dit fi la 
colonie de Saint-Domingue avoit des droits plus facrés à 
p r é f e t e r à la France & aux aifemblées f r ança i f e s , que 
les ci-devant Provinces de Bre t agne , d 'Anjou , du M a i n e , 
de Provence te de Languedoc , dont la nobleffe venoit auffi 
r é c l amer des droite ? Car. le citoyen B r u l l e y , & les autres 
fe difant chargés des pouvoirs des co lons , forment la no-
bieflè de la colonie. Cette nobleffe de la peau venoit réclamer 
à la barre les priviléges dont elle fe croyoit en droit de jouir 
& ils exigent que la Conven t ion , qui a profcrit tous les 
d r o i t s de la nobleffe & du clergé en F r a n c e , qui a profcrit les 
d r o i t s de tous les oppreffeurs de l 'humanité en E u r o p e , veuille 
b i e n les maintenir par égard pour leurs hautes puiffances. 
L e citoyen Brulley a dit hier que l'affemblée de Saint -Marc 
avo i t enregistré le décret du S mars 1 7 9 0 , & les inftruc-
t ions qui l 'ont fuivi ; vous allez voir quelle valeur vous de 
vez donner aux affertions du citoyen Brulley. 

(Il lit : « D u premier juin 1 7 9 0 . Journal de l'affemblée 
coloniale .) 

” L'affemblée générale , fur ces inflructions te le décret 
qui les accompagne , a rendu aujourd'hui le décret fuivant : 
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” Du premier juin 1790. 

” Lecture faite du décret rendu par l'affemblée nationale, 
le 8 mars dernier, de accepté par le roi , le 10 du même m o i s , 
de des inftructions envoyées par l'Affemblée nationale, décré
tées le 28 mars, de approuvées par le roi : 

” L'affemblée générale, confidérant que fon décret du 28 
mai exprime les véritables droits de Saint - Domingue, & 
qu'elle ne peut s'écarter de ce décret rendu à l'unanimité 
fans bleffer ces mêmes droits dont elle n'eft que le dépofitaire ; 

” Confidérant qu'elle doit avoir le courage de lutter même 
contre l'opinion publique J lorfque cette opinion eft malheu
reufement abufée, parce que l'erreur ne fauroit être durable ; 

” Confidérant, au furplus, que quoiqu'elle foit légalement 
conftituée, & d'après le vœu libre des paroiffes, & qu'elle 
juge fa continuation néceffaire, il ne lui convient pas de 
conferver une confiance qui paroîtroit douteufe, il eft temps 
d'impofer un filence abfolu aux ennemis du bien public, & 
de prouver la pureté de fes intentions par une démarche 
folemnelle ; 

” Confidérant que le moyen le plus sur de convaincre les 
habitans de cette ifle, que leur avantage a été conftamment 
l'objet des follicitudes de l'affemblée, & de les inviter à fe 
convoquer de nouveau, & à déclarer pofitivement s'ils en
tendent continuer l'affemblée générale, de lui conferver leur 
confiance ; 

” Après délibération, a décrété de décrète : 

A R T I C L E P R I M I E R . 

” A l'égard du décret rendu le 8 mars par l'affemblée 
nationale, de accepté par le roi le 1 0 du même mois, qu'elle 
adhère avec reconnoiffance audit décret, en tout ce qui ne 
contrarie point les droits de la partie françaife de Saint-
Domingue déja confacrés dans le décret rendu par l'affem
blée générale le 28 du mois dernier. 
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” A l'égard des inftructions décrétées par l'affemblé na 
t i o n a l e le 28 mars de rn ie r , & approuvées par la ro i , fans 
r i e n préjuger fur lefdites inftructions, l'affemblée générale 
invi te les paroiffes de la partie française de Saint-Domingue 
à s'affembler inceffamment, & à déclarer il elles entendent 
con t inuer l'affemblée générale telle qu'elle exiffe, ou en 
former une nouvel le” . 

N'eft-ce pas là la preuve de l'indépendance ? Ils vous ont 
d i t , citoyens, qu'ils avoient reçu avec refpect & recon-
noilTance le décret du 28 m a r s , que ce n'étoit que comme 
corollaire du décret du 28 mar s , qu'ils envoyoient à la 
F r a n c e , qu'ils envoyoient à l'acceptation de l'Affèmblée n a 
tionale," comme conftiturion, le décret du 28 mai 1790 ; 
& ils difent ici qu'ils adhèrent aux difpofitions de ce décret, 
en tout ce qui ne contrarie point les droits de la part ie 
françaife de Saint-Domingue : de forte que s'il y a dans le 
décre t & dans les inftructions du 28 mars des chofes qu i 
contrar ient les droits de la partie françaife de Saint-Domingue, 
ils les rejettent ; ils annoncent donc que l'affemblée coloniale 
à le droit de rejeter tout ce qui lui fera propofé par l'Affem-
b lée nationale, qui fera contraire aux expreffions du décret 
d u 28 mai. Certes, il aujourd'hui, ou fous le temps de 
L'Affemblée continuante, un département français avoit en
v o y é un plan de conftitution fédéralifte à l'Affemblée conf-
t i t u a n t e , & qu'il lui eût dit : Voilà le plan de conftitution 
q u e nous vous propofons, à la vérité, vous voulez nous en 
donne r une autre, ou vous voulez vous réferver le contrôle 
de celle que nous vous envoyons ; mais nous vous annonçons 
q u e nous voulons bien les accepter, excepté ce qui eft con
t ra i re à la conftitution que nous vous préfentons, & qui eft 
exprimé dans cet a c t e , dans l'acte que nous vous propo
fons comme réglement conftiturif de notre département, 
faites tout ce que vous voudrez, décrétez tout ce que vous 
voudrez, envoyez - nous tout ce que vous voudrez, nous 
recevrons t o u t , excepté ce qui fera contraire à l'acte du 
28 mai que nous vous propofons comme complément de la 
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conftitution de Saint-Domingue : ou il n'exilte aucun p r i n 
cipe pol i t ique, aucune valeur des m o t s , ou je ne me connois 
pas & perfonne ne fe connoît en principes d' indépendance 
ou le décret du 28 mai eft la preuve du fyftême d ' indépen
dance profeffé & fuivi conftamment par l'affemblée de Sa in t -
M a r c . Ce n'eft pas le feul décret qu'elle ait rendu elle a 
ouvert fes ports à l 'étranger, lorfque l'affemblée de S a i n t -
M a r c a décrété que fes ports feroient ouverts aux étrangers ; 
que les troupes de ligne feroient licenciées ; ainfi, des foldats 
français étoient obligés de renoncer à tous les fermens qu'ils 
avoient faits à leur pat r ie , ils devoient être diffous pour être 
reformés d'une autre manière. Ci toyens, je vous demande 
fi ce n'eft pas là l'acte le plus pofitif d'indépendance ? V o i l à 
ce que je voulois dire relativement à l'affemblée de Saint-
Marc . 

J 'ai prouvé que dans le décret du 28 mai réfide le g e r m e 
& la preuve de fon indépendance ; j 'ai prouvé que le décre t 
du 1e j u i n , par lequel on oppofe la réfiftance la plus for
melle au décret du 8 m a r s , par lequel on annonce que les 
vues conftitutionnelles font infcrites dans le décret du 28 mai ; 
que c'eft là le type des droits des co lons , qu'ils ne s'en dé
partiront j amais , qu'ils réfifteront à la métropole e l l e - m ê m e , 
fi la métropole veut s'oppofer à ce qu'ils appellent leurs 
droits : a lo r s , j 'ai p r o u v é , autant qu'on peut le faire dans 
une difcuffion qui exifte toute en débats , où je n'ai prefque 
pas lu de p ièces ; j 'a i p r o u v é , dis-je, tout ce qu 'on p e u t 
prouver contre le fyftême des co lons , pour prouver qu'ils 
vouloient l ' i ndépendance , lorfqu'ils ont ouvert leurs por t s 
à l 'é t ranger , lorfqu'ils ont licencié l 'année de l igne , lors
qu'ils l'ont recréée fous un nouveau mode. J 'ai prouvé q u e 
non-feulement ils vouloient faire un état fédéralifé, mais 
même un état tellement indépendant , qu'il pût donner des 
lois même à la France. Ce fyftême de l ' indépendance, 
c i toyens , fe trouvoit non-feulement dans l'affemblée géné 
r a l e , mais encore dans les corps populaires qui étaient une 
émanation des corps conftitués de Saint - Domingue : ils 
étoient profeffées, fur-tout à P a r i s , par une fociété célèbre 
coufpuée depuis par Page & Brulley ; cette fociété de 
l'hôtel MAFFIAC, fi connue par fes principes d ' indépendance , 
a eu l'air d'être refpuée par ces c i toyens , parce qu'il y 
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avoir, des ariftocrates, parce qu'elle avoit un fyftême con
t r a i r e aux principes coloniaux : eh bien 1 vous ferez éronnés 
de t rouver dans les actes de l'hotel Maffiac le même efprit 
d ' i n d é p e n d a n c e , les prétentions de tous les c o l o n s , les 
p r inc ipes de Page & Brulley : d'où je conclurai que quand 
il s 'agit de l'hôtel Maffiac, il ne faut pas parler de cet hôtel 
phy f iquemen t , mais bien des individus compofant le raffem-
b l e m e n t , mais bien de tous ceux q u i , fans y avoir é t é , p i o -
feiîènt les mêmes principes. 

Page : J e demande la parole pour un mot. Il s'agit de faire 
une demande utile à l'ordre de la difcuffion. J e m'apperçois 
qu'on divague beaucoup dans la difcuffion. O n a dit qu'il fal-
loit établir l'état de la colonie à l 'époque où Sonthonax & 
Polverel font arrivés. Nous avons fourni la preuve de la fitua-
rion politique de Sa in t -Domingue , dans une lettre de R o u m e 
à Polverel & Sonthonax , dans l 'arrêté de l'affemblée colo
nia le du 4 feptembre, & enfin, dans la proclamation de 
Polvere l & Sonthonax , du 12 octobre. Nous avons beaucoup 
de pièces que nous l i rons , ce dont déjà plufieurs font lues. 
S o n t h o n a x , au lier de répondre à ces différentes p ièces , a 

p o r t é un grand nombre d'inculpations contre les corps popu-
aires 6e les colons. H i e r , mon collègue Brulley a pris la 

p a r o l e pour répondre à ces inculpations. Aujourd 'hui Son
t h o n a x a repris la parole pour pourfuivre ces inculpations. 
J e ne m'y oppofe pas; mais je demande qu'une Bonne fois 
Polverel & Sonthonax établiffent contre les corps consti
t u é s de Saint-Domingue toutes les inculpations qu'ils ont 
à f a i r e , & que la difcuffion s'établiffe. Maintenant que ce 
fon t les corps populaires de Saint-Domingue qui font ac 
culés par Polverel & Sonthonax, & que ce ne font plus 
les colons qui acculent Polverel & Son thonax , la difcuffion 
p r e n d une fauffe marche. Nous avons pris d'abord fat t i tude 
d'accufateurs de Polverel & Sonthonax ; nous avons dit que 
nous motiverions notre accufation fur les actes de Polverel 
& Sonthonax : anjourd'hui ce font eux qui accufent les af-
femblees coloniales. J e m'apperçois que Polverel & Sonthonax 
veulent prolonger les déba ts , comme-ils ont voulu les arrêter 
avant-hier : n'ayant pu les ar rê ter , ils veulent les prolonger ; ils 
veulent faire que les débats fe noyent tellement que la 
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vention nationale fe fatigue fe laffe d'entendre, de voir des 
débats longs & inutiles. Vous concevez qu'il importe à la 
Convention de connoître moins les actes des corps populaires 
& ceux particuliers de quelques colons, que de connoître ce 
que Sonthonax oc Polverel ont fait à Saint-Domingue. 

( L a commiffion délibère). 

Le président : La commiffion arrête que la parole eft main
tenue à Sonthonax, attendu qu'il n'a fait que répondre aux 
faits avancés par Brulley. 

Page demande la parole ; la commiffion la maintient à 
Sonthonax. 

Sonthonax : Je fuis fi jaloux d'économifer vos momens , 
& de ne pas abufer de la parole, que je fupprime la lettre 
de d'hôtel Maffiac ; lorfque vous; ferez votre rapport, vous 
ferez à même d'apprécier l'efprit de l'hôtel. Maffiac. 

Page : Je demande la lecture de cette lettre ; je ne la 
connois pas. 

Sonthonax lit. 

Copie de la lettre de MM. les colons, réunis à l'hôtel de 
Maffiac, aux députés extraordinaires du commerce. 

Du 17 février 1792. 

M E S S I E U R S , 

” Le parti que vous nous propofez en remplacement du 
projet que nous avions livré à votre examen, fe réduifant 
à demander à l 'affemblée nationale de confacrer par un décret 
le confidérant de celui du 12 octobre qui annonce fon inten 
tion de ne rien ftatuer fur l'état des perfonnes que fur la 
demande des colonies, nous paroît à-la-fois infuffifant & 
attentatoire aux droits des colonies. 

” Déjà le décret conftitutionnel du 8 mars 1790 donne 

http://demaj.de


a u x colonies l'initiative lut tout ce qui concerne leur conf-
titution, leur légiflation & leur adminiftration. Puifque cette 
difpofition générale & folemnelle ne garantit pas, comme, 
vous en convenez, d'une manière allez certaine, les propriétés 
des colons, le nouveau décret que vous voulez folliciter 
feroit encore infuffifant ; car il n'ajouteroit rien à la difpo-
iition de l'article premier du décret du 8 mars 1790 ; au con-
traire, il préfente le grand inconvénient de fembler réduire 
l'initiative des colonies aux feules queftions relatives à l'état 
des perfonnes. 

” Cette nouvelle loi, qui ne rempliroit pas fon objet, por-
leroit donc une atteinte funefte aux droits que les colonies 
ont intérêt de conferver. Sous ce point de vue, Meilleurs, 
notre devoir eft de vous faire connoître tous les dangers de 
votre projet. 

” En fuppofant que l'effet de votre demande procurât , 
pour le moment, aux colonies, la tranquillité après laquelle 
elles foupirent, le décret dont il s'agit n'auroit jamais le 
caractère de ftabilité convenable. 

” E n conftitution, Meilleurs, le corps légiflatif a le pou
voir de réformer telle ou telle loi , lorfque les circonftances, 
ou le développement de nouveaux principes, lui en démon
trent la néceffité. 

” La feule organifation des pouvoirs eft immuable & abfo-
lurnent indépendante des temps, des lieux & des circonftances. 
L e feul moyen de donner aux colonies la conftitution qui 
leur convient, doit être pris dans la fource des pouvoirs ou 
il faut puifer pour elles la portion qui leur eft néceffidre pour 
leurs lois intérieures. 
” La Nouvelle-Angleterre eft avec fes états parfaitement 

dans la même hypothèfe que la France à l'égard de fes ce 
lomes : fa déclaration des droits de l'homme porte, comme 
celle de France, que tous les hommes naiffent libres & demeurent 
égaux en droits & cependant l'efclavage exifte dans prefque 
toutes fes parties, comme il exifte dans les colonies françaises. 

” Comment le congrès a-t-il pu accorder le principe gé-
néral avec les exceptions particulières ? c'eft en laiffant à cha-
que état le droit de régit intérieurement, & de n'affujetir les 
parties qu'à l'intérêt général du tour. Au moyen de cette-, 
organifation politique, l'efclavage eft toléré dans quelques 
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états, profcrit dans d'autres, fans que le corps légiflatif 
central ait violé le principe univerfel de la liberté & de 
l'égalité. 

” L'affemblée nationale doit déléguer aux colonies le foin 
indéfini de leur régime domeftique. De cette man iè re , la d é 
claration des droits de l 'homme fera in tac te , &e les colonies 
n'auront jamais à craindre aucune loi funcfte pour leur a d 
miniftration intér ieure , ni attentatoire à leurs propriétés. 

” Cette vérité avoit déjà été reconnue dans notre c o m i t é , 
& les commiffaires que vous y avez envoyés , n'en é to ient 
pas difconvenus. Il exiftoit une feule difficulté ; c 'é toi t , pour 
lever cette difficulté, que nous avions cru & que nous 
croyons encore indifpenfable de ra embler tous les articles 
qui doivent conftituer les rapports du commerce des colo
nies avec la F rance , afin de vous intéreffer à demander 
avec n o u s , pour les affemblées coloniales, la faculté de faire 
pour l ' intérieur, tout ce qui ne blefferoit pas leurs rapports 
extérieurs. Les colonies ne perdroient pas pour cela l'initia
tive fur le régime prohibitif , puifqu'il ne feroit rien ftatué 
définitivement à ce fujet , jufqu'après l'émiffion de leur vœu : 
cet anperçu leur indiqueroit feulement quels font les objets 
qu'elles doivent refpecter, & fur lefquels elles ne peuvent 
influer que par les obfervations qu'elles auront droit de faire 
à l'affemblée nationale ; enf in , elles n'en perdroient pas p l u s , 
par cette inftruction, leur in i t ia t ive , qu'elles ne la perdent 
pa r celles qu'on eft fur le point de leur adreffer pour leur 
conftitution intérieure. 

” Mais cette initiative accordée aux colonies acquerroit-
elle, par un Nouveau décre t , un caractère plus refpectable 
que celui qu'elle avoit reçu par l'article premier du décret 
du 8 mars 1790 ? ce feroit vraiment s'abufer que de le croire ; 
& cependant les difpofitions de ce dernier décret ont été 
enfreintes le 28 du même mois. D'abord elles n'étoient point 
comprifes dans la conftitution décrétée pour le royaume ; 
& fi, avant t o u t , les colonies doivent manifefter leur vœu 
fur la c o f t i t u t i o n , leur légiflation & leur admini f t ra t ion , 
il- ne pouvoir être rien décrété à leur fujet que fur leur de
mande . Cependan t , le 28 du même mo i s , l'affemblée natio
nale les a affujéties à une multitude de difpofitions tout-à-
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fait étrangères au décret du 8 mars , dont elles fembloient 
être le développement. 

” Ces inftitutions étoient donc une loi à laquelle l'affem-
blée nationale entendoit affujétir les colonies avant de les 
avoir entendues. L'initiative confacrée par le décret du 8 
mars 1790 étoit donc abfolument anéantie avant Y expira
tion du même mois. 

” Si elles n'étoient point comprifes dans la conflitution dé
crétée pour le royaume, elles ne pouvaient être affujéties 
à aucune de fes parties ; & cependant, le 11 novembre der
n ie r , il a été décrété qu'elles feroient foumifes au tribunal 
de coffation : l'effet de ce même décret a enfuite cédé à des 
confidérations locales. Cela prouve de plus en plus combien 
la loi eft obligée à fuivre les variations des circonftances. 
Nous perfiftons donc à croire, Meilleurs, qu'il n'y a que 
la délégation du pouvoit aux colonies pour régir intérieu
rement , qui puiffe écarter d'elles tous les dangers, & dif-
iîper toutes leurs craintes. 

” En propofant de s'occuper des objets commerciaux, 
notre intention étoit de rendre à l'unité du commerce de 
F rance , l'hommage que les colonies lui doivent : nous de-
firions que les inftructions qui auroient été relatives, acquif-
fen t , par le rapprochement & la difcuffion des parties in
tér ieures, le degré de bonté qu'elles, ne fauroient obtenir 
fans une corribinaifon févère des intérêts communs. 

” Les affemblées coloniales trouvent dans cet enfemble des 
objets commerciaux, la limite de leurs pouvoirs ; la colonie 
n'auroit pu déformais les accufer de les avoir outre-paffés, 
& leur voeu fur les modifications, régime prohibitif, auroit 
été bien plus prompt & bien plus facile à manifefter. 

” Si ces nouvelles confidérations, que l'amour de l'ordre 
& le defir de la paix nous infpirent, peuvent changer votre 
délibération, nous verrons, meiffeurs, avec une joie inex
primable, cette réunion comme un préfagè certain de celle 
qui s'opéreroit dans les colonies ; fi, au contraire, votre ré-
folution eft inébranlable, nous n'aurons qu'à gémir des mal
heurs qui fe préparent pour nos infortunées contrées, comme 
pour le commerce lui-même, & à faire tous les efforts que 
notre patriotifme & notre intérêt exigent de nous , pour les 
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garantir des maux dont l'ignorance des lieux, les parlions & 
l'intérêt perfonnel les menacent. 

” Nous avons l'honneur d'être, &c. ” 

Signé, les commiffaires des Ifles Françaifes, réunis à 
l'hôtel de Maffiac. 

Citoyens, vous venez de voir par-là que non-feulement 
toutes les affemblées coloniales, mais encore toutes les fo -
ciété; qui en émanoient, étoient imprégnées des mêmes pr in
cipes, c'eft-à-dire, des principes d indépendance & de fédé
ralifme. J'ai à parier maintenant de la feconde affemblée 
coloniale. Cette affemblée, citoyens, a marché précifément 
fur les traces de la première ; elle a adopté également, n o n 
pas feulement fon fyftême d'indépendance, mais auffi fon 
fyftème de fédéralifme & fon vœu prononcé de fe livrer à 
1 Angleterre. L'affemblée fe forma à Léogane ; je me rappelle 
très-bien qu'à cette époque, qui eft, je crois, du 11 feptem-
bre, un décret qui envoyoit des commiffaires dans les c o 
lonies, portoit que les affemblées coloniales ne pourraient 
fe former avant 1 arrivée defdits commiffaires civils. Ces com
milïaires n'étoient pas encore arrivés, mais la nouvelle du 
décret du 15 mai étoit parvenue dans la colonie: dès-lors 
on foula aux pieds là cocarde nationale au Cap ; on fouilla 
par des vociférations affreufes le nom de la Métropole ; l'af-
femblée provinciale du Nord fit les motions les plus fcan-
daleufes ; la colonie fut en feu ; & cette fois-là encore , 
comme la première, on fe réunit contre l'affemblée natio
nale de France : ce n'étoit pas pour le bien de la colonie, 
mais pour arrêter l'effet de la loi du 15 mai. Les colons blancs 
fonnèrent le tocfin, & fe réunirent à Léogane centre le vœu 
du décret qui défendoit aux colons de s'affembler avant l'ar
rivée des commiffaires dans la colonie: l'affemblée conftituée 
à Léogane arrêta qu'elle fe tranfporteroit au Cap ; dès les 
premiers momens de ion exiftence, elle fit connaître quelle 
étoit fon intention contre l'affemblée nationale & contre fes 
agens. Voici la délibération qu'elle prit le 10 août 1 7 9 1 
avant fon départ pour le Cap. On craignoit alors l'arrivée 
des commiffaires civils ; il falloit prendre des precautions-
contr'eax” 
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Procès-verbal du 10 Août 1791. 

“ Après différentes motions & obfervations fur cet objet, 
affemblée a adepté & rendu l'arrête fuivant : 

” L'affemblée a arrêté & arrête que dans le cas où les com-
miffaires civils qui font annoncés , arriveraient au Cap 
avant le 25 de ce mois, elle autorife les huit commiffaires 
deftinés à y difpofer fon inftallation, conjointement avec les 
autres membres de l'affemblée qui s'y font rendus, à prier, 
en fon nom, les commiffaires civils, de ne mettre à exécution 
aucun point de leur million, qu'après la réunion de l'affem-
blée dans la ville du Cap. 

” Et dans le cas où les commiffaires civils ne fe rendroient 
point au vœu des commiffaires de l'affemblée & des autres 
députés, elle les autorife à le concerter avec l'affemblée 
provinciale du Nord, pour prendre toutes les réfolutions 
néceffaires dans la circonftance. Le bureau a été autorifé à 
délivrer de fuite aux huit commiffaires expédition de cet 
arrêté. 

” Un membre a propofé que la commiffion envoyée au 
C a p , pour difpofer l'inftallation, fût appelée directoire. 

” Un autre a propofé de l'appeler comité intermédiaire. 
” L'affemblée a arrêté qu'elle auroit fimplement la déno

mination de commiffion de l'affemblée. 
Vous voyez qu'il n'étoit queftion de rien moins que de 

prendre des arrêtés vigoureux contre d'infolens commiffaires 
français qui venoient arrêter les prétentions de l'affemblée 
coloniale. 

J e paffe au difcours du préfident de l'affemblée provin
c ia le , lors de la rédaction de fa conftitution : c'étoit Ca-
duch , qui le premier a porté la cocarde noire. 

Procès-verbal du 4 Septembre. 

M. le préfident a prononcé le difcours fuivant. 

“ MESSIEURS, 
” Jamais époque ne fut plus mémorable pour Saint-Do-

«aingue que celle où nous fommes arrivés ; mais de quels 
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traits elle fera marquée dans les faftes du monde ! C'eft à la 
lueur des flammes qui nous dévorent, que nous allons cher
cher les droits des peuples ; & pour parvenir à les fixer, 
combien d'evénemens malheureux pourront être furvis d 'é-
vénemens plus malheureux encore, fi la fageffe ne porte pas 
fon flambeau devant nous 

” Il fe forma donc une affemblée générale ; elle commença 
à délibérer fur ce qui convenoit à la profpérité de la co
lonie. 

” L'affemblée nationale, de fon côté, s'en étoit occupée, 
mais de fatales inftructions nuifirent au bien qu'elle s'étoit 
fans cloute propofé de nous faire. La baie de fa conftitu-
tion ne pouvoit fervir à élever la nôtre. L'affemblée générale 
a donc pofé des bafes qui contraftoient avec les principes 
de l'affemblée nationale, mais qui pouvoient affurer la tran 
quillité de ce pays. Les motifs n'en ont pas été fentis par 
tout le monde ; les opinions ont été divifées ; le trouble a 
régné ; l'affemblée a été diffoute par celle qui exerce la fou-
veraineté nationale. 

” La flupeur régnoit parmi nous, en attendant que des 
infractions, bien long - temps annoncées, vinffont fixer notre 
fort ; à leur place, un décret défaftreux, conféquence nécef-
faire de celui des droits de l'homme, nous eft annoncé ; juf-
tihant les craintes de l'affemblée diffoute, il a fait du moins 
reconnoître la pureté de fes intentions ; & la réunion de 
toutes les opinions a produit l'union des efprits à la première 
nouvelle de ce fatal firman. 

” Le zèle & le patriotifme éclatent de toutes parts. 

” Vous peferez fans doute dans votre fageffe, Meilleurs, 
fi, pour vous mettre à jamais à l'abri des entreprifes contre 
VOS intérêts, vous devez attendre ou non du dehors les lois 
qui doivent vous régir à l'avenir; vous verrez fi ces lois 
peuvent être imaginées loin du pays qui doit être foumis, 
& par des hommes qui , quoique éclairés fous beaucoup de 
rapports, ne connoiffent abfolument aucun de ceux fur 
lefquels on peut établir votre régime conftitutionnel; vous 
déciderez fi la préfence de ceux qui étoienr en France 
cenfés vos députés, peur remplacer votre affentiment, & 
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Si vous pouvez croire Saint-Domingue lié par leur affiftance 
au fénat français. 

” L a réflexion, les événemens & la préfence du danger 
vous ont éveillés; vous allez établir vos droits oubliés ou 
v io l é s , & vous les établirez avec affurance 

” Quand on marche dans le fentier de la juftice, quand 
on ne jouit que de fes droits, la crainte devroit-elle avoir 
encore de l'empire, fur les ames;, je vois cependant que le-
fentiment de nos propres forces n'a pas encore pu la diffiper 
fans retour.... Te l , pourfuivi par un animal féroce, l'homme 
raffemble les forces & fuir ; il eft déjà loin du danger, qu'il 
ne fonge pas à s'arrêter. Unis avec la France, y tenant par 
les liens les plus forts”, toujours nôtre penchant nous a en
traînés vers elle : la beauté de fon climat, la douceur de fes 

mœurs, les alliances que nous avons contractées avec fes,habitans, & qui 
font telles que la moitié de nos familles 
y eft établie, tout lui a affuré une préférence, même aux 
dépens de quelques-uns de nos intérêts. 

” Nous attendions tour de fa régénération ; mais, hélas ! 
quels fruits amers nous en avons recueillis 1 pourquoi faut-
il que notre deftruction foit la fuite néceffaire de fes 
principes ? 

” Nous voudrions pouvoir admirer fa conftitution : le 
zèle avec lequel elle la défend prouve que fans doute elle 
en attend les effets les plus heureux ; mais nous qui fentons 
déjà que les différences locales demandent des différences 
dans la conftitution, voyons en quoi nous pouvons adopter 
celle de France. 

” La confervation de nos propriétés & la jufte mefure 
de notre foumiffion aux lois européennes 

” Meilleurs les commiffaires de rade, diftingués par la 
nature de votre fervice, nous faifons ici de vous une mention 
honorable pour le zèle avec lequel vous avez toujours rempli 
vos fonctions : continuez à éloigner de nos côtes ceux qui 
fous une feinte humanité viennent porter des principes def-
truefeurs. " 

Dans ce difcours, on traire le décret du 15 mai de fatal 
firman. Le zèle & le patriotifme des colons dont on y parle, 
c'eft la cocarde noire prife par eux, & l'on y infulte aux 
principaux membres de l'Affemblée conftituante qui s'étoient 
particulièrement diftingués par leur philanthropie. 
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Cela eft-il clair ? Enfuite le préfident de l'affemblée co
loniale s'adresse aux dirrérens corps préfens à la féance : 
Voyez ce qu'il dit aux commiffaires de rade, & vous verrez 
que j'avois raifon d'avancer que ces commiffaires de rade , 
dont a parlé le citoyen Verneuil dans une précédente féance, 
n'avoient été inftitués que pour arrêter ceux qui pourroient 
venir dans la colonie apporter des principes d'humanité, les 
principes de la révolution françaife. 

Le citoyen Verneuil a alors répondu par un arrêté de la 
municipalité du C a p , du 31 décembre 1792. 

J'étois alors au Cap , j'ai ordonné moi-même la confection 
de l'arrêté, pour prévenir les émigrés de Coblentz qui venoient 
meure pied-à-terre dans la colonie ; il n'eft pas étonnant que 
fous mes yeux la municipalité du Cap air pris des mefures 
contre les émigrés. Mais cela prouve bien que les commiffaires 
de rade, que l'on a employés depuis à chaffer les émigrés, 
avoient été inftitués long-temps auparavant dans le deffein 
de repouffer ceux qui apportoient les principes de la liberté 
& de l'égalité. Cela prouve auffi que l'inftitution ne date 
pas du 31 décembre 1 7 9 2 , mais bien qu'elle eft antérieure 
au 4 feptembre 1791. Tel eft difcours prononcé par 
Caduch ; mais alors Caduch, préfident de l'affemblée co
loniale, & quelques autres, emportés par leur anglomanie, 
arborèrent la cocarde noire ; je puife certe vérité, non pas 
dans les actes de l'affemblée coloniale, car l'affemblée co
loniale le feroit bien gardée de configner dans fes regiftres 
un arrêté par lequel elle prend la cocarde noire , mais je 
le puife dans les écrits du citoyen Page lui-même. Il dit dans 
une brochure ayant pour ti tre, Difcours hiftorique fur les 
caufes des défaftres des colonies, dépofée au comité colonial 
& dans les archives de la commiffion coloniale de Saint-
Domingue auprès de la Convention nationale ; il dit dans 
cet ouvrage (page 1 5 ) : 

” Ces nouvelles calamités n'empêchèrent pas la formation 
de l'aflemblée coloniale : mais Blanchelande, fort du parti 
qu'il s'y étoit donné, ne défefpéroit pas de la diriger à fon 
gré; & pour avoir la mefure de fon influence, il fit donner 
par fa femme, à Caduch, préfident de cette affemblée, 

une 
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une toque au panache noir & blanc, à la cocarde noire, 
dont le traître couvrit fon front d'airain. 

” Alors, par les intrigues de Cadouche, les membres de 
l'affemblée coloniale furent revêtus d'une écharpe noire, fous des 
prétextes frivoles qui ne laiffèrent pas d'en impofer aux patriotes : 
par des motifs a peu-près pareils, l'affemblée provinciale du 
Nord eut fes écharpes rouges. Ces couleurs ennemies furent 
préfentées comme les fignes du deuil de la colonie, & du fang 
verfé dans la province du Nord. 

” Alors furent effacés, par les foins de Gauvin, négociant 
du Cap, ces mots : la nation, la loi, &c., qui ornoient le 
temple ou fe réuniffoit l'affemblée coloniale. 

" Alors, des orateurs malveillans ou égarés blafphémoient 
l'Affemblée nationale, & cent mille révoltés, couverts du fang 
des blancs, la torche & le poignard à la main, leur paroiffoient 
moins dangereux que l'Affemblée nationale. 

Vous voyez une peinture fidèle de 1 effet qu'a produit fur 
quelques membres des affemblées coloniales le décret du 15 
mai. Ici Page affure que Cadouche a reçu de la femme 
de Blanchelande un chapeau à toque avec une cocarde noire; 
il allure en fuite que Gauvin, négociant du C a p , a effacé 
de deffus les murs de l'affemblée coloniale la légende facrée, 
la Nation, la Loi ; il affure que les motions les plus of
freufes & les plus infidieufes ont été faites dans l'affemblée 
coloniale contre la nation françaife; que des orateurs égarés 
& malveillans les ont faites. Mais où font donc les procès 
verbaux qui conftatent la réfiftance que vous avez apportée 
à ces motions affreufes que quelques membres qui étoient 
avec Cadouche ont faites contre la nation françaife? Vous 
venez de dire que Gauvin a effacé ces mots facrés : quel eft 
celui qui a oppofé de la réfiftance ? 

D e deux chofes l'une : ou tous les membres de l'affemblée 
coloniale ont porté la cocarde noire, on Cadouche feul l'а 
portée ; dans le premier cas, ils font des fcélerats bien avé
rés dans le fecond cas, ils font de bien lâches fcélérats 
qui n'ont pas ofé s'oppofer aux fcélérateffes de Cadouche, 
qui n'ont pas ofé s'oppofer au fyftême d'indépendance, & 
qui ne l'ont jamais dénoncé à la France. Ces hommes-là, 
bien loin de dénoncer Cadouche, l'ont au contraire con-
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tinué dans la préfidence de l'affemblée ; il a été nommé 
pour préfident, & a été renommé deux fois ; Cadouche, 
pour prix de fes crimes, a reçu de la main des patriotes 
coloniaux deux fois la préfidence de l'affemblée coloniale, 
après l'avoir préfidée avec une cocarde noire. 

Il lit. 

Affichen américainen. 

De Saint-Marc, le premier juin. 

“ L'affemblée générale a procédé, le ¿ 9 du mois dernier, 
à la nomination de fes nouveaux officiers. M. de Cadufch 
a été nommé préfident, M. Brulley, vice-préfident ; M M . T h o 
mas Millet & Gault ont été choifis pour fecrétaires. Ces 
officiers ont été inftallés hier. ” 

Quoi! lorfque Gauvin effaçoit les mots facrés de la Na
tion, la Loi, vous ne vous êtes pas jetés fur lui ! quoi ! 
vous ne l'avez pas livré au peuple comme un homme qui 
trahiffoit les intérêts de la France ! vous ne l'avez pas au 
moins livré aux jugemens de la France ! vous ne l'avez pas 
dénoncé ! Eh bien! je vous dirai que ce même Gauvin a 
encore reçu le prix de fes crimes des patriotes colons, puif-
qu'ils lui ont donné une million particulière pour aller à la 
Jamaïque; car lorfque la révolte fe manifeftoit dans les 
provinces du Nord, l'affemblée, après avoir vu fous fes 
yeux porter la cocarde noire, après avoir fouffert qu'on 
effaçât de fon enceinte ces mots facrés : la Nation, la Loi, 
envoya des députés à toutes les puiffances de l 'Europe, avant 
de fonger à en envoyer à la France ; elle en envoya direc
tement au congrès des Etats-Unis ; elle traita directement 
avec les Etats-Unis, quoiqu'à cette époque la France eût 
un ambaffadeur aux Etats - Unis ; elle envoya des com-
milïaires à la Jamaïque, & l'oubli fut pour la France feule : 
l'embargo fur pendant trente- fept jours fur les feuls vaiffeaux 
français, malgré les pétitions du commerce. On refufoit 
d'envoyer des avifos; il a prefque fallu une infurrection pour 
obtenir qu'un avifo fur envoyé en France . L'affemblée co
loniale , en envoyant des commiffaires chez les puiffance 
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étrangères, a toujours joué le même rôle quelle a continué 
depu i s , car les patriotes colons ont prefque toujours eu 
dans prefque toutes les cours de l 'Europe, des commiffaires 
qu i étoient charges de prendre la tenue & les principes qui y 
étoient. Les commiffaires des patriotes de l'affemblée colo
nia le , à Paris, prenoient le pantalon & le bonnet rouge, 
& fe difoient patriotes, on les croyoit fur leur parole ; ceux 
qui alloient à Londres, crioient : Vive le roi George & la 
protection de fa majeflé ! ceux qui alloient aux Etats-Unis 
ne parloient que de fédéralifme, que de rallier l'Archipel 
des Antilles aux poffeffions américaines; ceux qui étoient à 
la Jamaïque profeffoient l'indépendance des colonies ; de 
forte que ces commiffaires, par - tout où ils ont é t é , ont 
profeffé différens principes : ils étoient patriotes en France, 
royaliftes en Angleterre, fédéraliftes aux Etats-Unis d'Amé
r ique , & prenoient la teinte des gouvernemens & des cours 
par où ils avoient paffe. J'ai donc prouvé, par l'écrit de 
mon adverfaire, qu'ils ont porté la cocarde noire, qu'ils ont 
fouffert que des fcélérats la portaffent fous leurs yeux, qu'ils 
on t fouffert qu'on infultât la nation en permettant qu'on 
effaçât la légende fublime qui étoit devant eux; que , bien 
loin de punir les auteurs & inftigateurs de ces coupables 
excès, ils les ont au contraire chargés de millions fpéciales, 
foit à la Jamaïque, foit aux Etats-Unis. 

J e vous ai dit que les officiers des navires français avoient 
demandé qu'on donnât connoiffance à la France de l'etat 
de la colonie. 

Il lit. 

Procès-verbal de l'affemblée générale de la partie françaife de 
Saint-Domingue, du 5 feptembre au foir. 

« L'affemblée a arrêté qu'elle les recevroit à fa féance de 
demain dix heures du matin. 

” Deux commiffaires de l'affemblée provinciale fe font 
préfentés, accompagnés de plufieurs capitaines de la rade, 
pour foumettre à l'affemblée une pétition tendante à ce qu'il 
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fût expédié deux bâtimens pour porter en France la nouvelle 
des malheurs qui nous affligent. 

” L'affemblée, après délibération fur cette pétition, a 
arrêté qu'il n'y a lieu à délibérer, l'embargo demeurant e n 
état. 

” M. le préfident a propofé un plan de diftribution de 
l'affemblée en dix bureaux, comme fuit : 

” M. le préfident a enfuite indiqué la féance pour demain 
matin huit heures, en comité général. ” 

Séance du 7 feptembre après midi, en comité général. 

« Il a été fait lecture d'une requête préfentée à M. le 
général par un grand nombre des capitaines marchands, & 
remife par M. le général à l'alfemblée. 

”Dans cette requête, les capitaines, après avoir repré-
fenté qu'ils ont fait déjà vainement deux tentatives, de 
mandent l'intervention de M. le gouverneur auprès de l'af-
femblée, pour obtenir la permiffion d'expédier pour France 
deux de leurs bâtimens qui y porteroient les nouvelles des 
défaftres de la colonie. 

” f a difcuffion a été ouverte fur cet objet : différentes 
motions ont été faites, une entre autres pour qu'il foit expédié 
un avifo afin d'annoncer à la métropole la nouvelle de nos 
calamités. 

” Après une très longue difcuffion, il a été arrêté qu'il 
n'y avoit lieu de flatuer quant à préfent fur la pétition des 
capitaines, & que M. le préfident feroit part de cet arrêté 
-à M. le général. 

” Sur la motion concernant l'avifo, un membre a de
mandé que l'objet fût difcuré, à caufe de fon importance, 
dans trois féances. 

Je vous ai parlé tout-à-l'heure de la cocarde noire portée 
par le préfident de l'affemblée coloniale & par plufieurs 
membres, ce n'eft pas étonnant ; voici la preuve de cette 
affection pour les couleurs noires, voici un arrêté où il eft 
queftion de cravates noires & blanches. 
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Arrêté de l'affemblée générale de la partie françaife de Saint-
Domingue. 

№ . X I X . 

Du 27 août 1791. 

« L'affemblée genérale ayant déterminé, dans fa féance 
d'hier, la formation de régimens de gardes de Saint-Do-
mingue, foldés, a repris fa difcuffion fur l'organifation de 
ces corps. 

” Après une longue difcuffion & mure délibération, elle 
a arrêté & arrête ce qui fuit : 

4 ° . Chaque compagnie de cent hommes fera compofée 
d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un fous-lieutenant, d'un 
fourrier, quatre fergens, huit caporaux, huit appointés, 
deux tambours & de foixante-quatorze fufiliers. 

Sonthonax : Ce qui fuit c'eft la formation & l'équipement 
des troupes. 

I l lit. 
D R A P E A U X . 

” 1 2 ° . Premier drapeau, b lanc , les cravates noires, 
rouges & blanches ; au milieu une falamandre, avec ces 
m o t s , Je vis dans le feu. 

” Deuxième drapeau, rouge, bleu & blanc, les cravates 
blanches ; avec un phénix dans le blanc, portant ces mots : 
Je renais de ma cendre. 

Vous voyez, citoyens, qu'on peut bien induire que l'af-
femblée fouloit aux pieds les couleurs nationales, au point 
d'adopter, malgré la Convention nationale & fes décrets fur 
l'organifation des troupes de ligne, des réglemens qui leur 
donnoient des drapeaux à cravates noires & blanches. En 
a-t-il fallu davantage du temps de l'affemblée conftituante 
& de l'affemblée légiflative & de la Convention ? En failoit-
il davantge pour conduire au dernier fupplice des hommes 
foupçonnés de trahifon 2 Quoique ces hommes fe difoient 
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patriotes, ils Ce font revêtus de l'écharpe noire, ils ont p o r t é 
la cocarde noire, & ils ont ordonné, par un décret, que les 
cravates des corps armés feroient noires & blanches. Je 
demande fi ce font-là des traits, de révolte; h , malgré tous 
les foins qu'ils ont pris pour cacher les traces de leur i n 
telligence avec l'Angleterre & de leur fyftême d'indépen
dance, elles ne percent pas toujours. Je vous avois annoncé 
un arrêté fur la liberté de la preffe,. le voici. 

№ . 31. 

Du 3 feptcmbre 1791 

” Un membre a expofé les malheurs incalculables que la 
liberté de la preffe a multipliés à Saint-Domingue ; il a 
demandé qu'il fut défendu provifoirement à tous libraires, 
imprimeurs & autres de publier, vendre ou diftribuer aucun 
écrit concernant la révolution françaife, & tous les évé
n e m e n s ou fyftêmes politiques, étrangers à Saint-Domingue, 
& contraires à fon régime. 

” L'affemblée, après la plus ample difcuffion, arrête que 
provifoirement & jufqu'à ce qu'elle ait ftatué définitive 
meut fur la liberté de la preffe, elle défend à tous, les li
braires, imprimeurs, colporteurs, généralement à toutes 
perfonnes refidantes, dans la colonie, ou y arrivant, de 
vendre, imprimer, diftribuer ou donner aucun écrit re-
1- aux affaires politiques & à la révolution françaife. L e 
préfent arrêté fera exécuté, fous peine courre les contre-
yénans, d'être pourfuivis & punis comme perturbateurs & 
incendiaires publics. Sera le préfent arrêté préfenté à M . 
le lieutnant, au gouvernement général pour avoir fon ap
probation, & notifie aux affemblées provinciales pour en af-
furer l'exécution. ” 
Eft-ce là un monumont du refpect. de l'affemblée colo
niale pour la liberté, pour la conftitution françaife & pour-
tous les principes de la révolution ? voilà cependant les 
hommes qui fe vantent d'être les patriotes perfécutés à 
Saint-Domingue. Je vous avois dit tout-à-l'heure que les 
commiffaires. de rade étoient principalement employés à vexer 
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les F rança i s qui arrivoient dans la colonie avec des principes 
l ib res : je le prouve. 

I l lit : 

Adreffe de divers particuliers détenus dans la chapelle de la 
Providence au Cap français, dans la nuit du 2 au 3 
octobre 1791, à l'affemblée nationale. 

” M E S S I E U R S , 

” D u fein de d'infortune & des horreurs d'une injufte 
oppreffion à laquelle nous ne devions pas nous attendre 
en arrivant dans un pays où nous comprions trouver des 
Français & des frères, nous fommes obligés d'emprunter 
le fecours des ténèbres pour vous ad reffer nos réclamations 
& implorer de votre juftice des réparations de la part des co
lons de Saint-Domingue & des indemnités pour les torts que 
n o u s portent les mauvais traitemens qu'i ls ont exercés à notre 
é g a r d , & que nous allons vous mettre fous les yeux. 

” Accoutumés depuis long-temps à jouir des. bienfaits d'une 
l iber té que nous devons à nos efforts & à notre fageffe, 
n o u s croyions être pour jamais à l'abri des traits odieux du 
defpot i fme, & cependant nous venons d'en, éprouver toutes 
les r igueurs, malgré toutes les preuves que nous avons four-
i',ies de la pureté de nos intentions & des motifs qui nous 
ont conduits clans la colonie. 

” Sans cloute, Meffieurs, vous n'ignorez pas les défaftres 
imprévus & accidentels réfultans de l'infurrection des nègres 
dans le N o r d de la partie françaife de S a i n t - D o m i n g u e ; 
mais ces ma lheurs , quelque grands qu'ils puiffent ê t r e , 
n 'autorifent pas ceux qui les ont éprouvés &e ceux qui en 
redoutoient les fuites, à nous en faire fupporter la p e i n e , 
& à rejeter fur la mère-patrie la caufe des calamités qu'elle 
eft bien éloignée d'avoir produites. 

” C e font les paffagers amenés de France dans la co
l o n i e pour diverfes v u e s , qui, vont préfenter à votre juftice 
l'expofé concis & véritable des maux qu 'on leur a fait fouf-
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frir à l 'époque de cette malheureufe circonftance, f a n s 
avoir égard aux paffe-ports qu'ils ont apportés de F r a n c e , 
& aux recommandations & sûretés qu'ils ont offertes i n u 
tilement. 

” A peine arrivés dans la rade du Cap français, n o u s 
avons été confignés à bord de nos navires refpectifs, & ce t te 
privation de notre liberté n'a été qu 'un prélude de fouf-
frances qu'on nous a fait endurer depuis le 21 du mois de 
feptembre. Nous avons été conduits au fort de P i c o l e r , 
où l'on nous a laiffés 48 heures fans, nous donner des v i 
vres. Dans la nuit du 22 au 2 3 , nous avons été t ransférés 
dans la chapelle de l'hôpital de la Providence, où nous f o m -
mes encore détenus jufqu'à ce qu'il plaife à nos tyrans 
de terminer nos fouffrances par notre expulfion. 

” Voilà le fort affreux que nous font éprouver des gens 
injuftes & cruels , q u i , abufant du titre facré de la l o i , 
ont cru fans doute pouvoir fe venger fur nous des maux 
dont nous ignorons même la poffibilité. Leur vengeance ne 
s'eft pas bornée à notre détention ; une nourriture mal 
f a ine , un air purride v ic ié , l 'habitation d'un hôpital & 
le méphitifme des ordures que nous étions obligés de faire 
dans l'endroit même : voilà les dangers auxquels no t re 
fanté a été expofée après une dure traverfée dans un cl imat 
brûlant qui demande tant de ménagemens pour les nouveaux 
arrivés. Plufieurs d'entre nous ont été grièvement m a l a d e s , 
& peu s'en eft fallu qu'ils n'aient fuccombé fous tant de maux 
réunis. 

” Ceux qui en font les auteurs prétendront - ils les au-
torifer, en alléguant le faux prétexte de la sûreté publ ique ! 
Diront-i ls qu'elle dépendoit entièrement de notre dé t en 
tion ? Voudront-ils par cette foible excufe pallier tou te la 
noirceur des mauvais traitemens qu'ils ont exercés fur n o u s ? 
E h bien 1 qu'ils fachent q u e , quand même le bien publ ic 
auroit demandé la privation momentanée de notre l i b e r t é , 
elle devoir ceffer, lorfque nous avons fourni les preuves 
de notre honnêteté & de la pureté de nos vues ; que juf-
ques-là ils devoient nous regarder comme fufpects, & non 
comme criminels , & que par-là même leur devoir é to i t 
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tout au plus de nous furveiller, & non de nous punir. 
M a i s les colons vouloient des victimes ; & comme ils 
attribuent à nos décrets la caufe de leurs maux, il leur a 
fans doute été bien doux d'exercer leur vengeance fur de 
malheureux français dont les papiers & les paffe - ports 
portoient l'empreinte d'une entière foumiffion aux lois. 

” Maintenant ils vont nous renvoyer dans nos foyers, 
et nous nous fentons encore heureux de quitter un pays 
de défolation & d'injuftice, puifque nous allons refpirer de 
nouveau l'air pur de la liberté. Mais, M M . , fous un autre 
rapport , eft-il poffible qu'un acte arbitraire de la part des 
Colons nous occafionne impunément des pertes conféquentes 
& irréparables ” ? 

” Et d'abord, nous avons fait la dépenfe d'une traverfée 
d'aller, qui eft tout-à-fait perdue pour nous, puifque nous 
ne pouvons en retirer le fruit ; enfuite, nous voyons détruite 
entièrement la perfpective que chacun de nous envifageoit 
dans ce pays ; les uns venoient en recouvrement de fonds, 
les autres pour gérer des habitations ; certains pour entre
prendre diverfes branches de commerce, & tous dans l'in
tention commune d'exercer leurs talens & leur induftrie, 
avec toute l'honnêteté & la droiture convenable : & ce n'eft 
pas une petite perte de voir renverfer en un feul inflant 
tous les foins pris depuis long-temps pour arriver au but 
q u e chacun de nous fe propofoit ”. 

” Le temps que nous avons perdu dans le voyage, ”bit 
entrer pour beaucoup dans toutes ces considérations ; & fi 
vous y ajoutez les délagrémens d'une traverfée d'hiver, qu'on 
nous fera faire fur le pont , vous aurez une jufte idée du 
defpotifme qu'on exerce impitoyablement fur nous ”. 

” C'eft pourquoi nous n'héfitons pas de vous demander 
juftice de toutes ces fouffrances, & vous prions de vouloir 
bien nous indemnifer des frais de nos paffages. Nous venons 
de vous tracer le tableau des tyrannies dont nous avons été 
les malheureufes victimes, malgré la proclamation folemnelle 
des droits de l'homme, que nous ne ”rayions pas méprifés 
dans un démembrement d'une nation régénérée. Nous fommes 
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Français, & un peuple inhofpitalier ofe suffi prendre ce 
titre, après avoir réfufé notre fraternité, & nous avoir rejetés 
de fon fein. Auffi nous foupirons tous après le moment q u i 
pourra nous rendre à nos vrais concitoyens, & où nous p o u r 
rons vivre libres, à l'abri des fages lois que vous avez faites 
pour le bonheur de la nation. Puiffiez-vous, M M . , jeter 
un regard favorable fur nos humbles demandes 1 Puiffiez-vous 
agréer le fincère hommage du refpect, de la fourmilion & d e 
la reconnoiffance des malheureux paffagers, détenus au m o 
ment même dans la chapelle de l'hôpital de la Providence, 
au Cap Français, Isle Saint-Domingue. 

“ Signé, B . N O G N É , B . B U R E T T Z , M A I Z A C , ANTOINE 
GERMOUX, C . CAPRON, L . D E P R A T , cadet (de Marfei l le) , 
J . A. M O L L A C , aîné, COLIN, BEAUNE, le jeune ; L I B E R T , 
COLLIN, VITALLIS, MOISEASTELLE, FOULON, FOURNIER, 
ROMIEU, TEUTAIN, PIPERON, LAFERENDIÈRE, N A U 
( d e Saint-Amant) ”. 

” P . S. En vertu de l'autorifation des paffagers venus 
de France, & renfermés dans la chapelle de l'hôpital de la 
Providence, je m'engage à prendre à mon arrivée en France, 
tous les moyens néceffaires pour faire parvenir finement i 
l'affemblée nationale le mémoire ci-joint ; obfervant au n o m 
de mes compagnons d'infortune, que le peu d'ordre qui y 
règne, & une fuite de précautions nocturnes que nous avons 
été obligés de prendre, & de la précipitation qu'il nous a 
fallu apporter à la rédaction d'une adreffe, dont la décou
verte auroit fans doute pour nous les fuites les plus funeftes. 
C'eft ce qui nous a empêché de bien circonftancier les f a i t s , 
& de faire envifager, fous mille autres rapports, l'injuftice 
des colons à notre égard, les torts considérables qu'ils nous 
portent & les maux qu'ils nous font fournir ”. 

Au Cap Français, le 6 octobre 1791. 

Signé, J.-A. M A L S A C , aîné. 

Après avoir expofé tous les crimes de l'affemblée coloniale 
vous avoir expofé fes liaifons avec l'Angleterre, les tenta_ 
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tives qu'elle a faites pour ravir les colonies à la France, je 
vais vous donner une nouvelle preuve de fes criminelles 
intentions. Voici ce que dit Mirbeck dans fon compte rendu, 
e n cirant une adreffe faite le 7 novembre 1 7 9 1 , aux hommes 
de couleur. C'étoit à la fuite des concordats, à la fuite des 
traités de paix que les blancs avoient acceptés, que l'af-
femblée coloniale fonnoit le tocfin contre les hommes de 
couleur qui les avoient obtenus. La voici : 

Adreffe de l'affemblée coloniale, du 7 novembre 1791. 

” Les traités arrachés par la force & la perfidie ne peu
vent avoir qu'un succès partager , & le retour doit etre 
terrible ”. 

” Craignez la jufle vengeance d'un peuple entier, dont 
tous les intérêts ont été fi cruellement outragés. 

” Craignez la jufte & terrible vengeance d'une colonie 
tombée en un inftant, du faite de la profpérité, dans toute-
la profondeur de l'infortune. 

” Craignez le reffentiment inévitable de toutes les puif-
fances qui nous environnent, & qui ont le même intérêt 
que nous. 

” Tremblez fur- tout , que vous ne foyez reconnus & 
jugés comme les auteurs ou les complices de tant de malheurs 
& de forfaits ”. 

Vous voyez que l'affemblée coloniale a encore l'infolence 
de menacer les hommes de couleur de toute la vengeance 
de l'Angleterre. C'étoit ainfi qu'elle fe préparoit de loin à 
amener les Anglais dans l'ifle pour faire égorger les habitans 
de couleur. Elle dir, craignez la vengeance du peuple entier. 
Où eft-il ce peuple ? C'étoit le peuple qui étoit opprimé, 
c'étoit le peuple qui avoit fait le concordat. Elle menaçoit-
le peuple des vengeances du peuple, & même de celle de
toures les puiffances de l 'Europe , & fur-tour de l'An
gleterre. 
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La lecture continue : 

Sonthonax : C'eft-à-dire, lions -nous aux Anglais qui o n t 
le même intérêt que n o u s , parce que les Anglais m a i n t i e n 
dront l'avifoffement des hommes de couleur & l 'efclavage 
des noirs. Voilà bien les raifons pour lefquelles les c o l o n s 
ont appelé fur leurs côtes les Anglais ; en voilà la vér i table 
preuve. Dès long-temps ils en faifoient la menace par la voix 
de leurs affemblées coloniales. 

Il lit : Craignez le reffentiment, &c. 

Cette adreffe eft fignée, Page ; je crois qu'il en eft le r é -
dacteur. 

Je parle toujours fur l'efprit qui dirigeoit les affemblées 
coloniales ; je parle toujours de l'efprit public dans la c o -
lonie. 

O n favoit que la loi du 4 avril avoit été faite en F r a n c e : 
on n'en avoit pas la nouvelle officielle, mais perfonne n e 
l'ignoroit. C'eft alors qu'on fit femblant de s'occuper des droi ts 
des hommes de couleur, auxquels on avoit annoncé p récédem
m e n t , c'eft-à-dire le 5 novembre 1791, qu'on s'occuperoit de 
ftatuer fur ces droi ts , mais qu'ils euffent d'abord à dépofer 
les armes ; comme fi lorfque le peuple français eût pris les 
armes contre fon ty ran , le tyran lui eût dit : pofe les a r m e s , 
& nous traiterons enfemble de la paix. L e peuple français 
eût-il été bien prudent d'accepter cette condition impofée par 
fon tyran ? A-t-on jamais vu un peuple conquérir aut rement 
fa liberté, que les armes à la main ? Ils veulent faire un crime 
aux hommes de couleur d'avoir pris les armes pour recouvrer 
leurs droits. Q u e n'alloient-ils au-devant d 'eux pour les leur 
rendre 1 alors l'affaire étoit finie : alors les hommes de couleur 
euffent été en révo l te , s'ils euffent continué à porter les 
armes. C'eft au contraire ceux qui leur refufoient l 'exercice 
de leurs droi ts , qui étoient les véritables révoltés ; car dans 
le langage de la ra i fon , il n'y a de révoltés que les defpotes 
& les tyrans. 

Voici ce que M . de Laval propofoit d 'arrêter à l'affemblée 
de S. Marc . 
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Moniteur Général de la partie françaife de Saint-
Domingue, du mercredi 16 mai 1792. 

Assemblée co lon ia l e , prés idence de M. Lux . 

Extrait de la Séance du 15 Mai. 

“ A cette occafion, M. de Laval reprend la motion qu'il 
avoit faite hier, relativement à cette lecture, & qui confif-
toi t à demander : 

” 1°. Que l'arrêté qui ordonne que chaque préfident, en 
fortant de la préfidence, écrive à l'affemblée nationale & au 
r o i , pour leur faire part de l'état où le trouve la colonie, 
foit ponctuellement exécuté. 

” 2°. Qu'il foit écrit à l'affemblée nationale légiflative, 
avec dignité, mais avec la fermeté convenable à la circonf-
tance , qu'elle n'a pas le droit d'annuller la loi conftitutionnelle 
du 28 feptembre ; que l'affemblée coloniale, tenant Ces pou
voirs comme elle du corps conftituant, elle lui déclare qu'elle 
ne peut reconnoître d'autre loi, pour la confection de celle 
relative au régime domeftique de Saint-Domingue, que la 
loi du 28 feptembre. 

" 3°. Que la dépêche au roi lui témoigne toute la gratitude 
des colons de Saint-Domingue, de l'intérêt marqué qu'il ne 
ceffe de prendre à leur malheureux fort , l'engagé à le con
t inuer , & fur toutes chofes lui rappelle que , comme gardien 
de la constitution françaife, ils ne penfent pas qu'il accorde 
jamais fa fanction à quelque décret inconstitutionnel, qui 
enleveroir à la colonie le droit qui lui eft conféré par l'af-
femblée conftituante, & qui dérive de la loi du 28 novem
bre ; que cette dépêche lui apprenne enfin, que l'affemblée 
coloniale s'occupe en ce moment des lois relatives aux hom
mes de couleur & nègres libres, & que fous peu de jours 
elles feront envoyées à fa fanction par des commiffaires. 

I l lit la pièce fuivante : 
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” 4°. Qu'il faut auffi écrire aux 83 déparremens & a u x 

villes maritimes & de commercé, en leur envoyant les adreffes 
à l'affemblée nationale & au r o i , pour les engager de ne pas 
fouffrir que l'a emblée légifiarive touche au. droit con fé r é 
par l'affemblée conftituante à la colonie ; pu i fque , s'il e n 
étoit au t remen t , la conftitution françaile feroit bientôt b o u 
leverfée, & que ce feroit même y porter atteinte, en c o m 
mençant par les colonies, 

” 5 0 . Que l'affemblée difcuté fur-le-cbamp le projet de la 
commiffion de conftitution, dont on a donné lecture hier à 
l'affemblée, faffe la l o i , & l'envoie de fuite en France par 
deux commiffaires, pour la préfenter à la fanction directe. 
du roi. 

” 6°. Qu'elle invite le général à faire tenir prêt un b â 
timent léger pour mettre à la voile au premier jour, à l'effet 
de porter les commiffaires & la loi. 

” 7 ° . É t enfin, qu'il foit fait un relevé de tous les projets de 
décre t s , ainfi que de tous les décrets r e n d u s , tant par l'af-
femblée conftituante que par l'affemblée légiflative fur les 
colonies, avec des obfervations qui prouveront facilement que 
le défaut de connoiffance locale a produit une verfatilité qui 
n'a pas peu contribué à nous faire égorger & incendier, & 
qu'en envoyant cela aux 83 départemens & à la France en
t i è r e , on lui feroit peut-être ouvrir les yeux , & on l'enga-
gerôft à forcer l'affemblée nationale à nous abandonner notre 
régime intér ieur , fans lequel les colonies ne peuvent plus 
exifter”. 

Remarquez la différence d'expreffions, lorfqu'on écrit au 
r i ou à l'affemblée nationale. O n écrit à l'affemblée natio-
nale avec dignité, avec fermeté, & au roi on parie mielleu-
fômefitf de gratitude. 

Je continue de lire car les colons ont 
toujours mis ou voulu mettre dans leur confédération les 
villes de commerce, comme pour les r u i n e r , & leur faire 
perdre leurs créances fur l 'Amérique. Ainf i , l'affemblée co-

loniale invitoit les 83 départemens à fe révolter contre l'af-
fvU.blée nationale : pourquoi ? pour foutenir fon préjugée 
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I l lit : Que l'affemblée difcute fur-le-champ. 

I l falloit vîte fe dépêcher, parce qu'on favoit que le décret 
alloit arriver. 

( I l continue la lecture.) 

Voi là , citoyens, quelles étoient les propofitions qu'on 
faifoit à l'affemblée coloniale ; & ces propofitions n'ont ja
mais été combattues ; c'étoit l'efprit général : car lorfque vous 
aurez fous les yeux les débats qui ont eu lieu à l'affemblée 
coloniale fur l'acceptation de la loi du 4 avril, vous ferez 
à même de voir comment ils recevoient cette loi avec fou-
mifHon & reconnoiffance. 

Brulley : Je prie Sonthonax de dire s'il y a eu un arrêté 
de pris fur la proposition de Laval. 

Sonthonax : Je ne le crois pas. 
Millet : Je prie les citoyens qui recueillent les débats, de 

prendre l'interpellation de Brulley & la réponfe de Son
thonax. 

Polverel : L'arrêté en vertu duquel vous êtes venus i c i , 
a adopté une partie de ces difpofitions. 
Millet : C'eft un grand crime en effet de Ce conformer à 
un décret conftitutionnel, mais nous ne difcutons pas 
cela. 

Sonthonax : L'affemblée coloniale fit alors un décret, car 
alors c'étoit un décret, par lequel elle déclaroit que l'escla
vage des nègres étoit irrévocablement maintenu. C'eft ce 
décret que les citoyens Page, Brulley & Lux ont été chargés 
de venir prefenter à la fanction du tyran, décret qui n'a 
pas été préfenté, parce que le roi étoit dans de vives inquié 
tudes le 10 & le 11 août. Nous vous mettrons fous les yeux 
leur correfpondance à cet égard : ils n'ont pas pu le préfen
ter. D'ailleurs, on étoit ivre de liberté en France, c'étoit une 
frén fie ; ils attendoient le moment favorable, & ils l'épioient. 
C'eft lors de cette miffion donnée par l'affemblée coloniale 
à Lux, Page & Erulley, que prenoient congé de l'affemblée. 
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coloniale, que le préfident répond aux difcours de Lux . 
C'eft ici que je réclame votre attention, il dit : 

Extrait de la Séance du 13 juin 1792. 

” M. Lux, au nom des trois commiffaires qui partent 
pour France, prononce le difcours fuivant : 

” Vos commiffaires, meiffieurs, viennent vous faire leurs 
adieux ; ils partent avec un fenfible regret de ne point par
tager vos travaux jufqu'à leur terme. Ils partent, mais ils 
relieront unis de cœur & d'efprit avec vous ; ils auront fans 
ceffe préfentes à leurs yeux les calamités de ce pays, les 
traverfes particulières que l'affemblée coloniale a effuyées, 
les principes qui vous ont confta mment dirigés, & qui pa
reillement nous fervifont de guide. Nous allons porter à la 
fanction du ro i , celle de vos Lis dont l'objet le plus direct 
eft la confervation des propriétés & de l'exiflence même de 
tous les colons. Bien que vous n'attendiez le falut de ce 
pays que des fecours puifés hors de fon fein, cependant, 
meilleurs, l'aiffemblée des repréfentans de Saint-Domingue 
fera toujours l'autorité qui aura la plus grande influence fur 
la deflinée de cette colonie. Puiffe cette colonie infortunée 
être garantie par vos foins de fa perte totale, en même-temps 
que nous nous occuperons de la fanction de votre décret. 
Sauver fon pays eft bien l'action la plus utile & la plus 
grande. 

” A u moment où nous nous féparons, recevez, meiffeurs, 
l'expreffion profonde de notre attendriffement. 

” M. le préfident répond en ces termes : 

” Meffieurs les commiffaires, vous êtes chargés du dépôt 
le plus précieux que la colonie pouvoir confier à fes repré
fentans. Vous allez préfenter à la fanction immédiate du roi 
l'acte folemnel, qui fera un monument éternel de la recon-
noiifance d'un droit fans lequel la colonie cefleroit d'être. 
Votre million ne pouvoit être plus importante, & votre ca
ractère plus impofant. Mais dans quel temps allez-vous, 
meilleure, paroître au fein de la métropole ? lorfqu'elle 
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éprouve toutes les convulfions de h liberté politique ; lorfque 
le fyftême moderne y fait confondre tous les principes, & oublier 
les plus grands intérêts ; lorfque la France enfin paroît vouloir 
tout facrfier à cette idole du jour, il ne tant pas vous le diffi-
muier , meffieurs, vous trouverez un efprit prefque général de 
défaveur contre vous. La prévention, toujours il aveugle, 
pourfuit & perfécure les colons en France, comme il le mal
heur ne pefoit pas affez fur leur patrie défolée. Ne vous 
laiffez vaincre ni par les obftacles, ni décourager par les 
dégoûts & les amertumes. Fidèles aux principes dont l'af-
femblée coloniale a confacré la néceffité, parlez, agiffez en 

politiques qui travaillent à la profpérité de leur pays, & 
laiffez raifonner la philofophie. 

” L 'idée d'un peuple de fages eft & fera toujours une 
chimère. Les richeffes & le luxe font auffi néceffaires à une 
monarchie , qu'ils feroient nuifibles dans une republique. 
L 'empire français ne peut trouver l'aliment de l'un & la 
fource des autres que dans la profpérité de fes colonies ; & 
la partie françaife de Saint-Domingue n'a de fauve-garde 
que dans la déclaration dont vous êtes les dépofitaires 

I l eft bien clair, d'après la réponfe que le président vient 
de faire dans l'affemblée coloniale, que Page & Brulley 
étoient envoyés pour intriguer politiquement. Qu'importent 
les principes de la France ? Son idole eft la liberté. Foulez 
aux pieds fes principes ; laiffez crier la philofophie, & 
allez à votre but. Page & Brulley remplirent fidèlement 
cette miffion ; & l'affemblée coloniale, qui la leur a don
n é e , eft bien loin d'être une affemblée de patriotes : 6e le 
dernier de fes actes, que je viens de vous lire, prouve ce 
qui eft dit dans les premiers. Il prouve que l'affemblée co
loniale a constamment marché fur les traces de l'affemblée 
de Saint-Marc ; que non-feulement elle a voulu fe rendre 
indépendante de la métropole ; mais que voyant le crédit 
de la maifon de Bourbon s'affoiblir, elle a cherché une autre 
protection en Angleterre ; que c'eft- là le principe de toutes 
les liaifons des colonies avec l'Angleterre, & que fi aujour
d'hui quelques portions de la colonie, font entre les mains 
des Anglais, c'eft que les deux affemblées ont conftamment 
marché dans le fens des puiffances étrangères. 
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Millet : C'eft ce que nous verrons. 
Sonthonax : J'ai à répondre au citoyen Millet relativement 

à l'arrêté du 27 mai 1 7 9 2 , qui prononce l'acceptation de 
la loi du 4 avril. Il eft inutile que je le commente : il eft 
impoffible de fe défendre d'un mouvement d'indignation, 
en lifant les principes qu'on y développe. On y dit conf
tamment que l'Affemblée nationale de France n'a pas le 
droit de faire la loi ; qu'on veut bien la recevoir ; qu'on 
ne reconnoît la néceffité de recevoir ce qu'elle envoie, 
que pour ne pas faire naître un conflict d'autorité entre 
l'Allemblée nationale & l'affemblée coloniale. Je fuis 
bien aife d'obferver en même- temps , fur cet arrêté, 
qu'il n'eft pas étonnant que les membres de l'affem 
blée coloniale, qui l'ont fait rendre, aient fait cette ré
flexion ; car ils ont bien compris la leçon que leur donnoit 
leur président Daugy, quand il leur dit : Si l'on vous parte 
d'adhéfion, demandez quelle eft la valeur d'actes contractés 
entre les deux guichets. Il eft bien certain qu'on a donné à 
cet acte toute la tournure, toute la contexture, toutes les 
formes qui constituent un acte contracté entre les deux gui
chets, pour prouver qu'il étoit le réfultat de la force : & 
comme les colons favent bien que le droit n'eft rien fans 
la force ; que lorfque l'Alfemblée nationale ne fait pas appuyer 
elle-même fes lois, ils Savent bien les éluder ; ils fuivent les 
principes du patriote Daugy. 

Là-deffus le citoyen Brulley a prétendu que c'étoit par 
l'effet d'une intrigue infernale qu'on avoir accolé l'affemblée 
coloniale à Blanchelande, lorfque la Convention lui a fait 
un crime, dans l'acte d'accufation, d'avoir approuvé l'arrêté 
du 27 mai 1792. Le citoyen Brulley a mieux fait ; il a été 
un des témoins dans l'affaire de Blanchelande. En témoi
gnant contre l u i , il lui a dit qu'il lui étoit fouvent arrivé 
de haranguer les nègres révoltés, d'une montagne à l'autre. 
C'eft comme fi l'on vouloir parler de Montmartre au mont 
Valérien. Mais cette réflexion eft peu de chofe ; je ne m'y 
arrête pas. 

Le citoyen Brulley a d i t , en parlant de Blanchelande : 
non-feulement Blanchelande a approuvé cet arrê te , mais 
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il a fait une proclamation dans le fens de l'arrêté du 27 mai. 
Que le citoyen Brulley vienne nous dire aujourd'hui que cet 
arrêté n'eft pas criminel, lui qui a fait un crime à Blan-
chelande d'avoir fait une proclamation dans le fens de cet 
arrêté. Mais pourquoi nous arrêter à prouver fa crimina
lité ? La Convention nationale l'a jugé criminel dans un 
temps où il n'exiftoit point de factions, dans un temps 
où l'affèmblée réunie de cœur & d'efprit ne voyoit que 
les principes, où l'affemblée rendoit juftice à qui elle 
appartenoit : or elle a jugé l'affemblée coloniale comme elle 
le méritoit ; c'étoit quelque temps avant le mois de mars 
1793. 

Le citoyen Brulley a parlé d'une lettre de Roume, d'une 
de Leborgne ce d'une proclamation de moi. Ces trois actes, 
dir-il, font juftificatifs de la moralité & du patriotifme de 
l'affemblée coloniale. D'abord Roume n'a point reconnu fa 
lettre Roume doit être appellé aux débats, parce qu'il a 
de grands renfeignemens à donner fur l'état de la colonie 
avant notre arrivée, parce qu'il eft accufé, & qu'il faut qu'il 
reconnoiffe fa lettre. Ainfi je ne me permettrai pas de la dif-
cuter jusques a l'inftant où il l'aura reconnue. Quant à la 
lettre de Leborgne j'ai obfervé qu'elle étoit poftérieure à la 
fédération du 14 juillet où les hommes de couleur avaient 
été réunis aux blancs pour prêter ferment à la liberté & 
à l'égalité. La lettre de Leborgne eft antérieure à l'affaire 
du 1 4 août : comme je l'ai dir dans une féance pré-
c è d e n t , les hommes de couleur avoienr été fafillés comme 
des bêtes fauves. Leborgne n'a pas reconnu cette lettre ; il 
doit être auffi appellé aux débats, parce qu'il a de très-grands 
renfeignemens fur l'état de la colonie avant notre arrivée, 
parce qu'il eft accufé par Page & Brulley, parce qu'il éroit 
fecrétaire de la première commiffion civile. 

Il eft bien étonnant que les colons regardent comme une 
fin de non recevoir de l'accufation que je porte contre eux, 
la proclamation dans laquelle je leur faifois des compii
melis, en même-temps que je diffolvois l'affemblée colo
niale. Lorfque j'arrive dans un pays, en qualité de pacifica
teur, étoit-ce mon rôle d'attaquer les affemblées coloniales, 
puifque je venois pour les diffoudre, & que je les diffolvois 
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Du 14 

effectivement ? Falloit-il rallumer de vieilles haines, puif-
qu'on rendoit cette affemblée impuiffanre ? Falloit-il que 
j'allaffe réveler tous les forfaits de fes membres , lorfque 
je n en avois pas encore connoiffance ? Pouvois-je avoir 
plus de tactique, plus de fineffe pour démêler leurs projets, 
que les deux Affemblées nationales de France qu'ils ont 
conftamment trompées ? Comment eft-il poffible que moi, 
fimple particulier, peu verfé dans les affaires coloniales, on 
puiffe me faire un crime d'avoir, à mon arrivée, fait des 
complimens à l'affemblée en lui lignifiant le décrer qui la 
metroit à la porte ? Eft-il étonnant que je me lois renfermé 
dans l'efpace qui s'étoit écoulé depuis la proclamation de 
la loi du 4 avril, jufqu'au moment où je fuis arrivé ; c'eft 
à-dire, celui de fa diffolution ? eft-il étonnant que me ren
fermant Dans cet efpace, je n'aie pas été lui reprocher fes 
crimes paffés que je ne connoiffois pas ? 

La féance eft levée & remife à demain. 

Le regiftre des préfences eft figné J . P H . G A R R A N , 
préfident ; LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
P . CASTILHON, ALLASSŒUR, G R É G O I R E , P E Y R E , J . F . P.-
CHAMPEAUX. 
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Du 14 pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

ON donne lectare des débats recueillis dans la féance 
d'hier. La rédaction eft adoptée. 

L e préfident donne lecture d'une lettre du citoyen l'Arche-
vefque-Thibault, arrivée à la fin de la féance d'hier. 

citoyen l'Archevefque-Thibault, aux citoyens repréfentans 
compofant la commiffion des colonies de la Convention na
tionale. 

“ C I T O Y E N S , 

” J e me hâte de vous informer que les citoyens Page, 
Brulley & leurs collègues viennent enfin de m'écrire qu'ils 
o n t reçu la démiffion que je leur avois donnée de la qualité 
de commiffaire, ou fondé de pouvoirs, des colons patriotes 
réfugiés aux Etats-Unis de l'Amérique. S'ils avoient pris la 
p e i n e de le faire plus tôt , je n'aurois pas été dans le cas de 
me croire encore lié par cette qualité ; ce qui a donné lieu à 
la lettre que j'ai eu l'honneur de vous écrire hier, citoyens, 
& qui devient dorénavant fans objet. 

” Salut & fraternité 

” Signé, L ' A R C H E V E S Q U E - T H I B A U L T . ” 

A Paris, ce 13 pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

Page : N o u s n'avons pas reçu la démiffion de l'Archevefque-
Thibaul t ; il nous a écrit qu'il abdiquoit la quallité de com-

Tome I. Quatrième livraifon I. 
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miffaire des colons de Saint-Domingue : nous avons configné 
dans notre procès-verbal la lettre qu'il nous a écrite à l 'époque 
où la commiffion s'eft réunie pour lever les fcellés appofes 
fur nos papiers. 

Sonthonax : Dans la féance d'hier, je crois avoir parfai
tement prouvé que l'origine des troubles des colonies étoi t 
due aux manœuvres des colons, ou plutôt des meneurs des 
colons blancs, qui s'oppofoient conftamment aux lois de 
l'affemblée nationale, aux principes français, & à tout ce 
qui pouvoit tendre à établir dans la colonie un régime l i b r e , 
à lui donner des lois françaifes, à améliorer le fort des 
hommes de couleur, & à les faire fortir enfin de l'état 
d'ignominie dans lequel on les tenoit depuis fi long-temps. 
J'ai prouvé que l'efprit des affemblées qui étoient des dé
rivations de l'affemblée de Saint - Marc , étoit auffi oppofé 
aux principes français ; j'ai prouvé que ces affemblées n'ont 
fait dans leurs actes que des infultes à l'humanité, à la partie 
opprimée de leurs commettans, qui étoient des hommes de 
couleur; j'ai prouvé quelles ont toujours provoqué la fciffion 
de la colonie d'avec la métropole ; j'ai prouvé qu'en France 
ces affemblées avoient des détachemens, des dérivations qui 
s'affemboient à l'hôtel Maffiac, à l'hôtel Lancaftre & 
ailleurs, où l'on fuivoit les mêmes principes que l'affemblée 
coloniale fuivoit dans la colonie ; j'ai prouvé que la feconde 
affemblée coloniale avoit marché continuellement fur les 
erremens de l'affemblée de Saint-Marc; j'ai prouvé que cette 
affemblee coloniale n'avoit mis de différence dans fes projets 
d'indépendance, dans les moyens de la fourenir, que par 
la protection plus efficace de la maifon de Bourbon ou de 
celle d'Hanovre; j'ai prouvé que dans tous les temps les 
principaux meneurs de ces affemblées n'ont été que des 
conspirateurs hardis ; j'ai prouvé que les agens des affemblées 
coloniales étoient des contre - révolutionnaires ; que fi les 
Peynier & les Mandait ont été oppofés à ces affemblées 
coloniales, il n'y a eu de différence entre Peynier & Maudui t , 
d'une part, & les affemblées coloniales de l'autre, que celle 
qui exifte entre deux efpèces de confpirateurs qui vont tous 
au même but , c'eft-à-dire, à fe difputer le fceptre de la 
colonie ; j'ai prouvé que les indépendans, Peynier, Mauduit 
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au t res contre - révolut ionnaires , ne fe font difputés que 
p o u x le faifir. Il me refte à prouver aujourd'hui ce que j'ai 
déja a v a n c é , qu'une foule d'affaffinars juridiques ont été 
c o m m i s contre les hommes de cou leu r , à prouver que les 
noyades & les fufillades dont ceux-ci ont été les v ic t imes , 
q u e les bareaux de mort avoient été inventés dans la co lon ie , 
& qu ' on s'en étoit fervi contre les hommes de couleur : 
j ' en t r e dans cette p r e u v e , & je commence par l 'arrivée 
d ' O g é ; je ferai court. Ogé arrive dans la colonie, porteur 
des décrets des 8 & 28 mars : fon premier loin eft d'écrire 
aux corps populaires pour leur annoncer qu'il vient réclamer 
l 'exécution de ces lo i s , fur-tout de l'article I V de l'inf-
truétion du 28 mars 1 7 9 0 . I l écrivit à l'affemblée provin
ciale du N o r d , au chef de la co lon ie , en leur difant : je 
v iens ici réclamer l'exécution de nos d ro i t s , & vous forcer 
à l 'exécution des lois des 8 & 2S m a r s , & fur-tout de 
l 'ar t icle I V des inftructions ; cet article dit pofitivement que 
tou tes perfonnes âgées de 25 ans accompl is , domiciliées 
depuis deux a n s , ayant une propriété dans la colonie, doivent, 
être admifes à voter dans les affemblées primaires. Vous avez 
v i o l é la lo i , vous avez méprifé ces articles ; vous avez conf-
taiTiment méprifé mes frères : je demande que cette loi foit exé
cutée . Vous parlerez fans doute de l 'ancien préjugé des colons ; 
m a i s l'Affemblée conftituante a-t-elle ménagé la noblelfe & 
le c le rgé , lo fqu'elle a fait la conftirution ? a-t-elle ménagé 
l e s par lemens, les vieux corps de la monarchie ? Puifque 
v o u s êtes fi amis des pr incipes , recevez donc les lois qui 
f o n t faites pour les faire obferver ; admettez que les hommes 
de couleur feront reçus à voter dans les affemblées primaires. 

L a demande d'Ogé fut reçue comme les tyrans reçoivent 
l e s fuppliques des opprimés ; on fit marcher coutre lui le ré
g imen t du C a p contre un feul h o m m e , accompagné de 
quatre-vingts autres : la petite troupe d'Ogé, eft défaire. Blan-
c h e h n d e & les corps populaires envoient réclamer Ogé fur 
l e territoire efpagnol ; vingt des liens font faifis, amenés au 
C a p , plongés dans les pr fons : ils expient fur l'échafaud 
le crime de l'Affemblée conftituante & de toute la nat ion 
françaife, le crime d'avoir réclamé les droits de l'homme 



contre fes tyrans. Voilà le fort qu'on réfervoit à Ogé & à 
fes compagnons ! ils ont péri fur la roue ! voilà le meurtre 
juridique qui a incendié la province du Nord ! Voilà l'infulte 
faite aux hommes de couleur, qui a forcé les hommes de 
couleur, dont le cœur étoit déchiré par la manière dont on 
les traitoit, à réclamer leurs droits les armes à la ma in : 
ne les avoit-on pas pouffés à de jufles reffentimens, en por
tant au bout d'une pique la tète de Ferrand, de Baudière ? 
peut-on faire un crime aux hommes de couleur du nord & 
de l'oueft, lorfqu'on répond à la réclamation des décrets des 
8 & 28 mars, en faifant expirer Ogé fur l'i'échafaud ? C'eft 
ainfi, barbares, que vous avez allumé la torche qui a in
cendié vos propriétés. C'eft ainfi, citoyens, que vous avez 
été les artifans de vos malheurs. Quoi ! Ogé a péri fur la 
roue pour avoir réclamé les droits des hommes, & vous 
réclamez les droits des hommes. Il eft impoffible que vos 
prétentions foient jamais accueillies, parce que l'Affemblée 
conftituante, l'Affemblée légiflative ont marché, que la C o n 
vention nationale marchera toujours fur la même l igne , 
parce que le décret du 16 pluviôfe, an IIe. de la Répu-
hl ique, malgré vous, malgré vos meneurs, malgré vos fac
tions anglaifes, tiendra conftamment, & fera la grande charte 
des colonies. Ogé expire fur la roue ; pour l'y faire con
damner, on ne lui frit point un crime d'avoir réclamé l'exé
cution des lois des 8 & 28 mars, mais on le condamne comme 
affaffin ; car, lorfqu'on veut attaquer ceux qui ont défendu 
les droits des hommes, on a toujours cherché à leur trouver 
des crimes dans la conduite de leur vie, dans les différentes 
circonftances où ils fe font trouvés, pour les traîner à 
I'échafaud. Ainfi, nous qui avons été les défenfeurs de la 
liberté, on ne nous attaque pas pour avoir publié les droits 
de l'homme dans la colonie ; on ne nous attaque pas pour 
avoir protégé les hommes de couleur avec énergie ; on n e 
nous attaque pas pour avoir repouffé les Anglais de nos 
côtes, en créant de nouveaux défenfeurs à la liberté ; on ne 
nous attaquera pas pour avoir repouffé les Anglais d 'une 
des parties de l'isle où ils étoient le mieux établis ; on s'en 
gardera bien ; mais on dira : vous avez connu : vous avez 
protégé les affaffinats, les incendies, & je défie de prouver, 
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je défie nos adverfaires de citer un feul affaffinat juridique 
commis par nous ; je défie nos adverfaires de citer un feul 
homme fufillé par nos ordres ; je les défie de produire rien 
qui puifle fouiller nos actions civiques dans les colonies. 

J e viens de dire que le meurtre juridique d'Ogé & de 22 
de fes compagnons doit être confidéré comme la fource 
des maux qui ont dévafté la province du Nord & les autres 
parties de la colonie ; ce n'eft pas tout : lorfqu'au mois 
d'août 1792, la révolte & l'incendie éclatèrent dam la pro
vince du Nord, au lieu de chercher à faire rentrer les ateliers 
dans leurs habitations, en les ramenant à la douceur envers 
leurs anciens tyrans, au lieu d'employer la perfuafion, c'eft 
alors qu'on créa des commiffions prévôtales, qu'on fit 
établir des boucheries publiques d'hommes dans la ville du 
Cap. Trois échafauds étoient élevés fur la place ; tous les 
chemins de la province du Nord femés de piquets, au haut 
defquels étoient fichées des têtes fanglantes de nègres. Le 
voyageur épouvanté fuyoit l'abord de cette province pour 
aller dans des pays plus humains ; il alloit habiter les pro
vinces du fud & de l'oueft où ces atrocités n'avoient pas 
encore eu lieu. C'eft précifément à cette opinion des colons 
blancs, des corps populaires, à leur déteftable manière de 
fufiller & de continuer à fufiller les hommes de couleur, 
qu 'on doit la durée de l'infurrection du nord. Les corps 
populaires ont toujours été fi loin de traiter avec les brigands, 
car c'étoient de véritables brigands, les nègres du nord qui 
porroient la cocarde noire ce le pavillon blanc : ils étoient 
précifémenr dans le même rapport qu'eft la Vendée de 
France aujourd'hui, avec cette différence que l'affemblée 
conventionnelle a accordé aux habitans de la Vendée les 
mêmes droits civils politiques qu'aux autres habitans de la 
République, & que les affemblées coloniales juftifioient, 
pour ainfi dire , la révolte des noirs, en leur refufant non-
feulement la liberté, mais même l'amélioration de leur fort. 
Je conviens bien que les noirs étoient révoltés fous des 
couleurs infames, qu'ils étoient révoltés fous un pavillon in
jurieux pour la République, & ennemi de la liberté ; mais 
fi vous vouliez les amener à cette République, fi vous vouliez 
les amener à combattre pour elle, comme nous l'avons fait 
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dans la fuite, il falloit leur accorder l'amélioration de leur 
fort ; alors vous auriez pu leur dire : vous n'avez aucun 

prétexte pour vous révolter ; vous êtes de véritables rebilles, 
J'ajoute que les commiffaires Roume, Mirbeck & Saint-Léger, 

à leur arrivée dans la colonie, vouloient faire ceffer par un 
accommodement la révolte qui régnoir dans la province du 
Nord, à-peu-près de la même manière que la Convention 
accorde aujourd'hui une amniftie aux rebelles de la Vendée. 
Les commiffaires étoient porteurs d'une amniftie générale fur 
les troubles qui s'étoient paffés. dans la colonie : ils pro
posèrent d'étendre cette amniftie aux noirs révoltés; il s'agit 
alors de les voir & de négocier avec les principaux chefs, 
pour faire rentrer les ateliers dans l'ordre d'où ils n'auroient 
jamais dû fortir. Mirbeck, Roume & Saint-Léger, de l'aveu 
de l'affemblée coloniale, qui les fait accompagner de huit de 
fes membres, fe portent à la petite Anle, où ils ont une con
férence avec les principaux chefs des rebelles ; ces chefs ne 
demandoient alors que cinquante libertés, ils ne pouvoient 
borner davantage leur pétition & leur demande ; ils pro-
mettoiërit de rentrer dans leurs ateliers. Eh bien ! quand on 
vit que les commiffaires civils alloient acquérir de l'influence 
en faifant rentrer les noirs dans leurs devoirs, alors l'affem-
blée coloniale fit tout pour les empêcher de réuffir, elle 
difcuta leurs pouvoirs de la manière la plus fcandaleufe, elle 
leur contefta leur juridiction dans la colonie, elle les abreuva 
de dégoût & d'humiliation, elle empêcha l'effet des négocia
tions. Je demande d'une manière précife, que fur ces faits les 
commiffaires Roume & Saint - Léger foient entendus; car , 
il eft bien effentiel de prouver que la prétendue affemblée 
coloniale a été bien aife de maintenir cette révolte, afin de 
dégoûter la France d'envoyer des tréfors, des agens & des 
foldats en Amérique, afin de s'emparer du pouvoir pour 
confommer fon plan d'indépendance, & de livraifon à 
l'Angleterre 

Je demande donc, citoyens, que vous entendiez les 
commiffaires civils Mirbeck, Roume & Saint-Léger, fur 
la pacification projetée de la province du Nord , & fur les 
négociations qui ont été entamées à cet effet avec les nègres 
révoltés. J'ai dit que les hommes de couleur ont été renfer-



més dans des bateaux de m o r t , que ces bateaux éroient p la
c é s dans la rade de la grande Anfe. & dans celle du Port-
d e - P a i x . J e défie mes adverfaires de nier que les hommes 
d e couleur ont été menés dans un bateau en r a d e , où l 'on 
faifoi t continuellement la motion de tirer le canon des forts 
&; de le couler bas : mes adverfaires ne pourront nier qu 'au 
Port-de-Paix les hommes de couleur ont été m e n é s , pieds 
& poings l iés , à bord d'un bât iment , & qu 'on les y a 
cha rgés de fers très-pefans ; ils ne nieront pas non p l u s , & 
le fait étoit notoire dans la colonie , que François L a v a u x , 
h a b i t a n t du Por t -de -Pa ix , fît une pétition pour demander 
à la municipalité qu'on lui vendît le ba teau , dont il offroit 
3 0 ,000 l iv . , pour avoir le plaifir de le couler bas. O n n e 
n i e r a pas fans doute qu'une pièce de canon de quatre fur 
amenée fur le bord de la mer pour tirer fur. le bateau & 
enfevelir dans les flots jufqu'au fouvenir des hommes de 
cou leur . Le procureur de la commune du Port-de-Paix, le 
c i toyen L e r o i , eft peut-être en France : il m'a affuré le fait ; 
s'il y eft , je demande qu'il foit entendu. S'il fe trouve encore 
ic i des hommes du Port-de-Paix, ils pourront également l'attef 
te r . C e n'eft pas tout : j'affure auffi, & mes adverfaires ne n ie 
r o n t pas cet affreux événement , que la plus horrible cruauté 
a été exercée contre 300 nègres fuiffes, qui avoient bien fervi 
les hommes de couleur au moment où ces derniers récla-
moient leurs droits. Voici l 'événement relatif à ces malheu
r e u x nègres fuiffes : les hommes de couleur , lorfqu'ils pr i rent 
les armes pour demander aux colons blancs l'exécution des 
déc re t s des 8 & 28 m a r s , ne fe croyant pas affez for t s , le
v è r e n t fur les ateliers trois cents nègres des plus difpos & 
des plus robuftes, afin de leur donner la l iber té , & de les 
m ê l e r à leur armée pour la fortifier contre les troupes de 
l igne que les blancs envoyoient contre eux. Lors du con
cordat du 23 octobre 1791, paffé entre les citoyens blancs & 
les hommes de couleur du C a p , il y eut un article que je 
n e crois pas avoir été exprimé dans le concorda t , mais qui 
a é té reconnu de part & d'autre ; c'eft que les trois cents 
nègres fuiffes qui avoient été employés par les hommes de 
couleur pour appuyer la réclamation des droits de ces der 
n i e r s , ne devoient pas rentrer dans leurs ateliers, parce q u e 
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étant accoutumés à un régime libre, à une vie que l'exer-
cice des armes ne faifoit que rendre plus dangereufe pour 
ceux qui les employoient; on jugea des deux côtés que ces 
hommes devoient être éloignés des ateliers, qu'il falloir même 
en purger la colonie. On arrêta de les renvoyer à la baye 
de Monftiques avec des approvifionnemens pour trois mois 
& des inftrumens aratoires. U n capitaine fut chargé de les 
mener à la baye pour en purger la colonie, & pour qu'une 
fois déportés, ils ne fuffent plus dangereux, fi un projet 
d'affranchiffement fe plaçoit dans la tête de quelques - uns 
d'entre eux. Le capitaine qui étoit chargé de les conduire 
à la baye de Monftique, les mena au contraire dans un éta-
bliflèment anglais pour les vendre. Ce honteux trafic eft com
mun dans un pays où l'on regarde les noirs comme des 
orangs-outans, où on en fait un commerce, où on foutient 
qu'ils ne font pas faits pour être libres, que la nature les a 
deftinés à être toute la vie achetés & vendus. Les Anglais, 
fachant que les noirs avoient été en révolte à Saint-Do
mingue, les rembarquèrent & les renvoyèrent fur les côtes 
d'où ils venoient. Ces nègres, arrivés à Saint-Domingue, 
relâchèrent un inftant à la baye du Mole-Saint-Nicolas : 
alors le Mole étoit le réceptacle de tous ceux qui tenoient à 
la faction léopardine; alors au Mole étoit refugiée une horde 
de fcélérats connus fous le nom de faliniers ; ces faliniers 
étoient les ficaires de la faction de Borel & de l'affemblée 
de Saint - Marc. Ces faliniers furent chargés d'une exécu
tion à la Carrier fur les trois cents nègres fuiffes forcés de 
relâcher dans la baye du Mole. Dans une nuit plufieurs de 
ces fcélérats fe détachent, fe tranfportent à bord du vaiffeau, 
enferment le capitaine clans fa chambre, choififfent foixante 
des nègres les plus vigoureux, leur coupent la tête les uns 
après les autres, & les jettent dans la rade du M o l e , fur 
laquelle le lendemain on voyoit flotter les cadavres de ces 
malheureux. Après cette affreufe exécution, on a été au Mole 
pendant deux mois entiers fans ofer manger de poiffon. Eh 
bien ! cette affreufe exécution s'eft faite du temps des affemblées 
coloniales : qu'ont-elles fait pour punit les infames falinier, 
agans du parti léopardin ? M a i s , que is-je ! qu'ont-elles fait ? 
qu'autoient-elles fait, puifque c'étoit elle-même & les chefs 
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tions ? Celle-ci vous fera atteftée par le maire du Mole, Jean-
ton, qui a été membre de l'affemblée coloniale, & le feul 
qui ait eu l'honneur d'être déporté par les Anglais ; il fait 
parfaitement les détails de l'exécution; elle a été commue 
par les mains de ceux qui étoient bien connus pour être du 
parti des affemblées coloniales, fous le nom de faliniers, 
parce qu'autrefois ils s'étoient réfugiés dans un lieu nommé 
la faline. Ces faliniers étoient connus par leur attachement 
au parti du Port-au-Prince, du Léopard, de l'affemblée co
loniale. Vous pouvez donc regarder comme certain ce fait que 
je tiens de l'homme refpectable que les Anglais ont jugé digne 
de déportation. Le commodore Ford motiva ion ordre de 
déportation en lui écrivant qu'il étoit le feul républicain 
qu'il y eût au Môle. Je demande donc que le citoyen Jeanron 
foit entendu fur le fait que je viens de qire. J'ai donc prouvé, 
& je crois avoir parfaitement juftifié ce que j'ai dit des affaf; 
finats juridiques, ce que j'ai dit des fufillades dans la rue ; j'en 
ai oublié une, celle du 25 août. Lorfqu'on apprit au Cap l'in-
cendiede la province du Nord, c'eft alors qu'on s'arma, qu'on 
fe jeta fur les hommes de couleur, qu'on les fufilla, qu'on 
les attacha à des échelles où l'on tira fur eux, après les y avoir 
fixés, afin de mieux leur donner le coup de la mort fans 
qu'ils puffent fe fauver. Voilà ce que la notoriété publique 
attefte dans la colonie ce qui a tranfpiré en Europe, ce que 
tous ceux qui ont un peu connu les colonies peuvent vous 
attefter. Et ceux qui. font les défenfeurs de pareilles horreurs 
veulenttrairer d'autres hommes de terroriftes, & de buveurs 
de fang ! & des hommes qui, depuis un fiècle & demi, 
s'abreuvent du fang des noirs, qui les ont fait travailler fous 
le fouet fanglant de leurs économes, qui, depuis le com
mencement de la révolution, ont toujours attaqué & torturé 
les hommes de couleur, les ont fait fufiller, ont fait l'exé
cution fanglante de ces noirs dans la rade du Mole; ceux-là 
veulent traiter quelqu'un de terrorifte, de buveur de fang, 
parce qu'ils s'imaginent nous accoler toujours aux factions dont 
ils font eux-mêmes les agens ! 

Il ne me refte plus qu'à difcuter un feul fait : hier, lorf-
que j'ai lu la lettre des députés de la colonie à l'affemblée 
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coloniale, j'ai entendu dire derrière m o i , & on 1 a e n 
tendu aujourd'hui à la lectune du procès - verbal, que l es 
députés des colons à l'affemblée conftituante n'étoient point 
les députés de la colonie. Voici une pièce qui prouve b ien 
la reconnoiffance de ces députés. 

Sonthonax lit. 

Lettre dupréfident de l'affemblée générale de la partie françaife 
de Saint-Domingue, à fes députés à l'affemblée nationale. 

En rade de Bref t , à bord du vaiffeau le L é o p a r d , 
le 12 feptembre 1790. 

” MESSIEURS ET CHERS COMPATRIOTES, 

” L'affemblée générale des repréfentans de la partie fran
çaife de Saint-Domingue me charge de. vous faire part de 
ton arrivée dans la rade de Breft fur le vaiffeau le Léopard, 
furnommé par elle le Sauveur des Français. Les bornes d'une 
fimple lettre ne me permettent pas de vous expofer dans u n 
grand détail les motifs qui nous ont déterminés à nous rendre 
auprès de l'affemblée nationale & du roi. Vous faurez e n 
fubftance, q u e , troublés dans nos fonctions, menacés d'être 
attaqués dans la ville même de Saint - Marc où l'affemblée 
renoit fes féances, pouvant y repouffer la force par la force 
& combattre avec fuccès lés ennemis du bien public , nous 
avons confidéré que ce facile avantage feroit payé trop 
cher du fang d'un feul des bons citoyens qui accouroient e n 
foule à notre fecours; que même, parmi ceux qui marchoient 
en armes contre n o u s , le plus grand nombre, indignement, 
abufé , devoit exciter plus de pitié que de reffentiment ; 
qu'il étoit d'ailleurs du plus dangereux fcandale de préfenter 
à nos ateliers l'ombre même d'une guerre civile. N o u s avons 
préféré, comme nous le devions, l'avantage certain d'obtenir 
juftice des traîtres, de faire connoître nos principes à l'af-
fercblée nationale & au ro i , d'y dévoiler la conduite d e 
fon miniftre de la marine, & de mériter la confiance de n o s 
frères réfidans en Europe. Ces avantages ne nous, ont coûté 
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que le facrifice perfonnel de nos commodités, de notre fanté, 
de nos affaires & d'une partie de notre fortune : nous nous 
fommes encore eftimés heureux d'affurer à ce prix la tran
quil l i té, & fans doute la profpérité de nos conftituans. 

” Vous trouverez fous le pli de cette lettre, meffieurs & 
chers compatriotes, la copie que l'affemblée générale me 
charge de vous faire parvenir de fes adreffes à l'affemblée 
nationale, au roi , & à la municipalité de Breft” 

” C eft auffi par fon ordre que j'y joins expédition du dé
cret de fon embarquement à bord du vaiffeau le Léopard, 
copie de fa lettre aux chambres de commerce & aux ma
nufactures du royaume, de celle aux Français du con
tinent. Il lui a paru fi important de rendre ces pièces promp-
teinent publiques par la voie de l'impreffion, que fa pre
mière idée avoit été d'y pourvoir à Breft même à l'inftant 
de notre débarquement. 

” La réflexion lui a fait préférer vos fecours dans la ca
pitale où les prefles fe trouvent en plus grand nombre, & 
elle penfe que chacune des pièces qu'elle vous adreffe peut 
fe trouver imprimée au nombre de trois mille exemplaires, 
avant que nous foyons arrivés & réunis à Paris. 

” Elle me charge très-expreffément de vous recommander à 
ce fujet la plus grande diligence, & de vous prévenir que 
nous nous mettrons en route pour Paris, dès que nous fe
rons débarqués à Breft, 

” J'ai l'honneur d'être, avec un fraternel attachement, 

” Meilleurs & chers compatriotes, 

” Votre très-humble & très-obéiffant ferviteur. 

” Signé, D A U G Y , préfident de l'affemblée générale 
de la partie françaife de Saint-Domingue.” 

Je crois qu'il eft inutile de lire cette lettre tout au long ; 
qu'il fuffit de la tranferire au procès-verbal. Vous voyez que 
le préfident de l'affemblée coloniale, ou plutôt l'affemblée 
coloniale elle-même, correfpondoit avec Gouy & officielle-
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m e n t , puifqu'elle écrit à fes députés à l'affemblée confti-
tuante. 

Voici une pièce non moins importante ; vous connoif-
fez tous quelle part Gouy-d'Arcy eut aux troubles des c o 
lonies ; vous allez voir que Gouy - d'Arcy étoit le principal 
agent de l'affemblée de Saint-Marc. 

Sonthonax lit. 

Extrait des minutes dépofées aux archives de l'affemblée géné
rale de la partie françaife de Saint - Domingue. 

D e la lettre de M. l e comte Gouy a été extrait ce qui fuit. 
” Je jure donc en préfence de l'honorable affemblée c o 

loniale, aux féances de laquelle j'affifte d'efprit & de cœur ; 
je jure, dis-je, d'être toujours fidèle à la nat ion, à la l o i , 
à la colonie au roi ; je jure de maintenir de toutes mes 
forces la conftitution que fe donnera la colonie, de concert 
avec la nat ion; je jure de ne jamais méconnoître les droits 
imprefcriptibles qu'elle s'eft acquis fur tous les momens de 
mon exiftence; je jure de la lui confacrer toute entière, dans 
tous les l ieux, dans tous les momens, & de figner de mon fang , 
quand elle l'exigera, ce ferment irréfragable. J'avoue que je 
ne fais point graver fur le bronze ; mais je déclare que la 
reconnoiffance l'a profondément gravé dans mon c œ u r , & 
que ces caractères ineffaçables dureront autant que le refpect 
avec lequel j'ai l'houneur d'être. 

Signé, L E C O M T E DE G O U Y . ” 

Séance du premier Juillet, de Saint - Marc. 

A R R Ê T É D E L ' A S S E M B L É E C O L O N I A L E . 

” S'il eft envoyé des troupes ou recrues dans aucun des 
ports de la partie françaife de Saint-Domingue, la muni
cipalité feule les recevra provifoirement, les logera & pour
voira à leur fubfiftance, & il ne pourra en être difpofé que 
fur un ordre des affemblées de département, auxquelles les 
municipalités feront renues de rendre compte. Les troupes 
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o u r e c r u e s , à leur débarquement , prê teront , entre les mains 
d e s officiers de la munic ipa l i t é , ferment de fidélité à la 
n a t i o n , à la partie françaife de Sa in t -Domingue , à la loi & 
a u r o i . 

” L'affemblée générale décrète en ©outre que toutes les 
t r o u p e s de ligne en garnifon dans la partie françaife de 
S a i n t - D o m i n g u e , prêteront tous les ans le même ferment le 
14 Ju i l le t en préfence des officiers munic ipaux , & qu ' i l 
f e r a chanté un Te Deum le même jour en mémoire de 
l 'heureufe révolution qui a rétabli la nation françaife dans 
Ces d r o i t s , & à l'exemple de ce qui a été prefcrir par l'affem
b l é e nationale pour les troupes de ligne de France . ” 

V o u s voyez comment l'affemblée recevoit refpectueufe-
m e n t les fermens de M . le comte de G o u y , avec lequel 
el le avoit des correfpondances très-fréquentes ; ces corref-
pondances doivent être au comité de mar ine ; elles ont pa ru 
d a n s le t e m p s , elles ont même fait beaucoup de bruit . 

I l ne me refte plus qu'à parler fur ma proclamation du 12 
o c t o b r e 1792 , dont je demande la repré femat ion , afin 
d ' avo i r les objets plus préfens. 

Vo ic i les remerciemens que j 'ai adreffés aux corps p o 
p u l a i r e s . 

Sonthonax lit le paragraphe de la proclamation qui contient 
c e s remerciemens. (1) 

I l eft bien év iden t , ci toyens, que les remerciemens que 
j 'adreffe à l'alfemblée coloniale portent fur ce qu'elle a fait 
d e p u i s la loi du 4 avril ; car j 'avoue qu'elle s'eft donné 
que lques foins pour maintenir la tranquillité publique de 
p u i s la loi du 4 avril ; & certes, je reconnois ceux qu'elle 
s'en, donnés , notamment le 14 août 1 7 9 1 , lorfqu'on fu-
ü l lo i t dans les rues auffi inhumainement les hommes de 
couleur . Il n'eft pas étonnant qu'alors elle Ce foit donné 
des foins pour empêcher le maffacre général des hommes 
d e cou leu r , puifqu'il arrivoit de France fix mille hommes 
chargés de mettre à la raifon ceux qui vouloient les maf-
facrer ; il n'eft pas étonnant q u e , dans l'attente des forces 
de F r a n c e , que dans l'attente d'une loi protectrice des 

( 1 ) Voyez page 43 de la première féance. 
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hommes de couleur, elle ait voulu Ce préfenter comme pro
tégeant les hommes de couleur, depuis la loi du 4 avril. 
D'ailleurs, comme je vous l'ai du hier , que lignifie le r e 
merciement que je fais à l'allemblée coloniale à l'inftant où 
je venois la diffoudre ? J'ai été chargé par l'affemblée légif-
lative & le confeil exécutif, d'employer d'abord tous les 
moyens de pacification avant d'employer la rigueur. Falloit-
il réveiller de vieilles haines contre les hommes que je 
chaffois ? lorfque l'immortel la Chalotais, procureur-gé
néral du parlement de Bretagne, fit le fameux réquifitoire 
contre les Jéfuites, lorfqu'il les chaffa, il leur adreffa des 
louanges, & peut-on dire pour cela que la Chalotais ne 
fût pas l'ennemi des Jéfuites, qu'il ne les ait pas accufés, 
parce qu'il leur a parlé poliment dans le réquifitoire qui les 
mettoit au tombeau ? Il eft donc bien étonnant que l'on veuille 
induire des fins de non - recevoir d'une proclamation qui n'a 
trait qu'à ce qui s'eft paffé le 14 août, tandis que je ne 
parle point de ce qui s'eft paffé long - temps avant la 
loi du 4 avril. Comment eft - il poffible que m o i , ar
rivé depuis un mois clans la colonie, je puffe connoître 
toutes les intrigues ? D'ailleurs, comme vous m'avez auffi 
loué, moi, reprenons chacun nos éloges, car je ne veux 
des vôtres fous aucun rapport ; c'eft aux faits qu'il faut 
s'en rapporter, & non à des pièces infigniffantes & com-
plimenteufes. Ce n'eft pas avec ces pièces qu'il faut juger 
l'affaire des colonies ; c'eft avec les pièces des adverfaires, 
c'eft avec les actes, c'eft avec notre conduite matérielle, 
c'eft avec des faits, & non avec des complimens : voilà ce 
que j'avois à dire. 

Polverel: J'adhère à la demande faite par Sonthonax d'ap
peler aux débats, fur-tout à ceux actuellement à l'ordre du 
jour, Mirbeck, Roume & Saint-Léger. La queftion à l'ordre 
du jour, dans ce moment, eft de faire connoître l'opinion 
politique & les difpofitions de l'affemblée coloniale & des 
corps populaires de Saint-Domingue à notre arrivée. Ces 
trois commiffaires, & le fecrétaire de lacommiffion, Leborgne, 
peuvent & doivent être plus inftruits que nous encore fur 
tout ce qui eft antérieur à notre arrivée à Saint-Domingue, 
Nous demandons qu'ils foient appelés aux débats. 
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Verneuil: Sonthonax vous a dit hier qu'il avoit été griève-

ment infulté dans la r u e , que plus de deux cents colons l'а-
voient pourfuivi & avoient cherché à ameuter le peuple 
contre lui ; Sonthonax dans cette occafion, comme dans 
beaucoup d autres, a menti impudemment. J'y étois lorfque 
Sonthonax a paffé : il eft vrai que quelques colons ne pou
vant retenir leur indignation, I ont appelé buveur de fang, 
égorgeur de leurs parens. J'étois là. J'allai vers eux ; je leur 
repréfentai que leur conduite étoit tout-à-fait inconféquente, 
que puifque Polverel & Sonthonax étoient en jugement , 
la nation en feroit bientôt juiftice. Sonthonax vous a bien 
dit hier qu'il avoit été infulté grièvement, qu'on avoir cherché 
à ameuter le peuple contre lui ; mais il ne vous a pas dit 
la démarche que j'avois faite. C'eft ainfi que par la fuite 
des débats on vous fera connoître la vérité fur ce que vous 
diront Sonthonax & Polverel. 

Sonthonax : Je n'ai point vu de démarche de la part du 
citoyen Verneuil ; je crois même que le citoyen Verneuil eft 
d 'un caractère trop irafcible pour faire la fonction de con
ciliateur. 

Brulley : J'ai réclamé la parole pour répondre à Sontho
nax. Je lui répondrai par lui-même & par fon collègue. Ce 
font eux-mêmes qui vont répondre en produifant leurs actes ; 
c'eft ainfi que nous les combattrons toujours, & que nous 
prouverons qu'ils ont commis autant de fauffetés que d'atro-
cités : mais comme il eft effentiel que nous fixiohs la dif-
cuiTion ; car elle deviendroit interminable, par le caractère 
qu'elle prend fur chaque po in t , o r , je dis : Sonthonax 
vient de parcourir très-longuement une férie d'actes & de 
faits par lefquels il a voulu prouver que l'efprit public étoit 
mauvais à Saint-Domingue lors de fon arrivée. Citoyens, 
il eft effentiel que fi Sonthonax & Polverel ont laiffé en 
arrière quelques faits qui prouvent quelle étoit l'opinion 
publique à Saint-Domingue à leur arrivée, ils aient de nou
veau la parole, afin qu'ils coulent à fond cette affaire. 
Lorfqu'ils auront fini d'expofer tout ce qu'ils croiront de
voir fixer l'opinion fur l'efprit qui dirigeoit Saint-Domingue 
à leur arrivée, alors nous prendrons la parole ; nous ré
pondrons cathégoriquement ; nous fuivrons cette même filia-



162 

tion de dates & d'évènemens ; nous conftaterons par l eurs 
propres actes , & par ceux de l'affemblée coloniale, qu'ils e n 
ont impofé depuis le commencement jufqu'à la fin. N o u s 
conftaterons tout cela ; & quand nous aurons répondu ca-
thégoriquement à ce qu'ils ont avancé , qu'ils regardoient 
l'efprir public comme mauvais , & que nous le regardions 
comme b o n , alors la difcuffion fera terminée fur cet o b j e t , 
& alors la Convention & le public jugeront. Je demande 
donc que Polverel & Sonthonax reprennent la parole p o u r 
couler à fond cette affaire, afin que ce point la difcuffion 
foit promptement terminé conformément au voeu de la C o n -
vention. Je m'apperçois que la difcuffion pourra fe noyer 
dans des détails faftidieux ; ils remontent fi haut, qu'on fini-
roit par dire : ” Mais cette difcuffion ne nous apprend 
pas tout ce qu'ont fait Sonthonax & Polverel là - bas. 
Sonthonax & Polverel font l'objet des plaintes de ceux 
qui ont fait des pertes immenfes, qui redemandent un p è r e , 
une mère , un fils, une fœur, des parens ; qui fe plaignent 
de ce qu'on a incendié leurs maifons, leurs propriétés, & 
nous ne voyons rien de tout cela dans la difcuffion, nous 
n'y voyons rien que d'oifeux. ” Voilà comme raifonne le 
public qui n'approfondit pas les faits. O r , pour éviter ce 
reproche, il faut, fi vous le trouvez b o n , que nous fixions 
aujourd'hui la manière de finir ce point de difcuffion. Sans 
doute il étoit néceffaire de bien conftater quel étoit l'efprit 
public de Saint-Domingue à l'arrivée de Polverel & Sontho
nax : mais il ne faut pas que cette difcuffion foit telle, qu'on 
mette en fcène trois nouveaux acteurs qui feront peut-être 
fuivis de trois douzaines d'autres. Cela finiroit par devenir 
une fcène tellement diffufe qu'on n'y reconnoîtroit plus rien. 
Il fera temps d'y revenir ; mais il ne faut p a s , pour é c o u 
ter ceux qui font défignés comme devant paroître en ce m o 
m e n t , retarder la difcuffion. Ils paroîtront à leur tour quand 
il en fera temps ; mais à préfent nous vous donnerons les 
pièces que nous avons. Mais pour que la difcuffion ne s'é
carte pas des deux hommes que vo i c i , que nous ne v o u 
lons pas perdre de vue & que nous accufons, nous deman
dons que les pièces que nous produirons, lignés de R o u m e 
& Leborgne, refient fur le bureau ; & fi cela fait un point 
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effentiel dans la difcuffion, on fera reconnoître ces pièces 
q u a n d il fera néceffaire. Nous demandons que Polverel & 
Sonthonax foient tenus de s'expliquer, s'ils ont coulé à fond 
la matière concernant l'efprit public à Saint-Domingue. S'ils 
n e l'ont pas fait, nous demandons qu'ils aient la parole, 
afin de couler cette affaire à fond de leur p a r t , & puis 
nous nous réfervons la parole pour répondre à ce qu'ils 
auront dit ; & puis ceux qui ont à nous juger nous juge
ront . Je demande qu'il foit fait droit à ma réclamation. Je 
vous prie de faire droit à cette réclamation, & d'interpel
ler Polverel & Sonthonax de déclarer s'ils ont coulé à 
fond cette affaire. 

Polverel : J'efpère, Citoyens, que nulle puiffance humaine 
ne pourra m'obliger à déclarer que j'ai coulé à fond une ma
tière quand je n'ai pas parlé fur cette matière. J'efpère qu 'au
cune puiffance humaine jufle ne voudra, en aucun temps, 
m'interdire la défenfe. 

J e fuis accufé, & je ne fuis que cela, puifque j'ai déclaré 
que je n'accufois aucun individu. Je fais, m o i , la demande 
précifément inverfe de celle que vient de faire le citoyen 
Brulley. 

J e vous demande que tous ceux qui jouent ici le rôle de 
m e s accufateurs continuent la difcuffion fuivant la férie 
des queflions qui feront à l'ordre du jour. Je demande, 
dis-je, que tous ceux qui jouent le rôle d'accufateurs, par
l e n t tous les uns après les autres, coulent la matière à f o n d , 
ensuite je demanderai la parole. 

Le préfident : Les accufateurs ont-ils quelque chofe à 
dire ? 

Brulley : Nous demandions qu'on accordât la parole , 
parce que ce que dira Polverel doit faire fuite à Sonthonax. 

Polverel : Jamais un accufé n'eft défendu par un autre. 
Page : Dans ce moment-ci c'eft Polverel & Sonthonax qui 

accufent les corps populaires de Saint-Domingue. Pour ré
pondre à leurs accufations, il faut que nous les connoif-
iîons. Sonthonax a établi un grand nombre de faits ; mon 
collègue Brulley avoit pris la parole avant lui , & n'a pu 
répondre qu'à une très-foible partie des reproches faits aux 
corps populaires de Saint-Domingue & aux affemblées 
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coloniales. Nous demandons donc que fi Polverel & Son
thonax ont encore des griefs à reprocher aux corps popu
laires, ils les établiftent, pour que nous puiffions y répon
dre. Mais s'ils demandent que nous parlions les premiers, 
alors nous fommes prêts à prendre la parole. Mais jufqu'ici 
c'eft Polverel & Sonthonax qui acculent : fi donc Polverel 
& Sonthonax parlent comme accufateurs, je demande qu'ils 
coulent la matière à fond ; fi au contraire ils n'accufent plus 
perfonne, je prends la parole à l'inftant, comme accufateur 
de Polverel & Sonthonax. 

Polverel : Citoyens, je réponds & je répète que je ne 
fuis accufateur de perfonne, & que , fur cette queft ion, 
comme fur toutes celles qui fuivront, je fuis accufé. 

La queftion qui dans ce moment eft à l'ordre du jour, eft 
la bafe fondamentale de l'accufation portée contre moi. O n a 
demandé à faire connoitre l'état de la colonie au moment de 
mon arrivée pour juger du degré de bien ou de mal que j'avois 
pu faire dans la colonie. Cette première queftion eft donc la 
bafe fondamentale de l'accufation formée contre moi ; elle 
fait partie intégrante de l'accufation. Sur celle-là, comme fur 
les autres, je joue donc le rôle d'accufé, & je dois enten
dre mes accufateurs; ou du moins je ne dois être forcé à 
me défendre que quand ils auront tous parlé. 

Brulley : Vous avez entendu Sonthonax prendre la qualité 
d'accufateur des affemblées coloniales. Sonthonax a eu la 
parole en cette qualité, & c'eft à ce titre qu'il a eu la parole 
jufqu'à pré font. Si on en doutoit, je demanderois la lecture 
du premier procès-verbal, & je prouverois qu'il a pris cette 
qualité d'accufateur. Eh bien ! j'excipe de ce que vient de 
dire Polverel, que Sonthonax s'eft porté accufateur ; je de
mande qu'il ait la parole. Sonthonax, accufateur, doit 
oculer à fond l'accufation qu'il a por tée , & nous le de
mandons. Polverel vient de vous dire que ce que nous di-
fons fait partie de l'accufation ; c'eft un fophifme. On ne 
peut imputer à crime à Polverel tout ce qui s'eft paffé 
avant fon arrivée. Les faits, les actes que nous voulons 
développer ; les faits, les actes que vient de développer 
Sonthonax ont ils quelques rapports directs avec la conduite 
de Polverel & Sonthonax ? Ramenons la queftion à fon vrai 
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p o i n t , ne nous en écartons point. Il eft queftion de prou 
ver quel étoit l'efprit public de la colonie à l'arrivée de ces 
deux hommes. Eh bien ! l'efprir de la colonie étoit mauvais, 
dit Sonthonax, & il a lait tout ce qu'il a pu pour le prouver ; 
n o u s , nous difons que l'efprit public étoit bon : je ne vois 
pas-là de motif d'accufation contre Polverel & Sontho-
nax. Mais Polverel, d i t -on , tirera contre nous des preu
ves de la bonté de cet efprit public : mais quand nous parle
rons directement à Polverel d'accufation, quand nous lui di
rons : Vous vous êtes fouillé de tel & tel crime ; vous êtes 
un prévaricateur fous tel rapport, vous avez volé la Républi
que fous tel autre ; vous nous avez incendiés, pillés, égor
g é s , nous vous acculons de tous ces crimes, alors Polverel 
aura droit de faire couler à fond nos accutations, il nous 
répondra comme il voudra ; mais lorfqu'il ne s'agira que 
de fa i t s , que d'actes antérieurs à Polverel, il ne peut pas 
être queftion de Polverel. Je demande donc que Sontho-
nax , qui eft un avec Polverel, puifqu'ils ont formé enfemble 
l'ancienne commiffion de Saint-Domingue ; car ils ont dû 
vouloir intenter enfemble cette accufation, parce qu'ils ont 
toujours agi enfemble ; qu'ils ne peuvent pas avoir une 
volonté divergente dans cette affaire, où ils font tellement 
complices qu'ils font inféparables ; je demande donc qu'ils 
prennent la parole comme accufateurs, & qu'ils démontrent 
q u e l'efprit public étoit mauvais à Saint-Domingue à leur 
arrivée. Quand ils auront coulé cette matière à fond, nous 
apporterons toutes les pièces qui prouvent le contraire. 

L a commiffion lé rerire pour délibérer. Elle rentre, & le 
préfident donne lecture de l'arrêté fuivant: 

Arrêté de la commiffion des colonies, du 1 4 pluviôfe, an 
troifième. 

Attendu : 
” 1°. Que les colons fe font portés accufateurs de Son-

thonax & Polverel, que Polverel ne s'eft porté accufateur 
de perfonne; 

” 2 0 . Que les débats ont été entamés par le citoyen, P a g e , colon, qui a accufé les citoyens commiffaires civils; 
” 3°. Que la loi du 4 du préfeut mois n'ordonne des 
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débats qu'entre les accufateurs & les accufés dans l'affaire 
des colonies ; 

” La commiffion arrête que les citoyens colons ont la 
parôle pour continuer à établir, s'ils le jugent convenable, 
que l'efprit public étoit bon à Saint-Domingue lorfque 
Polverel & Sonthonax y font arrivés ; efprit public dont 
ils ont parlé pour établir les bafes de leur accufation. ” 

La féance eft remife à demain. 

Le regiftre des préfentes eft figné : J. Pn. G A R R A N , 
Préfident ; L E C O I N T E (des Deux - S è v r e s ) , Secrétaire ; 
P . CASTILHON, D A B R A Y , ALLASSŒUR, PEYRE, G R É G O I R E , 
J. F . P A L A S M E - D E S G H A M P E A U X , F O U C H É (de Nantes ) . 

Du 15 
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Séance du quintidi 15 pluviôfe, l'an troifième de la République 
françaife une & indivifible. 

Le préfident : La commiffion a ajourné à ftatuer fur la 
demande en audition de Mirbeck, Roume & Saint-Léger. 

Q u a n t à Leborgne, voici une pétition qu'il a préfentée à 
l a commiffion, le 7 de ce mois. 

Pierre - Jofeph Leborgne, ci-devant employé à Saint-
Domingue. 

C I T O Y E N s - R E P R É S E N T A N S , 

“ Je fuis un des accufés par les colons blancs dans l'af
faire de Saint-Domingue ; je fuis une des victimes de leurs 
a c c u f a t i o n s , dans un temps où leur puiffance en France étoit 
d'autant plus grande, qu'ils avoient contribué à mettre la 
repréfentation nationale en coupe rég lée , & qu'ils étoient 
l i é s à toutes les factions qui dominoient & qui déchiroient 
l a République. 

” Je parle de l'époque du mois de brumaire, an deuxième. 
J 'arr iva i alors de la Martinique, chargé de rendre compte 
à l a Convention nationale des fuccès que les patriotes de 
cette ifle avoient remportés fur les Anglais & les colons 
r é u n i s . Je venois demander à la République quelques fecours, 
p o u r lui conferver fes poffeffions précieufes des Ifles-du-
V e n t . 

” Les colons de Saint-Domingue m'arrêtèrent eux-mêmes, 
fans l'ordre ni l'intervention d'aucune autorité publique, le 
jour même que je devois être entendu par le comité de falut 
publ ic . Ils me conduifirent au comité de fureté générale, 
qui m e traduifit au tribunal révolutionnaire, où j'ai refté 
258 j o u r s , c'eft-à-dire jufqu'au 21 Thermidor dernier. O n 
n'a envoyé aucun fecours, & les colonies ont été prifes. 

„ pendant ma détention, les colons, mes accufateurs, ont 
foll icité & ont obtenu de ce même comité de fûreté générale, 

Tome I. Cinquième livraifon. M 
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deux fois l'ordre de me mettre en jugement avec le citoyen 
Raymond ; ces ordres n'eurent pas d'exécution, puifque nous 
vivons encore , parce que nous étions l'un & l'autre dans 
un état de maladie qui ne nous permettoit pas de monter au 
tribunal. Il eft à remarquer que les colons vouloient nous 
faire juger enfemble : cependant c'eft à la Conciergerie, où 
nous fûmes conduits par les mêmes intrigues, par la même 
atrocité, que nous nous fommes vus pour la première fois. 

” J'ai obtenu deux jugemens dans cette même affaire, re-
Jfcififs aux inculpations qui m'ont été faires par les colons. 

” Le comité de marine & des colonies fut chargé par la 
Convention nationale d'examiner ma conduite ; il procéda 
à l'examen préliminaire de mes papiers, & il prit un arrêté 
le 12 ventôfe , an deuxième, époque où l'on n'étoit pas in
dulgent, pour ma mife en liberté. Cet arrêté n'a eu fon exé
cution que le 21 Thermidor, auquel concourut le comité 
de fureté générale. 

” Les mêmes accufateurs, s'appercevant que je jetois un trop 
grand jour fur leurs manœuvres criminelles, trouvèrent le 
fecret de me faire réincarcérer à h Conciergerie le 2 brumaire. 
Je fus jugé par le confeil du tribunal révolutionnaire, qui 
me mit en liberté. 

” Quoique je puffe, d'après ces jugemens, ne plus me 
confidérer comme partie acculée dans 1 affaire de Saint-Do
mingue, la difcuffion contradictoire entre les différentes par
t i e s , que la Convention vient de décréter pour éclairer fon 
opinion & fon jugement, me fait demander d'y concourir, 
afin de confondre mes calomniateurs, & de faire triompher 
pleinement mon innocence. C'eft un des moyens victorieux 
pour m o i , d'acquérir l'eftime des repréfentans du peuple 
chargés d'examiner la queftion importante des colonies , & 
d'obtenir un décret qui déclare que j'ai bien mérité de la 
patrie. 

” Il eft auffi poffible que d'accufé je devienne accufateur; 
mais mes accufations feront terribles. Ce n'eft pas ici une affaire 
d'individu à individu : c'eft une affaire générale, qui intéreffe 
les principes, la politique, la juftice, l'humanité, le com
m e r c e , la fplendeur de la marine de la République, & 
la liberté des trois millions d'hommes qui habitent les 
Antilles. 
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” E n conféquence, citoyens-repréfentans, je demande la 

p r i o r i t é pour être entendu comme l'une des premières vic
t i m e s de l'accufation des colons de S a i n t - D o m i n g u e , & 
c o m m e étant fans ceffe attaqué dans leurs libelles jour
n a l i e r s . 

” Vous verrez enfin dans cette confronta t ion , & par des 
p i è c e s irrécufables, quels ont é t é , de mes accufateurs on de 
m o i , les plus zélés amis de la R é p u b l i q u e , de l 'humanité & 
d e la liberté en Amérique. 

J e me foumettrai à tous les ordres que me donnera la 
commiff ion des colonies. 

Par i s , le 7 pluviôfe, l'an troifième de la République 
• françaife, une & indivifible. 

” Signé, LEBORGNE , rue Choifeul, n°. 1 3 ” . 

V o i c i une demande qui paroit avoir le même objet ; elle 
eft d u citoyen Raymond. 

Aux citoyens-repréfentans du peuple compofant la commiffion 
des colonies. 

C i T o Y E N s R E P R É S E N T A N S , 

ce P a r fon décret du 4 de ce m o i s , la Convention nat io-
nale a voulu qu'il s'établît une difcuffion contradictoire 
entre les accufés ôc les accufateurs dans l'affaire des c o 
l o n i e s . 

” Comme je fuis le premier accufé & la première vic
t i m e de la calomnie des co lons , je réclame de votre juftice 
d ' ê t r e entendu contradictoirement avec tous ceux qui vou
d r o n t perfifter dans les calomnies qu'ils ont répandues contre 
m o i , qui ont occafionné ma longue détention & des 
p e r t e s confidérables. 

” Indépendamment de mon intérêt perfonnel dans la 
difcuffion contradictoire que je foll ici te, je préviens la com-
miff ion qu'elle pourra acquérir beaucoup de lumières par 
les pièces que j ' a i à lui préfenter , & par la confiance que 
j ' a i mife depuis la révolution à fuivre l'affaire des c o 
l o n i e s . 

” J e fupplie donc la commiffion de vouloir bien me faire 
M 2 
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entendre contradictoirement avec mes dénonciateurs, avant 
tour autre. C'eft juftice, puifque je fuis le premier a t t a q u é , 
& la première victime de cette attaque. 

Paris, 7 pluviôfe. 

” Signé, R A Y M O N D , maifon des Tuileries 
rue Honoré, n°. 75. ” 

Le préfident aux colons : Entendez-vous vous porter accu-
fateurs de Leborgne & de Raymond ? 

Verneuil : Dans ce moment-ci nous nous portons accufa-
teurs de Polverel & Sonthonax feulement : dans la fuite de 
la difcuffion, leurs complices feront nommés ; mais dans ce 
moment , conformément au décret, nous nous bornons à ac
culer Polverel & Sonthonax. 

Sénac : Conformément au décret de la Convention na
tionale , j'ai accufé Polverel & Sonthonax, en mon nom 
& celui de mes conftituans, d'avoir allumé la guerre ci
v i l e , d'avoir fait fufiller les colons & les troupes de l igne , 
d'avoir canonné le Port-au-Prince & réduit le Cap en 
cendres, de, s'être mis au-de(fus de la l o i , d'avoir pillé les 
fortunes publiques & particulières, &c. J'ai à établir & à 
prouver ces accufations. Toute autre difcuffion eft hors de 
ma million : celle fur-rout relative à l'affemblée coloniale & 
à ceux qui ont précédé Polverel & Sonthonax a Saint-
Domingue, y eft parfaitement étrangère. Quant aux membres 
de l'hôtel Maffiac, leurs principes ayant toujours été con
traires aux miens , je rejette tout ce qui pourroit émaner 
de là. Je demande donc qu'étant accufateurs, & n'étant 
point accufés par Polverel & Sonthonax, ceux-ci répon
dent aux faits que nous citons contre eux. Il eft temps 
que la Convention ait fon opinion fixée fur les crimes dont 
nous les accufons. Il faut que la France fache que fes con
citoyens d'outre-mer ont e u , comme e l le , fes tyrans, fes 
Carrier & fes Robefpierre. 

Polverel : Je demande que la commiffion fuive l'ordre de 
la difcuffion qu'elle a prefcrit elle-même. 

Le préfident : La commiffion a déterminé hier le mode 
de la difcuffion, d'après ce qui avoir été fixé par le décret 
de la Convention nationale : la juftice & la marche naturelle 
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que demande l'ordre de la difcuffion, la commiffion les 
maintiendra. 

Verneuil : Je demande à faire entendre une réclamation. 
I l eft d'ufage dans une accufation criminelle, que les procès-
v e r b a u x foient revus & lignés des parties. Les procès-verbaux 
d e s débats qui ont lieu dans chaque féance font préfentés 
le l e n d e m a i n , & lus fur des feuilles volantes fur lefquelles 
o n fait plufieurs ratures. Je demande 1°. que deux d'entre 
nous foient autorifés à parapher chaque page, conjointement 
avec Polverel & Sonthonax ; qu'il foit fait mention fur la 
dernière de la quantité des ratures & du nombre des feuilles 
écrites ; enfin, que les feuilles foient numérotées. S i , dans 
le cours de la levée des fcellés mis fur les papiers des co 
l o n i e s , cette mefure a été prife, il me paroîr indifpenfable 
qu'el le foit continuée dans la difcuffion contradictoire 

U n membre de la commiffion obferve que cette formalité 
entraînera des longueurs. 

Verneuil : Je ne penfe pas que ces fignatures entraînent 
d e s longueurs : pendant la lecture des procès-verbaux, elles 
pourront être appofées à chaque feuille. 

Sonthonax : Les citoyens colons, fur l'interpellation faite 
p a r le préfident, s'ils fe portoient accufateurs de Leborgne 
& Raymond, ont répondu pofitivement qu'ils fe portoient 
accufateurs de ces deux citoyens ; mais quant à préfent, qu'ils 
f e contenaient d'accufer Polverel & Sonthonax ; qu'ils n'en 
vouloient qu 'à Polverel & Sonthonax jufqu'à ce moment. 
Ils ont donc déclaré dans ce premier membre de phrafe, que 
Raymond & Leborgne étoient véritablement accufés dans 
ce t t e affaire ; ils l'ont déclaré dans leurs libelles ; mais ils 
o n t une tactique à fuivre. Ils difent : En éloignant les re
gards de la commiffion & ceux mêmes de la Convention na
t i o n a l e , des premiers crimes que nous avons commis, & qui 
n 'ont fait que préparer la férie de ceux que Polverel & Son
thonax prouveront contre nous lorfqu'ils feront obliges d'en 
venir au fait de leur mill ion, il eft bien important de gliffer là-
deiïus. Ils s'oppofent donc à ce que Raymond, Mirbeck & 
Saint-Léger foient entendus. C'eft donc Polverel & Sonthonax 
q u e nous accufons d'abord, afin d'en avoir meilleur parti. 
Q u a n d nous aurons fait tomber les chefs , alors nous nous 
baignerons dans le fang de tous les agens de la République, 
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& de tous ceux qui ont eu part dans l'affaire des colonies. 
Voilà précifément la tactique des colons : ils ont l'audace de 
l'annoncer à la France entière ; mais la Convention na
tionale & la commiffion des colonies la fcrutera & la con-
noîtra. Elle prendra fans doute des moyens pour raffurer 
l'innocence contre les fcélerats qui la poursuivent. Je reviens 
à ce qu'a dit le citoyen Verneuil. Le citoyen Verneuil de
mande qu'on figne les débats & les feuilles : je m'en rap
porte à la prudence de la commiffion, en obfervant cepen
dant que jamais dans aucun tribunal on n'a ligné la rédac
tion des débats, parce que ce n'efl pas fur des débats, 
mais fur les pièces, qu'un tribunal prononce. 

Polverel : Certainement je ne m'oppoferai jamais à ce 
qui pourra tendre à affurer de plus en plus l'exactitude du 
journal des débats : c'eft à la prudence de la commiffion à 
faire ce qu'elle croira convenable, fi les lois actuelles per
mettent d'introduire cette nouvelle formalité. 

Brulley : Je demande la parole fur le même objet. 
Le prejident : La commiffion ne voit, pas d'inconvéniens 

à la formalité demandée par le citoyen Verneuil : en confé-
quence elle arrête que demain les procès-verbaux précédens 
feront fignés, ainfi que celui du jour , par un des citoyens 
colons & par un des commiffaires. 

Brulley : Je prends la parole fur ce qu'a dit Sonthonax 
relativement à Mirbeck, Roume & Saint-Léger. Nos adver-
faires jugent apparemment de notre tactique par la leur; ils 
fe trompent beaucoup : il n'y a rien de tortueux dans notre 
marche, & nos adverfaires ont une bien faillie idée de notre 
caractère, de notre énergie, de nos principes, comme ils 
cherchent à en donner une bien fauffe de notre conduire. 
Nous ne redoutons point le nombre des accufateurs & des 
acculés dans l'affaire des colonies ; mais que cherchons-nous 
dans la grande affaire qui nous occupe ? Célérité & lumières. 
Plus il y aura de perfonnes impliquées à-la-fois dans cette 
affaire, moins on y verra clair, & plus l'on retombera dans 
l'état où Ton s'eft déjà trouvé, c'eft-à-dire dans la confufion 
des hommes & des chofes. C'eft toujours à l'abri de cette 
confufion que fe font cachés les véritables ennemis de la 
colonie et les agens de l'Angleterre. Quant à n o u s , notre 
tactique n'eft autre que de fuivre les intentions de la Con-
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vent ion nationale : en trois mots je vais les expofer. Qu'est-
ce qui a motivé les débats qui ont lieu aujourd'hui ? le dé
cre t d'accufation rendu contre Polverel & Sonthonax. Qu'est-
ce qu i a rendu le décret d'accufation contre Polverel & Son-
thonax ? c eft. la Convention nationale ; & ce qu'il y a de plus 
f o r t , c'eft que la Convention l'a rendu d'elle-même : je défie 
de prouver le contraire, & nous allons le démontrer tout-à-
l 'heure. Jamais nous n'avons demandé le décret d'accufation 
contre eux: nous avons demandé qu'ils fuffent rappelés pour 
rendre compte de leur conduite ; & la Convention indignée 
a porté contre eux le décret d'accufation : je vous en ferai 
l'hiftorique tout-à-l'heure. Je remonte à la fource, & j e dis : 
le décret d'accufation rendu eft la fource première de l'affaire; 
il s'agit donc de difcuter ce qui eft relatif à Polverel & Son-
thonax , pour favoir fi le décret a été bien ou mal rendu par 
la Convention nat ionale, puifqu'elle l'a fufpendu jufqu'à 
ce qu'elle hût inftruite. O r , pour ne pas enchevêtrer l'af
f a i r e , nous demandons que tout ce qui regarde Polverel & 
Sonthonax foit coulé à fond. S i , comme l'ont dit mes col-, 
lègues , clans le cours de la difcuffion il fe trouve des indi
vidus impliqués, à fur & mefure qu'ils le feront la commif-
fion jugera dans fa fageffe s'ils doivent être appelés, oui ou 
n o n ; mais, quant à prélent, nous demandons que la difcuffion 
fuive (on cours, & que Polverel & Sonthonax répondent-

Verneuil ; J'obferve fur ce qu'a dit Brulley, qu'il eft vrai 
que dans un de mes écrits j'ai dit que nous avions demandé 
le décret d'accufation ; je dis plus : j'avois demandé la mife 
hors la loi ; & fi je ne l'ai pas fait, j'avois envie de le faire, 
& je l'avoue. 

Brulley : Cela n'a pas été fait. 
Sonthonax : J'obferve qu'effectivement les colons ont de

mandé à la barre de la Convention nationale que nous fuffions 
mis hors la loi ; & cela n'eft pas étonnant, parce que le-
moyen eft très-commode pour fe tirer de l'affaire des colonies, -
en ce qu'il éteignoit & les hommes qui en ont été témoins, 
& les pièces que nous apportions. 

Pour répondre fur l'article de Leborgne & de Raymond, 
étant bien conftaté par les déclarations des colons & les pé
titions de Leborgne & de Raymond, qu'ils font accufateurs 
& accufés, & que dans cette affaire la Convention nationale 
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a voulu que les accufateurs Se les accufés fuffent entendus ; 
que la commiffion des colonies a expreffément arrêté qu'elle 
entendroit tous les accufés & tous les accufateurs, je d e 
mande en conféquence que Leborgne Se Raymond foient 
appelés : Leborgne, pour difcuter la lettre qu'il a écrite a u 
miniftre de la marine, & celle qu'il a enfuite écrite fur l'af
faire du 14 août , & Raymond fur l'état de la colonie avant 
notre arrivée à Saint-Domingue ; car il eft bien effentiel q u e 
Raymond qui étoit ici commiffaire des hommes de couleur, 
que Raymond qui a obtenu du comité de la marine un arrêté 
qui déclare Page & Brulley d'infâmes fauffaires ; je déclare 
qu'il eft très-néceffaire que Raymond, dont la probité eft 
très-connue, foit entendu ; qu'il vous donne tous les renfei-
gnemens qu'il a fur les colonies ; que Leborgne foit auffi a p 
p e l é , parce qu'ils font accufateurs & accufés parce que 
fur-tout les colons avouent qu'ils font accufés ; enfin, parce 
qu'aux termes du décret de la Convention nationale, la c o m -
miflîon a arrêté que tous les accufateurs Se les accufés feroient 
entendus. 

La commiffion fe retire pour délibérer. 
Le préfident donne lecture de l'arrêté pris par la com

milîion. 

Arrêté de la commiffion des colonies, du 15 Pluviôse, an 3e. 
de la République. 

La commiffion arrête qu'en exécution des décrets de la 
Convention 8c de fes précédens arrêtés, elle entendra tous 
les accufateurs & les accufés dans l'affaire des colonies ; 
ajourne à entendre Leborgne 8c Raymond, dans la fuite des 
débats, s'il y a lieu ; arrête que fon arrêté d'hier qui règle 
l'ordre actuel de la difcuffion entre les accufateurs & les 
accufés préfens, fera exécuté, & que le préfent arrêté fera 
notifié à Leborgne 8c à Raymond. 

Brulley : Citoyens, vous avez entendu, pendant deux 
féances confécutives, Sonthonax s'efforcer de vous prouver 
que les colons font les auteurs de tous les maux qui ont 
défolé la colonie de Saint-Domingue. Vous avez remarqué, 
fur-tout depuis , le pathos que Sonthonax a puifé dans 
Prudhomme, 8c dont il fe targue tant toutes les fois qu'il 
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en trouve l'occation ; vous a v e z , d i s - j e , entendu qu 'après 
a v o i r répété l'épithète de marchands d 'hommes, lieu commun, 
f o u v e n t r eba t tu , mais enfin aujourd'hui apprécié à fa jufte 
v a l e u r par tous les hommes inftruits ; vous avez entendu qu'il 
a d o n n é pour motif des accufat ions , même de l 'animadver-
(ÎOH des colons, le décret du 16 P luv iô fe , an deuxième. O r , 
c i t o y e n s , comme nous devons fuivre pied à pied Sonthonax, 
& prouver qu'il en impofe depuis le commencement jufqu'à 
la fin ” comme je l 'ai dit h i e r , nous le fuivons donc pas à. 
pas . C e ne fera pas par de grands m o t s , des épi thètes , par 
des phrafes, par du p a t h o s , mais par des p i è c e s , par des 
r app rochemens de d a t e s , que je prouverai que cet h o m m e 
a bouleverfé tous les é v é n e m e n s , pour vous affurer qu' i l 
é to i t innocent. 

Il vous a dit que c'étoit le décret du 16 Pluviôfe qui 
é to i t la caufe de l 'animadverfion des colons : eh bien ! c i 
t o y e n s , les pouvoirs donnés aux colons ici préfens ( c a r ils 
f o n t bien effectivement fondés de pouvoirs pour venir ici 
a c c u f e r Polverel & Son thonax , & demander à la Conven
t i o n juf t ice , protection & fecours pour les co lon ies ) ; les 
c o l o n s ont reçu ces pouvoirs, fous l'aufpice des autorités conf-
t i t u é e s , aux Etats-Unis de l 'Amérique ; & la date de ces 
p o u v o i r s , dont le double eft dépofé aux archives de Phi la-
d e l p h i e & dans les bureaux du miniftre de France ; ces 
p o u v o i r s font en date du IL octobre 1793 : on peut les 
rifier ; ils font à la commiffion des colonies. Le 11 octobre 
1793 répond au 1 Brumaire de l'an 2: o r , le décret n'a été 
r e n d u que le 16 Pluviôfe ; & ce r t e s , on n'a pas pu prendre 
en Brumai re un arrêté contre Polverel & Son thonax , parce 
que la Convention devoit rendre, le 16 Pluviôfe de l 'année, 
fu ivante , un décret en faveur de la liberté des nègres. D 'après 
c e f imple rapprochement , ci toyens, je vous laiffe à juger la 
manière de penfer & d'agir de ces hommes qui intervertiffent, 
toutes les dates pour fe rendre in té re f fans , & faire croire 
que ce n'eft pas pour eux qu 'en les pour fu i t , mais feulement 
en haine d'un décret rendu par la Convent ion. Citoyens, vous 
fentez toute la perfidie de cette marche. 

il eft donc démontré que fi les colons fe trouvent ici 
accufa teurs de Polverel & Son thonax , c'eft pour tous les 
forfaits dont ils fe font fou i l l é s , mais point du tout par 
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rapport au décret du 16 P luv iôfe , qui ne leur était & 
peuvoit leur être connu. Je vais plus loin. Quand Polverel 
& Sonthonax furent accufés devant la Convent ion , nous 
étions bien plus loin encore du 16 Pluviôfe. C'étoit au mois 
de juillet de l'année précédente que Page & Brul ley, com-
miffaires de Saint-Domingue, recevant de la colonie les n o u 
velles les plus défaftreufes, apprenant la férie des événemens 
par lefquels Polverel & Sonthonax marchèrent à la deftruc-
tion de la colonie (& ils y font arrivés depuis ) ; c'eft à 
cette époque , dis-je, que Page & Brulley arrivèrent à la 
barre de la Convention nationale, y exposèrent la fituation 
de Sain t -Domingue , & demandèrent que Polverel & Son
thonax fuffent rappelés pour venir rendre compte à la Con
vention nationale de leur conduite à Saint-Domingue : voilà 
la demande faite par nous. J e fus le rédacteur de l'adreffe ; 
elle eft i c i , on peut la vérifier, & l'on verra que Sonthonax 
en a encore impofé en difant que nous avions, demandé 
contre lui & fon collègue le décret d'accufation. Qu'eft-il 
arrivé? Q u e la Convention na t iona le , inftruite de la conduite 
de Polverel & S o n t h o n a x , qui alors n'avoient pas encore 
brulé le C a p , qui n'avoient pas encore complété les forfaits 
qu'ils ont commis depuis ; la Convention, indignée de leur 
c o n d u i t e , à l 'époque du mois de jui l le t , décréta purement 
& fimplement d'accufation Polverel & Sonthonax , fans autre 
motif que fon indignation. Ce fut un mouvement fpontané-
de la Convention e l l e -même, & non pas le réfultat d'une 
demande de P a g e , Brul ley , ni d'aucun colon. Vous voyez, 
c i toyens, que le mois de juillet eft t rop éloigné de l'époque 
du 16 P luv iôfe , pour que jamais en puiffe imaginer que 
c'eft en haine de ce décret que le décret d'accufation a été 
demandé contre Polverel & Sonthonax. 

Vous voyez d o n c , c i toyens , que nous n'avons point 
follicité ce déc r e t , mais qu'ils vinrent-rendre compte de leur 
c o n d u i t e , comme ils le font aujourd'hui. I l y a plus : à 
cette é p o q u e , les commiffaires n'avoient point encore donné 
la liberté aux Africains ; on ne favoi t , on ne prévoyoi t 
pas qu'ils donneroient jamais cette l iberté , & ce qu'ils avoien t 
fait auparavant ne le laiffoit pas même foupçonner. L e 
décret du 16 pluviôfe n'étant point c o n n u , je le répète, 
& Polverel & fon collègue n'ayant poin t encore donné la 
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l i b e r t é aux Africains, ces actes ne peuvent avoir, été la 
c a u f e du décret d'accufation lancé par la Convention : ce 
d é c r e t eft donc indépendant du décret du 16 pluviôfe & des 
a c t e s qui l'ont m o t i v é , & de tout ce qui s'éft palfé poftérieu-
rerrrtnt. 

Sonthonax & Polverel vous ont dit encore que les colons 
avoient demandé leur mife hors de la lo i , & ils vous ont 
d i t , en plaifantant effrontément, qu'en effet il étoit plus 
a i f é de couper la tête à un homme que de lui répondre. 
R i e n de tout cela n'eft v r a i , citoyens : nous p rouve rons } 

p a r les p ièces , à Son thonax , q u e , loin d'avoir demandé 
l eu r mife hors de la lo i , nous avons demandé pofitivement 
qu ' i ls vinffent rendre compte de leur conduite. N o u s nous 
f o m m e s bornés là , n'avons pas fait autre chofe. Q u e la 
C o n v e n t i o n les ait décrérés d'accufation, cela nous eft étran
ger ; il ne nous appartient pas à nous de juger des inten
t i o n s , des motifs de la Convent ion. Q u e des membres in
dignés aient demandé que Polverel & Sonthonax fuffent 
m i s hors de la l o t , devons - nous en répondre i non : étoit 
l eu r op in ion , & il nous fuffit à nous de ne l'avoir pas 
d e m a n d é , & il eft odieux de la part de ces hommes de 
faire parler les colons, & de reporter l'animadverfion des 
colons fur un décret qui n'étoit pas connu & ne pouvoir 
p a s l'être à l 'époque où les accufations intentées contre ces 
commif fa i r e s , à l 'époque où les pouvoirs ont été donnés aux 
co lons qui fe trouvoient réunis ici : voilà pour ce qui con
c e r n e le décret du 16 pluviôfe. Vous voyez que c'eft en 
v a i n que Polverel & Sonthonax cherchent à fe rendre in-
réreiians fous ce rapport. E n voici_ un autre. Ils répètent 
fans ceffe : C'eft parce que nous fommes les plus fermes 
a p p u i s de l ' h u m a n t é & de la l ibe r t é , que nous avons été 
per fécu tés . L u i , Son thonax , le plus ferme appui de la l i-
berté! I c i , c i toyens , nous ferons parler les faits. C'eft; 
v a i n e m e n t que Sonthonax répétera qu'il a été le cham
pion de la liberté ; qu'il a été le rédacteur des feuilles de 
P r u d h o m m e , où refpire à chaque page l 'amour de là li

ber té : Sonthonax ne vous dit pas & ne vous dira pas qu'i l 
n ' a été rédacteur de cette feuille, que parce que Royou n 'a 
pas trouvé fon ftyle convenable à la fienne ; & c e r t e s , ii 
feroit ridicule de fe dire l'ami de la l i b e r t é , quand on a. 
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prétendu à rédiger l'Ami du roi. Si l'on venoit auffi v o u s 
dire que Poiverel eft un ardent defenfeur de la liberté, n o u s 
invoquerions le témoignage de tous ceux qui ont c o n n u 
Poiverel dès le commencement de la révolution ; nous r a p 
pellerions l'accufation qui lui fut intentée à raifon du 28 
lévrier: & tout Paris fait à quoi s'en tenir à cet égard. 
Jamais ces hommes n'ont été les défenfeurs de la l iberté 
qu'autant qu'ils y ont trouvé leur propre compte ; & c'eft 
toujours ainfi qu'ils en ont agi, comme nous vous le prouverons 
par la fuite. Leurs opérations, ou quelques-unes d'e l les , 
qui, avec de beaux difcours, paroiffoienr très-philanthropiques, 
n'étoient au fond que le réfultat d'une fpéculation mer
cantille & très-fordide, qui, en dernière analyfe, devoit 
remplir leurs poches, aux dépens de qui il appartiendroit. 

Voilà, citoyens, leur conduite à Paris comme à Saint-
Domingue. M a i s , pour vous convaincre que ces hommes 
n'étoient pas amis de la liberté, & qu'on comptoir qu'ils 
n'étoient pas davantage ceux de la probité, il fuffit de fa-
voir dans quels principes ils font partis pour Saint - D o -
m i n g u e , & qui les y a fait aller : alors vous affeoirez un 
jugement fain fur leur conduire & leurs actions. Sur leurs 
actions nous produirons un feul de leurs actes , & j'ef-
père qu'alors il ne reftera plus le moindre doute. 

Ils ont dit qu'ils étoient les amis de la liberté ; qu'ils 
avoient toujours été les champions de la liberté ; qu'ils 
n'avoient eu d'autre but que le maintien de la révolution : 
eh bien ! citoyens, qui a envoyé Poiverel & Sonthonax 
aux colonies ? le pouvoir exécutif. Qui a rédigé leurs pou
voirs ? qui les a préfentés ? Brillo t. Il s'entendit avec le pouvoir exécutif pour faire paffer ces deux hommes à Saint-
Domingue. Je vois Sonthonax rire , & il croit que nous 

ne poutrons pas prouver que Briffot êtoit fon protecteur ; 
mais la preuve que nous en donnerons, c ' e f t la Conven
tion elle-même qui nous la fournir. Les pièces font dépo-
fées au comité de sûreté générale, & je ne crois pas qu'il 
y ait de quoi rire là-dedans. Dans l'affaire de Briffot, dans 
cette grande affaire où l'on a confondu une grande partie 
d'honnêtes gens , d'hommes probes, auxquels la Convention 
nationale a rendu une juftice éclatante, dans cette affaire Briffot 

trompé beaucoup de monde par fes vues en apparence 
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phi lanthropiques , mais qui étoient dictées par l'Angleterre, 
p o u r perdre la France & fes colonies. Cette vérité eft dé
m o n t r é e par l'acte d'accufation adopté par la Convention. Je 
d e m a n d e la lectute de l'extrait de l'acte d'accufation. 

Extrait de l'acle d'accufation contre Briffot & autres, pré
senté au nom du comité de sûreté générale le 13 vendé
miaire, l'an 1 de la République. 

“ Pitt vouloit perdre nos colonies ; Briffot & les Girondins 
o n t perdu nos colonies. 

?” Briffot, Pét ion, Guadet, Genfonné , Vergniaud, D u c o s , 
F o n f r è d e ont rédigé les opérations relatives à nos colonies , 
& n o s colonies font réduites à la plus affreufe fituation. Les 
commiffaires coupables qui les ont bouleverfées de fond en 
c o m b l e , Sonthonax & Poiverel , font à-la-fois leur ouvrage 
& leurs complices. 

” C ' e f t en vain qu'ils ont effayé de dégrafer leur projet 
p e r f i d e , fous le voile de la philanthropie, comme ils ont 
c a c h é long-temps celui de reffufciter la royauté en France 
f o u s la forme de la République : il exifte des preuves même 
littérales de leur corruption dans la correspondance du nommé 
R a y m o n d , leur coopérateur & leur créature. 

” Raymond preffuroit les hommes de couleur pour par
t a g e r leur fubftance avec Briffot, Pét ion , G u a d e t , G e n 
f o n n é , Vergniaux; ils étoient légiflateurs, & leurs opinions 
f u r les colonies étoient un objet de trafic : leur langage ne 
diffère point de celui des tyrans ligués contre n o u s . " 

Brulley : V o i l à , citoyens, ce que le comité de sûreté géné
rale préfentoit à la Convention ; voilà ce qui a motivé le décret 
d'accufation. D'après cette pièce authentique, nous fommes 
d o n c fondés à dire que Briffot a été le protecteur, le pa
tron de Poiverel & Sonthonax. Vous voyez que les preuves 
e n exiftent au comité de sûreté générale. Il y a encore 
d'autres paragraphes de cet acte, qui ne font pas moins ex
plicatifs des liaifons de Briffot avec Poiverel & Sonthonax : 
v o u s allez en entendre la lecture. 

” Briffot s'eft préfenté aux jacobins au mois d'août 1790 
p o u r commencer l'exécution d'un plan d'intrigue, déguité 
f o u s une apparence de philanthropie, & dont le réfultat fut 
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la ruine de nos colonies. Il a donné à Capet des confe i l s 
pernicieux à la liberté, prouvés dans fa lettre à ce tyran & 
dépofée au comité de furveillance. Le féjour & les i n 
trigues de Brilfot en Angleterre, fes liaifons avec les A n 
glais réfidans en F r a n c e , toutes ces circonftances & beau
coup d'autres avoient fignalé Brillot & fes complices c o m m e 
les agens de la faction anglaife. ” 

(Moniteur, № . 36, 27 octobre 1793 V. S.) 
Certifié conforme. 

Signe, D U N Y . 

Briffot étoit fignalé comme le chef de la faction anglaife, 
comme dirigeant les événemens dans le fens le plus avantageux 
à l'Angleterre. O r , ce qui étoit le plus avantageux à l'Angle
terre étoit fans doute la deftruction du commerce français. 
Pour opérer la deftruction du commerce français, il falloit 
opérer celle des colonies : pour détruire les co lon ies , il 
falloit y envoyer des hommes de c h o i x , des hommes 
dont les principes étoient néceffaires pour opérer cette def-
truction, & livrer le refte de la colonie aux Anglais. Les 
hommes que Briffot a choifis pour être envoyés aux co
lonies , les voilà : c'eft Polverel & Sonthonax. S'ils ofoient 
nier qu'ils aient été choifis par l u i , nous citerions encore 
le témoignage d'un homme qui a été leur ami, & qui de
puis a attiré fur fa tête la vengeance nationale : c'eft Chau-
mette. 

Le voici. 

Paffage tiré du Moniteur, №. 36, 2ème année Républicaine. 

Dépofition de Chaumette contre Briffot. 

” C H A U M E T T E : 

” Lors du départ des commiffaires Sonthonax & Polverel 
pour Sa int -Domingue , je travaillois chez Prudhomme. 
Sonthonax, oui y avoir travaillé autrefois, vint un jour me 
trouver ; il me dit : 

” Briffot m'a fait avoir une commiffion pour les co lo 
nies; voulez-vous partir avec moi en qualité de fecrétaire ? 
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Il en tra en fuite dans quelques détai ls , & me demanda fi 
je connoiffois le caractère des habitans de ce pays, & fi 
j ' a v o i s des notions fur la nature de l'infurrection qui s'y 
manife l to i t . Je dis alors franchement ce que je penfois fur 
c e u x qui avoient perdu cette portion de la République fran-
c a i f e . La fuite de la converfation me prouva que j'avois 
à fa ire aux agens de quelques ambitieux. 

„ Pendant le cours de notre entretien, Sonthonax me dit 
a v o i r avec fon collègue Polverel une commiffion fecrète qui 
les mettroit à l'aile. Il difoit avoir de grandes chofes à 
faire. Citoyens, ces grandes choies font faites. Les com-
mifïâires le font fait proclamer rois en Amérique , ils fe 
font établi un trône fur les crânes fanglans des habitans 
de la colonie , & vous devez juger le mérite de ceux qui 
les o n t nommés à cette commiffion, & qui les ont dirigés. 

” A la fuite de cette converfation, je refufai net leur 
propofition ; je lis plus : je dénonçai ce que je pouvois 
craindre d'une pareille miffion ; vous voyez que la fuite a 
juftifié mes craintes. 

” Sonthonax me renouvela cependant encore la propo
f i t i o n de partir avec lui ; je le refufai, & je lui dis que l'o-
p i n i o n qu'il portoit dans la colonie n'étoit pas la mienne ; 
q u e l'avois toujours été pour la liberté des nègres. Ce fait, 
c i t o y e n s , Jurés, prouve que Briffot eft en partie l'auteur des 
défaftres de nos co lon ies .” 

” Certifie conforme. Signé, D U N Y ” . 

V o u s venez de l'entendre, un h o m m e , loin de Polverel 
& Sonthonax , qui n'avoit pas d'intérêt à les accufer dans 
c e moment - là , dit : Sonthonax m'a fait telle & telle propo
f i t ion lorfque je travaillois avec lui chez Prudhomme ; il 
m'a propofé de le fuivre dans la million que lui procuroit 
Briffot ; il m'a dit qu'il étoit chargé de faire de grandes 
chofe s ; & certes, ces grandes chofes, il doit les avoir faites, 
puifqu'il en étoit chargé par Briffot ; & nous pouvons d'au
tant moins en douter, que nous lifons cette phrafe dans 
la correfpondance avec les commettans : la voici : 



Extrait de l'Ouvrage intitulé : Jean-Pierre B r i f f o t , 
à fes commettans. 

“ Eh ! quelle fuperbe carrière s'ouvroit alors devant n o u s , 
aux Indes-Occidentales 1 les colonies anglaifes qu'il é to i t fi 
facile de bouleverfer, feulement en achevant de purifier le 
régime des nôtres , moyen qui n'étoit même pas compris ”. 

Vous appréciez la perfidie de cette phrafe; c'eft-à-dire 
qu'il falloit commencer par purger nos colonies, c'eft-à-
dire , les détruire, les dévafter, pour voir enfuite f i , par 
ce m o y e n , on détruiroit celles de l'Angleterre. Certes l'ini
tiative étoit bien funefte pour la France, & l'on a exécuté 
ce projet ; ceux qui ont été prépofés pour le faire, font 
Sonthonax & Polverel. Ils ne peuvent pas nier qu'ils ont 
été préfentés par Briffot, par celai qui difoit qu'il y avoit 
une purification à faire. Sans doute cette purification devoit 
être faite par la flamme, le fer , le pillage, le carnage, 
car ce font là les moyens qu'ils ont employés pour purger 
les colonies ; mais vous obferverez une choie : c'eft qu'à l'é
poque où ils font partis, ou ils étoient profondément diffi-
m u l é s , ou ils n'avoient pas deffein de donner la liberté 
aux nègres. Chaumette dit qu'il n'approuvoit pas le deffein 
de ne pas accorder la liberté aux nègres & Sonthonax & 
Polverel la leur ont depuis donnée ? Comment concilier ce 
que Sonthonax difoit alors avec ce qu'il a fait depuis ? On 
croira peut-être que Sonthonax s'eft décidé à donner cette 
liberté par ces grands fentimens d'humanité qu'il a toujours 
à la bouche ; on croira peut-être que c'eft par la vue du 
châtiment horrible des nègres qu'il s'y eft décidé : mais 
cela eft faux. Les nègres vivoient fous un régime vraiment 
paternel de la part des blancs , & certes ce n'auroit pas été 
avec des trairemens barbares que les colons français qui 
habitent les Antilles françaises, euffent élevé le commerce 
à la haute profpérité où il a été porté. Il falloit qu'il y eût 
un fyftême d'humanité combiné avec un fyftême d'intérêt 
fuivi, bien organifé, pour que l'on ait vu s'élever, à l'aide 
du commerce des Antilles, les fuperbes villes de N a n t e s , 
Bordeaux, Marfeil le, & toutes celles qui font la bafe de 
la profpérité de la France. Les colons français, quoi qu'en 

difent 
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d i f e n t leurs calomniateurs & fur-tout Polverel & Sonthonax, 
é t o i e n t les pètes de leurs efclaves ; ils n'ont jamais eu fur 
e u x le droit de vie & de mort. Polveiel & Sonthonax qui 
o n t trouvé ce régime à Saint-Domingue : ces hommes tel
l e m e n t défenfeurs de la liberté & de l'égalité, qui ont tou
j o u r s ces grands mots à la bouche, qui difent que c'eft pour 
les avoir défendus qu'ils ont été perfécutés : eh bien ! ces 
h o m m e s - l à trouvoient ce régime trop doux ; & ce font eux-
m ê m e s q u i , lorlqu'ils ont été dans la co lonie , ont jugé à 
p r o p o s de faire couper les oreilles & les jarrets aux mal
heureux nègres. Ils en ont donné l'ordre par leur procla
m a t i o n , la voici. Je vous ai dit que nous irions toujours 
les actes à la main ; & vous allez voir ce que ces hommes 
fi-humains ont ordonné contre ces nègres, dont fi doucereux 
ils difent que nous fommes les perlécureurs. Ils ont foin de 
mettre en tète de cette proclamation, que ce qu'ils ordonnent 
1 avo i t été par Louis X I V , mais n'avoit pas été exécuté. 
L a v o i c i , elle eft en langage nègre : 

Polverel : Elle eft auffi en français. 

Brulley : Je n'ai fous les yeux que celle qui eft en lan
g a g e nègre ; je vais la traduire, & je me bornerai à trois 
art ic les qu'il eft .effentiel de bien conftater, afin de bien 
c o n n o î t r e l'humanité des commiffaires civils. 

A R T I C L E X X X I V . 

T o u t e s zefclaves qui va ref 
t é s marrons pendant yon mois, 
a compté danpuis jour la que 
maî tre ali va déclarer li a juf-
t i c e , quand io va tienbé l i , io 
v a coupé zoreilles ali, & io va 
m a r q u é li M la fus zépaule 
gauche . 

X X X V . 

T o u t e s zefclaves qui va 
quitté camps révoltés, pour 

Tome I. 5ème. livraifon. 

X X X I V . 

T o u t efclave qui va refter 
marron, (c'eft-à-dire fugitif 
pendant un mois du jour que 
le maître l'aura déclaré à la 
juftice, quand on va le tenir, 
on va lui couper les oreilles, 
& le marquer de la lettre M 
fur l'épaule gauche. 

X X X V . 

Tout efclave qui quittera le 
camp des révoltés pour rentrer 



rentrer doucement la caze maî 
tres a i o , yon mois après pu
blication proclamation cila la, 
io pas le fait io a rien mais fi 
après que io rentré, io tourné 
alle marrons, io va gagner zo-
reilles coupés, & marque M 
la fus zepaule gauche. 
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dans la maifon de fon maî t re 
un mois après la publication 
de cette proclamation, il n e 
lui fera rien fait ; mais fi, 
après qu'il aura rentré, il r e 
tourne encore marron (fugitif), 
on lui coupera les oreilles, & 
on le marquera d'une M fur 
l'épaulé gauche. 

X X X V I . 

Toutefclave coutumier d'al
ler en marronnage (en fuite) 
& qui aura eu les oreilles c o u 
pées, & qui aura été marqué 
de la lettre M fur l'épaule gau
che , s'il retourne encore en 
marronnage pendant un m o i s , 
ON lui coupera le jarret , & 
on le marquera de la lettre M 
fur l'épaule droite. 

Vo i là , citoyens, les articles les plus faillans de la p r o 
clamation qui eft toute dans le même genre. 

Sonthonax : Je demande la lecture du préambule ; car 
lorfque je lis des pièces des citoyens colons, je les lis 

entières. 

Thomas Millet : Voici le préambule que je vais traduire : 

Proclamation de Sonthonax & Polverel, du 5 mai 1 7 9 3 . 

X X X V I . 

Toutes zefclaves marro-
niers qui déjà gagné zoreilles 
a io coupées & marqué M 
la fus zèpaule gauche, fi io 
tourner aller marron encore 
pendant yon. mois , io va ga
gner jarrets coupés, & mar
qué M la fus zépaule droite. 

E N L A N G A G E C R E O L E . 

Nous Etienne Polverel & 
Léger - Félicité Sonthonax, 
commiffaires civils de la R é 
publique, que nation françaife 

T R A D U C T I O N DE M I L L E T . 

Nous ,Et ienne Polverel & 
Léger - Félicité S o n t h o n a x , 
commiffaires civils de la R é 
publique françaife; délégués 
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v o y e z dans ce pays -c i pour 
m e t t r e l'ordre & la tranquillité 
tout par tour. 

N ' a pas parmi nègres zefcla-
v e s qui faut chercher ça qui la 
c a u f e io foulever ; n'a pour 
tote i o , n'a pas io même qui 
cherché dérangé, c'eft monde 
qui trompé io : cila qui faire 
i o ag i r , cila qui conduira i o , 
io pas gagné parens dans gui-
n é e , c'eft Français, c'eft petites 
a Français qui faites dans pays-
c i , qui té-vlé perdi toutes co
l o n i e s , ont bien empêché io 
relfés pour la France ; c'eft io 
qui faire la guerre couleur pour 
toute monde libre s'entre égor
g é i o ; c'eft io même encore qui 
a r m é zefclaves pour tuer tou
tes blancs France, & toutes 
f a n g m è l é s : danpuis longtems 
r o u t e monde connoit, c'eft la 
v é r i t é . D'abord Borel té fauvè 
Port-au-Prince avec bande bri
g a n d s qui té avec lu i , toutes 
n è g r e s Cul-de-fac avec cila la 
C r o i x des Bouquets qui té dè
r a n g é s , io toutes rentrés dans 
l e travai l , c'eft donc monde 
l ibre qui faut punir, fi io vlè 
toutes nègres rentrer dans l'or
dre. 

M a i s ce qui a fait mauvais 
m o n d e la io trouvé tant de 
moyens pour faire nègres rè
vo l t er , c'eft que n'y a point 
m o n d e libre la fus habitations, 
outi you a eu pille nègres pour 

dans les Ifles - fous - le - V e n t , 
pour y rétablir Tordre & la 
tranquillité. 

Ce n'eft pas parmi les nègres 
efclaves qu'il faut chercher 
ceux qui les ont foulevés ; ce 
n'eft pas parmi eux qu'il faut 
chercher ceux qui les ont dé
rangés : ce font les perfonnes 
qui les ont trompés ; ce font 
les enfans des français faits 
dans ce pays qui ont voulu per
dre la col m i e , ou les empê
cher de refter à la France ; ce 
font eux qui ont engagé les 
hommes de couleur à s'entre-
égorger ; ce font eux encore 
qui ont armé les efclaves pour 
tuer tous les blancs de France 
& tous les fang-mêlés. T o u t 
le monde connoit que c'étoit-
là la vérité. D'abord Borel 
s'eft fauvé du Port-au-Prince 
avec une bande de brigands 
qui étoient avec lui. Tous les 
nègres du Cul-de-fac & de 
la Croix-des-Bouquets qui 
s'étoient dérangés font tous 
rentrés au travail. Ce font 
donc des hommes libres qu'il 
faut punir, fi Ton veut que 
les nègres rentrent dans Tordre. 

Mais ce qui a fait que ces 
gens ont trouvé le moyen de 
faire révolter les nègres, c'eft 
qu'il n'y a pas allez d'hommes 
libres dans les habitations ou 
il y a un grand nombre de 
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garder io, pour empêcher 10 
faire mal ; c'eft que maître a 
io batte io pour grand merci ; 
c'eft qui maître la pas fuivre 
lois qui obligé li gagner la fus 
habitation allez mondes libres 

p our veiller nègres a li quand 
i gagné tout plein, & que li 

pas gagné, foin traité nègres-
avec douceur. 

Four empêcher toutes mon
des qui gagné nègres gérans 
ou colenies qui conduira attel-
liers, de maltraiter nègres mal-
à-propos, & pour obliger io 
gagné foin io ben, nous pas 
befoin faire l'autres lois, mais 
feulement faire exécuter févè-
rementcila io qui te faiteslong-
temps, & que perfonne pas 
été jamais fuivre. 

Nous v'lé & nous ordonné 
io faire ça qui va fuivre : 

nègres pour les garder & les 
empêcher de faire le mal ; c'eft 
que les maîtres les battent p o u r 
rien ; c'eft que leurs maîtres n e 
fuivent pas les lois qui les 
obligent d'avoir fur les h a b i 
tations affez d'hommes libres 
pour veiller leurs nègres, quand 
ils en ont beaucoup, & qu ' i ls 
n'ont pas foin de les traiter 
avec douceur, d'empêcher 
leurs gérans ou économes qui 
conduifent leurs ateliers de 
maltraiter les nègres & de les 
battre mal-à-propos, & de leur 
faire exécuter feulement les an
ciennes lois qui n'ont jamais 
été fuivies. 

Nous voulons & ordonnons 
ce qui fuit : 

Brulley : Je vous prie de remarquer cette dernière phrafe : 
les lois qui n'ont jamais été fuivies. D o n c , d'après l'aveu de 
Sonthonax, on n'avoit jamais coupé les oreilles & les jarrets 
aux nègres pour avoir fui pendant un mois. Certes, il n'eft 
jamais entré dans la tête des colons d'infliger de pareilles 

punitions ; & je défie ces hommes, quelqu'impofteurs qu'ils 
oient, de prouver aucun fait pareil arrivé dans la colonie. 

Certes, j'y ai refté affez d'années ; tous ceux qui font ici y 
ont relié affez long-temps ; il y a foixante mille Français 
qui connoiffent la colonie, & pas un ne dira qu'il ait vu 
couper les oreilles & les jarrets aux nègres pour avoir fui 
pendant un mois. 

Je dis donc que ces hommes qui fe difent humains par 
excellence, qui le difent pétris de philanthropie, qui nous 
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appellent marchands d'hommes, qui nous accablent d'invec
t i v e s , qui difent qu'ils veulent venger en nous la nature 
outragée ; je dis que tes fentimens, loin d'être dictés par 
la philanthropie, ne le font que par la mauvaife foi, parce 
q u ' u n homme vraiment philanthrope ne fait point exécuter 
des lois comme celles-là, des lois tyranniques & barbares, 
& qui ont été dictées par Louis XIV dont tout le monde 
connoî t la tyrannie. Je demande donc maintenant s'il exis
tera le moindre doute fur le caractère 6e les intentions de 
Polverel 6e de Sonthonax, fi l'on pourra croire que des 
hommes qui nous ont ordonné de couper les oreilles & les 
jarrets à nos nègrer, foient pénétrés des principes de phi
lanthropie dont ils fe targuent avec tant d'infolence ? Je de
mande à préfent fi c'eft par fentiment d'humanité qu'ils ont 
infligé de li grandes peines à ces Africains, eux qui avoient 
ordonné l'exécution des lois les plus barbares, eux qui 
avoient ordonné l'exécution de celles que les colons avoient 
rejetées comme trop rigoureufes & trop barbares ? Je dis 
d o n c que fi le fort des nègres a empiré dans la colonie, 
c'eft à Polverel & ”Sonthonax qu'il faut s'en prendre, d'après 
les termes même de leur proclamation. Maintenant, citoyens, 
v o u s ne pourrez plus vous méprendre fur les fentimens de 
ces hommes, quand ils viendront vous dire que c'eft parce 
qu ' i l s ont rendu la liberté aux nègres que nous nous foulevons 
c o n t r e eux ; nous vous répéterons que nous ne croyons pas 
à leur philanthropie, précifément parce qu'ils ont développé 
c h e z nous un caractère féroce. Eh ! des hommes fi immo
raux en France ne pouvoient effectivement que devenir fé
roces à Saint-Domingue lorfqu'on leur donnoit une fi énorme 
étendue d'autorité. 

J e reviens : je dis que ces hommes qui depuis fe font tant 
targués de la liberré donnée aux nègres, ont menti impudem
men t à la colonie, ont fait parler à la nation un langage 
qu i ne lui convenoit pas ; ceux qui ont bleffé tous les prin
cipes font coupables fous tous les rapports. Je vais donner 
lecture d'un acte qui va vous prouver que les hommes qui 
fe difent les défenfeurs des opprimés, les fectateurs de la 
liberté & de l'égalité, font des impofteurs, font des hommes 
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qui n'ont rien fait que ce qui convenoit à leurs intérêts p a r 
ticuliers ou aux vues que leur avoir dictées Briffot pour f e r v i r 
l 'Angleterre. Vous les avez entendus" vous d i re , on cherche 
des crimes à ceux qui ont défendu l'humanité ; ce font l e u r s 
expreffions ; je les ai tranfcrites. Nous ne leur chercherons 
point de crimes ; ils en ont affez commis pour que nous les 
écrafions ; & à ce langage, citoyens, vous devez reconnoî t re 
celui de Robefpierre, de Car r i e r , de ces hommes qui d é s 
honorent l 'humanité ; vous devez reconnoître tous ces h o m m e s 
profondément cruels , qui cherchent à rejeter leurs atrocirés 
fur ceux qui en ont été les victimes. Quand Polverel & S o n -
thondx fonr arrivés à Sa in t - D o m i n g u e , ils ont été reçus 
comme des dieux, comme des anges tutélaires ; on a é té à 
cent lieues, en mer au devant d'eux ; des députations des au
torités conftituées ont été au devant d'eux pour les compli
menter & les recevoir, en attendant de leur part le terme 
des maux q u i arffigeoient la colonie. N o u s prions le préfi-
denr d'interpeller Polverel & Sonthonax d'avoir à répondre 
ca t égor iquemen t s'il eft vrai qu 'on a été au devant d'eux 
à cent lieues en m e r , que tous les corps conftitués ont en
voyé une députation pour les complimenter & les recevoir. 

Le préfident : Répondez. 

Polverel: J e ne fais fi c 'e f t à cent l ieues, je ne puis fixer 
- la latitude : je fais que des députations de l'affemblée colo
n i a l e , de la municipalité, de la garde nationale auffi, enfin 
de tous les corps confritués, font venues au devant de nous . 

Brulley : Le but de cette dépuration n'étoit pas feulement 
une cérémonie : elle n'avoit pas feulement pour objet des 
complimens v a i n s , des politeffes ridicules ; mais c'étoit pour 
affurer Polverel & Sonthonax qu'ils n'avoient rien à redouter 
de Blanchelande & des autres qui voudroient s'oppofer à 
leur arrivée dans la colonie : voilà quel étoit le vrai but 
de cette députa t ion, & on le prouvera. Vous voyez que ces 
h o m m e s , à leur a r r i v é e , ont été reçus comme des envoyés 
de la F r a n c e , comme des hommes chargés de faire tou t le 
bien qu'ils devoient faire ; mais ils avoient des inftructions 
fécrètes de Briffot ; mais Briffot leur avoit indiqué les moyens 
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de détruire les colonies pour de fuite ruiner celles des A n 

g l a i s (difoit-il) ; niais ils avoient un autre plan à fuivre. Lors 
d e la première entrevue, ils ne dévoilèrent point leurs fu
neftes projets ; ils tinrent une conduite très-àdroite. Le pré
f ident de l'aflemblée coloniale, a leur débarquement, leur tint 
à p e u près ce dilcours que j'analyfe. 

“ N o u s fommes dans vos mains ( e n s'adreffant à Polverel, 
à Sonthonax & à Alhiaud, car ils avoient un troifième col
l è g u e ; il d i t , au nom de tous les repréfentans de la co
l o n i e , ) : nous fommes dans vos mains un vafe d'argile que 
v o u s pouvez brifer. On dit que vous êtes venus avec la v o 
l o n t é bien exprimée de la nation, d'affranchir les Africains 
o u i font parmi nous. Si telle eft votre intention, parlez, 
n o u s fommes prêts à nous foumettre ; mais nous demandons 
q u e ces hommes que nous avons fait venir à grands frais , 
q u i n'ont ni notre langage, ni nos moeurs, ni nos habi
t u d e s , foient reportés paifiblement chez eux ; & fi la France 
p e u t fe paffer des riches cultures que nous avons i c i , fi le 
commerce national n'eft point anéanti par la perte de la co
l o n i e , fi enfin c'eft la volonté de la nat ion , nous nous y 
foumettrons. » 

Voi là ce que le préfident dit aux commiffaires civils Son-
thonax & Polverel : quelle eft la réponfe de Sonthonax ? 

“ Qu'ils font bien éloignés de cette million ; que jamais 
l ' intention de l'affemblée nationale n'a été d'abolir l'efclavage.» 
I l s vont plus loin ; ils difent : “Et fi jamais l'affemblée na
t i o n a l e , égarée, provoquoit l'abolition de l'efclavage, nous 
jurons de. nous y oppafer de tout notre pouvoir. ” 

Voi là la réponfe de Polverel & de Sonthonax analyfée; 
mais comme Sonthonax eft fort pour s'excufer fur les com-
p l i m e n s , il vous diroit peut-être que c'eft par forme de 
compliment (car il trouve des complimens jufques dans les 
proclamations, à plus forte raifon en trouveroit-il dans des 
difcours prononcés au moment où il étoit reçu dans la co
l o n i e ) . Il faut donc vous mettre fous les yeux un acte of-
tenfîble qui devoit fervir de guide aux co lons , qui devoir 
bafer leur opinion fur Polverel & Sonthonax & fur les in-
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tentions de la nation françaife ; & certes, ce n'eft pas le 
cas de faire des complimens quand on parle au nom de l a 
nation françaife, & que l'on eft revêtu de pouvoirs a u f f i 
étendus que Polverel & Sonthonax. Ces hommes ont p u 
blié la proclamation dont je vais donner lecture, proc la
mation qui a été lue & affichée, & qu'ils ne nieronr p a s , 
à ce que j'elpère. 

Sénac lit: 

Proclamation faite au Cap, le 24 feptembre 1 7 9 2 , par Polverel, 
Sonthonax & Ailhaud, commiffaires nationaux civils. 

” Invariablement attachés aux lois que nous venons faire 
exécuter, nous déclarons, au nom de la métropole , de 
l'affemblée nationale & du roi , que nous ne reconnoîtrons 
déformais que deux claffes d'hommes dans la colonie de 
Saint-Domingue, les libres fans aucune diftinction de c o u 
leur, & les efclaves. 

” N o u s déclarons qu'aux affemblées coloniales f e u l e s , 
conftitutionnellement formées, appartient le droit de pro
noncer fur le fort des efclaves. 

” Nous déclarons que l'efclavage eft néceffaire à la c u l -
ture & à la profpérité des colonies, & qu'il n'eft ni dans 
les principes ni dans la volonté de l'affemblée nationale & 
du ro i , de toucher à cet égard aux prérogatives des colons. 

” Nous déclarons que nous ne reconnoîtrons pour les amis 
de la France que ceux qui le feront de la conftitution, fauf 
les modifications que commandent l'efclavage & les loca
lités. 

” Nous déclarons que nous pourfuivrons également & les 
ennemis de la loi du 4 avril , & les méprifables confpirateurs 
qui ont voulu faire des droits des citoyens ci-devant qualifiés 
de couleur une fpéculation contre-révolutionnaire. 

” Nous mourrons plutôt que de fouffrir l'exécution d u 
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p r o j e t anti-populaire ; mais nous ne laifferons jamais avilir 
le caractère national dont nous fouîmes revêtus, par une 
to lérance coupable des injures faites à la métropole. 

” T e l s font nos principes ; nous les regardons comme très-
efïentiels au bonheur de la colonie. ” 

V o u s venez d'entendre la lecture d'un acte authentique 
adreffé à tous les hommes libres de Sa int -Domingue , aux 
f o l d a t s , aux matelots, &c . , par conféquent à la maffe du 
p e u p l e de Saint-Domingue. Certes, Polverel & Sonthonax 
ne diront pas qu'ils ont voulu complimenter le peuple de 
Saint-Domingue quand ils ont énoncé ces principes. Certes, 
Po lvere l & Sonthonax donnent dans cette proclamation la 
p r e u v e la plus complète de l'ufurpatipn qu'ils ont faite du 
pouvoir . Ces hommes charges de faire connoître les intentions 
de l'affemblée narionale & du peuple français, annoncent 
qu'i ls ne reconnoîtront dans fa colonie que deux claffes 
d 'hommes , celle des hommes libres fans diftinction de cou
l e u r . & celle des efclaves. Vous voyez que voilà des hommes 
q u i pofent des bafes d'après lefquelles ils veulent partir dans 
toutes leurs opérations ; vous voyez que voilà des hommes 
q u i nous difent que l'intention de la nation françaife eft de 
maintenir ce régime dans la colonie ; vous voyez que voilà 
des hommes qui éloignent de nous toute idée qu'on voudroit 
changer le régime dans la colonie : ils vont plus lo in , & ils 
déclarent qu'ils feront rebelles aux ordres même de la nation, 
ils déclarent qu'ils mourront plutôt que de fouffrir qu'un 
changement fi contraire aux intérêts de la colonie s'exécute ; 
& c'eft aujourd'hui ces hommes qui nous viennent reprocher 
d'être les ennemis du décret qui a été rendu ; &e ils difent 
q u e c'eft nous qui nous fommes rendus coupables de défo-
béifPance, & ils ont eu l'audace, eux envoyés de la France, 
de venir nous dire que fi l'affemblée nationale, égarée (re
marquez bien ce m o t ) , prenoit une autre détermination, 
i ls mourraient plutôt que d'exécuter cette loi. N'eft-ce pas 
donner aux colons l'exemple de la rebellion contre la vo
lonté nationale ? n'eft-ce pas être fonctionnaire français pré
varicateur, que de dire, à leur arrivée dans la colonie : fi 
l'assemblée nationale manifefte telle intention, nous mour-
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rons plutôt que de nous y conformer? Et voilà pourtant le 
langage que ces hommes qui ont toujours prétendu prendre 
les intérêts de la France, ont tenu à leur arrivée dans la 
colonie, & voilà le langage qu'ils ont tenu dans le cours 
de leur réfidence dans la colonie. Il y a plus, ci toyens, 
c'eft que dans cette proclamation ils fe bornent à dire f im-
pfement : nous mourrons plutôt que de fournir telle chofe ; 
mais Sonthonax a été plus loin, il a fait le ferment de ne 
pas exécuter un décret de l'affemblée nationale de France qui 
annulleroit les prérogatives de la colonie de Saint-Domingue ; 
& ce ferment, il l'a configné dans une proclamation publique 
& affichée, dont on va vous donner lecture. Certes, un 
ferment comme celui-là n'eft pas un compliment : on va vous 
en donner lecture, & vous verrez, tous les fignes de la re 
bellion la plus caractérifée à la volonté nationale. 

192 
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A U N O M D E L A N A T I O N . 

Commiffion nationale civile. 

“ ce N o u s Léger-Félicité Sonthonax, commiffaire national 
c i v i l , délégué aux isles françaifes d'Amérique fous le vent, 
p o u r y rétablir l'ordre & la tranquillité publique, 

” Aux hommes libres de la partie françaife de Saint-Do
m i n g u e , aux foldats & matelots employés dans l'expédition. 

C I T O Y E N S , 

” L a ville du C a p , la colonie entière, font dans le plus 
grand danger : des haines invétérées, & que le befoin d'une 
u n i o n réciproque fembloit devoir effacer, fe font emparées 
de toutes les ames ; on eft prêt à en venir aux mains ; &, 
fi vous n'y prenez garde, le précipice eft creufé où va s'en
gloutir Saint-Domingue. 

” A u milieu de tant de malheurs, citoyens, les pouvoirs 
Font fans force & l'autorité nationale eft méconnue ; les ca
lomnies les plus abfurdes font accumulées fur la tête du 
commiffaire civil. Auriez-vous oublié la déclaration folem-
j-ielle de nos principes, celle que nous avons faite en pré-
f e n c e de l'Etre-Suprême, à la face du peuple affenablé pour 
notre inftallation ? Je la renouvelle ici dans une circonftance 
périlleufe ; je la renouvelle pour fermer la bouche aux agita
teurs & pour raffurer à jamais les bons citoyens. 

” Invariablement attachés aux b i s que nous venons faire 
exécuter , nous déclarons, au nom de la métropole & de 
l'allemblée nationale, que nous ne reconnoîtrous déformais 
q u e deux claffes d'hommes dans la colonie de Saint - D o -
mingue ; les libres, fans aucune diftinction de couleur, & 
les efclaves. Nous déclarons qu'aux affemblées coloniales 
f e u l e s , conftitutionnellement formées, appartient le droit de 
prononcer fur le fort des efclaves. 

” Nous déclarons que l'efclavage eft néceffaire à la culture 
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& à la profpérité des colonies , & qu'il n'eft ni dans les 
principes ni dans la volonté de l'affemblée nationale de toucher 
à cet égard aux prérogatives des colons. 

” Nous déclarons que nous ne reconnoîtrons pour les 
amis de la France que ceux qui le feront de la conftitution, 
fauf les modifications que commandent l'efclavage & les 
localités : tels font mes principes, telle eft ma profeffion de 
foi ; que le jour où j'en changerai foit le dernier de m a 
vie ! 

” E t , s'il étoit poffible, citoyens, que l'affemblée nationale, 
égarée, put fe porter à oublier les prérogatives des habitans 
de Saint-Domingue, & à détruire, dans le régime colonial, 
le germe de fa profpérité, je déclare que je ne me rendrai 
jamais l'exécuteur d'une pareille injuftice ; je déclare que je 
m'y oppoferai de toutes mes forces ; j'en fais le ferment fo-
lemnel. 

” Dans ces circonftances, j'invite tous les bons citoyens à 
fe réunir autour des autorités conflituées, pour défendre 
la l o i , pour ramener efficacement la tranquillité pu
blique. 

” Et fi, malgré mes fincères difpofitions ; f i , malgré mes 
fermens, les mal-intenrionnés perfiftenr à vouloir me charger 
d'un crime qui doit me faire perdre la confiance publ ique , 
j'irai faire part à mes collègues de ma pofition, & j'abandon
nerai fans peine le timon des affaires. 

” Le commiffaire national civil a ordonné & ordonne ce 
qui fuir : 

” Déclarons l'embargo général fur les navires de la rade. 
E n conféquence, aucun bâtiment de l'état ou du commerce 
ne pourra fortir de la ville du C a p , jufqu'à ce que par 
nous il en ait été autrement ordonné. 

” Ordonnons que la préfente proclamation fera publiée 
fur-le-champ dans les rues & places publiques, à la diligence le 

la municipalité du Cap. 

”, Mandons à la commiffion intermédiaire, aux corps ad -
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m i n i f t r a t i f s , de faire tranfcrire la préfente fur leurs regif-
t r e s , de la faire publier & afficher où befoin fera. 

„ Requérons M. le gouverneur-général & M. le com 
m a n d a n t de la ftation, de tenir la main à l'exécution de la 
p r é f e n t e proclamation. 

& Fait au Cap le 4 décembre 1792. 

” L e commiffaire civil. Signé, SONTHONAX. 

” Par M . le commiffaire national civil. 

Signé, O. F. DELPECH, Jecrétaire de la commiffion. 

” De l'imprimerie de la commiffion nationale civile ”. 

Brulley : Eh bien 1 Citoyens, jugez actuellement de l'ef
fronterie de Sonthonax, quand, hier, il m'interpelloit de 
dire quels étoient les droits de Saint-Domingue ; quand cet 
h o m m e a fait le ferment de ne pas exécuter un décret de 
l a Convention qui annulleroit les prérogatives de la "colonie 
d e Saint-Domingue ; prérogatives eft le mot dont il s'eft fervi. 
I l m e demandoit hier quels étoient les droits de Saint-Do
m i n g u e , & il m'interpelloit pour répondre ; lorfqu'il a juré, 
l u i , de mourir plutôt que de fouffir l'exécution d'un acte 
n a t i o n a l qui porteroit atteinte aux prérogatives de Saint-
Domingue . Ils me demandent quels font ces droits ? Et 
Polvere l , Sonthonax & Ailhaut, en arrivant, & en expri
m a n t les fentimens de la nation françaife, ont dit : ” N o u s 
déclarons qu'aux affemblées coloniales feules, conftitutionnel-
l ement formées, appartient le droir de prononcer fur le fort 
des efclaves ; & ils viennent nous demander quels font les 
droits de la colonie de Saint-Domingue, & ils les ont con-
facrés en difant qu'ils font d'accord avec l'Affemblée natio
n a l e & le roi qui les confacrent ; & aujourd'hui ils vien
nen t les révoquer en doute , en difant- que nous fommes des 
i n d é p e n d a n s , que c'eft. la réclamation de ces droits qui a 
dévafté Saint-Domingue. Jugez maintenant la bonne-foi , 
ou plutôt la perfidie de ces hommes , q u i , depuis le com-
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mencement jufqu'à la fin, vous en ont impofé , qui , p e n 
dant tout le cours de leur miff ion, ont préparé la perce de 
Saint-Domingue. Mais ce n'eft pas t o u t , Citoyens : dans 
la dernière proclamation qu'on vient de vous l i r e , v o u s 
voyez que le préambule annonceroit qu'il y avoit des t rou
bles au C a p , une fermentation au moins , quand Sontho-
nax a fait cette proclamation & ce ferment. I l faut faire 
ici une obfervation effentielle, & qui donnera la clef de la 
conduite atroce que ces hommes affreux ont tenue à Saint-
Domingue. Ils avoient la tactique sûre de tous les confpi-
rareurs, de tous les hommes de fang de leur efpèce. Sontno-
nax & Polverel voyoient par-tout des complots toujours 
des confpirations ; toujours les poignards étoient dirigés con
tre leur fein : ils étoient à Saint-Domingue ce qu'étoit ici 
Robefpierre ; ils voyoient par-tout des affaffins qui les me-
naçoient, ainfi que les patriotes de leur efpèce ; ils voyoient 
par-tout des c o m p l o t s , des confpirations ; et pourquoi ? 
pour en profiter, pour victimer celui ci, celui-là, & établir 
leur autorité dictatoriale : car ils ont fuivi à Saint-Domin
gue la même marche qu'a fuivie ici leur ami Robefpierre 
pour parvenir au dictatoriat. Sonthonax même a fini par 
en prendre le titre. Ainsi, vous voyez que c'eft la même marche : 
vous ne ferez point la dupe de tous ces complots, de toutes 
ces confpirations ; & Sonthonax n'exeufera pas le ferment 
qu'il a fait folemnellement 

Sonthonax : Je demande à faire une interpellation. Je prie 
Brulley de déclarer dans quel acte j'ai pris le titre de dic
tateur. 

Thomas Mil/et : Ce titre étoit confacré dans une déclara
tion du général Lafalle, gouverneur de Saint-Domingue, 
qui eft en nos mains. 

Duny : Gallino de G a f c q , fubdélégué de Sonthonax, au 
Port-de-Paix, lui donnoit le titre de dictateur.. 

Brulley : Je difois donc que leur marche, à Sa int -Do-
mingue comme en France , étoit de dire que des complots 
étoient ourdis contre e u x , que les poignards étoient dirigés 
contre leur fein ; qu'à l'appui de tous ces moyens bien c o n -
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n u s ” ils fe font acheminés à tous les forfaits ; qu'à la fuite 
d e c e t t e marche, ils font parvenus au période de puiffance 
& de grandeur qui étoit le but de leur conduite. Vous venez 
d e v o i r clairement que les hommes qui fe qualifient les atous 
de la liberté & de l'humanité, vous venez de voir que ces 
h o m m e s vous en ont groffièrement impofé, lorfqu'ils ont dit. 
q u e c'étoient ces deux qualités qui attiroient fur eux l'ani 
madver f iondes coloris. Vous avez vu , d'un autre cô té , que ce 
n 'eft p a s le décret du 16 pluviôfe qui a motivé l'accufation 
que n o u s intentons contre eux : voilà donc deux chefs faux 
fur le fquels ils en ont groffièrement impofé. C'eft ainfi que 
n o u s marcherons dans la fu i te , dans la férie des preuves 
que nous vous donnerons que ces hommes font des impof-
teurs audacieux. 

J e viens maintenant à ce qu'il vous a dit d'une autre caufe 
des malheurs de Saint-Domingue. 

Sonthonax vous a dit : ” Les colons blancs ont caufé les 
m a l h e u r s de Saint-Domingue, par leur refiftance à ne point 
a c c o r d e r aux hommes de couleur leurs droits politiques 
V o i l à ce que Sonthonax a pofé en thèfe. Eh bien ! fur ce 
p o i n t comme fur tous les autres, il vous en a encore i m 
p o f é , & je vais le fuivre pas à pas. 

Remontons à l'époque où les alfemblées primaires fe font 
f o r m é e s : il nous a gravement inculpé ; il a dit que les 
hommes de couleur avoient été rejetés des affemblées pri-
m a i r e s ; cependant il a avoué que dans quelques paroiffes 
ils ont été admis ; & moi je vous affirme que dans beau
c o u p ils l'ont été. Mais, Citoyens, quand ils ne l'auroient 
été dans aucune ! Pouf bien juger les actions des h o m m e s , il 
faut fe reporter au temps ; & fur-tout en révolution, il ne 
faut pas confondre l'opinion du moment avec l'opinion qui a 
été précédente de quelques années. Lorfque la révolution 

c o m m e n c é en France, a-t-on admis indiftinctement aux -
a f f e m b i é e s primaires toutes les claffes d'hommes ? Je fais cette 
queftion à tout Français qui a vu naître la révolution ; n'étoit-
il p a s des claffes qui n'ont pas été admifes parmi les citoyens 
actifs ? N'aviez-vous pas les juifs ? n'aviez-vous pas les 



comédiens, les domeftiques, les proteftans, qui ne jouiffoient 
pas des droits politiques ? Eh bien ! Citoyens, toutes les 
claffes d'hommes étoient donc, en quelque forte, fênarées 
de la maffe des autres Français. Qu'a-t-on fait en France ? 
Pour prononcer fur le fort de ces hommes, pour les rendre 
à l'état politique, l'Affemblée conftinuante a rendu plufieurs 
décrets ; & le citoyen Grégoire, ici préfent, le lait b i e n , 
puifqu'il a fait rendre lui-même le décret qui concerne les 
juifs. Vous voyez donc qu'en France, au centre de la révo
lution, il exiftoit des claffes différentes, & que ces claffès 
n'ont pas été admifes de fuite & indiftinctement aux affem-
blées primaires. Dans l'ancien gouvernement, & dans l'an
cien régime des colonies, les noirs & les hommes de couleur 
affranchis étoient bien plus loin des blancs français, que ne l'é-
toient de leurs concitoyens en France, les juifs, les pro-
teftans, les comédiens, les hommes en état de domefticité 
il y avoit chez eux une nuance marquée jufqu'à un certain 
point par la na ture , & il y avoit une autre nuance mar
quée , bien plus encore, par le défaut de civilifation & d'inf-
truction. Ainfi quand même les hommes de couleur n'auroient 
pas été admis aux affemblées primaires, on ne devroit pas 
en induire pour cela que c'eft la baie de la révolution à Saint-
Domingue, que C'eft la caufe de tous les malheurs qui y ont 
eu dieu : pourquoi ? c'eft qu'on ne peut pas dire qu'en 
France, s'il y a eu des maux dans la révolution, c'eft que 
dans les premières affemblées primaires on n'a pas admis 
les juifs, les proteftans & les comédiens. Voilà, je crois, 
un rapprochement qui vous faifira, & qui vous mettra à 
même de fixer votre opinion fur ce qu'a dit Sonthonax : 
les hommes de couleur, dans la révolution, ne pouvoient 
pas être confondus, au commencement, avec les Français 
blancs ; ils formoient une claiffe d'hommes à p a r t , bien 
plus marquée, bien plus féparée de nous que les juifs & 
les autres dont j'ai parlé. Ainfi donc il falloit une loi qui 
ftatuât fur l'état politique de ces hommes, qui les rappro
chât de nous, comme vous avez, pour les juifs & autres, 
une loi qui leur a permis de fe réunir avec vous. Cette 
loi n'avoit pas encore été rendue, & les hommes de. cou
leur ne pouvoient pas fe targuer de cette loi, dont l'exif-

tence 
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t e n c e n'avoît pas lieu ; par conféquent, lorfque les affem-
blées primaires ont eu l i e u , fi les hommes dé couleur n'y 
o n t pas été par-tout admis , c'eft parce qu'à Saint-Domingue 
c o m m e ici on tenoit à la diftinction établie entre les diffé
r e n c e s claffes d'hommes. Lorfque le pouvoir exécutif, tou
j o u r s oppofé à la révolution dans Saint-Domingue ; s'apper-
ç u t q u ' o n formoit des affemblées primaires, il vit qu'on 
a l l o i t brifer le fceptre de fon defpotifme, il fentit qu'il lui 
f a l l o i t fe concilier une partie des habitans pour y maintenir 
l e trouble ; & c'eft alors que le gouverneur général chercha 
à fe faire des partifans dans la claffe des hommes de cou
l e u r . Peynier intrigua à cet effet ; les preuves de fes intri
g u e s vous feront produites. Voilà d o n c , au m o i n s , quant 
a u x affemblées primaires, un développement qui vous met 
à m ê m e de voir que Sonthonax a eu tort de faire remon-
ter l a fource des maux de la colonie à cette première for
m a t i o n des affemblées primaires. 

Nous pafferons actuellement à la difcuffion des repro-
c l i e s faits par Sonthonax relativement à la fcène qui a eu 
l i e u au Petit-Goave. : nous avons parmi nous un habitant de 
c e t t e paroiffe m ê m e , qui va vous donner connoiffance des 
f a i t s . Comme il n'a pas 1 habitude de la parole, il va vous lire 
les détails qu'il a écrits de ce qui s'eft paffé dans l'affaire 
de Ferrand-de-Baudière. 

Brulley : Comme le citoyen Daubonneau peut entre-
j ï -e ler fa lecture de réflexions, je prie les citoyens tachy
g r a p h e s de vouloir prendre ce qu'if dira. 

(Daubonneau lit ce qui fuit :) 

I l vous a été d i t , Citoyens, que la commune du Pentit 
G o a v e s'étoit rendue coupable d'un affaffinat dans la per-
f o r . n e d e Ferrand-de-Baudière ; l'en vous a rein” F , Ferrand-de 
Baudière comme un homme vertueux & mertyr de la liberté, 
comme un magiftrat probe , rempliffant alors la place de 
f é n é c h a l au Petir-Goave, & dont le crime a été d'avoir 
r é d i g é une adreffe en faveur des hommes de couleur. C i 
t o y e n s , nous vous dirons que nous fommes bien éloignés de 

Tome I. Cinquième livraifon. O 
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juftifier fon meurtre ; il fut immolé clans un de ces momens-
irréfiftibles de l'effervefcence populaire ; rien ne put a r r ê t e r 
ce m o u v e m e n t , parce que depuis quelques jours il é t a i t 
fufpecté d'avoir des relations avec le miniftre La luze rne . 
I l faut que vous fachiez quelle étoit la moralité de F e r r a n d -
de-Baudière Il avoit été fénéchal au Petir-Goave p e n d a n t 
plufieurs années : plufieurs fois il a été interdit par arrêt d u 
confeil fupérieur du Port - au - Prince ; le dernier fur rendu-
çonrre lui en 1 7 8 4 , le dépouilla de fes fonct ions, & le 
déclara indigne d'impétrer aucune place à l'avenir ; l ' a r re t 
le condamnoit en outre au banniffement pour trois ans 
ordonnoit l'impreffion & l'affiche à fes dépens , & les l i 
belles qui faifoient pièces au procès ont été brûlés par l 'exé
cuteur de la haute-juftice. Ses concuffions avoient été p r o u 
v é e s , & il fut condamné juftemeht. Ainfi Sonthonax a fait 
un f a u x , lorfqu'il vous a dit que Ferrand-de-Baudiere étoit 
alors Sénéchal du Peti t-Goaye : & ne croyez pas , C i t o y e n s , 
que-je veuille flétrir la mémoire de Ferrand de-Baudière : 
des moyens auffi vils n 'ont pas befoin d'être employés dans 
la caufe intéreffante de nos compatriotes. L 'arrêt que je 
viens de citer exifte. Le maire de Sainte-Foix a été l'un 
des accufateurs de Fer rand ; les confeillers qui l 'ont jugé 
font ici ; le greffier y eft également : il peut être condui té , 
s'il eft befoin. Je vous ai dit qu'il avoit été fufpecté d'in
telligence avec Laluzerne. E n effet, Rockefor t , notaire au 
P e t i t - G o a v e , bien connu du citoyen Polverel & fon a m i , 
a fait fon inventa i re , ;&: parmi les papiers il a été trouvé 
des pièces qui prouvoient clairement que Fer rand-de-Bau-
d i è r e , paffe en France depuis fort j ugemen t , avoit intri
gué dans tous les bureaux pour obtenir un arrêt du ci-
devant confeil-d'état qui auroit caffé celui de fa condam
nation. Ses démarches ont été vaines jufqu'en 1 7 8 9 . A cette 
époque Laluzerne paffa au miniflère de la m a r i n e , & liai 
promit l'arrêt qu'il follicitoit, après qu'il auroit rempli la 
miffion dont il l'avoit chargé. Cette miffion avoit pour but 
de porter les troubles qui ont eu lieu dans fon quartier. Ces 
notes ont été envoyées & fe trouveront dans les papiers de 
Bareau de Narcai . 

Plufieurs voix : Elles font ici eu France. 
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Daubonneau : Ferrand de Baudière arriva au Petit-Goava 

l e s premiers jours de feptembre de la même année, & d'a
près fes inftrudtions, fomenta des troubles & des excès ; il 
n ' a que trop bien réuffi. Vous frémirez d'horreur, quand, 
dans le courant des débats, vous entendrez le récit des fcènes 
fanglantes qui ont eu lieu dans cette commune. Ce fera alors 
fans doute que le citoyen Sonthonax cherchera à jufufier 
tous les affaffinats commis par les gens de couleur ; 80 ha-
bitans y ont été égorgés ; 3 3 , entr'autres, ont été attachés 
deux à deux, dépouillés, conduits aux limites de la ville, 
& ont été fufillés pour la feule caufe qu'ils étoient blancs. 
Ce t te horrible exécution a été ordonnée par Gafton De-
v iv i e r , qui a été depuis revêtu d'une haute magiftrature par 
le citoyen Polverel, devenu fon protecteur & fon ami. Il 
faut vous dire que la veille de cette fanglante exécucion, 
Gafton avoit reçu l'amniftie générale de ce qui s'étoit paffé 
à Saint-Domingue ; il la cacha, & au retour de cet affaf-
{ î n a t , il la fit publier. J'abrège cette horrible fcène, elle 
fait frémir la nature. II eft de mon devoir de dire la vérité ” 
& je vous affirme que la commune du Petit-Goave eft une 
de celles de la colonie qui a le plus marché dans la ligne 
d u patriotifme, & que la plus grande partie de fes habitans 
patriotes a été affaffinée, réfugiée, déportée, tant par 
Blanchelande que Polverel ; au furplus, tout ce que pour-
ro i t dire Sonthonax de cet événement feroit inutile, parce 
que le décret du 8 mars 1790 a jugé qu'il n'y ”voit pas 
lieu à inculpation contre les intentions des citoyens de 
Saint - Domingue. Voilà, citoyens, ce que j'avois à dire 
relativement à la commune du Petit-Goave, relativement 
à Ferrand-de-Baudière. Mon collègue va fuivre le fil de la 
difcuffion. 

Page : Ce qu'a dit Sonthonax dans les trois féances pré
cédentes, fe réfume à trois propositions principales. Il a 
dit que le refus que les colons blancs avoient fait aux 
hommes de couleur & nègres libres de l'activité politi
q u e , étoit la caufe des malheurs de Saint-Domingue. Un 
fecond réfultat eft celui-ci : il a dit que la caufe des mal
heurs étoit dans l'indépendance à laquelle afpiroient les 
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corps populaires & les colons. Un troifième réfultat cil q u e , 
s'il exiftoit une lutte entre le gouvernement & les corps p o 
pulaires, cette lutte n'étoit engagée qu'entre deux efpèces d e 
confpirareurs également ennemies de la France & de fes 
principes. Il a encore articulé plufieurs faits particuliers , e n -
tr 'autres, celui du Petit Goave. M o n collègue vient d'y r é 
pondre. Il a articulé celui de Plaffac, celui d'Ogé. J e r é p o n 
drai d'abord à celui ci ; enfuite je répondrai aux inculpations 
premières. Sonthonax a dit que l'affemblée de S a i n t - M a r c 
avoit fait marcher la force armée contre les hommes de cou
leur réunis à Plaffac. Ce qu'a dit Sonthonax eft un faux m a 
tériel. Le raffemblement des hommes de couleur à Plaffac 
eut lieu en janvier 1 7 9 0 , & l'affemblée générale de Sa in t -
M a r c ne s'eft réunie qu'au mois d'avril fuivanr. Q u i a 
marché contre le raffemblement de Plaffac ? C'eft le gouver
neur Peynier qui lui-même avoir concerté ce mouvement ; 
ca r nous avons la p r e u v e , elle eft dans vos archives, q u e 
P e y n i e r , dés le commencement de la révolut ion , comme 
vous l'a dit mon collègue, & comme les débats le prou
v e r o n t , avoit mis dans fes intérêts les hommes de cou
leur . S'il marcha contr'eux à Plaffac, ce n'eft que parce 
qu ' i l en fut fortement requis les habitans mêmes que ce 
raffemblement incommodoit ; s'il marcha contr'eux à Plaffiac, 
c'eft parce que Peynier craignit d'être foupçonné de com
plicité avec eux. Vous allez j u g e r , c i toyens, de la part que 
Peynier prenoit à tous ces mouvemens-là, par une circulaire 
qu'il enyoyoit aux comman dans fubalrernes des différens 

quartiers ; car vous faurez que le gouvernement de Saint-
Domingue étoit purement militaire, &: que, dans chaque 

qua r t i e r , étoit un homme placé fous l'action immédiate du 
gouvernement. I l y eft dit : 

( I l lit.) 

Lettre de Peynier. 

“ N o u s avons à nous louer des difpofitions que manifes
tent les gens de couleur. 

” Il eft devenu plus néceffaire que jamais de ne leur donner 
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a u c u n dégoût, de les encourager, de les traiter comme des 
a m i s & des blancs. Votre conduite à leur égard doit être 
menagée & prudente : des entretiens, des marques de con
fiance & d'intérêt, opéreront l'effet que nous défirons ”. 

Il ne fuffit p a s , citoyens, de vous indiquer cette lettre 
de Peynier aux commandans particuliers, pour vous prouver 
q u e les hommes de couleur étoient dès-lors les agens du 
gouvernement. 

Indépendamment des autres pièces que nous produirons 
d a n s le cours des débats, nous allons vous produire une lettre 
d e l'homme de couleur Labuffonière, écrite le 27 août 1791 
à Raymond, homme de couleur, fe difant commiffaire des 
hommes de couleur ; il lui dir : ” Je ferois charmé que vous 
voyez M. le comte de Peynier, ci-devant gouverneur de la 
par t i e francaife ; communiquez lui ma lettre, fi vous le jugez 
néceffaire. Il vous dira que c'eft parce que nous nous fommes 
offerts au gouvernement, qui a empêché la ruine totale du 
Por t -au Prince par l'armée des blancs, campée à Léogane 
& à Saint-Marc, protégée par le Léopard. Sans n o u s , tout 
é to i t perdu. M . Mauduit , avec environ 6 0 0 hommes effec
t i f s , ne pouvoit empêcher ces deux armées de fe joindre 
au Port-au-Prince. Il faut encore vous obferver que le dé
tachement de M. de Vincent, campé aux Genaïves , com
pofé d'environ 1000 hommes, étoit une partie ou un tiers 
de couleur, q u i , par leur réfolution, faifoient trembler. 
J o i n t à c e la , on faifoit courir le bruit ici que j'ai forti avec 
3 00 volontaires, & que je m'étois rendu au Port-au-Prince 
p o u r être tranquille après la retraite de cette armée ; il m'a 
f a l l u avoir le certificat ci-inclus ”. 

Effectivement, citoyens, ce font les hommes de couleur 
q u i ont offert de marcher contre l'affemblée générale, lorf-
q u e Peynier & Mauduit préparoient une expédition contre 
elle. La lettre, comme je vous l'ai d i t , eft du 27 août 1791. 
L'événement de Plaffac étoit donc antérieur à la formation 
de l'affemblée générale ; donc il eft faux que ce foit elle qui 
ait fait marcher contre ce raffemblement. C'eft un fait 
particulier que je devois détruire. Je vais paffer au 
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raffemblement d'Ogé ; il eft important de vous faire connoître 
ce qu'étoit cet O g é , cet apôtre de la philofophie, ce martyr 
de la liberté & de l'humanité 

Citoyens, Ogé, ainfi que Peynier, étoient en confpiration ; 
ce dernier n'avoit pas les talens d'un confpirateur, c'étoit 
un infiniment fervile des paffions d'autrui. Nous allons fuivre 
Ogé en Frangé, en Angleterre, aux Etats-Unis, à Saint-
Domingue , & nous vous prouverons que cet homme n'a 
celle de confpirer par-tout, de confpirer courre le c o m 
merce de France , courre les colonies & la liberré. Ogé & 
quelques hommes de couleur tenoient ici un club à l'hôtel 
d'Argenfon, en 1789. Joly, l'ex-miniftre, étoit le directeur, 
le préfident de ce club. Ogé fut nommé à cette époque 
colonel , & fon brevet exifte dans les pièces qui ont été 
apportées de la commiffion de Saint-Domingue ici. Ce brevet , 
citoyens, donné à un homme qui arrivoit de Saint-Domin-
g u e , à un homme totalement étranger au fyftême mil i ta ire , 
au fyftême politique, à un homme qui , à Saint-Domingue, 
n'avoit fait que quelques bordereaux chez un négociant ; 
ce brevet, dis-je, ne. pouvoit lui être donné fans de grands 
motifs. Ogé fut préfenté au roi , à la r e ine , à Monfieur ; 
nous en avons la preuve dans fes propres aveux. Certes, O g é , 
venu de Saint-Domingue tout exprès pour être colonel en 
France , pour être préfenté au ro i , à la reine & à M o n -
fieur ; ne pouvoi t , je le répète, qu'être deftiné à fervir de 
grands projets. Ogé étoit chevalier de l'ordre de Limbourg, 
il en a porté la décoration à Saint-Domingue ; il faifoit 
plus encore. Pendant qu'on le travailloit ici à Paris , il tra-
vailloit à Saint-Domingue les hommes de couleur dans fon 
fens ; il avoit des parens, & leur écrivit qu'il venoit d'être 
nommé commandant de Saint-Domingue. Si vous le defirez, 
citoyens, je vous donnerai les preuves de ce que j 'avance, 
à vous 

Sonthonax : Devant qui fut faite cette déclaration ? 
Page : Devant un tribunal. 

Brulley : Citoyens, le brevet de colonel exifte dans vos 
archives ; c'eft la Luzerne qui le fit avoir à O g é , & tout le 
monde connoît la Luzerne. 
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Thomas Millet : Sonthonax demande où eft la preuve de 
cette déclaration. 

Sonthonax : N o n ; j'ai demandé le tribunal qui l'avoit 
r e ç u e . 

Thomas Millet : Vous avez demandé où avoit été faire 
l a déclaration eh bien ! citoyens, je vous dirai que cette 
p i è c e eft la procédure criminelle contre Ogé. Il paroît 
étonnant à Sonthonax que nous l'ayons entre nos mains ; car, 
a p r è s l'avoir retirée du greffe criminel du C a p , il avoit dé
f e n d u qu'on en délivrât expédition à perfonne ; & pourquoi 5 
c 'ef t que cette pièce contient la preuve de complicité de 
t o u s l es hommes de fang que ces hommes que voici ont e m 
p l o y é s . Cette pièce vous prouvera que tous ceux à qui ils 
c o n f i o i e n t des magiftratures, la force militaire, étoient les 
p r e m i e r s inftrumens de l'Angleterre. Dans cette pièce vous 
t r o u v e r e z leurs n o m s , & il ne reftera pas de doute de ce que 
n o u s avançons. 

Sonthonax : Je dirai à Thomas Millet que je n'ai jamais 
r e t i r é aucune procédure du greffe du Cap. 

Thomas Millet : Je n'avance rien que je ne le prouve. 

Page. Ogé donc écrivoit à fes parens qu'il étoit nommé 
c o l o n e l commandant de la partie françaife de Saint - D o -
m ' i u g u e ; qu'il alloit bientôt partir pour Saint-Domingue, 

qu'on eût à l'attendre chez lui. Il difoit encore qu'il alloit 
à Sa in t -Domingue , porteur d'une loi qui devoit mettre les 
h o m m e s de couleur à l'égal des blancs, & leur faire par
t a g e r tous leurs droits politiques. Cette loi eft celle du 8 
m a r s . Je n'examinerai pas dans ce moment fi effectivement 
Cette loi avoit la latitude qu'Ogé vouloit lui donner. Je fui-
r r a i O g é dans fes rapports avec la cour , les miniftres, 
& dans fon voyage à Londres, & puis dans fes actes à 
Sa int -Domingue & dans l'Amérique du Nord. 

Verneuil lit. 

О 4 
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Extrait de la procédure d'Ogé. 

L E T T R E A S E S S Œ U R S . 

A lui préfenté que fes écrits prouvent qu'étant en France 
il avoir déja eu l'intention d'occafionner un foulèvement dans 
cette colonie, & de fe faire chef de p a r i , puifque dans la 
même lettre du 5 novembre 1789, il dit d'écrire à fa mère 
les mois fuivans, “ & que je pars en qualité de commandant ; 
qu'ils m'attendont tous à la maifon, afin qu'ils comptent fur 
mon amitié & mon courage, ” defquels mots il lui a été 
donne lecture. 

A répondu qu'il écrivoit ainfi fans conféquence, qu'il ne 
prenoit cette qualité de commandant que pour flatter l'amour-
propre de les fœurs. 

Page : Dès-lors donc , dès 1789, il exiftoit en France une 
conspiration contre les colonies, dont le loyer étoit à cet hôtel 
d'Argenfon. J o l y , ex-miniftre, ou qui fut appelé après au 
miniftère, Joly étoit l'ame de ce complot ; car comment 
feroit-il poffible qu'Ogé, arrivé de Sa int -Domingue de
puis quelques m o i s , fût nommé colonel, fût préfenté au 
au roi , à la reine & à Monifeur, fi ces actes ne devoient 
fournir quelques grands réfultats ? Ogé partit pour Londres 
en 1790, d'après fon aveu. Il prit alors le nom de Poiffac, 
& quitta celui d'Ogé, qui probablement ne convenoit 
plus à fes intérêts, paffa enfuite aux Etats-Unis. Il penfa 
fans doute qu'arrivant directement de Londres à Saint-
Domingue , il pourroit devenir fufpect, & faire connoître 
les intentions dans lefquelles il étoit venu. Il débarqua au 
Cap le 23 octobre 1790 ; le 24 il fe rendit au D o n d o n , 
chez l u i , fur fon habitation, là où il avoit recommandé 
aux fiens de venir fe réunir au moment de fon arrivée. 
Effectivement la procédure vous fera connoître q u e , dès 
l'inftant de fon débarquement au C a p , Ogé envoya des 
émiffaires dans fon quartier. Les hommes de couleur fe font 
réunis chez lui , & à fon arrivée il trouva un raffemblement 
”de 80 ou 100 hommes. Ogé commença fes opérations mi-
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l i t a i r e s , le même jour il écrivit une lettre au gouverneur 
g é n é r a l 

Verneuil : Cette lettre a été lue hier par le citoyen Son-
c h o n a x ; il en écrivit une autre au préfident de l'affemblée 
provinciale du Nord, dont je vais donner lecture. 

Copie d'une lettre adreffée par Ogé jeune à M. Chefneau-
de-la-Mégrière, préfident de l'aff mblée du Cap, en réponfe 
de celle que lui écrivoit M. Lambert, concernant les troubles 
occafionnés à la Grande-Rivière par ce même Ogé, qui, 
à la tête d'un troupe de mulâtres armés, avoit projeté d'égor
ger tous les blancs ; ladite lettre interceptée par ce même 
O g é , à la tête de deux cents mulâtres armés, en arrêtant 
deux dragons de l'Imonade, qu'il a chargés de cette 
réponfe. 

Grande-Rivère, le 29 octobre 1790. 

M O N S I E U R , 

Apprenez à apprécier le mérite d'un homme dont l'in-
toemion eft pure, Lorfque j'ai follicité à l'affemblée natio
n a l e un décret que j'ai obtenu en faveur des colons amé
r i ca ins , connus anciennement fous l'épithète injurieufe de 

f a n g mêlé, je n'ai point compris dans mes réclamations le 
fo r t des nègres qui vivent dans l'efclavage : vous & tous nos 
adverfaires avez empoifonné mes démarches, pour me faire 
démériter des habitans honnêtes 

N o n , non, monfieur, non, nous n'avons réclamé que 
p o u r une claffe d'hommes libres, qui étoient fous le joug 
de l'oppreffion depuis deux fiècles. Nous voulons l'exécu
t i o n du décret du 28 mars. Nous perfiftons à fa promul
g a t i o n , & nous ne cefferons de répéter à nos amis, que 
n o s adverfaires font injuftes, qu'ils ne favent point con
cilier leurs intérêts avec les nôtres. 

Page : Cette lettre fut adreffée au préfident de l'affemblée 

http://injuft.es
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provinciale du Nord. On demandera peut - être pourquo i 
cette affemblée n'accorda point aux hommes de couleur l'acti
vité p o l i q u e . Te réponds : l'affemblée provinciale du N o r d 
étoit une fimple affemblée adminiftrative de cette p r o v i n c e , 
& à l'époque où cette lettre fut écrite, il n'y avoit 
pas dans là colonie de corps repréfentatif de la co lonie . 
L'affemblée générale avoit été diffoute par le canon de Pey-
nicr de Mauduit ; 85 de fes membres étoient venus de
mander à l'affemblée conftituante juftice de cette violation. 
Il écrivit une pareille lettre à Peynier. Si quelqu'un eût pu 
faire exécuter la loi du 28 mars, certes c'étoit le gouverneur 
général de la colonie, auquel l'exécution des lois étoit con
fiée ; mais on vous lut hier une lettre de Peynier, & cette let
tre a dû vous donner une idée des fentimens de cet homme 
fur le décret du 8 mars & les inftructions du 28, car lorf-
qu'il a convoqué les affemblées primaires, il a déclaré pofi-
nivemenr que les hommes de couleur en étoient exclus, & alors 
lui feul étoit faifi de l'autorité. 

Extrait de la lettre du gouverneur Peynier. 

” A l'égard de l'interprétation que l'on donne à l'article IV 
des inftructions qui accompagnent le décret du 8 mars, elle eft 
fans fondement ; & f i les gens de couleur fe préfentoient à 
l'affemblée de paroiffe,vous êtes endroit de ne les y pas recevoir. 

” Je vous prie , Monfieur, de communiquer cette lettre à 
M . Martineau, marguillier de la paroiffe des Verrettes. ” 

” Certifié conforme à la pièce d'où je l'ai déclarée extraite, 
pièce intitulée : Examen du rapport de Barnave. 

Signé, T H O M A S M I L L E T . 

Thomas Millet : Il faut que vous fachiez, citoyens, que 
dans l'ancien régime de Saint-Domingue, c'étoient les mar-
guilliers qui convoquoient les paroiffes. 

Clauffon : Je vous obferverai, citoyens, que cette lettre a 
été circulaire dans toute la colonie. 

http://faifi.de
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Thomas Millet : Et que la formation des affemblées pri

m a i r e s , en exécution de la loi du 28 mars, étoit entièrement 
conf i ée au gouverneur. 

Page : Si Ogé avoir eu des intentions pures, il auroit at
t e n d u fans doute qu'un décret formel déterminât bien préci
sément la latitude de Ces droits ; fi Auger avoit eu des in
tent ions p u r e s , il auroît attendu que le gouverneur eût 
c o n v o q u é les affemblées primaires, pour former les affemblées 
coloniales & les corps populaires ; l'affemblée coloniale n'exif-
toir p a s , je l'ai dit. 

Brulley : L'affemblée coloniale exiftoit e n c o r e , mais elle 
n'étoit pas dans la colonie ; elle étoit en France. 

Sonthonax : Je n'entendrai jamais tirer parti dans les débats 
de que lque chofe qui ferait échappé , & quand le citoyen 
Page fe feroit trompé, je n'aurois regardé cela que comme 
une erreur de date, fans prétendre en tirer avantage. 

Page : Si Ogé avoit eu des intentions p u r e s , arrivé le 
23 a u C a p , il ne fe feroit pas hâté , dès le lendemain, de fe 
rendre au D o n d o n , pour le mettre à la tète des hommes 
de couleur & les armer. Si Ogé avoit eu des intentions 
p u r e s , il fe feroit adreffe à l'affemblée provinciale du N o r d , 
quoiqu'el le n'eut aucun titre pour faire droits à fa réclama
t i o n , ou au gouverneur de chez lui ou de rout autre lieu 
q u i lu i auroit paru convenable à fa sûreté ; mais Ogé com-
rneuça par mettre les armes à la main de fes frères contre 
jes colons blancs. Ogé commença par défarmer les colons 
b l a n c s qui l'environnoient, & ce fut du milieu de cette 
armée qu'il commandoit, qu'il écrivoit au préfident de l'af-
femblée provinciale & au gouverneur. On regarda cette 
démarche d'Ogé, comme une révolte, & l'affemblée pro
v inc ia le & le commandant du Nord firenr marcher conrre 
lui : la mefure que l'on prit étoit commandée par la néceffité; 
O g é avoit formé un raflemblement, Ogé avoit les armes 
à la m a i n , Ogé avoit défarmé tous les colons blancs qui 
l 'environnoient, Ogé avoit cherché à foulever les efclaves, 
O g é avoit fur-tout maffacré plufieurs habitans, & l'on va 
v o u s faire lecture de la procédure qui prouve ce fait. 
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Extrait: des archives de la commiffion de Saint-Domingue. 

Extrait des minutes du confeil fupérieur du C a p . 

” L 'an mil fept cent quatre-vingt-onze, le neuf m a r s , nous 
Antoine Etienne R u o t t e , confeiller du r o i , doyen au confei l 
fupérieur du Cap, & Marie-Franç ois-Jofeph Pouchereffe 
de Vertière, auffi conseiller du roi audit confeil fupérieur 
du C a p , commiffaires-nommés par la c o u r , à l'effet de faire 
exécuter l'arrêté de ladite c o u r , du cinq du préfent m o i s , 
portant condamnation à mort contre le nommé Jacques 
O g é , dit J a q u o r , quarteron libre ; lequel étant à la chambre 
cr iminel le , & après lecture à lui faite du fufdit a r r ê t , en 
ce qui le concerne, a dit & déclaré pour la décharge de fa 
confcience, ferment par lui préalablement f a i t , la main 
levée devant n o u s , de dire la vérité : Que dans les commen-
cemens du mois de février de rn ie r , fi les rivières n'avoient 
pas été débordées , il devoit le faire un attroupement des 
gens de couleur , qui devoient entraîner avec eux les ateliers, 
& devoit venir fondre fur la ville en nombre très-confidérable ; 
qu'ils étoient déjà même réunis au nombre de plus de onze mille 
hommes . . . Que le débordement des rivières eft le feul obf-
tacle qui les a empêché de fe réunir ; cette quantité d 'hommes 
étant compofée de gens de couleur de la colonie entière de 
Mireba la i s , de l 'Arribonite, du Limbé, d 'Ouanamin the , de 
la Grande-Rivière , & généralement de toute la colonie : Qu'à 
cette époque il étoit forti du Cap cinq cents hommes de 
couleur pour fe joindre à cette t roupe: Que l'accufé eft 
affuré que les auteurs de cette révolte f o n t , les D e c l a i n s , 
nègres l ibre, de la Grande-Rivière , accufés au procès ; Yvon , 
nègre libre ; B i t on i e , mulâtre l i b r e , Efpagnol ; D u m a s , 
nègre l ib res , accufé au procès ; M a r c , dit C h a v a n n e , auffi 
accufé au procès ; Pierre Godard & Jean-Baptifte G o d a r d , 
Leg rand , Mareau & Touffaint M a r e a u , nègte libre ; Pierre 
M a u r y , mulâtre libre ; Q u i q u o , Lapayre , Cacha , Lamadien , 
les L a b o u r i n s , Jean-Pierre G o u d y , M a u r i c e , nègres libres ; 
Jofeph L u c a s , mulâtre l i b r e , tous accufés au procès ; que 
les grands moteurs dans le bas de la C ô t e , font les nommés 
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D a g u i n , accufé au procès ; Rebel, demeurant au Mirbalais ; 
P i n c h i n a t , accufé au procès ; Labaftide, également accufé 
a u p r o c è s , & que l'accufé ici préfent , croit devoir nous 
d é c l a r e r être un des plus ardens partifans de la révolte qui 
a m û en grande partie celle qui a éclaté dans les environs 
de S . M a r c , & qui cherche l'occafion d en fufciter une nou
ve l le : Qu'il y a dans ce moment plufieurs gens de couleur 
e m p l o y é s à foulever les gens de couleur dans différens quar
t i er s , & bien réfolus à tenir à leurs projets, malgré que ceux 
qui o n t trempé dans la révolte perdraient la vie : Que l'accufé 
ici préfent ne peut pas le fouvenir du nom de tous ; mais 
qu'il fe rappelle que le fils de Laplace, quarteron libre, dont 
lui accufé a vu le père dans les prifons, a quitté le Limbé 
pour aller faire des recrues dans le quartier d'Ouanaminthe: 
que ces recrues & ces foulèvemens des gens de couleur eft 
foutenu ici par la préfence, nommément des nommés Fleury 
& l 'Hirondelle Viard, députés des gens de couleur auprès 
de l'affemblée nationale, que lui accufé ici préfent, ignore 
fi c e s députés fe tiennent chez eux ; qu'il croit que le nommé 
F l e u r y le tient au Mirbalais , & le nommé l'Hirondelle 
V i a r d dans le quartier de la Grande-Rivière ; que lui accufé 
ici p r é f e n t , eft affuré que l'infurrection des révoltés exifte 
dans l es fouterrains qui Ce trouvent entre la Crête à Moreau, 
& le canton de Giromond, paroiffe de la Grande Rivière : 
q u ' e n conféquence, fi lui accufé pouvoir être conduit fur les 
l i e x , il Ce feroit fort de faire prendre les chefs de ces ré
v o l t é s . 

Q u e l'agitation dans laquelle il Ce trouve, relativement 
à f a pofition actuelle, ne lui permet pas de donner des dé
tails p lus circonftanciés, qu'il nous les donnera par la fuite 
& lorfqu'il fera un peu plus tranquille ; qu'il lui vient en 
ce m o m e n t à l'efprit, que le nommé Cafting, mulâtre libre 
de ce t t e dépendance, ne fe trouve compris en aucune manière 
dans l'affaire actuelle, mais que lui accufé nous allure que 
fi f o n frère eût fuivi l'impulfion dudit Cafting, il fe feroit 
porté à de bien plus grandes extrémités. 

„ Q u i eft tout ce qu'il à dit pouvoir nous déclarer dans 
ce m o m e n t , dont il nous a demandé acte, &c. figné., 
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” Après lecture à lui faire de la préfente déclaration ou 

reftament de mort, ainfi ligné en cet endroit de la minute 
des préfentes & au bas de chaque p a g e , Jacques Ogé cadet. 

” De laquelle déclaration portée au teftamer de de mort 
dudir Jacques O g é , dit J a c q u o t , quarteron l ibre, nous 
confeillers du ro i , commiffaires fufdits, lui avons" donné 
acte pour être communiqué au procureur-général du roi , 
& fur fes concluions en être référé à la c o u r , pour être 
ftatué ce qu'il appartiendra. 

" Et néanmoins, attendu la néceffité qu'il pourroit y avoir 
de confronter l'accufé ici préfent à ceux par lui dénommés 
en fondit teftament de mort , avons furfis à l'exécution de 
l'arrêt de la cour dudit jour cinq du prélent mois , en ce qui 
concerne ledit Jacques O g é , dit Jacquot ; lequel nous avons 
fait réintégrer dans les priions par le concierge d'icelles. 

” Fair les jour, mois & an que déffus, & avons figné 
avec le greffier-commis de la cour. Ainfi ligné à la minute 
des préfentes & au bas de chaque page d'icelles, Jacques 
O g é , cadet, Ruotte , Pourchereffe de Verrière, & Lundy, 
greffier-commis. 

” Collationné, 7%7z/ Landais, greffier en chef. 

” Lu en féance de l'affemblée coloniale de la partie fran-
çaife de Saint-Domingue le 6 avril 1792. 

Signé, D A U G Y , préfident, J O U E T T E , vice-préfident, M O 
T A R D a i n é , J U S T A L , E s c o t , C H A U B A U D , fecretaires. 

” Collationné, Signé, P O I T T E V I N , D A U G Y préfident, 
C H O T A R D ainé, fecrétaire, & E s c O T , fecrétaire. 

” Pour copie conforme à la pièce dépofée aux archi
v e s , delivré à Paris le 9 frimaire, an 2ème. de la Répu
blique françaife une & indivifible. ”. 

Page : Auparavant je vais vous donner lecture de l'ex
trait d'un interrogatoire qui prouve qu'Ogé a affaffiné les 
blancs. 

http://teftamer.it
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Verneuil : C'eft dans la première pièce dont le citoyen 
P a g e à demandé la lecture, que vous trouverez les noms 
de t o u s ceux à qui Sonthonax & Polverel ont donné des 
p l a c e s , de tous les égorgeurs, à ceux qui font couverts de 
c r i m e s ; il y en a parmi ceux-là qui fe font plus à retirer 
les y e u x des blancs avec des pointes de labre & des tire-
b o u c h o n s . Ces hommes là étoient de la compagnie de Son
t h o n a x & de Polverel. Il eft donc bien probable que les 
h o m m e s de couleur à la tête defquels Ogé s'eft p lacé , 
a v o i e n t affaffiné des blancs. 

Vernuei l : Sicard n'étoit pas un homme de cou leur=Si -
card étoit un boucher, q u i , dans la nuit du 16 octobre 
1 7 9 0 , ( j e peux , c i t o y e n s , vous en parler favament, 
parce q u e , dans cette nuit du z6, j'étois chez un habitant, 
le c i toyen Laroque, près la grande rivière où il Ce tranf
por ta le matin.) 11 défarma les habitans qui ne s'attendoient 
à r i e n . A côté du bourg eft l'habitation du citoyen Laro
q u e ; nous fumes enlevés par O g é , & les hommes qui 
l'accompagnoient : il êtoit vêtu d'un habit uniforme avec 
des épaulettes d'or, décoré d'une croix, fe difant général 
de Sa in t -Domingue , & reconnu comme tel par ceux qui 
l'accompagnoient. Nous fumes conduits par O g é , dont je 
n'ai point à me plaindre. 

Sonthonax : Je demande acte de la déclaration. 

Verneuil : Dont je n'ai point à me plaindre, excepté cepen
d a n t mon enlèvement. Ogé m'a cédé fon cheval pour aller 
au Presbytère ; là il nous a confignés tous les quatre & il 
n o u s donna une garde de 1 y hommes. J'envoyai, chercher 
O g é , je lui parlai en particulier & lui fis toutes les re
présentations qu'il me fut poffible de lui faire. Ogé me 
d é n o n ç a alors l'infernal complot tramé pour la perte de la 
c o l o n i e , & m'en nomma les auteurs. 

Page : J'ai marqué, citoyens, dans ce vo lume, les in
dicat ions des faits que j'ai avancés ; on y trouvera qu'Ogé 
a forcé les hommes de couleur à le fuivre, qu'il leur a 
fait de furieufes menaces pour les entraîner avec lui. 

V o u s y trouverez encore , que lui & fa bande ont voulu 
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Le regiftre des préfentes eft figné : J . P H . G A R R A N , 
Préfident ; LECOINTE ( d e s Deux - S è v r e s ) , Secrétaire ; 
P . C A S T I L H O N , ALLASSOEUR, G R É G O I R E , P E Y R E , D A B R Y . 

forcer plufieurs nègres efclaves à le fuivré ; certes l ' inten-
tion d'Ogé & de les compagnons n'étoit pas de leur 
donner la liberté ; car vous avez vu précédemment que ce 
n'étoient pas là fes difpofitions. 

Le préfident ajourne la féance à demain. 

Du 16 
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Du 16 pluviôfe, l'an troisième de la République françaife 
une & indivifible. 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier. 
L a rédaction en eft adoptée. 

Verneuil : Vous avez entendu hier la lecture du teftament 
d ' O g é , intitulé : Extrait des régiftres des minutes du con -
fei l fupérieur du Cap . Te vais vous lire aujourd'hui le fu-
p l e m e n t à ce teltament-là. 

Sonthonax : Te demande an préfident d'interpeller Verneuit 
fi ce teftament de mort eft d 'Ogé venu en F r a n c e , o u 
d ' O g é connu à Seint-Domingue fous le nom de Jacquot . 

Verneuil : Je repondrai au citoyen Sonthonax , que les 
n o m s font dans le teftament de mort d ' O g é , & que la de 
m a n d e du citoyen Sonthonax tombe d'elle-même. 

Sonthonax : Je vous demande pardon ; elle ne tombe pas. 
Verneuil : E c o u t e z , & vous ne me ferez plus d'obfervations. 

Extrait des archives de la commiffion de Saint-Domingue. 

Extrait des minutes du confeil-fupérieur du Cap. 

L ' a n mil fept cent quatre-vingt o n z e , le dix m a r s , trois 
heures de re levée , en la chambre criminelle, nous Antoine 
R u o t t e , confeiller du r o i , doyen au confeil-fupérieur du 
C a p , & Marie François-Jofeph Pourchereffe de Vertires ; 
auffi confeiller du roi audit confei l , fupérieur du C a p , 
commiffaires nommés par la c o u r , Suivant arrêt de ce j o u r , 
r e n d u fur les conclufions du procureur-général du roi en 
ladi te c o u r , à l'effet de procéder au récollement de la d é 
clarat ion faite par le nommé Jacques O g é , dit J a c q u o t , 
quar te ron l ibre , confignée dans fon teflament de m o r t , 
r e ç u par nous le jour d ' h i e r , avons mandé & fait venir 
d e v a n t n o u s , par le concierge des pr i fons , ledit Jacques 
O g é , dit J a c q u o t , quarteron l i b r e , l e q u e l , après ferment 
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fait par lui , la main levée devant n o u s , de dire vérité ; & 
après lui avoir fait fane lecture par le greffier-commis, de la 
déclaration du jour d'hier, avons interpellé de nous déclarer 
fi ladite déclaration contient vérité, s'il ne veut rien y 
ajouter ni diminuer, & s'il y perfifte. 

A répondu que fa déclaration du jour d'hier contient 
v é r i t é , qu'il y perfifte, & qu'il y ajoute que les deux 
Didier frères, dont l'un plus grand que l'autre, mulâtre 
ou quarteron, ne les ayant vus que cette fois ; Jean-Pierre 
Gerard & C o t o n , mulâtres du C a p , font employés à 
gagner les ateliers de la Grande-Rivière ; qu'ils font enfem-
ble le jour , & que de nuit ils font difperfés. Ajoute en
c o r e , que lors de fa confrontation avec Jacques L u c a s , 
il a été dit par ce dernier, que lui accufé ici préfent, l'a-
voit menacé de le faire pendre : à quoi lui accufé a répondu 
audit Jacques Lucas qu'il favoit bien pourquoi : que ledit 
Jacques Lucas n'ayant pas infifté, lui acculé n'a pas dé
claré le motif de cette menace de fa part, pour ne pas 
perdre ledit Jacques Lucas ; qu'il nous, déclare les choies 
comme elles fe font paffées. Que ledit Lucas lui ayant dit 
qu'il avoit foulevé les ateliers de M . Bonami & de divers 
autres habitans du quartier, pour aller égorger les blancs 
chez le fieur Cardineau : qu'au premier coup de c o r n e , 
il étoit fûr que ces ateliers s'atrouperoient & fe joindroient 
à la troupe des gens de couleur ; qu'alors lui accufé, tenant 
aux blancs, fut révolté de cette barbarie, & dit au nommé 
Jacques Lucas , que l'auteur d'un pareil projet méritoit 
d'être pendu ; qu'il eût à l'inftant à faire retirer les nègres 
qu'il avoit apoftés dans différens coins avec des cornes, 
Que lui accule , ici préfent, nous déclare qu'il a donné au
dit Lucas trois pomponelles de tafia, trois bouteilles de 
vin & du pa in , qu'il ignoroit l'ufage que ledit Lucas en 
faifoit. Que la troifième fois que ledit Lucas vint en cher
cher, lui accufé , ici préfent, lui ayant demandé ce qu'il 
faifoit de ces boiffons & vivres, ledit Lucas lui répondit 
que c'étoit pour les nègres qu'il avoit difpofés de côté & 
d'autre ; que ce qui prouve que ledit Lucas avoit le projet 
de foulever les nègres efclaves contre les blancs, & de faire 
égorger ces derniers par ces premiers, c'eft la propofition 
qu'il fit à Vincent Ogé , frère de lui accufé ; de venir fur 
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l'habitation du frère de lui Jacques Lucas , pour être plus 
à portée de le joindre aux nègres qu'il avoit débauchés. 
Q u e fi lui accufé n'a pas relevé tous ces faits à fa con
frontation avec Jacques Lucas, c'eft qu'il s'eft apperçu 
qu ' i l s n'étoient pas connus, qu'il n'a pas voulu perdre 
l e d i t Lucas ; qu'il a néanmoins confervé la fatisfaction d'a
v o i r détourné un crime horrible & abominable, qu'il s'é
toit néanmoins réfervé de révéler à la juftice auffi-tôt après 
l'élargiffement de lui acculé, ici préfent ; que ce même Lu
c a s eft celui qui a voulu couper la tête à deux blancs pri-
fonniers , & notamment au fieur Belefte, pour lui avoir en
l e v é une femme. Que Pierre Joubert ota le fabre des mains 
d u d i t Jacques Lucas, & appela Vincent Ogé , frère de 
lui acculé ici préfent, qui fît une remontrance audit Jac
ques Lucas : que cependant ces prifonniers ont déclaré à 
l a juitice que c'étoit lui accufé qui avoit eu ce deffein, 
q u e même à la confrontation, ils le lui ont foutenu ; mais 
q u e le fait s'étant paffé de nui t , lesdits prifonniers ont 
pr i s lui accufé pour ledit Jacques Lucas, lorfque lui ac
e u f é n'a ceffe de les combler d'honnêteté. Qu'à la confron
t a t i on , lui acculé a cru qu'il étoit fuffifant de dire que ce 
n'étoit pas lui , d'affirmer qu'il n'avoit jamais connu cette 
f e m m e ; mais qu'aujourd'hui il fe croit obligé, pour la 
décharge de fa confcience, de nous rendre les faits tels 
qu'i ls f o n t , & d'infifter à nous jurer, qu'il n'a jamais connu 
cet te femme. Ajoute l'accufé que les nommés Fleury & 
Périffe, le premier, l'un des dépurés des gens de couleur 
auprès de l'affemblée nationale, font arrivés en cette colo-
n i e fur un bâtiment bordelais avec le nommé l'Hirondelle-
V i a r t ; que le capitaine a mis les deux premiers à Aquin, 
c h e z un nommé Dupont . homme de couleur, & le nommé 
l'Hirondelle Viart, également député des gens de couleur 
au Cap . Ajoute encore l'acculé qu'il nous auroit déclaré le 
j o u r d'hier, que le nommé Laplace, dont le père eft ici 
dans les prifons, faifoit des recrues à Onanaminthe ; qu'il 
ajoure que le père dudit Laplace étoit" du nombre de ceux 
qui ont marché du Limbé contre le Cap ; que pour éloi
g n e r le foupçon, il eft allé au port Margot, où il s'eft 
t e n u quelques jours caché , feignant d'avoir une fluxion ; 
q u e ledit Laplace père a dit à lui accufé qu'il étoit fût 
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que fon voifin, qui eft un blanc, ne dépofera pas contre 
l u i , malgré qu'il fache toutes fes démarches ; qu'il eft 
également affuré que le nommé Girardeau, détenu en ces 
p r i o n s , ne révélera rien ; d'abord, parce qu'il eft trop fon 
AMI pour le découvrir ; qu'enfuite, s'il le dénonçoi , il 
feroit forcé d'en dénoncer beaucoup d'autres, tant du Limbé 
que des autres quartiers. Obferve l'accufé que lorfqu'il nous 
a parié des moyens employés par Jacques Lucas pour fou-
lever ces nègres efclaves, il a omis de nous dire que 
Pierre Moury avoit envoyé une trentaine d'elclaves chez 
Lucas ; que lui acculé, avec l'agrément d'Ogé jeune, fon 
frère, les renvoya, ce qui occafionna une plainte géné
rale, tous les gens de couleur difant ; que c'étoit du ren
fort ; que lui accufé eut même à cette occafion une rixe 
avec le plus grand des Didier, avec lequel il manqua de 
fe battre au piftolet, foutenant, lui accufé, qu'étant l ibre , 
& cherchant à être affimilé aux blancs, il n'étoit pas fait 
pour s'affimiler à des efclaves ; que d'ailleurs, en foulevant 
les efclaves, c'étoit détruire les propriétés des blancs, & 
qu'en les détruifant, c'étoit détruire les leurs propres. 

Que lui accufé, depuis qu'il eft dans les prifons, a vu 
un petit billet écrit par ledit Pierre Maury à Jean-Fran
çois Teffier, par lequel il lui mande, qu'il continue à ra-
maiîer du monde, & que le nègre nommé Coquin, appar
tenant à la veuve Caftaing, armé d'une paire de piftolets 
garnis en argent, & d'une manchette que ledit Maury lui 
adonnée, veille à tout ce qui fe paffe, & en rend compte 
tous les foirs audit Maury. Qui eft tout ce que l'accufé ici 
préfent nous a déclaré, en nous conjurant d'être perfuadés 
que , s'il lui eft poffible d'obtenir miféricorde, il s'expofera 
volontiers à tous les dangers pour faire arrêter les chefs de 
ces révoltés, & que dans toutes les circonftances, il prou
vera fon zèle & fon refpect pour les blancs. 

Lecture à lui faite du préfent recollement, de la dé
claration du jour d'hier, & de l'addition à icelle ; a dit le 
tout contenir vérité, y perfifter, & nous a remis la lettre 
écrite par lui & de lui fignée, laquelle nous avons annexée 
au prefent, préalablement paraphée par nous ne varietur & 
a figné avec nous confeilfers commiffaires fusdits & le 
commis greffier de la cour. 
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AiNfi ligné à la minute des préfentes , & au bas de cha

que page d i ce l l e , Jacques Ogé cade t , R u o t t e , P o u r -
chereffe de Vertieres & L u n d y , greffier-commis. 

Col l a t ionné , Signe, Laudais, greffier en chef. 
E n la féance de l'affemblée coloniale de la patrie f ran-

ç a i f e de Sa in t -Domingue , le 6 avril 1 7 9 2 . 
Signé D A U G Y , préfident, J O U E T T E , vue-préfident, C h o -

TARD a ï n é , JUSTAL, ESCOT & CKAUBAUD. 

Col la t ionné , Signé, D A U G Y , préfident, C H O T A R D aîné 
& E S C O T , fecrétaires, & P O I T T E V I N , garde des archives. 

pour copie collationnée conforme à la pièce originale aux 
archivas. 

A Paris, le 24. frimaire, an 2 de la République une & indivifible. 
Signé, LEGRAND fecrétait. 

Page : Vous voyez donc que depuis long-temps la ville dur 
C a p étoit deftinée à férvir d'holocaufte à la révolution ; vous 
v o y e z que , des 1 7 9 0 , Ogé avoir juré la ruine & l'incendie de 
c e t t e ville ; vous voyez que fi à certe époque elle n'a p a s 
fuccombé fous les coups de cette cohorte que Ogé avoir 
a r m é e contre e l l e , ce ne fut que parce que le débordement 
des rivières empêcha ce torrent dévaftateur de fe porter vers 
ce t t e cité. Vous verrez dans le cours des d é b a t s , citoyens ” 
q u e toutes les fois que les affemblées primaires ont voulu 
le former , foit pour compofer des municipal i tés , foit p o u r 
f o r m e r des corps adminiftratifs, c'eft le moment où les 
a t t roupemens avoient lieu, i l en fut de même au moment où 
l e s colons témoignoient le defir de fe raffembler en affemblées 
p r i m a i r e s , pour former l 'a f lemblée générale de Sa in t -Marc ; 
cependanr c'eft cette affemblée qu 'on accule d'avoir fait 
m a r c h e r contre le raffemblement de Plaffac. I l en fut d e 
m ê m e au moment où l'on convoqua les affemblées primaires 
p o u r la compofition de l'affemblée coloniale : vous verrez 
q u ' a u moment où cette affemblée coloniale s'eft réunie à 
L é o g a n e pour fe rendre au C a p , à ce momen t - l à , dis-je 
a éclaté l'incendie dans le nord de la colonie. 

Lor lqu 'h ier nous avons parlé des déclarations f a i t e s \ p a r 
O g é , Sonthonax s'eft hâté de demander devant qui avoient 
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été faites ces déclarations ; il croyoit fans doute avoir anéant i 
a Saint - Domingue les preuves de la criminalité d'Ogé i l 
croyoit fans doute couvoir - répéter ici impunément toutes l e s 
imprécations vomies contre les blancs, le toutes les apologies 
qui ont été faites d'Ogé. Sonthonax a dû être bien étonné 
de voit la procécture inftruite contre Ogé avoit échappé 
aux flammes ; c'eft une pièce officielle, elle eft dépofée dans 
vos archives defquelles elle a été tirée. Mais avant de par
courir cette pièce, je vais vous lire la déclaration d'un homme 
qui a été fix mois chez les brigands, & a été leur fecrétaire : 
cet homme étoit fonctionnaire public, procureur de la com
mune de Vallière. 

Déclaration d'un détenu par les révoltés, procureur de la 
commune de Vallière.. 

“ Aubert, que j'ai connu depuis pour un excellent mulâtre, 
& qui n'a jamais abufé des confidences importantes, mais dan-
gereufes, que je dépofois dans fon fein, s'ouvrit à moi d'une 
manière à bannir la méfiance. Notre cafte, me dit - i l , s'eft 
livide à des excès , mais elle n'eft pas généralement coupable, 
& parmi les coupables il en eft de plufieurs efpèces : je dif-
t ingue d'abord les contumaces d'Ogé ; pour ceux-là, ils le 
fony étrangement ; ce (ont eux.qui ont foulevé les ateliers, 
& parmi eux fe trouvoit-il peut-être des fcélérats, qui 3 fans 
être contumax, n'en étoient pas moins portés au mal. 

(Voilà bien ce qui caractérife parfaitement la bande d'Ogé 
& fes vues.) 

” La feconde classe eft celle des mulâtres moins o f é s , qui , 
ne voulant pas fe compromettre, attendoient en filence, & 
avec plaifir, les effets d'une révolution qu'ils croyoient devoir 
leur être favorable : auffi, à l'approche des brigands, loin de 
fe retirer avec les blancs, ils s'unirent à e u x , & firent caufe 
commune. 

” La troisième clafième, enfin, bien intentionnée, mais trop 
confiante, ignorant d'ailleurs abfolument la trame, fut furprife 
par la marche trop rapide du mal, & contrainte, après s'être 
cachée pendant quelques jours dans les bo i s , à s'unir avec 
ces malheureux. Ces derniers ont toujours confervé le defir 
bien fincère de fe retirer ; ils marchent le moins qu'il leur 
eft poffible ; & lorsqu'ils le peuvent fans danger, ils fe con-
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c e r t e n r enfemble. M a i s , Meffieurs, vous verrez par vous-
m ê m e s combien nous fommes obfervés & répartis dans leur 
c a m p ; vous verrez par vous l'humiliation dans laquelle nous 
v i v o n s , les difficultés fans nombre que nous éprouverions fi 
n o u s voulions nous féparer de leurs inrérêts. Quant aux caufes 
pr imi t ives de cette révolution, vous ne devez pas douter d'un 
in f tant qu'elles ne partent de France & de gens de la plus 
h a u t e diftinction. Al lez , Meilleurs, les premiers qui ont porté 
l a torche & commandé l'incendie, font loin d'ici : n o n , jamais 
ils n'euffent entrepris une pareille révolution d'eux-mêmes ; 
i l l eur a fallu des ordres exprès & authentiques ”. 

D e l'aveu même d'un homme de couleur, ( & à cet aveu 
n o u s en pourrions joindre une quantité d'autres), vous voyez 
q u ' O g é étoit bien loin d'être le zélateur de la philofophie, 
d e la liberté : les mefures qu'il prenoit ne devoient pas amener 
c e réfultat, & vous voyez , par cet aveu d'un homme de 
c o u l e u r , qu'Ogé n'étoit qu'un inftrument des contre-révolu
tionnaires de France. 

Hier je n'ai pas pu vous lire les interrogatoires d'Ogé ; il 
importe cependant que je vous en donne connoiffance, parce 
q u e dans le courant des débars leur exactitude pourroit être 
fufpectée : pour ne pas revenir fur cette queftion, je vais re
prendre les dares. J'ai dit qu'Ogé avoir été nommé colonel 
e n France ; j'en trouve d'abord les preuves dans ce qu'il écrit 
lu i -même à les fœurs ; car il fe dit colonel-commandant. Je 
va is vous lire cette partie d'interrogatoire qu'il a fubi. Il lit. 

” A lui repréfenté qu'il a été allez long - temps dans les 
affaires pour ne pas ignorer qu'il eft défendu de prendre des 
titres qui ne nous appartiennent pas, & que l'on voit par les 
d e u x précédentes lettres qu'il prenoit le titre de colonel & 
d e commandant de Saint-Domingue ; & par une autre lettre 
e n date du 7 du même mois de novembre 1 7 8 9 , ligné Ogé 
jeune, & adreffée à mademoifelle, mademoifelle Ogé, amé
ricaine, à Bordeaux, & de nous paraphée le 14 du courant, 
q u e nous lui avons repréfentée, par laquelle il donne fon 
adre f fe , à Monfieur Ogé jeune, colonel d'infanterie ”. 

Ail leurs , dans le courant de la procédure, ce reproche 
l u i avoit été fait ; il a dit que ce n'étoit uniquement que pour 
flatter l'amour propre de fes fœurs. Il lit : ” A répondu qu'i 
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écrivoit fans conféquence, qu'il ne prenoit cette qualité q u e 
pour flatter l'amour propre de fes fœurs ”. 

Citoyens, quand ce ne feroit vraiment qu'un ordre d e 
Limbourg, quand il n'auroit été que le colonel du prince 
de Limbourg, vous voyez que par cela feul qu'il a acheté 
cette qualification & cette décoration au com encement de 
la révolution, il ne manifeftoit pas de grands fen imens d'é
galité. Car, certes il eft étonnant q u ' O g é , qui jamais n'avoit 
porté les armes, qui avoit vécu toute fa vie jufqu'en 1 7 8 8 
dans un comptoir, s'en vint en France pour acheter un 
brevet de colonel, & qu'enfuite cet homme qui fe dit ami 
de la liberté & de l'égalité, s'en vînt enfuite à Saint - Do-
mingue pour propager des principes pareils, après avoir acheté 
des titres, des décorations, même de fon aveu, du duc de 
Limbourg : mais il eft queftion d'examiner fi le duc de L i m 
bourg a pu lui donner cette qualification & l'inveftir de fon 
ordre, fans qu'Ogé lui eût prouvé auparavant qu'il étoit 
colonel ; car il n'eft pas colonel du duc de Limbourg, il eft 
colonel des troupes de Saint-Domingue, & la preuve en eft 
dans le brevet que voici. Je vous prie d'obferver que nous 
marchons toujours les pièces à la main. Voici le brevet en 
date du 5 novembre 1 7 8 9 . 

Verneuil : C'étoit l'époque où il devoit fe tranfporter à 
Saint-Domingue, efcorté de vingt-huit hommes de couleur. 
Il fut au Havre-de-Grâce pour y louer un bâtiment avec un 
capitaine nommé Hébert : le capitaine des claffes s'oppofa à 
fon départ, & il différa de le faire jufqu'au moment où il 
a changé fon nom en celui de Poiffac. 

Page : Je vais palier les qualifications du duc de Limbourg, 
qui nous importent peu. Il lit le brevet. 

Régiment XXII. 

Philippe de Limbourg, &c. ; 

Déclarons par ces préfentes qu'ayant égard à l'expofé du 
fieur Vincent Ogé j eune , de la paroiffe Saint-Martin du 
D o n d o n , dépendance du C a p , colonel des troupes de S t . -
D o m i n g u e , ainfi qu'aux témoignages honorables & fatis-
faifans qui nous ont été rendus fur fes talens, feience ” 



c a p a c i t é , probité, bravoure, expér i ence , bonne v i e , 
m o e u r s , conduite louable & diftinguée, & voulant lui 
d o n n e r des marques de notre eft ime, bienveillance & af
f e c t i o n ; à ces caufes , & après avoir par loi conftaté de 
fon extrait baptiftaire, enfemble fon certificat, nous avons 
l e d i t fieur Vincent O g é , j eune , nommé & a d m i s , Je nom
m o n s & admettons é c u y e r , héraut d'armes ad honores 
d e la claffe militaire de l'ordre de mérite du lion de Lim-
b o u r g , fous l'invocation de Saint - Ph i l ippe , pour par lui 
j o u i r des titres, droits, rangs, honneurs, diftinctions, p r i 
v i l è g e s , prérogatives, & fous l'agrément de fon fouverain, 
d e s décorations arrachées à ladite qualité & en dépendantes. 
Et mandons aux grand'croix, commandeurs , c h e v a l i e r s , 
h é r a u t s d'armes, dames, aumôniers, officiers, a f f o c i é s , 
conseil lers dudit ordre, de le tenir, reconnoître & honorer 
c o m m e tel ; en foi de quoi , nous avons aux préfentes fi
g n é de notre ma in , & fait contre-figner, pour l'abfence 
du chancelier honoraire, Guyot-de-Chemifot, baron de 
C h â t i l l o n , confeiller d'état du Roi ; T . C . , président de 
quartier aux requêtes de l 'Hôte l , & fait appendre le fcel de 
n o s armes. 

D o n n é à notre ville d'Oberftein-fur-la-Nahe, le cin
q u i è m e jour du mois de N o v e m b r e , l'an mil fept cent 
quatre-ving neuf. 

Signe, le chevalier de N O H I E R - BOISSIMENE-DE-CAM-
PAIGNE, chevalier-commandeur & maître des cérémo

nies dudit ordre. 

Je VOUS prie de bien obferver qu'Ogé fe dit ici colonel 
d e s troupes de Saint-Domingue. 

Verneuil : J'obferve que le brevet n'eft pas la commis-
{ i o n d'Ogé, mais feulement le brevet de l'ordre de Lim-
b o u r g ; le prince de Limbourg reconnoît par cette com-
miffion qu'il étoit déja colonel d'infanterie. 

Mai s ce n'eft pas là comment eft conçue la commiffion 
d ' u n colonel d'infanterie. 

Page : J'obferve que ce d ip lôme, qui conftate qu'Ogé 
a v o i t été reçu chevalier de l'ordre de Limbourg, ce di
p l ô m e , dis-je , conftate que lui Ogé avoir certifié au duc 
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de Limbourg fa qualité ; il conftate encore que cet ordre 
n'a été donné à Ogé que de l'agrément de ion fouverain. 

(Page finit la lecture du brevet). 
Vous voyez , citoyens, qu'Ogé fe dit colonel des troupes 

de Saint-Domingue ; la furveillance & l'infpection des c o 
lonies appartient au miniftre de la marine ; ce miniftre d e 
la marine étoit la Luzerne, & c'étoit effectivement le m i 
niftre de la marine qui délivroit les brevets de c o m m a n -
dans des troupes de Saint-Domingue, foit des mi l ices , foit 
des troupes envoyées de France dans ce pays. Vous avez 
vu encore que la partie de la procédure que je vous ai lue 
dit qu'Ogé avoit été préfenté au roi, à la reine & à M o n -
fieur. Les préfentations individuelles ne fe faifoienf jamais 
qu'autant que l'individu préfenté étoit colonel : ainfi O g é 
venu de Sa int -Domingue en 1 7 8 8 , abfolument étranger 
au fyftême de la France, O g é , dis - je , n'a pu être préfenté 
au r o i , qu'autant qu'il avoit le titre néceffaire pour lui 
être préfenté, ou tout autant qu'il pouvoit être utile au roi 
dans les grands, intérêts dont il devoit être chargé. V o u s 
voyez quels étoient les rapports entre Ogé & la Luzerne ” 
& certes nous avons acquis la preuve que la Luzerne n'é-
toit pas l'ami de la liberté & de l'égalité. La Luzerne fer-
voit tous les partis ; il avoit un frère à Londres qui long
temps avoit été miniftre de la cour de France près celle 
d'Angleterre ; &, certes la Luzerne ne pouvoit pas être 
étranger aux intérêts de la cour de Londres, car on fait que 
cette cour s'eft toujours attachée à corrompre les miniftres 
que la France lui ehvoyoit. Ainfi donc la Luzerne fervoit 
tour-à-tour la maifon de Bourbon & celle d'Hanovre. 
Ogé eft venu dans notre p a y s , parce que la ruine de 
notre pays importoit également à la maifon d'Hanovre & 
à celle de Bourbon. La ruine de notre pays importoit aux 
Bourbons , parce que la ruine des colonies devoit amener 
la ftagnation des manufactures & du commerce, & que la 
contre-révolution devoit en être la fuite inévitable. 

Sonthonax : Je demande à faire une obfervation d'ordre. 
Je fupplie le préfident & la commiffion d'interpeller Page 
d'avoir à déclarer s'il fournit la preuve de la préfentation 
d'Ogé à tous les princes de la famille de Bourbon. 

Page : La voici ; 



I l lit ; 
Procédure d'Ogé. 

“ Interrogé quelles démarches il a faites pour préfenter 
Ces demandes, & quels ont été fes protecteurs ? 
” A répondu que lui & fes collègues fe font préfentés 

”, à raffemblée nationale, qu'ils ont été préfentés au r o i , 
” à la reine, à monfieur & au minifcre ”. 

I l y a un article où il écrit à fes fœurs : “ J'ai été pré-
” fente hier au roi & à fes frères, & je fuis colonel d'infan-
” terie ”. Je vais lire l'article. 

Brulley : Pour couler à fond ce qui concerne le colonel 
d' infanterie , je prie que l'on faffe mention d'une obser
v a t i o n infiniment effentielle dans le moment préfent ; mon 
co l l ègue Page vient de vous dire que la teneur du brevet 
conftate la complicité de la Luzerne, dont les intentions 
font trop bien connues pour que nous en parlions. A Saint-
D o m i n g u e , nous ne connoiffions pas ce titre vague de co
l o n e l des troupes de Saint-Domingue, nous ne cennoiffions 
que deux colonels, celui du régiment du Cap & celui du 
Port-au-Prince. Il ne manquoit point de places : ces régi-
m e n s avoient leur colonel , & jamais les colonels des régi-
m e n s du Cap & du Port-au-Prince n'avoient été qualfiés, 
co lonels des troupes de Saint-Domingue ; ils ont toujours 
é t é qualifiés colonels du régiment du Port-au-Prince, co 
l o n e l du régiment du Cap. Il faut vous dire enfuite que les 
autres troupes de Saint-Domingue étoient fimplement des 
mi l i ce s ; les milices étoient des compagnies d'habitans, qui 
fe formoient dans chaque paroiffe ; mais il n'y avoit pas 
d e régimens de milice ; il y avoit des bataillons compotés 
d u raffemblement des compagnies de différens quartiers : 

par conféquent il n'y avoit pas de colonels de milice à St.-
Domingue, mais il y avoit des commandans de bataillons 

q u i n'avoient que rang de capitaines. O r , je demande main
t enant fi c'eft cette qualité que la Luzerne a donnée ou a 
dû donner: car j'obferve, premièrement, que l'on n'a pu. 
donner un brevet femblable à la chancellerie du duc de L i m -
b o u r g , fi on n'a exhibé la preuve des titres mentionnés 
q u i lui donnoient la qualité de colonel des troupes à Saint-
D o m i n g u e ; on ne délivre pas de pareils brevets fans qu'on 
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montre les pièces fur lefquelles on fonde la qualité p o u r 
les obtenir ; Si donc la Luzerne donne à Ogé le brevet d e 
colonel des troupes à Saint-Domingue, quel étoit le genre 
de troupes à la tête defquelles la Luzerne le mettoit, puis
que je viens de vous prouver qu'à Saint-Domingue il n'y 
avoit que deux colonels en pied bien connus, ce qu'il n 'y 
avoit pas de colonels de milice ? Quel étoit donc le genre 
de troupes à la tête defquelles la Luzerne le mettoit ? Vous 
voyez donc bien qu'il y avoir un projet d'avoir des troupes 
qui agiroient contre les intérêts des colonies, & les boul-
verferoient fuivant le fyftême de l'Angleterre qui vous doit 
être bien connu, & qui feroient commandées par Ogé. 

Page : J'ajoure à l'interpellation de Sonthonax cette partie 
de l'interrogatoire. 

Page lit : ” Interrogé à quoi pouvoient lui fervir un pareil 
brevet & une pareille croix, en fuppofant qu'il les ait 
achetés réellement, fur - tout voulant revenir dans cette 
colonie, où il favoit bien que l'on ne reconnoiffoit d'autres 
brevets & croix que ceux donnés par le roi de France : 

” A répondu qu'il les a achetés fans faire aucune ré
flexion. ” 

Page : A ce fujet, il faut vous obferver qu'Ogé eft 
parti de Saint - Domingue devant 1 2 0 , 0 0 0 l iv. , il cri eft 
convenu lu i -même, & j'en vais donner la preuve. Son-
thonax vous a dit que nous vifions à l'indépendance pour 
ne pas payer nos dettes, que nous voulions nous mettre 
tous en faillite il vous a dit que les hommes de couleur 
étoient des hommes probes : eh bien 1 citoyens, vous allez 
voir quelle étoit la probité d'Ogé. 

Procès d'Ogé. 

” A lui repréfenté qu'il eft difficile de croire une pareille 
chofe, que lui accufé étoit parti de la ville du C a p , y 
laiffant beaucoup de dettes, comme il eft convenu plus 
haut, qu'il y devoit & doit encore 60 à 70 ,000 l iv . , y 
ayant même des contraintes par corps contre l u i , ainfi 
qu'il l'a dit au capitaine américain qui a paffé lui accufé 
en cette colonie ; qu'il étoit plus fimple & plus honnête 
de payer fes dettes du Cap , avant d'emporter une fi groffe 
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f o m m e en France : ce qui fait croire qu 'il n'a point fait 
de recouvrement au Port-au-Prince. 

“ A répondu qu'il n'a emporté fon argent en France 
f a n s payer fes dettes du C a p , que parce qu'il a penfé comme 
b e a u c o u p de commerçans, qui croyent qu'en achetant en 
F r a n c e des marchandifes & les apportant en ce pays - ci 
p o u r les vendre, qu 'on peut doubler & tripler fon capital : 
ce qui l'auroit mis à même de payer promptement ses 
dettes ; qu'au furplus, il n'a point dit au capitaine amé

r i c a i n qui a paffé lui accufé en cette vi l le , qu'il avoit 
d e s contraintes par corps en ladite ville. ” 

Il eft étonnant que cet homme qui paffoit de Saint-
D o m i n g u e en France fans payer fes dettes, & qui paffoit 
f u r t i v e m e n t , car il eft bon que vous fachiez qu'il n'étoit 
p a s permis de fortir de Saint-Domingue fans le confen
t e m e n t du gouverneur & de l'amirauté, & ce confentement 
n e fe donnoit qu'autant que le partant avoit l'agrément de 
f e s créanciers. 

Duny : Et qu'il avoit fa i t , avant de partir, trois publi
c a t i o n s dans les papiers publics. 

Page : Certes, O g é , en pariant, n'avoit point l'agrément 
de fes créanciers : auffi eft-il étonnant q u ' O g é , qui partoit 
de Saint-Domingue fans payer fes de t t e s , & qui fpéculoit 
fur les fonds qu'il apporteroit en revenant pour les payer, 
c e qu'il n'a pas fait , ait acheté l'ordre de-Limbourg fans y 
faire réflexion. 

I l continue la lecture : 

“ A lui repréfenté que toutes les lettres qu'il a écrites à 
f e s f œ u r s , annoncent qu'il avoit des projets particuliers 
qu' i l a exécutés depuis fon arrivée dans ce pays , puifque, 
p a r la même lettre du 24 octobre que nous lui avons déja 
repréfentée , & dans laquelle il fe dit colonel & commandant 
de Saint-Domingue, il marque à fes fœurs : N e m'écrivez 
p o i n t , parce que je partirai fitôt que je ferai expédié de 
c h e z le miniftre : j'ai été préfenté hier chez le roi & mon
i teur . Ce qui annonce qu'il attendoit de chez le miniftre 
d e s expéditions du commandant. 

” A répondu q u e , quand il a annoncé qu'il partiroit 
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quand il feroit expédié de chez le miniftre, il n'entendoit 
parler que de l'affaire de fon frère Jean-Pierre O g é , & 
pour engager fes fœurs à l'attendre avec patience. 

” A lui repréfenté que l'annonce qu'il fait dans cette 
même lettre de fa préfentation chez le roi & monfieur, ne 
pouvoit avoir d'autre application qu'an titre de commandant 
de Saint-Domingue, que dans cette lettre il difoit avoir. 

” A répondu que les expreffions ne fignifioient rien du 
tou t , & que vis-à-vis de fes fœurs cela ne tiroit poinr à 
conféquence. ” 

Je ne fais pas , fi Ogé n'avoir eu avec le roi d'autres 
intérêts que ceux de fa famille, on l'eût préfenté à la fa
mille royale, je ne penfe pas que l'étiquette de la cour 
fouffrît de pareilles vifites ; je ne crois pas que le roi, que 
les miniftres s'occupaffent de pareils intérêts : il eft donc 
bien prouvé qu'Ogé a été préfenté chez le miniftre, chez 
le ro i , chez monfieur, & certes, encore une fois, Ogé 
ne pouvoit être préfenté chez ces différens perfonnages, 
fans être lié à de très-grands intérêts politiques. Nous allons 
le fuivre en Angleterre. 

Si Ogé étoit paffé en Angleterre fans le confentement des 
miniftres, on auroit pu dire , Ogé étoit curieux de voir 
l'Angleterre, & d'y faire un voyage ; mais Ogé en a prévenu 
les miniftres, & parmi ces miniftres étoit la Luzerne. 

” Interrogé s'il n'a pas cherché à paffer dans la colonie 
par les autres ports du royaume, 

” A répondu que oui, mais qu'il n'a pu obtenir pour 
lui aucun paflage dans les ports. 

” Interrogé fi, au contraire, ce n'eft pas furtivement 
qu'il eft parti de Par is , & a été dans les pays étrangers 
pour s'y embarquer, pour venir dans cette colonie ; 

” A répondu qu'il n'a point quitté Paris furtivement, 
qu'il s'eft mis dans la diligence de Paris à Londres, qui 
eft: une voiture p u b l i q u e , & qu'il a pris ce parti l à , parce 
qu'on lui avoit refufé le paffage de tous les ports du 
royaume ” 

Vous allez voir fes rapports avec le miniftre. 
” Interrogé s'il ne s'eft pas adreffé au miniftre pour 

avoir la main-levée de ces obftacles ; 
” A répondu que o u i , & que le miniftre lui répon-
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dit q u e cela, ne le regardoit p a s , & qu'on a dû trouver 
d a n s les papiers de lui acculé des copies de lettres à ce 
f u j e t , & que c'eft ce qui l'a determiné à paffer par Londres, 
p o u r arriver enfuite en cette colonie. ” 

I l eft étonnant, encore une fois, qu'Ogé, venu en France 
e n 1 7 8 8 , & qui jufques-là n'avoit été que dans un comptoir 
à Saint-Domingue, eût des relations 11 importantes avec le 
r o i , avec monfieur, avec la Luzerne. 

Tout-à-l 'heure, je vous difois que les contre-révolu
t ionna i res de France avoient penfé que la ruine de Saint-
JDomingue pourroit exciter” le mécontentement du peuple 
p a r la perte du commerce avec cette colonie, par la fuite 
de l a ftagnation du commerce des manufactures, & que 
ce la pourroit produire la contre-révolution. Je vous dirai 
actuellement que la maifon d'Hanovre fervoit ces intérêts-
] à , mais par des raifons différentes. Ainfi donc les mêmes 
a g e n s , les mêmes moyens ont dû être employés par les 
d e u x maifons, quoiqu'elles euffent des intérêts bien dis
t i n c t s , bien différens. La maifon d'Hanovre vouloit l'anéan
tiffement des colonies pour l'anéantiffement de notre com
m e r c e : ainfi donc, il n'eft pas étonnant qu'Ogé, qui fervoit 
ici les projets des contre-révolutionnaires de France , pût 
auffi fervir les projets de l'Angleterre ; & il n ' e f t pas 
é tonnan t que le miniftre la Luzerne, qui devoir avoir des 
rappor ts avec le cabinet de Londres, parce que fon frère 
y avoir été long-temps ambaffadeur ; il n'eft pas étonnant 
q u e la Luzerne ait expédié Ogé par Londres, pour prendre 
avec le cabinet de Saint-James toutes les inftructions né-
cefîaires, 

O g é avoit des intentions criminelles en arrivant à Saint-
D o m i n g u e , & ce qui le prouve, c'eft qu'il ne vouloir pas 
débarquer au C a p , il vouloit fe faire mettre à terre furti-
vement fur la partie,efpagnole de Saint-Domingue : nous en 
avons la preuve dans la déclaration. 

“ Interrogé s'il n'avoit pas engagé ce capitaine à le dé
barquer à Monte-Chrift, 

” A répondu que oui. 
” Interrogé pourquoi il a fait cette demande à ce ca-

pi ra ine ; 
” A répondu que c'eft parce qu'il craignoit d'être arrêté 
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au C a p , d'après des lettres qu'il favoit que les députés de 
Saint-Domingue avoient écrites contre lui. 

” Interrogé s'il n'a pas dit au capitaine & à un des paf-
fagers qu'il ne vouloit point débarquer au Cap, parce qu' i l 
y avoit tué un homme, & qu'il y avoit coutre lui des par-
corps en cette ville ; 

” A répondu que non. ” 
Mais, fi Ogé craignoit d'être arrêté au Cap, pourquoi 

venoit-il à Saint-Domingue ? il y venoit donc avec des vues 
hoftiles ? car, s'il fût venu avec des intentions pacifiques, 
s'il avoit voulu habiter dans la fociété, certainement les 
confidérations qui l'empêchoient de defcendre au C a p , 
l'auroient empêché de defcendre fur tout autre point de 
Saint-Domaingue ; mais Ogé difoit : Je defcendrai fur le 
territoire efpagnol ; le quartier que j 'habite, où j'ai mes 
relations, eft près les limites efpagnoles. Effectivement, ce 
quartier-là eft devenu depuis le foyer de la révolte qui a 
amené la ruine de Saint- Domingue ; ce quartier a été le 
quarrier-général dans lequel les Efpagnols n ont jamais ceffé 
de correfpondre avec les nègres ; ce quartier a été le point 
où les Efpagnols verfoient toutes les munitions & les appro-
viiïonnémens qu'ils fourniffoient aux révoltés : vous en trou
verez la preuve dans les différentes pièces qui vous feront 
lues pendant les débats. Ainfi donc Ogé n'avoit pas des 
intentions pures, quand il eft parti de France pour Saint-
Domingue, puifqu'il a voulu defcendre fur le territoire ef-
pagnol. 

Je difois, dans la féance d'hier, que l'affemblée pro-
vinciale & le commandant du Nord firent marcher la garde 
nationale & les troupes de ligne contre les rallemblemens 
d'Ogé : Ogé fut obligé de fuir, il fe retira fur le territoire 
efpagnol. Vous ignorez fans doute quelle attitude il prit 
fur ce territoire ? ce n'étoit pas celle d'un fugitif qui cherche 
un afyle ; c'étoit celle d'un ambaffadeur qui v a , au nom 
des hommes de couleur, pour prêter fidélité au roi d'Efpagne. 

Verneuil lit : 
Interrogéfi étant à Banie, il n'a pas écrit au préfident efpa

gnol une lettre dans laquelle il fe qualifie d'ambaffadeur auprès 
de lui pour prêter ferment de fidélité au roi d'Efpagne, & 
dans laquelle il s'explique mal fur les blancs habitans français ; 



” A répondu qu'il convient avoir écrit une lettre au pré
sident efpagnol, qu'il a eu un pouvoir de tous ceux avec 
l e f q u e l s il étoit pour l'écrire, qu'au furplus, les expreffions 
d e cet te lettre ne lignifient rien, étant écrite par des gens 
q u i étoient dans les fers en pays étranger, & qui cherchoient 
à ob t en i r leur liberté. 

page : De manière qu'Ogé croyoit qu'il étoit de peu de 
con féquence , quand on étoit fur le territoire efpagnol, de 
p r ê t e r Soi & hommage au roi d'Efpegne. On s'étonnoit, il 
y a trois jours, de ce que dans la ville du Cap on n'avoit pas 
affaffiné Caduchs & Gauvin, lorfqu'ils arrachèrent ou effa
c è r e n t l'infcription qui & trouvoit dans la même falle, 
lorfqu'ils effacèrent ces mots : La nation, la loi & le roi, 
fait que j'ai dénoncé, non-Seulement à l'affemblée coloniale, 
m a i s à la France, le 14 mai 1792. On s'étonnoit, dis-je, 
q u ' o n n'eût pas affafiné Caduchs, & l'on, ne s'étonnera pas 
de ce qu'Ogé, qui aurait pu paifiblement chercher un afyle 
d a n s la partie efpagnole, offre de prêter foi & hommage au 
ro i d'Efpagne, au nom des hommes de couleur , comme 
f o n d é de pouvoirs ! 

V o y e z l'interrogatoire ci-deffus rapporté. 

Verneuil : J'obferve que lorfqu'il lui a écrit cette lettre à 
B a n i e , il étoit libre alors ; car il n'a été pris qu'après que 
l e président efpagnol eut reçu cette lettre. 

Page : Ainfi donc, citoyens, nous voici parfaitement Surs 
q u e la volonté manifeftée par O g é , de venir à Saint-Do
mingue faire exécuter les décrets des 8 & 28 mars, n'étoit 
exactement 

Sonthonax : Je prie la commiffion d'interpeller Page de 
l ire la lettre par laquelle Ogé a offert de prêter foi & hommage 
a u roi d'Efpagne. 

Page : Sonthonax peut faire cette interpellation tout à fon 
a i f e , après avoir brûlé tous les papiers du Cap. 

Sonthonax : J'obferve que tous les greffes à Saint-Do-
mingue Sont exiftans, que le citoyen Comau-la-Chapelle eft 
toujours greffier du C a p , qu'aucun greffe n'a été altéré, 
q u e les greffiers des tribunaux du Cap Sont actuellement à 
Paris. 

Verneuil : Cela eft faux, puifque la ville du Cap a été 
brûlée . 
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Page : L'original de la lettre exifte. 
Polverel : La procédure que les citoyens colons produifent 

en eft une preuve. 
Thomas Millet : Je réponds à l'obfervation extraordinaire 

du citoyen Polverel, que cette copie a été expédiée le 12 avril 
1792, long-temps avant leur arrivée à Saint-Domingue. 

Page : L'interrogatoire que voilà eft certifié par Landais, 
greffier en chef du confeil fupérieur du Cap ; il eft certifié 
par les officiers de l'affemblée coloniale ; il eft revêtu du 
timbre de cette affemblée. 

Ici on vous demande un original de la lettre. 
Sonthonax : Non, je demande feulement une copie certifiée 

par Landais. 
Page : Nous n'avons ni l'original ni la copie certifiée, mais 

nous avons un réfumé de la lettre dans fon interrogatoire. Il 
eft bien conftant qu'Ogé a écrit an préfident efpagnol, pour 
lui offrir de prêter foi & hommage, en qualité d'ambaffadeur 
nommé par les hommes de couleur. Voilà un fait bien conf-
tant ; voilà vraiment la morale de la le t t re , & il eft bien 
conftant que la lettre lui a été préfentée, puifque lui-même 
convient qu'il l'a écrite : & certes il feroit étonnant qu'on 
voulût s'élever contre le fait de la l e t t r e , parce qu'on ne 
pouroit repréfenter l'original ou l'expédition légale de cette 
lettre. Il fuffit Sans doute, pour vous faire bien connoître, 
pour bien caractérifer la moralité d'Ogé, fes opinions, Ses 
intentions, Son plan ; il Suffit de vous faire voir que dans 
fon interrogatoire, il a parfaitement convenu, avoir écrit au 
préfident efpagnol pour lui prêter foi & hommage : & dans 
fon interrogatoire il eft dit qu'il a reconnu cette lettre. Il 
paroit donc qu'Ogé avoit fes inftructions, & qu'on lui avoit 
dit en partant de France : ” fi vous ne venez pas à bout de 
vos projers, fi vous n'avez pas de fuccès, retirez-vous chez 
les Efpagnols ”. Et dans tous les cas, quand même on ne lui 
auroit pas donné ces inftructions, il eft de fait qu'Ogé fut 
traître à fa patrie, à la France ; qu'il a confpiré contre la 
colonie, contre la fouveraineté de la France Sur la colonie , 
en offrant de prêter au roi d'Efpagne foi & hommage, tant 
en fon nom qu'au nom de fes concitoyens. Cela vous indique 
que le décret du 8 mars & les inftrucfions du 28 n'étoient 
que le prétexte qui coloroit les intentions d'Ogé. 



233 
P o u r qu 'Ogé pût fomenter des troubles à Saint - D o -

m i n g u e , mettre dans fes intérêts les hommes de couleur , 
il f a l l o i t néceffairement leur préfenter des avantages réfultans 
de l e u r révolte ; car, fi Ogé eût dit aux hommes de cou leu r , 
p r e n o n s les a rmes , parce que les colons b l ancs , ( p a s tous 
les c o l o n s b lancs , car il y a une diftinction à faire : il y 
a à S a i n t - D o m i n g u e des colons patriotes & des colons contre-
r é v o l u t i o n n a i r e s , & c'eft en confondant toujours les chofes 

les perfonnes que les ennemis des colons font parvenus à 
tou t b r o u i l l e r , de manière qu'il eft impoffible d'y rien 
comprendre ) . 

Sonthonax : O h que fi.... 
Pae : O u i , fans doute. 
Thomas Millet : O n y verra clair. 
Page : Si Ogé avoit dit à fes frères, prenons les armes, 

parce que les cotons blancs patriotes veulent naturalifer dans 
la colonie la révolution de F r a n c e , parce qu'ils veulent brifer 
le f c e p t r e de fer, que les rois de France appéfantiffent depuis 
un fiècle & demi fur la colonie ; c i toyens, s'il n'eût dit que 
ce l a , les hommes de couleur auroient dit : nous aimons mieux 
refter fur nos habitations, jouir de la richeffe du pays , que 
de nous livrer à une guerre inut i le , & dont le réfultat feroit 
la ru ine de notre pays. I l falloit donc tenir aux hommes de 
cou leu r un autre langage ; il falloir bien parler de l i b e r t é , 
d 'égalité. 

Nous vous avons dit que l'ancien gouvernement avoir placé 
les hommes de couleur à une grande diflance des blancs. O n a 
vou lu faire un reproche aux b lancs , fur lelquels pefoit d 'une 
manière infupportable le defpotifme du gouvernement.On 

v o u l u faire tomber fur eux le reproche qu 'on auroit pu 
faire au gouvernement l u i - m ê m e , d'avoir placé à une grande 
d i f t ance d'eux les hommes de couleur. Les hommes de couleur 
devoient donc être impatiens de le rapprocher , ils devoient 
donc prendre tous les moyens qui les amenoient à ce b u t , 
sans calculer fi les moyens qu'on préfentoit étoient bons ou 

dangereux. Ainfi donc il falloit leur parler au nom de la 
loi d u 8 mars & des inftrucfions du 28 m a r s , inftructions 
perfidement rédigées ; car nous p r o u v e r o n s , c i toyens, que 
les ma lheu r s des colonies font dans les actes rendus par l'af-
femblée conftituante & par l'affemblée légiflative. La Con-
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vention elle-même n'a pas été exempte d'erreur. Nous avons 
prouvé au comité de marine & des colonies, que le décret 
du 5 mars étoit abfolument contre-révolutionnaire ; les fept 
articles qui le compofoient ont été rejetés par le comité de 
marine après une difcuffion très-lumineufe. C'eft donc dans 
les ac tes de l'affemblée conftituante, dans les intrigues des 
Lameth & de Barnave, dans les actes de l'affemblée légifla-
tive, dans ceux mêmes de la Convention ; car Sonthonax 
s'eft fervi de ce décret du 5 m a r s , rejeté par le comité de 
marine, pour motiver les mefures qu'il a prifes à Saint-
Domingue le 29 août. Nous trouverons dans ces actes les 
caufes, ou du moins une des caufes de la ruine de Saint-
Domingue ; car les confpirateurs qui avoient ourdi la perte 
des colonies, s'entendoient de la France à Saint-Domingue. 
En même temps que Peynier, Maudui t , Blanchelande, 
provoquoient des troubles dans les différens quartiers, pour 
empêcher l'élection des municipalités & la réunion des af-
femblées primaires ; en même temps, dis-je, les Barnave, 
les Lameth, prenoient toutes les mefures dans l'affemblée 
conftituante pour légitimer tous les troubles excités par le 
gouvernement. 

Nous allons palier à la difcuffion des décrets des 8 & 
z8 mars. 

La fuite des débats eft remife à demain. 

Le regiftre des prefences eft figné, J . P H . G A R R A N , 
préfident, LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
P . C A S T I L H O N , D A B R A Y , P E Y R E , A L L A S S Œ U R , F O U C H É . 



Du 17 Pluviôfe, l'an troifièmc de la République françaife 
une & indivifible. 

235 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier : 
la rédaction on eft adoptée. 

Lecointe (membre de la commiffion) : Hier la commiffion 
d e s colonies m'avoit charge de faire parapher les débats re-
cueillis dans la féance de la veille & ceux des jours précédons, 
p a r deux citoyens colons & par les citoyens Polverel & 
Sonthonax : brique je fus en mefure, le citoyen Clauffon, 
q u i êtoit refté avec le ciroyen l'âge pour remplir l 'arrêté de 
la commiffion, dit qu'il étoit uniquement autorifé à parapher 
les débats qui avoienr été adoptes dans la féance. J e répon
dis q u e ce n'étoit pas là feulement l'Intention de la com-
iriHîîoni que fon arrêté avoit une plus grande étendue J e 
donnai communication de cet arrêté, qui porte en effet 
que, non-feulement les débats adoptés dans la feance du 
j o u r , mais ceux adoptés dans les féances précédentes, feroient 
p a r a p h é s par les citoyens colons & par les citoyens Polverel 
& Sonthonax. Là-deffus Polverel répondit qu'il étoit difpofé 
à exécuter l'arrêté : les citoyens Page & Clauffon répon
d i r e n t qu'ils étoient auffi difpofés à exécuter l 'arrêté, mais 
qu ' opé ran t , dans cette circonftance, non - feulement en 
leur nom perfonnel, mais comme répréfentant leurs col
l è g u e s , ils n e pouvaient pas prendre fur eux d'exécuter 
l 'arrété, c'eft-à-dire, de parapher les débats qui a v o i e n t eu 
l i eu les jours précédens. Ce refus de la par de Clauffon & 
d e Page a abfolument arrêté notre marche : je demande une 
la commiffion prenne une mefure, foit pour faire exécuter 
fon arrêté, foit pour le rapporter. 

Clauffon : I l eft très-vrai que je me fuis arrêté hier avec 
le citoyen Page, pour parapher, non pas conformément à 
l ' a r r ê t é que m'a montré le citoyen Lecointe, mais de la 
manière dont la propofition Vous a été faite par le citoyen 
Verneuil . J'ai répondu au citoyen Lecointe, lorsqu'il m a 
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montré l'arrêté, que je ne pouvois parapher aux termes de 
l'arrêté, qu'autant que j'aurois des pouvoirs pour cela, & je 
rétablis à cet égard la propofition faite par mon collègue 
Verneuil. Je ne crois pas que la commiffion ait entendu 
qu'il y ait des furprifes pour l'une ou l'autre partie ; je ne 
crois pas que la commiffion ait voulu donner à fon arrêté 
un effet rétroactif. Nous ne pouvons en effet parapher de 
pièces que celles qui fuivront la date de l'arrêté de la com
miilion, parce que nous ne pouvons pas prévoir les changemens 
qui ont été faits dans les débats antérieurs. En effet, la 
Convention nationale a voulu, citoyens i, que la diftri-
bution des journaux des débats lui fût faite journellement : 
nous fommes cenfés croire que les procès-verbaux qui font 
antérieurs à l 'arrêté, font en ce moment, ou doivent être 
imprimés ; conféquemment nous ne pouvons parapher ce 
qui s'eft paffé. C'eft-là le fujet d'une demande que j'ai à 
vous faire : je demande en conféquence que l'arrêté qui a 
été pris dans la féance du 15, n'ait d'exécution qu'à compter 
de ce même jour 15 de ce mois ; je demande en outre que 
les procès-verbaux foient diftribués, au, termes du décret 
de la Convention, au fur & mefure des débats. 

Polverel demande la parole. 
Polverel : D'abord, j e prie le citoyen préfident de demander 

aux citoyens colons s'ils prétendent, oui ou non , qu'il y a 
des inexactitudes dans les procès-verbaux précédens. 

Verneuil : Je m'en vais répondre : le citoyen Polverel 
demande qu'on interpelle les colons de dire fi nous croyons 
qu'il y ait inexactitude dans les procès-verbaux. Si l'on veut 
que nous fignions ceux antérieurs à l'arrêté, nous demandons 
à en prendre lecture. 

Polverel: Citoyens, la lecture a été faite publiquement, 
en préfence de toutes les parties, des accufateurs & des 
accufés ; il n'y a pas eu de réclamation, ou du moins, à 
mefure de la lecture, on a fait droit aux réclamations qui 
ont été faites. Je ne m'oppofe pas certainement, fi la com
miilion juge à propos de perdre encore le temps, qu'on pro
cède à cette nouvelle lecture ; mais, quelque mefure que la 
commiffion adopte à cet égard, j'infifte pour que fon arête 
foit exécuté, & j'ai une très-bonne raifon pour cela ; quand 
l'arrêté n'exifteroit pas, je l'aurois moi-même provoqué. Si 
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l ' a r rê té ne portoit pas fur tous les débats depuis le com
mencement de leur ouverture, voici l'argument qu'en ti-
reroient les citoyens colons? ils diroient : les débats qui ont 
é té recueillis jufqu'au moment de notre réquifition, font 
inexacts , font infidèles, & c'eft pour cette raifon que nous 
avons été obligés de demander qu'ils fuffent paraphés & 
fignés. Voilà la conféquence que les citoyens colons ne 
manqueraient pas de tirer du défaut de paraphe & de figna-
t u r e des procès-verbaux précédens. Je demande donc for
mellement que l'arrêté de la commiffion foit exécuté. 

Clauffon : Je rétablis ce que je viens de vous dire. Je n'ai 
p o i n t eu de défiance fur ce qui a été fait ; j 'ai dit feulement 
q u e l'arrêté de la commiffion ne pouvoir pas avoir d'effet 
rétroactif ; j'ai dit que nous étions cenfés croire que les pro
cès-verbaux des débats étoient diftribués à la Convention 
j o u r par jour ; j'ai di t , & j'ai demandé en définitif, que cette 
mefure devoit fe borner l à , parce que la Convention ne veut 

pas de collection volumineufe ; elle ne veut pas être em-
brouillée dans un fatras d'écritures ; elle veut voir chaque 
jour les débats. J'infifte donc fur ma proportion, qui eft de 

ne faire exécuter l'arrêté de la commiffion que du jour où 
il a été pris. 

Page : Autrement nous demanderions une féance extraor
dinaire du foir. 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Je fais deux obferva-
t ions ; la première, c'eft que la commiffion, revêtue de la 
confiance de la Convention nationale, auroit p u , auroit dû 
peut-être fe difpenfer d'adopter la demande qui a été faite 
d e parapher chaque page des débats, parce que la Con
vention avoit décrété le mode fuivant lequel ces débats fe-
roient recueillis ; elle avoit indiqué, par un décret pofitif, 
q u e les débats feraient recueillis par des fténographes ; & 
lorfqu'elle avoit pris cette mefure, elle n'avoit pas entendu 
q u e la commiffion, qui nommerait ces fténographes, arrê-
teroir que ces débars recueillis feraient paraphés ; car quelle 
a été l'intention de la Convention ? C'eft qu'un mot 
échappé dans certaines circonftances pût faire connoître la 
vér i té & révéler ce qu'on aurait célé au fond de fon ame ; 

fi l'on admettoit une rédaction poftérieure, & fi l'on 
paraphoit chacune des feuilles de cette rédaction, peut-être 

fi 2 
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on détruiroit ce caractère que la Convention a voulu faifir. 
Cependant, malgré cette forte raifon ; comme les parties 
fembloient être d'accord pour parapher les débats, la c o m -
millîon avoir arrêté, non-seulement que la féance du jour 
feroit paraphée, mais celles même des jours précèdens : voilà 
ma première observation, La feconde porte fur un raifon-
nement de probabilité fait par le coclon Clauffon. Il a dit : 
nous devons penfer & croire que chaque jour les débats 
font diftribués à la convention. Certes, c'eft là l ' intenion 
de la Convention nationale, & la commiffion n'a pas 
attendu la réflexion du citoyen Clauffon pour prendre 
des mesures : un arrêté, pris il y a deux jours ; figné 
par le prenfident & le fecrétaire de ; la commiffion, porte 
que les débats feront distribués jour par jour a la Con
vention, ce rue les originaux feront copiés jour par jour, 
fans fortir de la commiffion ; & le citoyen Clauffion faura 
que les copies entrainement beaucoup de temps, & que la 
commiffion n'a pas juge prudent de livrer les originaux à 
l'impreffion : par la fon but eft parfaitement rempli. Quant 
à la queftion principale, je demande que la commiffion fe 
retire pour déliberer, afin que dorénavant on ne puiffe pas 
fe fervir des mois furprije & poffibilité de changer Us débats. 
Il faut que la commiffion des colonies ne fouffre pas q u e , 
devant elle, on lui faffe das reproches de cette nature : 
les pièces n'auroient pu être changées que par la commiffion 
elle-même, car elles font toutes entre les mains ; 

Clauffon : Je l'ignorois, & je déclare que je n'ai jamais en
tendu faire de reproche à la commiffion. 

Lecointe : Il eft bon que vous acquériez cette certitude. 
Page : La réflexion ne regarde que les individus ; elle 

ne peut porter fur une fociété, encore moins fur la com-
mimon des colonies. I a réflexion peut porter néceffiarement 
fur les perfonnes employées par la commiffion des colonies, 
& chargées de fes papiers. Ce n'eft pas la première fois que 
nous avons éprouvé l'inconvénient de l'infidélité des copiftes ; 
ruais la fufpicion ne porte pas fur la commiffion, & fi la 
commiffion perfifte à vouloir que les premiers débats foient. 
fignés & paraphés, nous demandons dons que ces débats foient 
lus de nouveau dans une féance. extraordinaire du foir. 

Brulley : J'obferve que le citoyen Lecointe nous a dit que 
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l e s originaux des débats étoient livrés à des copiftes. E h 
b i e n ! connoiffons-nous ces copiftes affez bien, pour ne pas 
c r a i n d r e qu'ils puiffent apporter quelque changement à la 
v é r i t é ? Il me paroît tout naturel, fi l'arrêté doit avoir un 
effet rérroactif, que nous contrations tous que nous avons 
a f f a i r e à des hommes probes, qui n'ont point altéré le texte 
q u ' i l s ont eu fous les yeux ; car , citoyens, vous favez qu 'un 
mot, un point, une virgule changent fouvent le fens d'une 
p h r a f e . Vous avez confié ce travail à des hommes étrangers 
à vous & à nous : nous vous faifons quelques obfervations ; 
il n e faut donc pas que la commiffion prenne pour elle ces 
observations. O n ne peut nous refufer la lecture de ce que 
n o u s parapherons. 

Clauffon : C ' e f t auffi que je l'entendois ; jamais je n'ai 
entendu faire aucun reproche à la commiffion. 

L e c o i n t e : D u raifonnement fait par le citoyen Brulley je 
t i r e la conféquence directe, qu'avant de livrer les débats à 
l'impreffion, il faut qu'ils foit relus & paraphés ; car, s'ils 
n e l'étoient p a s , il fe pourroit que des malveillans ré-
pandiffent que ces débats ont été altérés ou changés ; or ils 
n ' o n t été changés en r i e n , pas un feul mot n'a été effacé 
ni ajouté. 

( L a commiffion fe retire pour délibérer.) 
( E l l e rentre.) 
Le préfident à Lecointe : T u as la parole pour lire l'arrêté 

d u 15 
Lecointe : Je vais donner lecture du premier arrêté de la 

c o m m i f f i o n , rendu en conléquence de la demande du citoyen 
V e r n e u i l , qui portoit que la féance du lendemain, ainfi 
q u e les féances précédentes, feroient paraphées de concert 
p a r les parties. 

( L e c o i n t e lit.) (Voyez page 1 7 2 , quatr ième a l inéa ) . 
Le préfident : Sur la demande nouvelle des co lons , la com-

naif l l°n paffe à l'ordre du j o u r , & arrête qu' i l va être donné 
l e c t u r e des procès-verbaux précédens , pour être à l ' inftant 
paraphés. 

Verneuil : J e propoferois de parapher chaque feuille à me-
fure qu'on la lira. 

Lecointe : Cela durera deux mille ans. 
Verneuil : Cela ne durera pas très-lcng-temps, parce que 
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cette formalité fe remplira à mefure de la lecture & fans l ' in
terrompre, & cela fera d'autant plus fuffifant, que le citoyen 
Lecointe nous a affuré que les originaux ne fortoient pas 
d'ici ; nous ferons donc sûrs qu'ils feront préfentés à la C o n 
vention tels qu'ils ont eu lieu. Nous voudrions trouver un 
moyen autre d'abréger cette opération : il me femble qu'i l 
feroit bon qu'un membre de la commiffion eût la complai-
fance de compter les mots rayés & de les arrêter fur chaque 
page ; alors nous n'aurions plus qu'à parapher les renvois 
marginaux à la fin de chaque page. 

Page : Cette mefure nous paroît excellente. 
Thomas Millet : J'ajouterai, & mes collègues ne me dé

diront pas, pour prouver que nous n'avons aucune défiance 
pour ce qui fe paffe dans l'intérieur de la commiffion, que 
nous adhérons à la motion du citoyen Polverel ; car nous 
avons même infifté pour que l'arrêté n'eût point d'effet ré
troactif : nous avons feulement demandé à parapher le pro
cès-verbal du jour précédent. Mais afin que les chofes ref-
tent dans l'état où vient de les mettre la commiffion, & que 
des difficultés ne prolongent pas les débats, j'adhère à la 
mefure propofée par le citoyen Polverel, qu'après la lecture 
un membre compte les mois rayés, vérifie les renvois & pa
raphe lui feul tous les procès-verbaux qui ont précédé l'arrêté. 

Grégoire : Il faut que le mode de vérification foit tel, que 
toutes les parues foient sûres, qu'il ne puilfe y avoir lieu 
a aucune réclamation, & qu'on ne puiffe jamais élever au
cun doute à cet égard. 

Verneuil: Cela me paroît jufte. 
On commerce la lecture du procès - verbal de la première 

féance : un des colons & Sonthonax commencent par parapher 
chaque feuille. 

Lecointe : En prenant une feuille paraphée, je demande 
à prouver que , même dans cette feuille, des procureurs 
trouveroient un faux, car les citoyens n'ont pas paraphé une 
rature qu'ils ont faite eux mêmes. 

Verneuil: J'obferve que nous n'avons pas affaire à des pro
cureurs, mais à des repréfentans. 

Le préfident : Vous nous forcez cependant à procéder 
comme eux. 

Lecointe : Je demande que ce qu'on vient de dire foit inf-
çrit au procès-verbal. 
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Clauffon : Je demande que l'on infctive auffi ce que Ver-

neu i l vient de di re , que nous n'avons pas affaire à des pro
c u r e u r s , mais à des repréientans du peuple. 

Sonthonax : En paraphant, je me démets de toute ref-
ponhabi l i té , car j'entends bien que je n'y entends rien. 

Lecointe : Je demande une feconde fois la parole : mainte
n a n t qu'on continue le paraphe & la fignature, je fuppofe 
q u ' o n fe trompe d'un ou de deux mots, qu'on faffe une ré
clamation s'il le trouve une faute, à qui s'en prendra-t-on ? 

La commiffion nomme un de fes membres pour parapher & 
f i gner les feuilles conjointement avec les parties. 

La lecture eft reprife. 
Polverel : La fiance paroiffant confacrée à cette lecture, 

c o m m e je n'ai point de réclamation à faire fur un procès-
verbal déja lu & adopté, je demande la permiffion de me 
ret irer . Je déclare que je m'en rapporte entièrement à mon 
collègue. 

Le préfident : T u es bien le maître de te retirer, fi tu veux, 
j 'oblerve cependant que la féance tiendra en ton abfence 
c o m m e en ta préfence. 

Clauffon : Nous n'avons provoqué l'arrêté de la commif-
jfton” que parce que nous croyons que les originaux des 
procès-verbaux fortoient des bureaux de la commiffion. Puif-
q u e le repréfentant du peuple Lecointe a déclaré que les 
originaux étoient copiés fous la furveillance de la commif-
(ion & reftoient entre fes mains, route efpèce de crainte 
eft: diffipée, nous ne devons plus redouter d'erreur ou d'infi-
dé l i té . 

Le préfident : Les citoyens colons fe défiftent-ils de leur 
demande ? 

Plufieurs colons réclament le rapport de l'arrêté. 
Le préfident : La commiffion ne rapporte pas fon arrêté ; 

mais elle ordonne l'exécution de fon précédent arrêté. 
Lecointe membre de la commiffion : Les obfervations ul

térieures des citoyens ne tendent à rien moins qu'à dé
t ru i re la propofition de Verneuil, de parapher toutes les feuil
les des débats. 

Senac : La commiffion ayant affuré que les copies origi
nales ne fortent pas de la commiffion, nos inquiétudes 
ceffent. 
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Verneuil : Les pièces originales ne fortant pas , tous les 

débats font finis. 
Lecointe, membre de la commiffion : Ainfi il eft confiant & 

convenu que les feuilles des débats ne feront pas paraphées. 
Le préfident : Si fait ; elles ne feront pas relues, mais 

paraphées. 
Lecointe : Je reviens fur ce que j 'ai déja dit : c'eft que la 

Convention nationale avant fixé le mode d'après lequel 
les débats devoient être recueillis, ayant fixé qu'ils feraient 
recueillis par des tachygraphes, des fténographes, elle a en
tendu accorder une confiance entière aux tachygraphes ou 
fténographes ; & fi même , après les débats, & lorfqu'on 
les l i t , les colons & les commiffaires, ou quelques-uns 
d'entr'eux, difoient qu'un mot n'a pas été d i t , ou qu'une 
phrafe n'a pas été énoncée ; fi les tachygraphes foutenoient 
que cela a été d i t , & que cela eft dans leurs notes, peut-
être la commiffion, & il n'y a pas de doute, devroit-elle 
décider que les mots ou la phrafe refteroient. La Conven
tion nationale a voulu faifir la vérité, d'après les mots qui 
fortiroient de la bouche des accufateurs ou des accufés ; la 
Convention a voulu faifir la vérité, lors même qu'on vou
droit la cacher : car quel autre but aurait-elle eu en ordonnant 
des débars quelle autre intention auroit-elle eu en ordonnant 
qu'ils feraient recueillis par des tachygraphes ? D'après certe 
obfervation, tout paraphe, toutes fignatures, toutes objec
tions deviennent inutiles. 

Grégoire, membre de la commiffion : Il me femble que tout 
ceci doit être mûri dans le particulier. 

Senac : La Convention ayant invefti la commiffion de fa 
confiance, ayant décrété le mode d'après lequel les débats 
feront recueillis ; la commiffion nous affurant aujourd'hui 
que les originaux ne fortent pas de fes bureaux, routes les 
craintes font diffipées : les membres de la commiffion des 
colonies peuvent choifir les hommes qui leur conviendront 
pour frire les copies ; mais du moment que la commiffion 
nous affure que les originaux ne fortent pas de fes bureaux, 
les craintes ne fout pas fondées. 

Daubonneau : D'après cette obfervation, je demande que 
la commiffion retire fes arrêtés. 

Lecointe, membre de la commiffion :Non , ils doivent fubfifter ; 
mais 
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mais il me femble que vous convenez que la demande n'étoit 
p a s fondée. 

Daubonneau : elle l'étoit dans l'hypothèfe. 
Sonthonax : J'adhère à ce que viennent de dire les colons ; 

j e demande l'ordre du jour , toute précaution étant inutile. 
Grégoire : Le défiftement eft-il bien conftaté ? 
Senac : Le citoyen Verneuil fe défifte. 

Le préfident : Ce font les colons qui ont fait la demande, 
p a r la bouche du citoyen Verneuil : puifqu'ils ont tous adhéré 
à fa demande, il faut que les différens arrêtés, rendus fur 
c e t objet par la commiffion, foient exécutés, ou que vous 
vous défiftiez de vos demandes, pour que la commiffion prenne 
u n autre mode. 

Verneuil : En motivant. 
Daubonneau : O u i , en motivant. 
Le préfident : Vous êtes maîtres de motiver votre défiftement 

comme vous voudrez. 
Senac : Le défiftement eft fait, puifque tous mes collègues 

y contentent. 
te préfident : Vu le défiftement donné par les citoyens co

lons de la manière énoncée dans les débats, la commiffion 
arrête qu'on va continuer purement & fimplement les 
débats. 

Grégoire : Le défiftement eft-il convenu par toutes les 
parties ? 

Daubonneau : Je penfe que le citoyen Sonthonax convient 
pour fon collègue. 

Sonthonax : J'y accède formellement ; je ne crois pas que 
mon collègue me démente. 

te préfident : Les débats vont continuer. 
Sonthonax : J'obferve que mon collègue Polverel devant 

répondre au citoyen Page, il a été trompé dans l'idée qu'on 
alloit s'occuper ; de la lecture. Je lui remettrai bien des notes 
fur ce que le citoyen Page aura dit ; mais il y a bien de la 
différence de répondre fur des notes à répondre fur ce qu'on 
& entendu. Je réclame la juftice de la commiffion. 

Daubonneau : Polverel entendra demain la lecture des 
débats. 

Clauffon : La difcuffion doit fe continuer fur ce qu'ont dit 
polverel & Sonthonax : d'ailleurs, le préludent a déclaré qu'on 
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procéderoit, tant en l'abfence qu'en préfence. Ceci eft u n e 
réponfe aux différens débats qui ont eu lieu précédemment. 

Sonthonax : Mon collègue Polverel ne feroit pas forti, fi 
les citoyens colons n'euffent obtenu l'arrêté pour figner & 
parapher les débats. Je m'en rapporte cependant à la p r u 
dence de la commiffion. 

Page : Quoique nous foyons très-avares du t e m p s , & 
que nous defirerions d'accélérer la difcuffion de l'affaire 
qui regarde Saint-Domingue, puifque Polverel doit répon
dre à ce que je dirai aujourd'hui, il eft néceffaire qu'il m 'en
tende. 

Le préfident : La commiffion ajourne les débats à demain 
neuf heures du matin très-précifes. 

La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J. P H . G A R R A N , préfident) 
L E C O I N T E (des Deux-Sèvres) P . C A S T I L H O N , A L L A S Œ U R , 
D A B R A Y , G R É G O I R E , P E Y R E . 



Du 18 Pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture des débars de la veille. 
La rédaction eft adoptée. 

Polverel : Je demande acte de mon adhéfion à la décla
rat ion faite h ier , en mon n o m , par mon collègue Son-
t h o n a x . , 

Verneuil : Je demande la parole : c'eft pour relever une 
erreur de date concernant O g é , j'ai dit qu'Ogé s'étoit rendu 
au bourg de la Grande Rivière le 26 octobre 1790 ; j'ai dit 
ce la de mémoire, fans avoir confulté mon journal. Le fait 
eft qu'il s'eft rendu chez le citoyen Laroque, dans la nuit 
d u jeudi au vendredi 28 octobre 1 7 9 0 , & enfui te chez le 
c i toyen Sicard,. comme je l'annonçois dans une phrafe qui 
n'a pas été finie, dans la féance du 15. Après que mon 
col legue Page aura fini de trairer l'affaire d'Ogé & de dire 
tout ce qui y eft relatif, je reprendrai la parole, & je rec
tifierai ce qui eft relatif à Sicard ( I l lit) : 

Page : Je conrinue toujours de répondre aux imputations 
portées par Sonthonax contre les corps populaires. Je difois 
qu'Ogé étoit revenu à Saint-Domingue, fous prétexte d'exé
cuter les décrets des 8 & 28 mars. Je m'étois engagé de 
démontrer que l'article IV des inftructions du 28 mars n'é-
toit nullement applicable aux hommes de couleur : je vais 
e n donner lecture. Il lit : 

“ Immédiatement après la proclamation & l'affiche du 
décret & de l'inftruction dans chaque paroiffe, toutes les per-
fonnes âgées de 25 ans accomplis, propriétaires d'immeu
b l e s , ou à défaut d'une telle propriété, domiciliées dans la 
paroiffe depuis deux ans , & payant une contribution, fe 
réuniront pour former l'affemblée paroiffiale ”. 

C'eft-à-dire que toutes les perfonnes âgées de 25 ans puif-
fent fe mêler dans ces affemblées. Si cette difpofition pou-
v o i t s'entendre des hommes de couleur comme Ogé le pré-
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tendoit, elle devoit s'entendre auffi des efclaves, car les ef-
claves font des perfonnes, & l'article IV ne dit pas toute 
perfonne libre, mais dit : joute perfonne & quant à l'inf-
tru&ion, ceux qui l'ont rédigée, avoient néceffairement des 
intentions perfides ; ils difoient : S'il ne fuffit pas de mettre 
dans les mains des hommes de couleur des moyens de dif-
folution & de ravage des colonies, il faut que nous puif-
fions les placer dans les mains des efclaves. Effectivement, 
à l'époque où l'affemblée coloniale s'eft formée au C a p , les 
efclaves révoltés de la province du Nord demandoient ou 
le retour à l'ancien régime ou la liberté ; &, à l'époque 
où la loi du 4 avril eft arrivée à Saint-Domingue, les ef-
claves difoient : Puifque les hommes de couleur jouiffent des 
droits politiques, nous voulons auffi jouir de la liberté, de 
manière que les efclaves, comme l'ont fort bien dit Son
thonax & Polverel dans différens actes, & notamment dans 
leur lettre à la Convention nationale, du 25 octobre 1792, 
ce qui, certainement, n'étoit pas des complimens ; ces hommes-
là n'etoient que des inftrumens de contre-révolution aveugles, 
entre les mains des cortre-révolutionnaires de Saint-Domin
gue ; & ceux qui éroient en France, rédigeoient des lois 
telles que les contre-révolutionnaires de Saint-Domingue 
puffent y trouver tous les moyens poffibles de déchirer les 
colonies. Vous voyez donc que cet article fe rapporteur aux 
efclaves comme aux hommes de couleur. Je penfe qu'il 
n'étoit pas dans l'intention de l'affemblée conftituante, pas 
même dans l'intention de la fociété des amis des noirs, qui 
a fi fouvent prétendu que les hommes de couleur jouiffent 
des droits politiques, d'appliquer cet article aux efclaves. La 
chofe eft fi vraie que Sonthonax a dit : De quel droit les co
lonies n'ont-elles pas voulu marcher fur la même ligne que 
les départemens ? de quel droit les colonies vouloient-elles 
jouir de droits, de priviléges que n'avoient pas les dépar-
temens ? Il faut examiner quelle étoit la population des co
lonie s, & de quels élémens étoient compofées les colonies, 
& quels étoient les élémens qui compoloient la population 
de Paris. L'efclavage étoit reconnu & conlacré dans les co

lonies ; & Sonthonax & Polverel n'ont ceffé de le recon-
noître, de le conftater, de l'aggraver même, jufqu'au moment 

”ù leurs ; intérêts, les intérêts de la faction qu'ils fervoient, 
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l e u r eurent commandé de penfer autrement. E n F r a n c e , 
a u con t ra i re , on ne connoiffoit pas cette efpèce d'hommes : 
c e p e n d a n t , en F r a n c e , quoique tous les hommes fuffent 
l i b r e s , tous n'avoient pas les mêmes droits ; & mon collègue 
Brutilley vous a bien lait fentir la différence des droits po
l i t iques qui exiftoient entre les citoyens vivant en France ; 
l e s juifs , les proteftans, les domeftiques, les comédiens 
m ê m e s ne jouiffoient pas des droits politiques. Cependan t , 
d ' après l'acceptation que Sonthonax a donné à l'article IV 
d e la loi du 28 m a r s , il fembleroit que les efclaves devroient 
j o u i r de l'égalité poli t ique, par cela feul qu'ils croient des 
perfonnes. J e ne m'appefantirai pas plus long-temps fur la 
queft ion de l'article I V , car nous y reviendrons. J e vais exa
m i n e r quelle a été l'intention de l'affemblée conft iuante 
q u a n d elle a rendu ce décret , ou alors qu'elle a décrété ces 
inftructions. Ces difpofitions Ce trouvent dans tous les actes 
qu 'e l le a confacrés poftérieurement à celui- là , & l'affemblée 
légiflative les confacra dans l'article dernier de la loi du 4 
avr i l . L'affemblée conftituante q u i , le 12 o c t o b r e , a blâmé 
les actes de l'affemblée de S a i n t - M a r c , d'après le rapport per
fide & menfonger de Barnave , n'a aucunement parié des 
vices de la compofition de cette affemblée de Saint-Marc ; 
Barnave q u i , pour trouver des torts à l'affemblée généra le , 
avoir fupprimé des articles du confidérant, de la loi du 
2 8 m a i , fur lequel il bafa fon accufation ; Barnave qui n'igno-
roj t pas que cette affemblée n'étoit compofée que de colons 
b l a n c s , ne lui fit pas un crime de fa compofition ; & bien 
lo in de lui faire un crime de fa compofi t ion, il fit décréter 
qu ' une nouvelle affemblée Coloniale feroit formée fur les 
mêmes erremens. Ce r t e s , fi l'affemblée conftituante eut voulu 
qu ' à cette époque les hommes de couleur euffent concouru 
avec les blancs à la formation des Corps popula i res , nécef-
fairement elle auroit fait un crime à l'affemblée de Saint-
IVIarc de fa compofition ; & cer ta inement , en ordonnant 
la formation d'une nouvelle affemblée, elle auroit ordonné 
q u e fa compofition feroit faite fur des erremens différens. 
P a r le même décret du 12 octobre , l'affemblée conftituante 
a voté des remerciemens à Peynier. E h bien ! l'affemblée 
conftituante n'ignoroit pas que Peyn ie r , par une lettre écrite 
aux marguilliers, lue dans une de vos léances antérieures, 
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(1 ) Voyez cette lettre, Débats du 15 pluviôfe, page 202. 

l'affemblée constituante n'ignoroit pas , dis-je, que Peynier. 
leur avoit défendu d'admettre les hommes de couleur dans 
les affemblées primaires. Il eft donc bien démontré que l'af-
femblée conftituante n'avoit pas voulu appliquer l'article IV . 
de la loi & les instructions du 28 mars aux efclaves, & 
qu'elle n'avoit entendu par le mot de perfonnes, que les 
hommes qui jufqu'alors avoient joui à Saint-Domingue des 
droits politiques. : 

Sonthonax : Je demande à la commiffion de faire relire la 
minute de la lettre de Peynier. 

Le préfident : Voudriez-vous relire cette lettre ? 

Verneuil en fait la lecture ( 1 ) . 

Thomas Millet ; J'ajouterai que , dans le décret du 12 oc
tobre, l'affemblée constituante a manifefté le vœu formel de 
ne ftatuer fur l'état des perfonnes que fur le vœu des af-
lemblées coloniales. 

Page : Je continue la difcuffion, & je lis l'article du décret 
du 12 octobre, dont vient de vous parler mon collègue. 

Décret du 12 octobre 1790. 

” Confidérant que l'affemblée nationale a promis aux co
lonies l'établiffement prochain des lois les plus propres à 
affurer leur profpérité ; qu'elle a , pour calmer leurs alar
mes, annoncé d'avance l'intention d'entendre leurs vœux 
Sur toutes les modifications qui pourraient être propofées 
aux lois prohibitives du commerce, & la ferme volonté 
d'établir comme article constitutionnel dans leur organifa-
rion, qu'aucunes lois fur l'état des perfonnes ne feront 
décrétées pour les colonies, que fur la demande précife & 
formelle des affemblées coloniales ”. 

Vous voyez que l'affemblée constituante n'ignoroit pas 
qu'il y avoit d'autres perfonnes dans les colonies, puifqu'elle 
avoit fous les yeux des membres de l'affemblée de Saint-
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M a r c , & cependant elle difoit qu'elle ne ftatueroit fur 
l'état des perfonnes que fur la demande précife des affem-
blées coloniales. L'affemblée conftituante n'ignoroit donc 
pas qu'il y avoit d'autres perfonnes dans la colonie que celles 
qui compofoient l'affemblée de Saint-Marc, & elle difoit 
qu'elle ne ftatueroit fur leur état que fur le vœu de cette 
même efpèce de colons qui compofoient l'affemblée de Saint-
Marc. Mais nous trouvons encore dans le décret du 15 mai 
des preuves auffi fortes que celles contenues dans le décret 
d u 12 octobre. , 

( I l lit le décret du 15 mai 1791.) 

” L'affemblée nationale décrète que le corps légiflatif ne 
délibérera jamais fur l'état politique des gens de couleur, qui 
ne feroient pas nés de pères & de mères libres, fans le vœu 
préalable, libre & fpontané des colonies ; que les affemblées 
coloniales, actuellement exiliantes, fubfifteront ; mais que les 
gens de couleurs nés de pères & de mères libres, feront admis 
dans toutes les affemblées paroiffiales & coloniales futures, 
s'ils ont d'ailleurs les qualités requifes”. 

Si l'article IV des inftructions du 28 mars eût été appli
cable aux hommes de couleur, comment fe feroit-il fait 
que par le décret du 15 m a i , elle eût appelé aux droits 
politiques les hommes de couleur nés de pères & mères 
libres ? comment fe feroit-il fait que l'affemblée nationale 
par ce décret eût écarté de ces mêmes affemblées tous les 
hommes de couleur qui ne feroient pas nés de pères & mères 
libres ? Ce décret du 15 mai fut confidéré par la fociété des 
amis des noirs, & même par les hommes de couleur, comme 
un bienfait de l'affemblée nationale. Si l'article IV des inf-
rructions du 28 mars leur eût été applicable, le décret du 
15 mai, loin d'être un bienfait de l'affemblée coniftituante, 
auroit été un attentat aux droits déja reconnus des hommes 
de couleur. L'affemblée conftituante ne s'eft pas bornéé-là 
elle a, par le décret du 24 feptembre 

Sonthonax vous dit que le décret du 2 4 feptembre n'étoit 
pas conftitutionnel ; il a dir plus que l'affemblée légiflative : 
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car cette affemblée, après une longue difcuffion, n 'avoi t 
pas ofé dire que ce décret du 24 feptembre n'étoit pas c o n f -
titutionnel : mais l'affemblée légiflative eût-elle déclaré q u e 
le décret du 24 feptembre n'étoit pas conftitutionnel, l'af
femblée coloniale pouvoit porter un jugement tour différent ; 
elle pouvoit d'autant plus porter un jugement différent de c e l u i 
qu'avoit porté l'affemblée légillative, que les commiffaires 
Mirbeck, Roume & Saint-Léger, ces commiffaires nationaux, 
civi ls , mandataires de l'affemblée nationale & du roi ” ont 
confacré ce même acte par une proclamation d 'eux , dont 
lecture a été faite en temps & lieu ; car ils difoient aux 
hommes de couleur : Vous êtes rebelles à la volonté natio
n a l e , à la volonté du roi , exprimées dans le décret du 24 
feptembre. Voici ce décret. Je vais lire l'article I I I , qui eft 
celui qui confacre les droits de la colonie, 

( I l lit l'article). 

Décret du 24 feptembre 1791. 

” Article III. Les lois concernant l'état des perfonnes non 
libres & l'état politique des hommes de couleur & nègres 
libres, ainfi que les règlemens relatifs à l'exécution de ces 
mêmes lo i s , feront faites par les affemblées coloniales ac
tuellement exiftantes ; & celles qui leur fuccéderonr, s'exé
cuteront provifoirement avec l'approbation des gouverneurs 
des colonies , pendant l'efpace d'un an pour les colonies 
d'Amérique, & pendant l'efpace d'un an pour les colonies 
au-delà du Cap de Bonne-Efpérance, & feronr portées 
directement à la fanction abfolue du ro i , fans qu'aucun 
décret antérieur puiffe porter obftacle au plein exercice du 
droit conféré par le préfent article aux affemblées colo
niales ”. 

Si l'article IV des inftructions du 28 mars eut été appli
cable aux hommes de couleur, l'affemblée conftinuante n'au-
roit pas décrété le 15 mai fuivant que les hommes de cou 
l e u r , nés de pères & mères libres feuls, feroient appelés 
à la formation des affemblées & corps populaires. D u moins, 
je vous ferai connoître toute la perfidie du décret du 15 m a i , 
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j e vous la démontrerai de telle manière que vous verrez que 
l e décret du 15 mai ne fut qu'un ferment de révol te , de d é 
ch i r emen t & de déforganifation dans la colonie. Vous voyez 
d o n c , ci toyens, par la lecture des actes qui vient de vous 
être donnée , q u ' O g é , qui étoit venu à Saint-Domingue 
fous le prétexte d'exécuter le décret du 8 m a r s , n'étoit que-
l ' agen t d 'une très-grande confpiration. 

I l importe beaucoup de connoître- Ogé & fes pro je t s , car 
c'eft fur fon échafaud que Sonthonax a bâti le fyftême de ca
lomnie qu'il a lancé contre les corps populaites. Ogé, 
étranger aux a r m e s , eft venu en F r a n c e , a été préfenté au 
r o i , à la reine, a été membre du club d'Argenfon ; on l'a 
v u chez le r o i , chez la re ine , chez Monf i eu r , chez les mi-
nittres ; il a été à L o n d r e s , y a changé de nom. Arrivé à, 
Saint -Domingue , il n'a pas voulu débarquer fur la partie, 
françaife, il a voulu débarquer fur la partie efpagnole ; & 
le refte des débats vous fera voir quel parti les Espagnols 
o n t pris aux révoltes de Saint-Domingue. Ogé arrive au 
C a p le 23 octobre 5 le 2 4 , il a les armes à la main ; le 24, 
i l eft à la tête d'un raffemblement n o m b r e u x , & dès - lots 
i l commence fes vols, fes brigandages & fes affaffinats. Vous 
voyez enfin Ogé , fe difant ambaffadeur, Chargé des pou
voi rs des hommes de cou leur , pour prêter foi & hommage 
au roi d'Efpagne. Ogé ne pouvoir avoir des intentions p u r e s , 
& le décret d u 28 mars fut un prétexte pour raffembler 
a u t o u r de lui le plus de. factieux poffible. Son thonax , qui fait, 
de grandes images , vous a repréfenté la ville du C a p & la 
province du N o r d , couvertes de gibets , d'échafauds ; il vous-
a préfenré les complices d'Ogé vic t imés , comme t rès -nom
breux ; il vous a dit que les tribunaux de la ville du C a p 
avoient exercé fur eux d'effroyables barbaries. Les complices 
d'Ogé étoient t rès-nombreux, mais très-peu ont péri fur 
l 'échafaud. Ogé n 'a été conduit à l'échafaud que pour les 
vo is & les affaffinats qu'il a commis. T o u t - à - l ' h e u r e , le 
citoyen Verneuil vous fera connoître un fait qui lui eft connu 
par t icul ièrement , puifqu'à cette é p o q u e , lui citoyen Verneui l ; 
étoit prifonnier d 'Ogé. Enfin Ogé n 'avoit pas l 'approbation 
de fes frères, & certes je crois qu'on peut s'en rapporter à 
ce t égard à la correfpondance du citoyen R a y m o n d , dont je 
vais vous donner lecture, 
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Correfpondance de Raymond, du 17 mai 1791. 

” Que diable eft venu chercher Ogé dans ce pays-ci, p o u r 
mettre tout en feu, & faire une boucherie d'hommes au C a p , 
en dépit même du décret de pacification ? ”. 

Citoyens, je n'invoque pas un témoignage étranger à O g é , 
puifque c'eft dans la correfpondance de Raymond, des h o m m e s 
de couleur que je l'ai puifé. D'après cela, ferez-vous é tonnés 
que les foi-difans députés des colons à l'Affemblée confti-
tuante, Magallon & autres, aient écrit qu'ils faifoient ici des 
efforts pour empêcher que les hommes de couleur ne paffaffent 
dans la colonie. Je ne prétends pas époufer la caufe des fo i -
difans députés de Saint-Domingue ; car, quoi que vous ait dit 
le citoyen Sonthonax d'une lettre écrite de Breft par les quatre-
vingt-cinq membres de l'affemblée générale de Saint - M a r c , 
cetre affemblée avoit confacré par un arrêté que les foi-difans 
députés des colonies à l'Allemblée constituante n'étoient pas 
reconnus par e l le , & effectivement vous devez voir dans le 
courant de la lettre qui vous a été lue par le citoyen Sonthonax, 
queux-mêmes les foi-difans députés conviennent que leur 
nomination n'eft pas légale ; effectivement elle n'a jamais été 
avouée par la colonie : mais quant à cette partie de la lettre, 
ils avoient raifon de craindre le retour de ces hommes de 
couleur à S. Domingue, car ils ne pouvoient pas ignorer, étant 
en France, qu'il fe formoit des raffemblemens à l'hôtel d'Ar-
genfon, & ils devoient fufpecter des hommes érrangers à la 
cour, qui venoient exprès pour être préfentés au roi. 

Verneuil : Je vais continuer : ce que je vais dire eft un fait 
qui m'eft perfonnel. Dans la nuit du jeudi au vendredi, 28 
octobre 1 7 9 0 , 250 à 300 hommes de couleur, commandés 
par O g é , fe tranfportèrent dans les hauteurs du bourg de 
la Grande-Rivière, pour y défarmer les habitans ; rendus dans 
cette nuit au bourg même de la Grande-Rivière, ils enlevèrent 
les habitans, dont le nombre pouvoit s'évaluer à une vingtaine : 
ils furent de là chez le citoyen Sicard qu'ils égorgèrent ; i l s 
pillèrent fa m a i f o n , emportèrent fon or & fon argent, & 
de-là fe rendirent à l'habitation du citoyen Laroque, où je 
me trouvois avec trois autres perfonnes, un officier municipal de 
la paroiffe du Gros-Morne , nommé D u p u y , le procureur 
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d e la commune de la Grande-Rivière, nommé Joubert ; & 
u n quatrième hab i t an t , voifin du citoyen L a r o q u e , dont je 
n e m e rappelle pas le nom. 

O g é Ce préfenta chez le citoyen L a r o q u e , efcorté de 250 
à 3 0 0 hommes à cheval, & a rmés , l'épée nue à la main : 
e n entrant il nous déclara que nous étions fes prifonniers. 
J e l u i demandai quels étoient (es ordres : Ogé me montre 
fa t roupe ; il n'y avoit rien à répondre à cet argument, il 
é t o i t irréfiftible. J e tachai de prendre Ogé en particulier ; 
j ' y réuffis : je lui fis des remontrances fur fa démarche ; il 
c o n v i n t qu'elle pouvoit conduire à de grands maux dans la 
c o l o n i e ; mais cependant il perfifta, & pour lors Ce décida 
à n o u s défarmer. I l nous notifia qu'il alloit nous conduire 
au presbytère , où il nous laifferoit fous la garde de quinze 
h o m m e s . Il défarma les trois perfonnes qui étoient avec moi ; 
il m e demanda mes a rmes , qui confiftoient en un fabre & une 
p a i r e de piftolets : je lui répondis qu'il pourroit bien me faire 
h a c h e r par morceaux , mais que pour mes armes il ne les 
a u r o i t jamais : loin d'employer la force pour s'en e m p a r e r , 
i l m e répondit que ma réponfe étoit celle d'un brave homme ; 
i l fît venir fon cheva l , m'enfourcha deffus, & me conduifit 
au presbytère , m'efcortant à pied à ma droite : voici pour
q u o i j ' a i dit que quant à m o i , lors de mon arreftation par 
O g é , je n'avois pas eu à me plaindre de lui. Lorfque nous 
f û m e s conduits au presbytère, il plaça quinze hommes pour 
n o t r e garde, commandés par un nommé Chavannes , homme 
c r u e l , & fi Ogé eût tardé cinq ou fix minutes à Ce préfenter 
le lendemain qu'il vint pour nous parler vers les huit h e u r e s , 
n o u s étions hachés impitoyablement tous les quatre par ce 
m ê m e Chavannes & fa fuite. Enf in , c'eft lorfque je fus arrêté 
q u e j 'appris de la bouche d'Ogé qu'il venoit d'arriver de 
F rance ; qu'il étoit commandant de Saint-Domingue ; qu 'une 
r é v o l t e générale alloit avoir lieu dans la co lon ie , & que s'il 
ne s'étoit pas amufé à défarmer les hommes des montagnes , 
la ville du Cap feroit à fa difpofition. Je lui fis remarquer 
q u e ce qu'il avançoit étoit r idicule, puifqu'il n'ignoroit pas 
q u e la ville du Cap au premier fignal fournilloit dix mille 
h o m m e s fous les armes ; il me répondit à cela : Vous ignorez 
que l l e s fonr nos reffources ; vous ignorez qu'en F r a n c e , comme 
i c i , nous avons la protection des hommes qui ont du pouvoir : 
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ceux qui ont de la prépondérance dans l'Affemblée n a t i o n a l e 
nous font entièrement dévoués , & je n'héfite pas à v o u s 
nommer Lafayette, Barnave, Lameth, Briffot, C l a v i e r e , 
Grégoire, & bien d'autres dont je ne me rappelle pas les 
noms : il m'affura que fi leurs forces jointes à celles qu ' i l 
avoit déjà ramaflées étoient infufifantes, il en auroit b ientôt 
d'autres ; qu'il alloit avoir à fa difpofition deux f réga te s , 
des troupes de débarquement ; & il ajouta enfuite que fi ces 
troupes encore étoient infuffifantes, il feroit foulever les 
ateliers. Je lui repréfentai que cette mefure n'étoit pas pour 
eux fans inconvénient ; qu'ils n'ignoroient pas la haine i m 
placable que leur porroient les nègres, & que s'ils les faifoient 
foulever, tôt ou tard ils en feroient impitoyablement maffacrés : 
il convint de cette vérité ; mais n'en perfifta pas moins dans 
fon projet. Lorfque je fus au presbytère, & que je me rappelai 
la conférence que j'avois eue avec lui , je priai un des hommes 
de garde de 1 engager à s'y tranfporrer ; il étoit alors au bourg : 
le moment d'après il arriva efcorté de douze hommes ; nous 
entrâmes l'un & l'autre dans la chambre du curé ; & nous 
reprîmes la converfation que j'avois eue avec lui chez le 
citoyen Laroque. Je fis de nouveaux efforts pour l'empêcher 
d e continuer ce qu'il avoit entrepris ; je le trouvai incertain, 
irréfolu : ayant gardé un moment le filence, il tira une lettre 
de fa poche , me la donna, & m'invita à la lire. Cette lettre 
étoit une lettre de l'affemblée provinciale du C a p , écrite à 
la municipalité de la Grande-Rivière qui renfermoit à-peur 
près ceci : Ogé vient d'arriver de Fiance, fis deffeins def-
trucleurs ne font que trop connus ; je vous invite à prendre 
toutes les précautions néceffaires pour s'affurer de fa perfonne. 
Après avoir lu fa letrre, je la lui remis ; il me dit en la 
recevant : Vous voyez bien qu'il ne me refte plus rien à 
ménager. Je lui demandai s'il comptoit nous tenir long-temps 
prifonniers ; il nous répondit demain matin à huit heures 
vous faurez ma réponte : à huit heures précifes il fe rendit 
effectivement ; il nous déclara que nous étions libres ; il 
nous offrit même des paffe-ports & une efcorte, ce que 
nous refufâmes. Avant de quitter le presbytère, qui eft fur-
une montagne, l'habitude que j'ai de voir des troupes, me 
fit diftinguer très-clairement 250 hommes à cheval fur deux 
rangs, qu'il fit défiler par la droite. Je me rendis chez le 
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c i t o y e n Laroque. C e fut là où j 'appris que fi l'on nous 
a v o i t rendu la l iber té , c'eft que cette nuit même Ogé s'étoit 
p o r t é avec fou efcorte fur la paroiffe de D o u d o n , l'avoit 
a t t a q u é e , qu'il en avoit été repouffé par une vingtaine 
d ' h o m m e s qui s'y trouvèront, & la préfence, d'efprit de celui 
qui les commandoit : fans cela nous aurions été retenus pr i
f o n n i e r s pendant très-long-temps, comme bien d'autres. J e 
v o u s ai d i t , citoyens, que la bande d ' O g é , & won Ogé 
l u i - m ê m e , s'eft portée fur l'habitation du citoyen Sicard ; 
que Chavannes a rué le citoyen Sicard, qu'il a v o l é , pillé 
fa maifon ; que la troupe d'Ogé a ravi dans toutes les ha-
bi rar ions les beftiaux, & tué les h o m m e s , enlevé les vivres, 
f o u l e v é les nègres : c'eft ce dont vous avez eu la facilité de 

vous convaincre par la lecture du teftament de mort de Jaquot 
Ogé, frère d'Oger 

Le citoyen Sonthonax a pris une note fur ce que j'ai dit 
la première fois que j 'a i parlé d ' O g é , lorfque j 'ai dit que 
performellement je n'avois point à m'en plaindre. Pour lui 
d o n n e r matière à augmenter la n o t e , je m'en vais détailler 
ce que j 'ai dit : Ogé traita mes compagnons d'infortune 
b e a u c o u p plus durement que moi. Je ne le connoiffois pas 
m ê m e de nom ; je n'étois pas plus connu de lui. Lorfque 
n o u s fûmes au presbytère, il me dit : Vous avez fait une 
longue route : fi vous avez befoin de rafraîchiffemens, 
p a r l e z ; on va vous les donner tout-de-fuite. Certainement 
j e n'avois point à me plaindre de lui ; mais il n 'en eft pas 
m o i n s vrai qu'il étoit à la tête d'une troupe de brigands ; 
i l n ' en eft pas moins vrai que le l endema in , chez le c i 
toyen la R o q u e , nous vîmes plufieurs femmes de mulâtres 
p l eu ran t & gémiffant ; elles avoient avec elles leurs bœufs 

leurs mulets. Nous les entendimes dire que leurs têtes 
é to ien t à prix fi elles ne fe mêloient pas au raffemblement , 
& qu'elles alloient paffer chez l'Efpagnol ; plufieurs y paf-
sc ren t effectivement. Lorfque j 'eus quitté l'habitation du 
ci toyen la R o q u e , je me rendis au Cap ; je fis une décla
r a t i o n de ce qui m'étoit arrivé au citoyen V i n c e n t , & je 
m e rendis enfuite avec mon collègue à notre paroiffe qui 
é t o i t celle du Gros-Morne . E n paffant, nous donnâmes à 
tou tes les municipalités l'éveil de fe tenir fur leurs gardes ; 
q u ' u n e révolte étoit organifée dans toute la colonie. Nous. 
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arrivâmes à notre paroiffe dans la nuit ; je convoquai l e 
confeil-général de la commune ; je dépofai ce qui m ' é t o i t 
arrivé, et je pris , comme j'étois commandant-général d e 
notre dépendance, je pris , dis-je, des mefures fi promptes 
que je fis échouer tous les projets d'Ogé. 

Page : Ce qu'a dit le citoyen Verneuil relativement à 
Ogé et aux menaces qu'il faifoit aux hommes de couleur q u i 
ne vouloient pas fe joindre à fa troupe, coincide parfaite
ment avec la déclaration dont je vous ai donné lecture h i e r , 
déclaration faite par le citoyen Legros , procureur de la 
commune de Valière. La révolte d'Ogé à Saint-Domingue 
avoit rapport à ce qui fe paffoit en France à la même 
époque, rendant qu'Ogé révoltoit les hommes de couleur 
dans le quartier du Dondon & les quartiers voifins, Bar-
nave & Lameth perfécutoient en France les 85 membres 
de l'affemblée de Saint-Marc ; Barnave & Lameth faifoient 
prendre à l'affemblée conftituante des difpofitions défaftreufes, 
confignées dans le décret du 1 2 octobre, difpofitions qui 
portaient en elles-mêmes un nouveau germe de difcorde. 

Page fait lecture du décret du 1 2 octobre dont la copie, 
fuit : 

D u 1 2 Octobre 1790. 

Décret qui annullé les actes émanés de l'affemblée générale 
de Saint-Domingue, les déclare attentatoires à la fouve-
raineté nationale & à la puiffance légiflative, et pourvoit 
aux moyens de rétablir le calme dans cette colonie. 

” L'affemblée nationale, oui le rapport de fon comité 
des colonies fur la fituation de Saint-Domingue et les évé-
nemens qui y ont lieu ; 

” Confidérant que les principes ont été 
v io lés , que l'exécution de fes décrets a été fufpendue, et 
que la tranquillité publique a été troublée par les acres de 
l'aifemblée générale féante à Saint-Marc, et que cette af-
femblée a provoquée & juftement encouru fa diffolution ; 

” Confidérant que l'affemblée nationale a promis aux co
lonies l'établiffement prochain des lois les plus propres à 
affurer leur profpérité ; qu'elle a , pour calmer leurs a larmes , 
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a n n o n c é d avance l'intention d'entendre leurs vœux fur toutes 
l e s modifications qui pourroient être propofées aux lois prohi
b i t i v e s du commerce, & la ferme volonté d'établir comme 
a r t i c l e conftitutionnel dans leur organifation, qu'aucunes lois 
f u r l'état des permîmes ne feront décrétées pour les colo
n i e s que fur la demande précife et formelle de leurs af-
f e m b l é e s coloniales ; 

„ Qu'il eft prenant de réalifer ces difpofitions pour la 
c o l o n i e de Saint-Domingue par l'exécution des décrets des 
8 & 28 mars , & en prenant les mefures néceffaires pour 
y maintenir l'ordre public et la tranquillité : 

” Déclare les prétendus décrets et autres actes , émanés 
d e l'affemblée conftituée à Saint-Marc fous le titre d'af-
f e m b l é e générale de la partie françaife de Saint-Domingue, 
attentatoires à la fouveraineté nationale et à la puiffance l é 
g i s l a t i v e , nuls & incapables de recevoir aucune exécution ; 

” Déclare ladite affemblée déchue de fes pouvoirs, et tous 
fes membres dépouillés du caractère de députés à l'affem-
b l é e coloniale de Saint-Domingue ; 

” Déclare que l'affemblée provinciale du N o r d , les ci
t o y e n s de la ville du C a p , ceux de la Croix-des-Bouquets 
et de toutes les paroiffes qui font reliées inviolablement 
attachées aux décrets de l'affemblée nationale, les troupes 
patriotiques du C a p , les volontaires de Saint-Marc, ceux 
d u Port-au-Prince, & les autres citoyens de cette ville qui 
o n t agi dans les mêmes principes, ont rempli généralement 
tous les devoirs attachés au titre de citoyen français, & 
feront remerciés, au nom de la nation, par l'affemblée na
tionale ; 

” Déclare que M . de Peynier, gouverneur - général des 
Ifles - fous - le - Vent, les régimens du Cap & du Port-au-
P r i n c e , le corps royal d'artillerie & autres militaires de tout 
grade qui ont fervi fidèlement fous fes ordres, et notam
m e n t les fieurs de Vincent & Mauduit ont rempli glo-
rieufement les devoirs attachés à leurs fonctions ; 

” Décrète que le roi fera prié de donner des ordres pour 
q u e les décrets & inftructions des 8 & z8 mars derniers 
reçoivent leur exécution dans la colonie de Saint-Domingue ; 
q u ' e n conféquence, il fera inceffamment procédé, fi fait 
n'a é t é , à la formation d'une nouvelle affemblée coloniale, 



258 
fuivant les règles prefcrites par lefdits décret & inftruction, 
auxquelles ladite nouvelle affemblée fera tenue de fe c o n 
former ponctuellement ; 

” Décrète que toutes les” lois établies continueront d 'ê t re 
exécutées dans la colonie de Sa in t -Domingue , ju fqu ' à ce 
qu'il en ait été fubftitué de nouve l l e s , en obfervant la m a r c h e 
prefcrite par lefdits décrets ; 

” Décrète néanmoins que provifoirement , & j u fqu ' à ce 
qu'il ait été ftatué fur l'orgànifation des tribunaux dans la 
dite colonie , le confeil fupérieur du Cap fera main tenu 
dans la forme en laquelle il a été é t ab l i , et que les juge-
mens rendus par ledit confeil depuis le 10 janvier ne pour-
ront être attaqués à raifon de l'illégalité du tribunal ; 

” Décrète que le roi fera p r i é , pour affurer la tran-
quilité de la colonie, d'y envoyer deux vaiffeaux de ligne 
& un nombre de frégates p ropor t ionné , et de porter au 
complet les régimens du Cap & du Port-au-Prince ; 

” D é c r è t e , en o u t r e , que les membres de la ci-devant 
affemblée générale de Sa in t -Domingue , & les autres per-
fonnes mandées à la. fuite de l'affemblée nationale par le 
décret du 20 f ep t embre , demeureront dans le même é t a t , 
jufqu'à ce qu'il ait été ultérieurement ftatué à leur égard ”, 

Voilà une difpofition qui devoir néceffairement porter le 
défordre dans la colonie , parce qu'à cette époque les m u 
nicipalités étoient organilées autant qu'avoit pu le per 
mettre le defpotifme du gouvernemsnt de la colonie ; à 
cette époque , la régénération de la France étant naturalifée 
à Sa in t -Domingue , autant que les efforts du defpotifme 
avoient pu le p e r m e t t r e , cette difpofition de la loi dévoit 
amener naturellement la diffolution de l'ordre exiftànt & 
le retour de l'ancien régime ; il devoit néceffairement ré-
fulter de ces difpofitions une lutte entre le gouvernement 
qui parloit au nom de la l o i , & les corps populaires & 
les colons patriotes & révolutionnaires qui devoient s'ap
puyer fur la volonté de l'affemblée conft i tuante , antérieu-
rement expr imée , de naturalifer la révolution à Saint-Do
mingue. Décré tez , difoit Ba rnave , que toutes les lois éta
blies à Saint-Domingue continueront d'exifter jufqu'à ce qu'il 

en air été fait de nouvelles ; caliez tous actes de l'affemblée 
de. Saint-Marc. 

Les 



Les corps populaires nexiftoient à Saint-Domingue qu'en 
v e r t u de l'exiftence de l'affemblée de Saint-Marc ; fi les actes 
d e ce t te affemblée font caffés, les corps populaires qui y 
p r e n n e n t leur fource doivent être caffés : o r , fi les co ps po
p u l a i r e s font caffés, ces actes étant frappés de nullité, vous 
v o y e z naturellement le retour à l'ancien régime. Il y avoit 
encore dans ce décret une difpofition perfide dont je vais 
v o u s donner lecture. 

Il lit : 
Décret du a Octobre 1790. 

“ Décrète que toutes les lois établies Continueront d'être 
” exécutées dans la colonie de Saint-Domingue jufqu'à ce 
” q u ' i l en ait été fubftitué de nouvel les , en obgrvant la 
” marche prefcrité par lefdits décrets ” . , 

Ou Barnave connoiffoit, ou il ne connoiffoit pas la 
f o m m e de culpabilité, la fomme des reproches qu'il avoit 
à faire à l'affemblée de Sainr-Marc Lorfque Barnave a 
p r é f e n t é à l'affemblée conftituanre le décret qui a caffé l'as-
fei-nblée de Saint-Marc & improuve fes actes, il devoit n é -
ceflairemeiit avoir pris connoiffance de ces actes ; & alors 
il é t o i t néceffairement en mefure de juger de la fomme des 
r e p r o c h e s , de la fomme de criminalité de chacun des mem
b r e s qui compofoient l'affemblée générale de Saint-Marc ; 
mais ce n'étoient pas des principes de juftice qui détermi-
n o i e n t Barnave. Barnave difoit ; Voilà 85 hommes qui tant 
de fois ont obtenu la confiance de leurs concitoyens ; voilà 
85 hommes énergiques (car il falloit avoir de l'énergie & 
de l'attachement à la France pour être venu de Saint-Do
m i n g u e dénoncer le gouvernement confpirateur), voilà 85 
homme q u i , depuis qu'ils font en France , connoiffent 
n o t r e p lan , nos intrigues s'ils retournent à Saint-Domin
g u e , ils feront encore élus à l'affemblée coloniale dont nous 
a v o n s décrété la formation, & alors le syftême de diffolu-
t i o n que nous avons organifé pour les colonies , va s'é
crou ler devant l'arrivée de ces hommes dans les colonies. 
V o u s voyez donc que tous ces actes, tous font abfolument 
l 'effet d'une-grande intrigue, d'une intrigue profondément 
bombinée contre les colonies. 

Tome I. Huitième livraifon, $ 
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Millet : Permettez-moi de faire une obfervation échappée 

à mon collègue P a g e , obfervarion bien importante p o u r 
faire connoître la perfidie du décret que Barnave fit r e n d r e 
lui feul le 12 octobre. Dans ce décret le trouvoit le g e r m e 
de la deftruction de Saint-Domingue : c ' e f t que B a r n a v e 
fit décréter que le décret & le rapport ne feroient pas 
difcurés. 

Page : Ainf i , d'une p a r t , dans le décret du 12 o c t o b r e , 
Barnave immole une affemblée de colons dévoués à la F rance ; 
d'une autre p a r t , il tronque les actes de cette affemblée 
fur lefquels repofe fon accusation ; d'une autre part e n c o r e , 
il fait voter des remerciemens au gouvernement cenfpirateur ; 
d'une autre p a r t , il préparoit dans les deux difpofitions 
que je viens de vous l i r e , de nouveaux germes de difputes 
& de diffentions dans les colonies. Ce décret fut rendu à-
peu-près dans le même temps q u ' O g é , confpirant à Saint-
D o m i n g u e , y révoltoit les nègres & les efclaves. A cette 
époque encore devoient fe former de nouvelles affemblées 

p rimaires pour élire une nouvelle affemblée coloniale d'après 
e décre t , parce que Barnave ne pouvoir pas ignorer que 

tôt ou tard le décrer, envoyé à Saint-Domingue, néceffiteroit 
les colons a demander au gouvernement général une affem
blée coloniale : le feul moyen d'empêcher la compofition 
de cette affemblée coloniale, c'étoit la révolte ; Ogé en étoit 
l'inftrument, 
C'eft ainfi que, lorfque f'assemblée de Saint-Marc voulut, 
fe former, il y eut un raffemblement à Plaffac ; c'eft ainfi 
q u e , lorfqu'on voulut comprimer l'alfemblée provinciale du 
S u d , on forma encore une révolre d'hommes de couleur 
dans cette partie ; c ' e f t ainfi q u e , lorfque l'on convoqua 
l'affemblée générale à Léogabe, une révolre éclata dans la 
province du Nord . Sonthonax vous a dit qu'à l 'époque où 
le décret du 15 mai fut porté dans la co lon ie , il fe fit de 
très-grands mouvemens dans la ville du Cap . C e mou-
vement & le mécontentement eut l i e u , non-feulement dans 
la ville du C a p , mais dans toute la colonîe ; & perfonne 
ne fe diffimula la perfidie d'un pareil acte. Chacun dut né-
ceiïairement en calculer les effets, parce que fi l 'article IV 
du décret du 28 mars avoit mis en oppofi ion les hommes 
de couleur & les b lancs , le décret du 15 mai deyoit mettre 



261 

e n oppofinon les hommes de couleur entre eux, parce que 
ce décret ne portoit que fur le vingtième des hommes de 
couleur . A Saint-Domingue, il y a très-peu d'hommes de 
couleur mariés ; on ne trouva alors, d'après le calcul qui 
e n fut fait, que quatre ou cinq cents qui euffent pu pro
f i ter de la loi : on crut donc qu'au nouveau moyen de dis
c o r d e que le décret du 8 mars avoit placé dans les mains 
d u gouvernement, l'affemblée conftituance venoit encore 
d'ajouter le décret du 15 mai. Le mécontentement qu'inf-
p i r a cet acte fut encore motivé fur la conduite que tint 
Blanchelande. Blanchelande fe retira dans la ville du Cap : 
je conviens qu'alors la ville du Cap étoit opprimée, com
p r i m é e par une affemblée provinciale qui n'étoit pas dans 
le fens de la révolution. Cette affemblée provinciale eft 
celle-là même qui requit le commandant de la province du 
N o r d de marcher contre la ville de Saint-Marc, & de 
diffoudre l'affemblée générale. Blanchelande, à la première 
connoiffance qu'il eut du décret du 15 mai , fe hâta d'écrire 
a u miniftre,-de lui annoncer que ce décret étoit infiniment 
pe r f ide , qu'il devoit produire des effets défaftreux, & il 
r end i t fa lettre publique. Les motifs qu'il donnoit, devoient 
f rapper néceffairement tous les efprits. Je crois bien que 
Blanchelande, ayant cette opinion du décret, n'avait pas 
de meilleures vues que ceux qui l'ont fait rendre : quand je 
dis ceux qui l'ont fait rendre, je ne confonds pas ici ceux 
q u i , dévorés de l'amour de la liberté, de l'humanité, de 
la philofophie, ne connoiffant pas les localités, n'ont pas 
vu tout le mal que ce décret pourroit faire ; je parle de 
ceux qui ont provoqué ces décrets, qui les ont fait émettre. 
Sonthonax vous a dit que le mécontentement qu'avoit caufé 
a u x colons le décrer du 15 ma i , les avoir foulevés ; Son
thonax n'a pas dit vrai. Les colons defiroient depuis long
t emps fe réunir en affemblées primaires, pour former une 
affemblée coloniale ; & dès le momenr que le décret du 
12 octobre fur connu des colons, alors chacun de ceux qui 
é toient attachés à la France fentit la néceffité de former ces 
affeniblées primaires ; mais Blanchelande & fes complices 
s'oppofoienr toujours à cette réunion. Il eft poffible que le 
décret du 15 mai ait pu décider quelque part les habitans à 
fe réunir en affemblées-primaires ; & ce qu'il y a de très-

S г 
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sûr, c'eft que Blanchelande, qui les avoit jufqu'alors 
écartées, les provoqua à cette époque. Les affemblées pri
maires & l'aflemblée générale fe formèrent ; leur réunion 
eut lieu à Léogane, le 6 août : le lieu n'étoit pas convenable 
pour les délibérations ; mais le décret du 12 octobre avoit 
difigné le lieu où l'on devoit fe réunir, & ce fut là où on 
délibéra. 

Ce n'eft point ici le cas de vous parler des actes de cette 
affemblée, qui prouvent fon dévouement à la France ; 
mais fon premier acte fut de déclarer quelle faifoit partie 
intégrante de la France, & quelle prenoit fous fa fauve
garde toutes les créances du commerce de la France. Certes, 
ce n'étoit pas là les difpofitions d'une affemblée qui vouloit 
fe féparer de la France. D è s les premiers inftans de la 
réunion de cette aflemblée, Blanchelande s'apperçut qu'il 
n'auroit pas fur elle toute l'influence dont il s'étoit flatté. 
Cette affemblée revint enfuite dans la ville du Cap. Il lit 
alors ce que Peynier avoit fait dans un autre temps à Plaffac, 
Ce qu'Ogé avoit fait dans la province du Nord. Alors com
mença l'incendie de la province du Nord & la révolte. 
Quelques membres de l'affemblée générale ne s'échappèrent 
qu'avec peine, il y en eut même d'affaffinés. Alors on s'ap
perçut que les révoltés en vouloient particulièrement à 
ceux qui avoient appartenu aux corps populaires & à l'af
femblée générale. Le premier acte de cette affemblée fut 
encore de s'occuper des hommes de couleur. Sonthonax a 
dit d'abord que cette affemblée du Cap étoit inconftitu-
tionnelle: il importe beaucoup de relever cette inculpation, 
avant d'arriver aux actes relatifs aux hommes de couleur. 
L'affemblée coloniale, réunie a u - C a p , ne pouvoit être 
inconftitutionnelle. Il a motivé fon opinion fur ce que cette 
affemblée n'avoit pas dans fon fein des hommes de cou
leur. 

Sonthonax ; N o n , c'eft parce que les hommes de couleur 
n'avoient pas été admis dans les affemblées primaires qui 
l'avoient formée. 

Page : Sonthonax a dit donc que cette affemblée n'étoit 
pas conftitutionnelle, parce que les hommes de couleur 
n'avoient pas concouru aux affemblées primaires qui l'avoient 
formée ; mais vous avez vu que l'article I V des inftructions 
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du 20 mars n'étoit pas applicable aux hommes de couleurs ; 
v o u s avez vu que le décret du 12 octobre ordonnoit qu'une 
deuxième affemblée coloniale feroit formée. D'après les. 
erremens du décret du 8 & des inftructions. du 28 mars 
1 7 9 0 . , cette affemblée n'étoit pas inconftitutionnelle parce 
qu'elle n'avoit pas d'hommes de couleur, puifque l'as-
femblée conftituante, par fon décret du 15 mai, a ajouté 
encore aux difpofitions de l'article IV des inftructions. du 
2 8 mars. Sonthonax a dit encore qu'à cette époque com
mencèrent les fufillades dans la ville du Cap envers les 
hommes de couleur. Il eft vrai que le 25 août, des hommes 
d e couleur furent fufîllés dans la ville du Cap. 11 vous a 
dit qu'on les avoit attachés fur des échelles pour les fu
filler plus à fon aife. Je penfe que vous donnerez à cette 
affertion la valeur qu'elle doit avoir. Dans une rixe, dans 
u n e lutte, on ne prend pas de pareilles précautions. Cet 
événement fut amené le 25 août, comme il fut amené le, 

août de l'année fuivante. 
Verneuil : Comme celui du 2 décembre 1792. 

Page : Du moment où l'affemblée fut instruite de cet 

Page : Sonthonax ne vous a pas dit que l'affemblée avoit 
fait tout ce qu'elle avoit pu, pour arrêter les fuites de cet 
événement, & môme pour le prévenir. Le gouvernement 
confpirateur qui vouloit empêcher la réunion des hommes 
qu i devoient compofer l'affemblée ; le gouvernement, 
dis-je, qui avoit fait, naître la révolte & l'incendie dans la 
campagne, fit naître encore des craintes fur les hommes de 
couleur qui fe trouvoient dans la ville du Cap. Il dif-
férnina des agitateurs qui perfuadèrent au peuple que les 
hommes de couleur étoient en. correfpondance avec les 
révoltés. Je ne fais combien d'hommes de couleur furent 
tués à cette époque ; je crois que le nombre fut de quatre 
o u cinq. 

Verntuil : Cinq. 

événement , elle prit des mefures pour en arrêter les fuites ; 
elle mit les hommes de couleur fous fa fauve - garde, &. 
NOUS en trouvons la preuve dans fon arrêté de ce jour. 

| I l le lit.) 
S 3 
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Arrêté de l'affemblée coloniale fur la fufillade des gens de 
couleur, du 28 août 1792. 

” L'affemblée, inftruite qu'un grand nombre de gens 
de couleur venoient de fe retirer dans la falle de l'auditoire 
de la fénéchauffée du Cap, & demandoient un afyle de 
fureté ; 

” Confidérant que les mulâtres & gens de couleur qui 
font actuellement dans la ville du Cap, ont témoigné leurs 
craintes d'être foupçonnés de donner les mains à la révolte, 
& proteftent au contraire de leur innocence ; 

” Confidérant qu'il eft néceffaire d'accorder protection & 
faveur à ceux qui fe contiennent dans les bornes de leurs 
devoirs, ainfi qu'on doit faire juftice févère & rigoureufe 
de ceux qui s'en écartent : 

” A arrêté & arrête que tous les hommes de couleur 
libres, qui le defireront, pourront fe retirer dans l'églife des 
dames religieufes Urfelines du Cap ; qu'ils y feront fous la 
fauve-garde de Saint-Domingue ; q u e , pour leur propre 
fureté, il fera établi une garde dans ladite églife, pour 
mettre ceux qui s'y retireront à l'abri des coups qu'ils 
peuvent redouter ; que l à , ils recevront de leurs familles 
tous les fecours qu'ils défireront : ledit afyle ne pouvant 
être regardé aucunement comme un lieu d'arreftation, mais 
bien comme une fauve - garde qu'ils ont réclamé eux-
mêmes. ” 

Verneuil : Une obfervation, citoyens : le citoyen Page 
vous a dit qu'on a foupçonné les hommes de couleur d'avoir 
pris part à la révolte. Ces foupçons étoient fondés fur ce 
que , dans tous les raffemblemens, on les voyoit à la tête ; 
& je vous parle de cela favamment, parce que j'ai été 
trois mois à les combattre, & que je n'ai pas été un feul 
jour fans en voir trente, OU quarante du port Margot com
mander les nègres. 

Duny : J'ajouterai que lorfque nous fîmes la fortie au 
Limbé, dans l'expédition commandée par Touzard , lieu
tenant-colonel du régiment du C a p , quatte- vingts hommes 
de couleur mirent bas les armes ; on leur fit grace alors. 
Ils partirent dans la nuit , & nous les reprîmes depuis en 
détail, avec de nouvelles armes. 



Verneuil : Et. les mulâtres étoient ceux qui , chaque jour, 
venden t nous charger. Il eft bon que vous fachiez que 
n o u s n'étions que deux cent cinquante blancs, & nous 
avions quatre cent cinquante femmes, tant blanches que de 
couleur , à garder ; & il n'étoit pas poffible que nous ob-
tinlftons un feul baril de farine fans livrer un combat : & 
quels étoient les hommes que nous avions à combattre ? 
fept mille nègres. Certainement, le citoyen Sonthonax, 
quoique cela fe foit paffé avant fon arrivée, a refté trop 
long-temps dans la colonie, pour ne pas en avoir entendu 
parler. J'ofe croire qu'il ne me démentira pas : d'ailleurs, 
s 'il le faifoit, vingt mille perfonnes ici attefferoient cette 
vérité. 

Brulley : Aux obfervations faites par mes collègues, j ' a 
jouterai , que comme pendant quatre mois j'ai auffi combattu 
les révoltés, j'ai été à portée de les voir de très-près, & 
d e confidérer leurs chefs ; j'attelle que les révoltés avoient 
à leur tête des hommes de Couleur : nous en avons tué 
plufieurs qui ont été reconnus pour être du Dondon & 
d e la Grande-Rivière. Et moi , j'ai envoyé deux hommes 
d e couleur prifonniers au C a p , auxquels j'ai fait fubir 
interrogatoire : parmi eux, un nommé Raynal, qui étoit 
encore dans les prifons du Cap lorfque Polverel & Son
thonax étoient au Cap ; & cet homme étoit un homme 
de couleur de la Grande-Rivière, de la bande d'Ogé, qui 
a conftamment relié avec les brigands, & a été leur dé
puté lorfqu'il y a eu des pour-parlers entre les brigands & 
l'affemblée. 

Duny ; Il y étoit, ce Raynal, dans les prifons, avec deux 
autres qui avoient infurgé les nègres au nom du roi & 
d u clergé, lorfque Polverel & Sonthonax, à l'époque de 
l'incendie du C a p , ouvrirent les portes à fept cents cri
minels. 

Sonthonax : Je réponds à tout ce que les colons viennent 
de dire, & notamment D u n y , que c'eft lui & fes pareils, 
déportés à bord du vaiffeau Saint-Honoré, & Galbaud, 
qui ont ouvert les portes à ces prifonniers. Les incendiaires 
du Cap font ici. 

Millet : Les voilà. 
Sonthonax : C'eft vous. 

S 4 
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plufieurs colons : C'eft vous, 
Page : On foupçonnoit les hommes de couleur d'être les 

auteurs de la révolte dans la ville du C a p , & de l'incen-
die de la plaine voifine. Effectivement la fuite des débats 
vous donnera connoiffance que ce font les hommes de coup
leur qui ont provoqué la révolte des nègres, que ce font 
eux qui ont provoqué l'incendie de la province du N o r d ; 
vous faurez que toutes tes arrocités commifes à cette é p o 
q u e , l'ont été par les hommes de couleur. Vous ne ferez plus 
étonnés de voir que dans la ville du Cap le peuple s'eft 
levé contre les hommes de couleur, & en a fufillé quelques-
uns. Voici ce qui s'eft paffé à cette époque. Je le tire des R é v o 
lutions de Paris , rédigées par le citoyen Sonthonax lui-même, 

Sonthonax : Ce n'eft pas de moi. 
Page : Vous êtes convenu l'avoir rédigé. 
Sonthonax : Je n'ai pas dit cela ; j'ai dit que j'avois fourni 

quelques articles : quel eft le numéro ? 
Page : 125. 
Sonthonax : Il y avoit trois mois que je n'avois rien fourn, 

& j'étois alors à deux cents lieues de Paris. 

(Page lit un article.) 

Révolutions de Paris, n°. 125. 

” Les Efpagnols repouflent les blancs, & les vendent 
aux nègres 132 livres par tête.... Les Efpagnols ont eu tort-
Tellement coupables que foient les blancs, ils ne l'étoient 
point envers les Efpagnols, & la cruauté de ceux-ci n'eft 
point excufable. Mais v o u s , impitoyables colons ! vous qui 
frémiffez en racontant que vos femblables ont été vendus 
pour de l'argent, quelle leçon pour vous ! pour v o u s , qui, 
depuis deux f i è c l e s , faites cet abominable trafic ! Vous ères 
enfin punis de la loi du talion. 

Page : Le rédacteur de cette note ne s'appefantit pas fur la 
cruauté des nègres : c'eft fur la cruauté des Efpagnols. 

Chez les Efpagnols, c'eft barbarie ; chez les nègres, c'eft 
juftice. Vous allez voir, q u e , par une autre fubféquente, i l 
”lit encore plus. 
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Page lit : 

” Les noirs fcient des blancs entre deux planches. Ce 
fait eft cruel ; il fait foulever le cœur, & nous avouons qu'il 
eft d'une férocité inouie. L'hiftoire ne nous offre rien d'auffi 
répugnant, fi ce n'eft la traite des noirs ”. 

page : Je ne fais aucune obfervation fur la valeur d'un 
pareil livre ; niais vous y voyez ce qui fe paffoit au Cap. 
Effectivement les blancs y étoient fciés entre des planches, 
des enfans étoient portés au bout des piques. Caudy, qui 
fit depuis la fociété de Polverel & Sonthonax, arrachoit alors 
avec ; des tire-bouchons les yeux aux victimes qu'ils avoient 
crucfiées à des arbres : voilà un fait. 

Duny ; J'ajoute que trente-trois pères de famille, pris dans 
leurs habitations, furent pendus vivans au même arbre au 
carrefour Alguier, & vingt-deux autres furent pendus vivans 
à des crochets fichés à fept pieds de hauteur. -

Page : A cette même époque encore, j'ajouterai que trois 
nègres , commandeurs de l'habitation Charitte près le Cap, 
qui n'avoient pas. voulu révolter leurs ateliers, furent ac
crochés par-deffous le menton. Là ils ont péri. On doit juger 
quels furent les tourmens d'une telle mort. Il n'eft donc pas 
étonnant qu'alors les blancs de la ville du Cap priffenr du 
mécontentement, & ne conçuffent les plus grandes craintes 
des hommes de couleur qui étoient parmi eux ; il n'étoit 
pas étonnant, dis-je, que les horreurs commifes par leurs 
camarades hors la ville, ne provoquaffent une rixe : mais il 
eft reconnu que ce fut le gouverneur-général qui les provo-
quoir , en difperfant fes agens parmi le peuple: ne croyant 
pas que l'affemblée coloniale prendroit des mefures auffi 

p romptes, auffi fages, auffi févères pour contenir d'un côté 
les mécontens, & de l'autre mertre en sûreté les hom

mes de couleur. L'affemblée coloniale ne s'en tint pas là. Dès 
le 6 feptémbre 1 7 9 1 , elle s'occupa des hommes de couleur ; 
elle forma un comité chargé de lui préfenter un mode con
venable pour amener le calme dans la colonie, & pour 
donner aux hommes de couleur un état politique. Le 20 
feptembre 1791 fut l'époque où le comité fit fon rapport ; 
l'affemblée coloniale étoit fort embarraffée : d'un côté, 
elle voyoit que la loi du. 15 mai ne lui était pas envoyée 
officiellement ; & vous favez que, le premier février de la 
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mème année, l'affemblée conftituante avoit décrété qu 'au
cune loi ne feroit exécutée avant qu'elle eût été notifiée of
ficiellement : l'affemblée coloniale ne pouvoit donc pas faire 
exécuter la loi du 15 mai, puifqu'elle n'en avoit pas une 
connoilfance officielle. L'affemblée coloniale ne pouvoir met
tre en exécution les arrêtés qu'elle auroit portés fur l'état 
politique des hommes de couleur, parce que le premier fé
vrier de la même année, l'affemblée conftituante avoit dé
crété qu'aucun arrêté de l'affemblée coloniale fur l'organi-
fariondela colonie ne pourroit être exécuté dans la colo
nie avant l'arrivée des commiffaires civils. Je vais lire la 
difpofition de cette loi qui a paralyfé tous les efforts de l'af
femblée coloniale en faveur des hommes de couleur. 

Décret du premier février 1791. 

” L'affemblée nationale, après avoir entendu fon comité 
des colonies, voulant réunir tous les moyens propres à af
finer la tranquillité des colonies, & preffer l'établiffement 
des lois qui doivent les faire participer à la régénération de 
l'empire : 

” Confidérant que pour parvenir à ce but elle a annoncé 
qu'il leur feroit inceffamment adreffé des inftructions, & 
qu'en faifant précéder cette mefure d'un développement de 
puiffance capable de faire ceffer les troubles & de raffurer 
les bons citoyens, elle en a confié les difpofitions dans 
les Ifles-du-Vent, à des commiffaires nationaux, pour que 
l'influence de la perfuafion pût toujours accompagner l'ufage 
de l'autoriré ; 

” Qu'il entre fpécialement dans fes vues de faire concourir 
les mêmes mefures dans les autres colonies, & notamment 
dans celle de Saint-Domingue, où , après avoir anéanti des 
actes illégaux & employé des moyens de févérité pour 
maintenir l'autorité des lois, il eft conforme à fes principes 
de vouloir calmer les efprits, faire ceffer les divifions, con
duire paifiblement à un vœu commun tous ceux qui défirent 
le bien public, décrère ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

” Le roi fera prié d'envoyer dans la colonie de Saint-De-
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mingue trois commiffaires civils, chargés d'y maintenir l'or
d r e & la tranquillité publique ; à l'effet de quoi il leur 
f e r a donné tous pouvoirs à, ce néceffaires, môme celui de 
f u f p e n d r e , s'ils le jugent convenable, les jugemens des af
f a i r e s criminelles qui avoient été intentés à raifon des 
t r o u b l e s qui ont eu lieu dans cette co lonie , ainfi que l'exé
c u t i o n de ceux defdits jugemens qui auroient pu être 
r e n d u s . 

I I . 

” L'affemblée coloniale qui a dû être formée en exécution 
d u décret du 12 octobre dernier, ne pourra mettre à exécu-
c u t i o n aucun de fes arrêtés fur l'organifation des colonies, 
a v a n t l'arrivée des inftructions qui lui feront inceffamment 
adreffées. 

I I I . 

” Le roi fera également prié d'envoyer dans la colonie 
d e la Cayenne & la Guyane françaife deux commiffaires civils, 
p o u r y exercer les fondions & les pouvoirs délégués par le 
d é c r e t du 29 novembre dernier aux commiffaires deftinés 
p o u r les Ifles-du-Vent ”. 

{Il lit l'article II.) 

C e t article étoit donc relatif à l'affemblée coloniale qui 
f iégeoit au Cap. Il lui étoit abfolument applicable, & par cette 
difpofition l'affemblée conftituante défendoit à cette affem-
b l é e d'exécuter aucun arrêté fur les colonies avant l'arrivée des 
inftructions qui devoient lui être adreffées. Ces inftructions 
n'arrivèrent que très-long-temps après, & à-peu-près au temps 
o ù l'on connut à Saint-Domingue le décret du 24 feptembre. 
A i n f i donc l'affemblée coloniale fe trouvoit dans une fitua-
t i o n extrêmement critique. D'un côté elle ne pouvoit pas 
fa ire exécuter à Saint-Domingue le décret du 15 m a i , parce 
q u e ce décret ne lui étoit pas notifié officiellement ; de l'au-
tre c ô t é , elle ne pouvoit pas prendre des mefures par elle-
m ê m e , parce qu'elle ne pouvoit pas les faire exécuter. L'af
f e m b i é e coloniale prit alors l'arrêté du 20 feptembre 1791, 

(Il le lit.) 
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Arrête de faffemblée générale de Saint -Domingue, du 
feptembre 1791. 

“ L'affemblée générale de la partie françaife de Sa int -
Domingue , après avoir délibéré pendant quatre, f é a n c e s , 
a arrêté & arrête : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

“ Qu'elle ne s'oppofera point à l'exécution de la loi du 
15 mai concernant les hommes, de couleur libres, lorfqu'elle 
fera connue officiellement. 

I I . 

” Déclare que voulant donner aux hommes de couleur l ibres, 
nés de père & mère non libres, & qui ne participent pas 
au bénéfice de la loi du 14 m a i , une preuve non, équivoque 
de la bienveillance qu'ils ont méritée par leur empreffement 
à défendre la caufe publique, elle fe propofeprovifoirement, 
avec l'approbation de M . le lieutenant au gouvernement 
général, & définitivement avec l'approbation de l'affemblée ; 
nationale, &la fanétion du s o i , d'améliorer leur état auffi-
tôt après la promulgation de ladite l o i , intention qu'elle a 
déja manifeftée par les arrêtés de 5 & 6 & 14 de ce mois. 

I I I. 

” Déclare en outre l'affemblée générale qu'elle dénonce 
à la nation françaife, comme traîtres à la nation, à la loi & 
au roi, les hommes de couleur libres, qui auffi tôt après la 

p romulgation du préfent arrêté, ne voleront pas à la d é -
enfe de Saint-Domingue en. danger, & q u i , tranquilles 

f p e c t e u r s de l'incendie & des affaffinats, voudraient juf-
tifier leur inaction par le doute fur les intentions de l'affem-
blée générale ”. 

Ainfi l'affemblée coloniale fit alors tout ce qui lui étoit 
poffible de faire : elle déclara que le décret du 15 m a i 
feroit exécuté à Saint-Domingue, dès qu'il y feroit arrivé 
officiellement. L'affemblée coloniale avoir bien fenti & 
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c o n n u toute la perfidie du décret du 15 mai qui devoit met
t r e la divifion entre les hommes de couleur iffus de père & 
mère libres, & les hommes de couleur iffus de père & mère 
n o n libres. Alors l'affemblée coloniale penfa qu'elle devoir pro
met t re à ceux-ci une amélioration ; mais l'affemblée ne pou-
v o i t le faire fur-le-champ, par cela même qu'elle ne pouvoit 
f a i re exécuter la loi du 15 mai , par la raifon que l'article 
deux de la loi du 21 fevrier lui défend de mettre en exécution 
a u c u n de fes arrêtés avant l'arrivée des inftructions qui de-
yoient lui être adreffées, inftructions qui ne lui furent adref-
fées que fept à huit mois après. 

Vous allez voir quels furent les effets de l'arrêté de l'af
femblée coloniale. Les contre-révolutionnaires furent pour 
le moment attérés par l'émiffion de cet acte. Les hommes 
de couleur qui étoient affez de bonne foi pour ne vouloir 
q u e l'intérêt public qui n'étoit que le prétexte de la ré
vol te des autres, virent que l'affemblée coloniale avoit fait 
t o u t ce qu'elle avoit pu dans les circonftances où elle fe 
trouvoit. Cependant les hommes de couleur furent travail-
lés dans la province de l'Oueft, & fur-tout dans un raf-
feinblement à la Croix-des-Bouquets ; raffemblement dirigé 
p a r un Jumecour, dont les principes contie - révolution
naires font prouvés par différentes pièces qui font dans le 
recueil annexé au rapport de Tarbé, fait à l'affemblée lé 
giflative, au nom du comité colonial : vous les trouverez 
F°. 67, N°. 76. 

C e Jumecour, citoyens, qui étoit le chef de ce raffem-
blement contre - révolutionnaire d'hommes de couleur à la 
Croix-des-Bouquets, ce même Jumecour devint le confident 
d e Polverel & Sonthonax. 

Sonthonax : Nous l'avons fait arrêter. 
Page : Vous, l'avez fait mettre en liberté. 
Sonthonax : Cela eft faux. 
Page : Ce même Jumecourt eft aujourd'hui major-COM-

jnandant du Port-au-Prince pour les Anglais ; & lorfque 
les Anglais fe font préfentés devant Saint - Domingue, il 
a é té fe rendre à eux avec un paffe-port de Polverel & Son
t h o n a x , dans le même temps où Sonthonax & Polverel, 
fuyoient du côté de Jacmée avec foixante-dix mulets chargés 
d'or; 
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Sonthonax : Cela eft un menfongé atroce : foixante-dix 

mulets chargés d'or ! 
Page : Vous allez voir quel effet a produit l'arrêté de l'af

femblée coloniale dans la province de l'Oueft. 

Mémoire du deuxième bataillon du neuvième régiment d'in
fanterie, du, &c. 

” Telle étoit la fituation des chofes lors de l'arrivée au 
Cap des commiffaires nationaux civils, Mirbeck, Roume 
& Saint-Léger, & que le décret du 24 feptembre 1791 fut 
promulgué dans la colonie. 

“ Ces deux nouvelles firent encore une fois renaître 
l'efpoir des bons citoyens ; notre bataillon reffentir en part-
ticulier la fatisfaction la plus grande ; mais les citoyens de 
couleur & les blancs contre - révolutionnaires qui s'étoient 
réunis à eux, n'en devinrent que plus ; obftinés à exiger 
l'exécution de leur concordat & traire de paix. 

” Loin de regarder le décret du 24 feptembre comme 
deftructif de ces deux conventions illégales & arrachées 
par la terreur, ils prérendirent qu'il étoit confirmatif de 
leurs prétentions, & ils poulsèrent même la préfomption 
jufqu'à exiger que nous garantiffions l'exécution du traité 
de paix, & que nous remiffions entre leurs mains les 
forts, protecteurs de la ville, confiés exclufivement à notre 
garde. 

” Nous connoiffions trop l'étendue de nos devoirs ; nous 
étions trop foumis à la loi , trop pénétrés de refpect p o u r 

ies organes, pour adhérer à des demandes fi extravagantes. 
Nous leur répondîmes que les décifions des repréfentans 
de la nation avoient été & feroient toujours-la bafe de 
notre conduire ; qu'ainfi le décret du 2 4 feptembre 1791 
étant connu officiellement, il feroit détonnais le modéra
teur de toutes nos démarches ; que dans ces principes la 
nation ayant envoyé dans la colonie des commiffaires char
gés de veiller à fon exécution & de pacifier les différens 
partis, nous croyons ne pas trouver do plus courte voie 
pour y parvenir, que d'envoyer auprès d'eux des députes 
réfpectifs, & de s'en rapporter à leur décifion ; enfin, que 
s'ils adoptoient un moyen auffi prudent, il étoit au moins 
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d e toute juftice qu'ils confentiffent provisoirement à une 
fufpenfion d 'a rmes , & que de notre côté nous promettions fur 
n o t r e , honneur. 

Les citoyens de couleur parurent céder effectivement 
à no t re modéra t ion , & nommèrent des députes qui fe 
r end i r en t au C a p , où les nôtres fe rendirent auffi. 

” Le réfultat de ces députations fut on ne peut plus 
h o n o r a b l e aux troupes de ligne ; leur conduite fut approuvée ; 
l o u é e , applaudie par les commiffaires nationaux - civils ; & 
l 'affemblée coloniale qui caffa, par un arrêté approuvé par 
le représentant du pouvoir executif, les concordat & traité 
d e paix dont on nous demantdoit la ga ran t i e , & les ci-
toyens de couleur ne rapportèrent d'autre fruit de cette dé
m a r c h e , que l ' improbation la plus authentique & la plus 
géné ra l e . 

” Si elle étoit due à leur conduite paffée, celle que 
t e n o i t leur armée même pendan t la députat ion, n'étoit pas 
m o i n s digne d e blâme & de punition. Ils coupèrent les eaux 
à l a ville du Por t au-Pince ; la ferrèrent encore de plus près, 
t a n t par terre que par m e r ; conftruifirent des batteries pour 
l a commander ; canonnèrent même -le fort de L é o g a n e , & 
b rû lè ren t les habitations des environs. 

” N o s députés rentrèrent au Port-au-Prince le 24, & 
a v e c eux arrivèrent les braves grenadiers & fufiliers de la 
p r e m i è r e compagnie du quatrième régiment qui venoit de 
d é b a r q u e r au Cap ; le gouverneur y fit paffer auffi des v iv res , 
d e s armes & des munitions de guerre : nu i s ces fecours 
é toient bien loin d'être proportionnés aux befoins de cette 
malheureufe cité, où bientôt on ne put plus fe procurer des fub 

fifttances que par des forties. & les armes à la main. 
” Les incendies continuèrent arec une nouvelle fureur 

d a n s tout le territoire qui l'environne ; les dé devaftations de 
v i n r e n t de plus en plus terribles ; les maffacres fe mult i 
p l i è r e n t ; de nombreux partis de citoyens de couleur & de 
n è g r e s non libres r évo l t é s , à la tête defquels fe montroient 
avec audace tous les ci-devant qui s'étoient réunis à e u x , 
n o u s tenoient étroitement renfermés an milieu des ruines 
d u Port-au-Prince ; & les fcélérateffes du fanatifme fe joi
g n i r e n t , comme en F r a n c e , , pour achever la perte de la 
c o l o n i e , aux fureurs de l'orgueil & de la tyrannie chancelant 
f u r leur trône. 
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” En effet il ne reftoit plus pour réuiffir dans leurs 

projets, d'autre moyen aux agens du defpotifme que de 
ruiner la colonie entière, & tout fut mis en ufage par e u x 

p our y parvenir. Le plus sûr étoit de donner l i e u , fans 
e paroitre, à la divifion qui éclata peu après entre les 

colons de diverles couleurs, & il fut aftucieufement faifi 
par eux. Ils firent répandre à Saint-Domingue la nouvel le 
qu'annullant les décrets précédemment rendus, relativement 
à la légiílation des colonies, l'affemblée continuante a v o i t , 
le 15 mai 1791, accordé les droits politiques aux hommes 
de couleur nés de père & mère libres. Cette annonce qui 
n'étoit foutenue d'aucune depêche officielle, fut reçue di-
verfement de différentes claffes dont étoit compofée la po-
pulatien des colonies, jouiffant feule alors de la plénitude 
des droits de citoyen. Celle des blancs ne regarda ce bruit 
que comme un prétexte employé par les ennemis de la 
colonie , pour détruire des propriétés garanties par les 
lois. Les hommes de couleur prirent l'apparence pour la 
réalité, & voulurent exécuter ce décret du 15 m a i , quoi
qu'il leur fut impoffible de prouver qu'il eut été reçu o f 
ficiellement ; par conféquent qu'il eft force de loi. D 'un 
cô té , on prit les armes pour faire valoir fes prétentions ; 
on fe porta à tous les excès imaginables, au lieu de fe 
foumettre à la l o i , de réclamer fes faveurs & d'attendre 
fes décifions y de l'autre, on fe mit en défenfe. La guerre 
s'alluma de & fit avec une opiniâtreté dont il n'eft pas 
d'exemple. 

Page: Vous voyez donc, d'après le témoignage du deuxième 
bataillon de Normandie, que les hommes de couleur ont 

pris les armes, & que les blancs fe font feulement tenus fur 
la défenfive. 

Page continue : “ Le 23 juillet 1791, les hommes de couleur 
fe raffemblèrent dans, la partie de l'Oueft & demandèrent 
l'exécution du décret du 15 mai ; les colons blancs s'y re
fusèrent ; les premiers formèrent une armée, obligèrent des 
citoyens paifibles à fe liguer avec eux, convoquèrent des af-
fenlblées primaires & détruifirent des municipalités.” 

Vous verrez bientôt que Sonthonax & Polverel ont 
écrit à l'allemblée nationale que par-tout où les hommes de 

couleur 
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couleur portoient les armes, les corps populaires étoient dif-
f o u s & le royaliime reftauré. 

Sonthonax : Je ne me rappelle pas précifément les ex-
preffions ; mais je me rappelle bien d'avoir dir quelque 
c h o i e de femblable à cela : les municipalités, qui n'étoient 
q u e des agrégations ariftocratiques, étoient diffoutes. 

V e r n e u i l : En voilà la preuve. 
Sonthonax : Vous avez falfifié plufieurs lettres. 
Verneuil : Si c'étoit vous : ( à Sonthonax) , reconnoiffez-

v o u s ? 
Le préfident : Vous ne devez parler qu'à la commif-

i î o n -
Verneuil : Je demande que le citoyen préfident interpelle 

Sonthonax de déclarer s'il reconnoît une lettre en date du 
25 octobre 1 7 9 2 , écrire à la Convention, & commençant 
p a r ces mots : ” Nous nous faifons, &c. 

Sonthonax : Je maintiens l'allégation, & je fuis autorifé 
à déclarer fauffe toute lettre qu'on ne me repréfente pas 
f ignée de moi. Je me fouviens très-bien d'avoir écrit à la 
Convent ion nationale une lettre qui commence ainfi : C'eft 
une étrange erreur que celle qui régne en Europe, d'avoir pu 
croire qu'il y ait eu à Saint-Domingue un feul blanc de 
bonne foi fur l'article des droits politiques des hommes de cou
leur. Je paffe à la fuite des faits. J'ai dit que la confédé
ra t ion de la Croix-des-Bouquets, les cajoleries des volon-
raires , n'étoient que des (péculations contre-révolutionnaires. 
Au refte, je le répète, je ne puis avouer une lettre que je 
ne vois pas. 

Clauffon : Il eft impoffible d'avoir les originaux ; ils font 
entre les mains de h Convention. 

Verneuil : Cette lettre a été imprimée par ordre de la 
Convent ion qui ne l'a ordonné qu'après avoir lu la pièce 
originale ; & ce feroit accufer la Convention de faux que 
d e nier l'authenticité de cette lettre. 

Sonthonax : Il eft arrivé, notamment au citoyen Vemeui l , 
d e falfifier d'un bout à l'autre une lettre écrite de moi au 
miniftre de la marine : or, fi Verneuil a falfifié une lettre, & 
j e le prouverai, eft-il étonnant que je récufe une autre lettre 
préfentée par un fauffaire connu ? 

Tome I. Huitième livraifon. T 
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Brulley : Nous reviendrons fur la lettre ; ce n'eft p a s le 

moment. 
Page : J e prie les tachygraphes de recueillir ces ex-

preflions çonfignées dans une lettre de Polverel & S o n -
thonax : 

” La majorité des citoyens de couleur eft peu inftruite ; 
ils époufoient aveuglément, & fans le favoir, les intérêts des 
ennemis de la France ; par-tout où leurs armes t r i o m p h o i e n t , 
le royalifme étoit ref tauré , le gouvernement popula i re 
détruit . 

Plus loin ils difent : “ L a connivence étoit évidente entre 
les révoltés & le gouvernement : ceux-ci , décorés des ordres 
du r o i , parés de la cocarde b l a n c h e , ne parlent de liberté 
que comme d'un objet très-acceffoire aux caufes de leur 
prife d'armes ; ils veulent venger, difent-ils, notre bon roi 
Louis XVI ; ils veulent le remettre fur le trône. M a l h e u r 
à celui qui tombe entre les mains avec le figne de la li-
berré ! il eft haché fans mifércоrde. Il n'y a de sûreté que 
pour la cocarde blanche & l 'écharpe blanche. Les officiers-
généraux, les colonels & autres officiers de l'ancien r é g i m e , 
peuvent aller dans les camps des révoltés ; ils en font i do -
lârrés. ” 

Sonthonax : Ces meilleurs accollent d'aurres lettres. 
Polverel : Je prie le préfident d'interpeller Page de dé

clarer fi ce dernier paffage fe rapporte aux hommes de cou-
leur ou aux efclaves infurgés. 

Page : J e rétablis ce que j 'a i dit. 
Polverel : O u i , mais fans changer de nom & d 'objet, de 

façon que vous liez les deux parties de la l e t t r e , de 
manière à les rapporter au même objet & à la même claffe 
de perfonnes. 

Duny : J e ferai une obfervation ; c ' e f t q u e , quand mon 
collègue Page parle des révoltés , il entend parler des hommes 
de couleur & des efclaves qui ne faifoient qu 'un . 

Sonthonax : Nous n'en parlons pas dans la lettre. 
Page : La lettre caractérife affez les hommes don t je 

parle : ” Ceux - c i , décorés des ordres du r o i , parés de la 
cocarde b lanche , ne parlent de la liberté que comme d'un 
objet étranger à la prife d'armes. Ils veulent venger, difent-ils, 
notre bon t o i Louis XVI ; ils veulent le remettre fur le 
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trône. Malheur à celui qui tombe entre leurs mains avec le 
l igne de la liberté ! il eft haché fans miféricorde ; il n'y à 
d e sûreté que pour la cocarde blanche & l'écharpe blanche. 
L e s officiers - généraux, les colonels & les officiers de l'an
c i e n régime, ceux-là peuvent aller dans les camps des révol
t é s , ils en font idolâtrés." 

Verneuil lit : Les officiers-généraux, colonels & autres 
officiers de l'ancien régime, peuvent aller dans les camps des 
révoltés ; ils en font idolâtrés. 

Sonthonax ; D e quelle date eft cette lettre ? 
Verneuil : D u 25 octobre 1792. 
Lecointe, membre de la commiffion des colonies : Il y a 

différence d'expreffions entre la la lecture faite par le citoyen Page 
& celle du citoyen Verneuil. 

Sonthonax : Il y a perfidie. 
Lecointe : Cela ne prouve pas qu'il y ait de la perfidie ; 

ma i s il faut connoître le texte qu'a lu le citoyen Page. 
Page : Le texte que j'ai lu eft une copie faite fur une 

a u t r e copie , pendant que j'étois en prifon. J e n'avois pas 
l e texte original fous ma main ; & remarquez, citoyens, 
q u e fi, dans ce moment-ci , il nous refte des preuves contre 
Polverel & Sonthonax, c'eft qu'elles ont été dérobées à la 
vigilance de nos ennemis pendant que nous étions en prifon : 
l e s ouvrages imprimés même ont été mis fous les fcellés. 
L e comité de falut publ ic , je veux dire l'ancien comité , 
ne nous a fait incarcérer le 16 Ventôfe , que parce qu'il 
favoit que, le 17 , nous devions diftribuer à la Convention 
nationale un ouvrage qui devoit jeter le plus grand jour 
fu r la fcélérateffe de Polverel , Sonthonax , Dufay & 
complices. Ainfi , quand j'ai cité ce mémoire , je n'avois 
p a s le texte fous les yeux ; mais , dans ce moment-ci , je 
demande que le citoyen. Verneuil life le texte. 

Sonthonax : Je demande qu 'on le life entier. 

Verneud lit : 

T 2 



278 
Lettre des commiffaires nationaux civils délégués aux Iles-fous-

le-Vent, adreffée à la Convention nationale. 

Au Cap, ce 25 octobre 1792, l'an 4 de la liberté. 

Monfieur le Préf ident , 

N o u s nous faifons un devoir d'inftruire l'affemblée n a 
tion, de des événemens qui fe font paffés dans la ville du 
C a p depuis la nouvelle de la célèbre journée du 10 a o û t , 
& de lui peindre en peu de mots l'état & les difpofitions 
de la colonie. 

C'eft une étrange erreur que celle qui règne en Europe ; 
de croire qu'il y ait eu dans la colonie un feul blanc qui 
le foit montré de b o n n e - f o i l'ami des citoyens de couleur 
libres. La fameufe confédération de la Croix-des-Bouquets , 
la prife d'armes de S a i n t - M a r c , les cajoleries des agens 
du pouvoir mili taire, n'ont jamais été autre chofe, à Saint-
D o m i n g u e , que des fpéculations contre-révolut ionnaires. 
L a majorité des citoyens de couleur eft peu inftruite : ac
coutumés à fléchir devant l 'ancienne tyrannie , repouffés pa r 
l'invincible p ré jugé , ils croyoient trouver un abri fous le 
régime defpotique ; ils époufoient aveuglément , & fans le 
f avo i r , les intérêts des ennemis de la France. Par-tout où 
leur caufe t r iomphoi t , le royalifme étoit reftauré, le gou
vernement populaire détruit. Leurs chefs feuls, dévoués à 
la révolution françaife, profitoient habilement des paffions 
des amis de Cob len tz , de leur haine pour les municipa-
lités. Les divifions des blancs les ont aidés à conquérir leurs 
droits politiques : aujourd'hui , grâces à l'affemblée na t iona le , 
ils font affurés pour jamais. 

D è s notre arrivée dans la colonie , les idées des citoyens 
de couleur furent fingulièrement changées à l'égard de leurs 
prétendus bienfaiteurs ; leur conduite à notre égard n o u s a 
convaincus de cette v é r i t é , que ce n'eft jamais en vain qu'on 
ouvre les yeux au peuple fur les droi ts , que tôt ou tard 
il reconnoit les véritables amis. 

O n nous avoit repréfentés comme venant proclamer l'af-
franchiilèment général des efclaves. No t re profeffion de f o i , 
à cet égard , fit changer l'objet des calomnies. Des g e n s , 
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p a y é s par le gouvernement pour détruire la confiance que 
n o u s infpir ions, vinrent infinuer aux citoyens de couleur 
q u e nous ne voulions pas l'exécution de la loi du 4 av r i l , 
& cela parce que nous ne détruirions pas allez t ô t , à leur 
g r é , l'affemblée coloniale. 

I l faut avouer que la haine qu'avoit infpirée cette af-
f e m b l é e aux citoyens de couleur , accréditoit ce brui t : 
c e p e n d a n t , ils furent bientôt défabufés, & nos proclama
t i o n s des 4 & 12 de ce mo i s , que nous joignons ici fous 
les n°s 1 & 2 , ne laiffent aucun doute fur nos difpofi-
r i o n s . 

Ces ci toyens, régénérés par l'affemblée na t iona le , nous 
f o n t invariablement attaches ; ils viennent de d o n n e r , dans 
d e s circonftances bien g raves , la preuve de leur dévoue-
m e n t non équivoque à la caufe de la révolution fran-
ç a i f e . 

Depu i s long-temps les agens du pouvoir mil i ta i re , en
h a r d i s par la révolte de la M a r t i n i q u e , & d'intelligence 
a v e c les chefs , méditoient à Saint-Domingue les mêmes 
complo t s . U n détachement, confidérable des chevaliers de 
Coblentz étoit venu préparer aux princes émigrés une re
t ra i re dans la colonie. La connivence étoit évidente entre 
l e gouvernement & les efclaves révoltés : ceux-ci, décorés 
des ordres du ro i , parés de la cocarde b lanche , ne parlent 
d e la liberté que comme d'un objet très-acceffoire aux 
caufes de leur prife d'armes. Ils veulent venger, difent- i ls , 
notre bon roi Louis XVI ; ils veulent le remettre fut le 
t r ô n e . Malheur à celui qui tombe entre leurs mains avec 
l e figne tricolot de la liberté ! il eft haché fans miféricorde : 
il n 'y a de fûreté que pour la cocarde & l 'écharpe blanche. 
Les officiers - généraux , les colonels & autres officiers de 
l ' anc ien régime, ci-devant employés dans la colonie, peuvent 
a l l e r impunément dans les Camps des brigands ; il en font 
idolâtrés : quelques-uns s'y font p romenés , & y ont reçu 
l e s honneurs militaires. E t l 'on acculé la fociété des amis 
des noirs ! 

Avec d'auffi belles difpofitions, il ne manquoit plus aux 
agens du pouvoir mili taire, pour réuffir dans leurs p r o j e t s , 
q u e de fe débarraffer des oppofans. Des affemblées noctur
nes fe forment ; on, tient des conciliabules où l'on propofe 
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4e nous embarquer pour France ; on nous ifole de toutes 
les forces que nous avons amenées d'Europe : notre sûreté 
eft confiée au régiment du C a p , qui , tout dévoué à fes 
chefs, auroit peut-être obéi à leur impulfion criminelle. 
Nous rappelons auprès de nous les dragons du 16 ème. 
régiment, qui retabliffent l'équilibre des forces. Cependant, 
l'activité des manœuvres criminelles recommence ; l'efpoir 
d'arborer le pavillon du royalifme renaît, & fans les nou
velles de la journée du 11 août, le crime étoit confommé. 

Ce mouvement de Paris, fi extraordinaire, & tout à la 
fois fi heureux, s'eft fait reffentir ici. Des raffemblemens 
paifibles & fans armes fe font formés ; un club s'eft établi 
fous le nom des Amis de la Convention nationale ; on y a 
dénoncé hautement les anciens agens du pouvoir exécutif, 
comme les auteurs de tous les maux de la colonie. Ce club 
étoit formé de citoyens réunis des trois couleurs ; quel
ques-uns nous ayant témoigné que ces élans de liberté pou-
yoient nuire dans un pays d'efclavage, nous fîmes inviter 
la fociété à fe féparer & à ceffer fes feances, Deux mi
nutes après que notre vœu fut connu, la foule des délibé-
rans étoit diffipée, tant les patriotes ont de refpect pour 
les organes de la loi. 

Le lendemain, 18 octobre, la commune s'affembla dans 
l'églife : les dénonciations fe renouvelèrent avec fureur ; 
la garde nationale prit les armes ; & fur le foir, la muni
cipalité vint nous avertir que la fûreté de la ville étoit 
compromife. Le bataillon des citoyens de couleur étoit alors 
autour de la maifon commiffariale, mêlé avec la garde na
tionale blanche, pour veiller à ce que nos jours ne fuffent 
point en péril. 

Dans ces entrefaites, le gouverneur faifoit mettre la troupe 
fous les armes. Les cafernes du régiment du Cap fe rem-
plilfoient-de chevaliers du poignard qui venoient renforcer les 
parti antipopulaire. Il étoit neuf heures du foir ; & pour 
éviter toute effution de fang, nous requîmes M. Defparbès 
de faire rentrer les troupes de ligne, & nous ordonnâmes 
à la municipalité de faire faire la même chofe aux gardes 
nationales. Celles-ci étoient affemblées fur la place d'armes ; 
deux de nos fecrétaires furent les haranguer, & elles fe 
féparèrent en patrouilles pour la sûreté de la ville, 
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L e 19 au matin, les raffemblemens continuèrent au gou

vernement : le peuple irrité battit la générale, malgré 'es 
ordres du commandant de la garde nationale & de la mu
nicipalité. On demandoit à grands cris l'embarquement de 
M. Cambefort, colonel du régiment du Cap : nous avions 
déja de forts indices des crimes qu'on lui reprochoit ; nous 
ne réfiftâmes pas à la voix univerfelle des citoyens de toutes, 
les claffes réunis ; nous lui envoyâmes l'ordre de le rendre 
à bord du vaiffeau l'Eole ; nous requîmes en même temps 
M. le gouverneur-général de faire exécuter cet ordre. N o u s 
f û n e s complétement défobéis. M . de Cambefort fe retran
c h a aux cafernes fous un rempart d'officiers de la garnifon ; 
& M. Defparbès, au lieu d'exécuter l'ordre, mit aux arrêts 
M. de Cambefort, pour couvrir fa défobéiffance. Le peu
p l e apprenant ces refus cr iminels , devint furieux ; le mé
pr is de notre autorité de la part de fes ennemis , fervit 
d'excufe à tous fes excès ; il fe potta à l'arfenal, enleva 
des canons, & partit pour aller affiéger les cafèrnes & le 
gouvernement. 

M . Sonthonax, l'un de n o u s , courut au-devant de la 
colonne qui s'avançoir ; il parvint à faire faire halte , 
& à déterminer les citoyens à attendre qu'il eût ordonné au 
régiment du Cap de fe réunir à eux. 

I l arrive au champ de Mars , où le régiment étoit en ba
tailles : il lui parle ; il lui ordonne, au nom de la nation 
françaife, de le réunir aux ciroyens : les foldats s'ébranlent, 
& la journée alloit fe terminer dans des embraffemens fraternels,, 
fans la perfidie des officiers du régiment du Cap. Une pièce 
de canoh étoit pointée contre eux : M. Sonthonax leur fait 

rempart de fon corps il fait rebrouffer chemin aux-
cannoniers. Pendant qu'il s'occupoit à faire faire cette heureufe 
évo lu t ion , les officiers travaillent le régiment, les foldats 
demandent leur colonel , & fi on les eût invités alors de 
m a r c h e r , l'autorité nationale eût été compromife par leur 
défobéiffance. M. Sonthonax fe retire en leur ordonnant 
d'attendre, à leur pofte, les ordres de la commiffion na-
tionale. 

Il eft à remarquer que déja les bataillons de W a l s h , 
de Royal-Comtois & de Béarn, éroient rentrés aux cafer-
ffes,. Le troifième bataillon de l'Aifne, les dragons du 16ème. 

T4 
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régiment étoient réunis devant notre maifon avec le ba t a i l l on 
des citoyens de cou leur , qui faifoient retentir l'air du cri d e 
vive la nation. Ils n'ont fait que leur devoir , à la vérité ; m a i s 
ils avoient été depuis quelques jours fi fortemenr t r ava i l l é s , 
q u ' i l faut leur favoir gré d'avoir tourné patr iot iquement 
leurs armes contre des hommes à qui ils le croyoient l iés 
par la reconnoiffance. Nous vous répondons de leur fidélité 
à l'Affemblée nationale & à fes délégués. 

Cependant une mefure prompte & décifive fauva le car
nage général : par une réquifition faite à M . le gouve rneu r , 
nous ordonnâmes l 'embarquement du régiment du C a p , 
qui avoit demandé à fuivre fon colonel. M . Polverel fortit 
af f i to t pour lire cet ordre aux troupes & au peuple réunis ; 
tous furent con tens , & dans plufieurs quartiers de la ville 
on défarma. 

Malheureufement il y avoir auprès des cafernes un corps 
de cavalerie nationale volonta i re , q u i , au lieu de fe réunir 
aux citoyens, fe trouvoir parmi les fatellites du gouverne-
menr. Ce corps portoit l 'uniforme de la maifon de C o n d é , 
innocemment fans doute ; mais des couleurs auffi univer
sellement profcrites devoient déplaire au peuple. On leur 
cria de fe déshabiller ; l'un d 'eux, jeune é t o u r d i , répondit 
par un coup de piftolet qui bleffa un citoyen. Auffitôt une 
grêle de balles fondit fur eux: trois furent tués ; & fans le 
courageux dévouement de M . L a v a u x , lieutenant colonel 
commandant les dragons du feizième régiment, qui leur fit 
u n rempart de fes t roupes , ils étoient écharpés : ils en fu
rent quittes pour être déshabillés. 

I l étoit quatre heures du foir, heure fixée pour l 'em
barquement du régiment du Cap : déja les foldats, revenus 
de leur e r reu r , ne veulent plus être embarqués ; ils de
mandent à garder leurs drapeaux avec un très-petit nombre 
d'officiers patriotes. L a très-grande majorité eft conduire par 
nos ordres à bord du vaiffeau l 'America, pour être em
barqué pour F r a n c e , & aller rendre compté de fa c o n 
duite à 1 Affemblée nationale. 

Ainfi s'eft terminée la journée du 19 oc tobre , dans laquelle 
les amis & les correfpondans de Coblentz & de la M a r t i 
nique devoient arborer la cocarde blanche. Les gardes 
nationaux, les Soldats de la garn i fon , pêle-mêle avec les 
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citoyens de c o u l e u r , font venus autour de notre maifon ” 
c r ian t tous : vive la nation ! La ville a été i l luminée toute 
l a nuit ; & elle ne prélente plus aujourd'hui qu'un peuple 
”le frères & d'amis. 

Les commiffaires nationaux civils. 
Signé, P O L R E L , AILHAUD, SONTHONAX. 

Page : J ' ob fe rve , en pa f f an t , que les fondateurs de ce 
c l u b , fi pat r iotes , ont été déportés depuis ; le citoyen Verneuil 
e n étoit un. 

Duny : E t moi un autre. 
Verneuil : C'eft moi qui commandois la colonne don t 

Sonthonax parle. 
Sonthonax : C'eft ainfi qu'il jette de la défaveur fur moi 

d a n s le cours des débats ; au refte, ce n'eft pas-là la queftion. 
Polverel : Maintenant que je connois par la lecture la 

le t t re qui a été c i tée , je réponds à l'interpellation qui m'a 
été fai te , q u e , fans pouvoir répondre de l'identité de toutes 
l e s expreffions qui ont été l u e s , néanmoins je reconnois 
q u e c'eft la lettre que nous avons écrite ou dû écrire à la 
Convent ion nationale & au confeil-exécutif, & que le récit 
qu 'elle contient eft exact. 

Sonthonax : J 'adhère à la déclaration de mon collègue. 
Page : Si j 'ai cité cette l e t t r e , c i toyens, ce n'a été que 

pour vous faire connoître la diftinction qu'elle établit entre 
les nègres contre-révolutionnaires & royaliftes & les corps 
populai res . 

Verneuil : C'eft ce qu 'on va vous prouver tout-à-l'heure ; 
m a i s nous n'y fommes pas encore. 

Page reprend la lecture du mémoire du bataillon de N o r 
m a n d i e . 

” C e foulèvement fut bientôt fuivi de l'infurrecfion totale 
des hommes non libres dans la partie du Nord . Ce fut fous 
c e s malheureux aufpices que les paroiffes nommèrent leurs 
dépu tés à l'affemblée colonia le , qui fe réunit à Léogane le 
p remie r août 1 7 9 1 , & qui, peu de temps après, arrêta de t ranf -
.férer fes féances au Cap . 

" Dans ces circonftances c r i t iques , quelle étoit la conduite 
Tome I, Huitième livraifon, T 5 
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du deuxième bataillon du neuvième régiment ? fidèle à fes 
devoirs & à fes fe rmens , il rempliffioit celui qu'il avoit fa i t 
en quittant la F rance , de n'avoir d'autre guide que la l o i . 
Il le voua à l'exécution des décrets tranfmis & p r o m u l g u é s 
Suivant les formes prefcrites, & d'après les principes ; il r e 
garda comme rebelles ceux qu'il auroit foutenus l u i - m ê m e , 
fi la loi qu'ils invoquoient avoir été revêtue des carac tères 
&z de l'authenticité néceffaires pour lui donner de la force. 

” Les hommes de couleur établirent un camp à la C h a r 
bonn iè re , près le Port-au-Prince ; à la demande de l 'exécu
tion du décret du 15 m a i , ils joignirent celle d 'un édit de 
1685. ” 

Page : J'obferverai en paffant, que cet édit que les hommes 
de couleur invoquoient , exiftoit rée l lement , mais il o rdon-
noit que dans certaines circonftances, les hommes de couleur 
feroient vendus comme efclaves. Ils invoquoient bien q u e l 
ques difpofitions de cette l o i , telle que celle qui leur donne 
le commandement de leurs corps particuliers ; mais l'affemblée 
coloniale qui n'avoir jamais donné d'exécution au code n o i r , 
qui ordonnoit que les nègres marrons auroient l'oreille & le 
jarret coupés, comme l'ont ordonné poftérieurement les 
commiffaires Polverel & Sonthonax ; l'affemblée coloniale ne 
fit pas droit, à cette demande. 

Page continue la lecture : 
” L'affemblée provinciale de l'Oueft & la municipali té y 

répondirent par é c r i t , par dépurat ions, & finirent enf in , 
voyant que tout moyen conciliatoire étoit inutile, par requérir 
cinquante hommes de troupes de ligne pour diffiper tout 
at troupement ” . 

Page : Vous voyez donc que les colons n'ont rien négligé 
pour r a m e n e r à l'ordre les hommes de couleur , raffemblés 
à la Croix des B o u q u e t s , fous les aufpices d'un gouverne
ment confpirateur, & fous le prétexte de faire exécuter la loi 
du 15 mai, qui ne pouvoir pas être exécutée, puifqu 'un décret 
de l'affemblée nationale défend de faire exécuter une loi avant 
qu'elle foit officiellement notifiée. 

Page reprend la lecture. 
” Depuis cette époque jufqu'au 11 f e p t e m b r e , notre b a 

taillon fut fans ceffe occupé à fournir des détachemens p o u r 
cet ob je t , & fi tous les chefs avoient correfpondu aux i n t e n 
tions des foldats , & Suivi l'impulfion de leur courage & de 
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leur c ivifme, ils euffent prévenu la mor t de leurs camarades 
tués dans les combats , ou affaffinés dass les m o r n e s , & ils 
fuffent aifément parvenus à terminer une guerre c iv i le , éga
lement fanglante & ruineufe pour tous les propriétaires de 
cette contrée. Des plus riches habitations étoient incendiées 
p a r d s partis détachés de i armée des hommes de c o u l e u r , 
condui ts par des comtre-révolution ; maires ; par- tout ils laiffoient 
p o u r marque de leur paffage la devaftation & le carnage 
Mais rirons le rideau fur les Scènes d 'horreur dont nous avons 
été rémoins. T r o p Souvent la France a retenti du récit des 
forfaits qui ont fouillé cette terre infortunée E n f i n , le 11 
fep tembre , une lueur d'efpérance fait concevoir la poffibilité 
de concilier les partis ; des propofitions de paix font faites 
& accueillies, & des commiffaires refpectifs concluent le 1 4 , 
à la Croix des B o u q u e t s , quartier-général des hommes de 
c o u l e u r , un concordat dont les articles parurent propres à 
terminer tous les différens. Les foldats de notre bataillon, au 
comble de la joie de voir renaître la tranquillité & l'efpoir 
d u bonheur, firent le facrifice de la vengeance qu'ils devoient 
aux mânes de leurs camarades maffacrés, & envoyèrent une 
dépuration nombreufe au Te Deum, qui fe chanta en actions 
de grâces du retour de la pa ix , & auquel affiftèrent de p a 
reilles dépurat ions, du quarante-huit ième régiment, de toutes 
les troupes de l igne , de la garde nat ionale , de l'équipage du 
Borée & de la marine marchande. 

” Cependant ce concordar ne fut pas exécuté ; au contraire, 
il parvint à mécontenter les deux pa r t i s , & il fallut en venir 
à d'autres conférences oui fe terminèrent par un traité de 
paix, conclu le 23 octobre, par lequel les hommes de couleur 
obtinrent beaucoup plus d'avantages. Par l'article XXIII, 
no t r e batai l lon, celui du quarante-huit ième régiment & la 
compagnie d'artillerie ètoient priés de donner leur adhéfion 
a u concordat & au trairé de paix: 

” Le 2 4 , en vertu de cette dernière pac i f ica t ion , 1,500 
hommes de l 'armée des citoyens de couleur entrèrent au 
Po r t - au -P r ince avec l 'appareil du t r i omphe , & ils établirent 
leur quartier-général au gouvernement , diftribuèrent le refte 
de leur troupe dans plufieurs endroits d e la ville ; avec eux 
ils avoient introduit plufieurs nègres non l ibres, auxquels ils 
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avoient mis les armes à la m a i n , & qu'ils ne confentirent 
qu'avec peine à faire conduire à l'ifle Mouftick ” 

Page : Cela ne laiffe plus de doute fur les fins des dévafla-
teurs de S. Domingue ; ils ont toujours fuivi a même marche. 

Page reprend la lecture. 
” Un état auffi paifible ne convenoit point du tout 

aux intentions de la cabale fourde, & aux trames de la 
tyrannie. La corporation au pompon blanc n'avoit fait que fe 
cacher, elle exifloit encore mus le voile du patriotifme, & 
la rage que lui caufoit le défefpoir de n'avoir pu réuffir dans 
fes criminels projets, lui fit employer auprès des citoyens 
de couleur tous les moyens que peut inventer la féduction, 
& elle parvint à leur infpirer contre nous la défiance & 
à leur faire partager fon animofité 

Thomas Miliet : J'arrête ici mon collègue pour faire une 
obfervation, c'eft que dans le nombre des milliers de malheu
reux réfugiés en Amérique, déportés aux Etats-Unis, je défie 
qu'on montre un feul pompon blanc ; ils font tous reftés à 
Saint-Domingue, fous la protection de Polverel & Son-
thonax. 

Verneuil : Nous allons le prouver tout-à-l'heure, nous 
y arrivons. 

Sonthonax : Nous en nommerons des centaines. 
Clauffon : Protégés par vous à Saint-Domingue. 
La journée du 21 novembre ne nous le prouve que trop ; aux 

1,500 citoyens de couleur entrés en ville le 2 4 , plufieurs autres 
détachemens de 2 à 300 hommes étoient venus fe joindre fucceff 
fivement ; l'inquiétude des blancs devint grande en proportion 
de cette affluence ; ils en conçurent des préfages terribles qui ne 
tardèrent pas à fe réalifer. Un nègre non libre, alors tambour 
dans l'armée des citoyens de couleur, attaque dans la rue 
un canonnier national, & tente de le déformer, le fabre de 
celui-ci fe brife entre leurs mains ; ce nègre eft arrêté par 
un mulâtre & trois gendarmes, conduit à la municipalité, 
livré à la commiffiou prévôtale, condamné à être pendu 
& exécuté de fuite , 

Page : Vous voyez donc, citoyens, que tous les hommes 
de couleur ont été les inftrumens aveugles des contre-révo
lutionnaires, comme depuis ils ont été les inftrumens de 
Polverel & Sonthonax. 
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Page continue la lecture 
, ” A peine cette exécution fut-elle faite, qu 'un ca-

nonnier national, chez lequel logeoit le général des citoyens 
d e couleur, tombe, en panant devant un de leurs corps-de-
g a r d e , fous une décharge de fept coups de fufil ; auffitôt 
l 'alarme le répand dans tous les quartiers ; la générale le fait 
entendre dans les cafernes des citoyens de couleur. Les gardes 
nationales s'affemblent & demandent les affaffins du ca-
nonnier ; les hommes de couleur leur refufent ; nos patrouilles 
& les corps populaires s'oppofent en vain aux préparatifs de 
vengeance qui fe font de part & d'autre ; la fureur étoit à 
fon comble ; la générale, trois fois fufpendue, reprend à 
t rois reprifes différentes. 

” Notre bataillon, ami des blancs, ami des citoyens de 
couleur , & n'ayant d'autre but que la paix & la tranquillité 
publ ique , tenta en vain auprès des hommes de couleur 
tous les moyens poffibles : en vain leur fit - il affurer 
q u e jamais nous n'avions eu une opinion attentatoire aux 
droits prétendus par eux ; en vain leur repréfentâmes - nous 
q u e , dans notre pofition douloureufe, comme force armée effen
dettement, obéffante, nous marcherions contr'eux fi nous étions 
requis par les organes de la loi : toutes nos démarches furent 
inutiles ; leur armée, excitée par des blancs contre-révolu
tionnaires, mugriffoit d'immtience d'en venir aux mains, & 
nos députés furent obligés de fe retirer au quartier, où la 
municipalité fe tranfporta auffi. 

” A cinq heures du foir, elle requit le fecours des troupes 
de ligne, & toutes, fous les ordres de leurs chefs refpectifs 
& la direction de la municipalité, fe préfentèrent en baraille 
devant le gouvernement. Un détachement de gardes nationales 
fe porta fur le Bel-Air, autre point de ralliement des hommes 
de couleur, où ceux-ci, après quelques pour-parlers inutiles, 
commencèrent le feu qui devint auffi-tôt le fignal d'une action 
générale, & là, & au Gouvernement. Après une affez vive 
réfiftance, les citoyens de couleur furent repouffés de ce dernier 
pofte, & abandonnèrent quelques canons ; mais un de leur 
parti fe conferva au haut du Bel-Air, d'où le lendemain, 
près avoir paffé la nuit toujours fur le qui-vive, nous 
parvînmes enfin à les expulfer après un léger combat. 

” C'eft dans cette partie malheureufe de la colonie que 
nus fûmes témoins de tout ce que la rage & la barbarie 
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peuvent inventer de plus affreux. De malheureufes victimes 
avoient été égorgées de la manière la plus révoltante ; des 
blancs, malades à l'hôpital Robert, avoient été maffacrés ; 
les maifons avoient été pillées & dévaftées ; des propriétaires 
avoient péri dans les tourmens ; &, pour comble de défolation 
& d'horreur, un incendie épouvantable dévoroit les édifices, 
des richeffes immenfes, les cadavres des citoyens qui n'avoient 
pu fe fouftraire à la fureur des flammes. Quoique toujours 
fous les armes, nous fîmes tous nos efforts pour arrêter l'in
cendie ; mais au moment où nous croyions y être parvenus, 
l'embrâfement devint général, fans qu'on ait pu concevoir 
qui pouvoit y avoir donné lieu. Le centre de la ville, c'eft-
à-dire, les vingt-fept plus riches ilots furent réduits en cendres, 
& le peu de maifons échappées aux flammes furent en grande 
partie livrées à un pillage que rien ne peut exprimer. Les corps 
populaires confternes n'apportèrent aucun obftacle à d'auffi 
grands fléaux, & notre chef, commandant de la ville, ainfi 
que nos officiers actuellement fugitifs, au lieu d'employer,les 
moyens faciles qu'ils avoient en leur pouvoir, comme ils en 
furent priés par plufieurs d'entre nous, pour faire ceffer le 
défordre, ne firent aucune difpofition, aucune tentative pour 
arrêrer le cours des horreurs dont plufieurs d'entr'eux fem-
bloient favourer le fpectacle ” 

Page : Ici , citoyens, ces mêmes officiers, ces mêmes com-
mandans quittèrent bientôt le régiment. c'eft contr'eux que 
le bataillon de Normandie vint porter plainte à l'Affemblée 
nationale ; & la Convention, à la fuite de ce mémoire, & 
d'après le rapport du comité colonial, a déclaré ces officiers 
ennemis du bien public, & la plus grande partie font 
émigrés 

Page reprend : ” Nos cafernes devinrent le feul afyle 
où purent fe réfugier les victimes échappées aux poignards 
& aux torches des brigands : elles étoienr remplies cíe blancs, 
de mulâtres & de nègres de tout fexe, de tout âge ; la mu
nicipalité même fut obligée d'y tenir fes féances. 

” Quinze jours s'écoulèrent avant qu'aucune proclamation, 
qu'aucune autorité, quelconque effayât de porter remède à tant 
de maux, avant qu'aucune configne lut donnée pour courir fui 
les fcélérats qui en étoient les auteurs, & on leur laiffa 1 
temps de difparoître paifiblement avec les riches fruits de le 
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brigandage , en nous abandonnant des monceaux de cendres, 
des ruines & des cadavres. 

” O horreur ! ô abomination ! Ce n'étoit donc 
p a s l 'obtention de leurs droits politiques à laquelle on falloit 
f e u l e m e n t prétendre les citoyens de couleur auxquels on avoit 
m i s les armes & la flamme à la main ; on vouloir la deftruction 
e n t i è r e des blancs parriotes, arrachés à la révolution qui fai-
foit le bonheur & la gloire de la mère patrie : cette fatale 
j o u r n é e en fut la preuve convaincante.” 

Page : Inuti lement l'affemblée coloniale p o r t a , le 20 fep-
r embre , un arrêté tel qu'elle devoit le por te r , puifqu'il lui 
é t o i t impoffible de faire exécuter la loi du 15 m a i , ou tout 
a u t r e arrêté qu'elle auroit pu prendre fu000000r0àp les hommes de 
c o u l e u r ; c a r , comme je vous l'ai d i t , l'article II de la loi 
d u Ier février lui défendoit de mettre à exécution aucune 
l o i avant fa notification dans la colonie ; les hommes de 
c o u l e u r cependant argüoient toujours de ce décret du 15 mai ; 
i l étoit le prétexte de leur prife d'armes. Vous avez v u , 
d ' ap rès ce qu'a dit le bataillon de N o r m a n d i e , que les corps 
popula i res de la province de l'Oueft firent tout ce qu'ils 
p u r e n t pour amener la médiation ; tous les moyens furent 
inu t i l e s jufqu'au 23 ou 24 oc tob re , époque à laquelle fut 
c o n c l u le traité de pa ix , traité bientôt rompu par les intrigues 
d e s contre-révolutionnaires qui provoquèrent encore une fois 
l e s hommes de couleur. Vous avez vu que le bataillon de 
N o r m a n d i e fit tout ce qu'il put pour ramener les hommes 
d e couleur à l 'o rdre , que fa médiation fut i n u t i l e , & ne 
p u t empêcher i incendie du P o r t - a u - P r i n c e , & le maffacre 
d ' u n e partie des blancs qui l 'habitoient. 

Clauffon : J ' interromps un moment encore mon col lègue, 
p o u r dire q u e , relativement à l'incendie du Por t - au -Pr ince , 
l e bataillon de Normandie n'a pas dit qu'il lavoir de qui 
v e n o i t cet incendie. J'obferve que lors de cet incendie , 
j ' a i vu arrêter plufieurs citoyens de couleur déguifés, portant 
dos matières combuftibles, & mettant le feu aux maifons. 

Sonthonax : Le bataillon dit expreffement qu'il ignore qui 
a mis le feu : c'eft un menfonge. 

Clauffon : J e fais auffi cette obfervation. 
Sonthonax : C'eft un menfonge abominable que votre 

obfervarion ; car les hommes de cou l eu r , depuis fept heu res , 
n 'é to ient plus dans la ville. 
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Clauffon : Je ne vous reffemble pas ; je ne fais pas des 

menfonges : d'ailleurs vous n'y étiez pas. 
Page : Si l'on juge de l'incendie du Port-au-Prince par 

les événemens qui ont précédé l'incendie, on en reconnoît 
les auteurs dans les hommes de couleur. Vous verrez, dans 
la fuite des débats, des pièces qui conftatent qu'on a trouvé 
dans différentes maifons beaucoup de matières combuftibles 
qui n'avoient pas été embrâfées ; vous verrez encore que le 
projet d'incendie étoit connu de plufieurs contre-révolution
naires à bord du vaiffeau commandé par M. de Grimoard. 
Vous avez v u , citoyens, que l'arrêté du 2 feptembre ne 
produifit aucun effet utile dans la province du Nord ; il 
n'en produifit pas davantage dans le quartier de Jérémie. 
M o n collègue va vous donner connoiffance de ce qui s'eft 
paffé à cette époque dans le quartier de Jérémie. 

Thomas Millet: : Le quartier de Jérémie contient cinq 
communes, celle de Tiburon, le Cap - Dame - M a r i e , les 
Abricots , Jérémie, ¿V les Caymittes : ces cinq communes 
femblenr ifoiées du refte de Sa in t -Domingue ; elles font 
bornées d'un côté par de hautes montagnes d'un accès difficile, 
de l'autre par un canton extrêmement étendu, & juftement 
appelé le Défert , parce qu'étant privé d'eau, & ne pré -
fentant que des terres arides, il n'eft point habité ; & enfin 
par la mer : cette pofition a toujours préfervé ce quartier de 
la dévaftation qui a défolé toute la colonie. Jérémie n'avoit 
donc & n'a jamais éprouvé d'infurrection de la part des 
efclaves ; mais quelques hommes de couleur du n o r d , qui 
s'étoient coalifés avec les hommes de couleur de la commune 
des Caymittes, qui communique avec la commune du Petit-
T r o u , commencèrent à jeter des femences de divifion, & 
à propager l'infurrection dans cette partie. Je demande que 
le citoyen préfident interpelle le citoyen Poiverel de déclarer 
s'il fe rappelle du nom des hommes de couleur qui lui avoient 
préfenté des pétitions pour être réintégrés dans leurs pof-
ielîions dans la paroiffe des Caymittes. 

Polverel : Je me rappelle le nom de l'un d'eux ; je ne me 
rappelle pas ceux des autres : il fe nommoit Noeël Azor. 

Thomas Millet : Eh bien 1 ce Cadouche qu'on a préfenté 
comme ayant la grande main fur l'affemblée coloniale, ce 
Cadouche ; dont nous vous dirons en détail les crimes, ce 
Cadouche avoit habité quelque temps chez Noël Azor : ce 
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C a d o u c h e que nous avons dénoncé à la Convention na t io 
n a l e , que nous avons dénoncé à l'affemblée coloniale , que 
n o u s avons dénoncé à l'univers comme un confpirateur, fut 
envoyé par Barnave dès le mois de février 1 7 9 1 , dans le 
m o m e n t où l'on formoit à Pans les projets de dévaftation 
de Saint - D o m i n g u e , dans la commune des Caymittes. Il y 
avo i t dans cette commune trois ou quatre propriétaires r iches, 
h o m m e s de couleur , dont les noms étoient Noë l A z o r , 
L a f o n d , L e p a g e , & un autre dont le nom ne me revient 
p a s ; ils étoient connus notoirement pour avoir affaffiné leurs 
p è r e s , parce qu'ils vivoient trop long - t e m p s , & les em-
pêchoient de jouir allez tôt de leur immenfe fortune. J e dirai 
m ê m e que ce procès fut examiné & jugé par ce ve r tueux , 
ce refpectable magiftrat Ferrand de Baudiere , & qui , je ne 
fais c o m m e n t , trouva ces affaffins innocons. L a première 
infurrection vint de ces hommes que je viens de nommer ; 
& le premier mouvement que firent ces révoltés fut de & 
p o r t e r chez une malheureufe femme, la citoyenne Séjourné 
q u i étoit nouvellement mariée : ils pénètrent dans la maifon 
a u moment où l'on foupoit , affaiffinent la m è r e , fe faififfent 
d u jeune é p o u x , l'attachent à un po teau , violent fa femme 
e n fa pré fence , & lui font fupporter toutes les indignités 
d o n t le procès de Carrier a pu donner l ' idée , celles que 
P i n a r d a faites à la commune de V u e , où il a fait paffer 
fur le corps de fix infortunées 4 0 0 brigands mulâtres & nègres 
d o n t il étoit accompagné. Après s'être portés à ces excès 
avec cette malheureufe femme, croyez-vous qu'ils s'en tinrent 
là ? n o n , ils l'affaifinent, lui ouvrent le ventre , en arrachent 
l 'enfant qu'elle portoit , en frappent le vifage du malheureux 
S é j o u r n é , l'affaffinent, & fortent en jetant l'enfant dans u n 
p a r c à cochon. E h bien! cette action atroce infpira aux nègres 
de la dépendance de Jérémie une telle indignation, que la 
révol te fut générale ; mais contre qui ? contre les hommes 
de couleur. Ils crioient par-tout à leurs maîtres : nous ne 
voulons pas qu'il y ait un feul homme de couleur dans la 
colonie ; ils vont le porter aux mêmes excès qu'ils ont commis 
chez le citoyen Séjourné. Les nègres du quartier de Jé rémie 
chassèrent & profcrivirent ceux des hommes que je viens 
d e nommer . La municipalité de Jérémie voyant cette effet-
yefcence des nègres , voyant que les hommes de couleur ve-
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noient auprès d'elle chercher un afyle contre l'infurrection 
des nègres que leurs atrocités avoient révoltés, leur offrit 
des bâtimens dans la rade, où ils furent retirés, nourris & 
protégés : la municipalité les plaça donc fur des bâtimens 
pour leur sûreté ; & pour la régie des biens, elle plaça fur 
l'habitation de ceux qui avoient des propriétés, un régiffeur 
qui devoit rendre compte, & qui en effet rendit compte à 
la femme & aux enfans du produit de leurs revenus, loir 
pour être verfé dans les mains de leurs créanciers, foit pour 
fubvenir à leurs befoins ; je ne crois pas qu'on puiffe nier 
ce fait. Les hommes de couleur, connus par leur bonne con
duite, reftèrent, fur leur parole, dans la ville, au milieu des 
blancs : de ce nombre étoient Branchereau, les Legrand, 
Dutoudard, Tripier, Rocher, & quelques autres. 

On vous a dit que les blancs avoient eu la fcélérateffe 
d'inoculer la petite vérole à ces malheureux qu'ils avoient 
recueillis, pour les détruire : vous n'avez point cru, citoyens, 
à cette affertion auffi fauffe qu'elle eft vague & infignifiante ; 
il eft certain que la petite vérole gagna ceux qui étoient dans 
les vaiffeaux. 

La loi du 4 avril eft arrivée à Saint-Domingue au moment 
où ces hommes étoient fur les vaiffeaux : comme toutes les 
parties de la colonie fe portoient à l'exécuter, quoiqu'il fut 
dit qu'elle ne le feroit que lorfque les commiffaires civils 
l'auroient promulguée, la municipalité fit convoquer la com
mune pour procéder à de nouvelles élections ; &,ne voulant 
pas que des hommes qui avoient des propriétés fuffent dil-
penfés de concourir à ces élections, elle fit débarquer les 
hommes de couleur. Les élections fe firent ; & la municipa
lité nouvelle fut formée ; les hommes de couleur Blanchereau, 
Tripier, & Jofeph Legrand, furent élus membres. 

A cette même époque, le gouverneur Blanchelande, 
connu pour un confpirateur, avoir envoyé, pour comman
der à Jérémie, Lopinor : ce Lopinot a été depuis revêtu 
par le foi-difant régent de France, Monfieur, du titre de 
commandant de Saint - Domingue. Il apporta avec lui un 
très-grand nombre d'armes qui furent diftribuées aux hommes 
de couleur. Cependant la garde nationale fut formée, & 
tout fe paffa conformément à la loi du 4 avril. Peu après 
cette élection de la municipalité & la formation de la garde 
nationale, les mulâtres formèrent des raffemblemens ; on dé -
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couvri t qu'ils avoient des intelligences avec les révoltés de 
la partie du Nord. Un d'eux affaffina un nègre ; il fut arrêté-
& traduit devant un tribunal ; auffitôt les hommes de couleur 
prennent les armes. Vous voyez que tous ces mouvemens 
étoient dirigés par la même main : ces hommes de. couleur 
en armes fe réunirent fur l'habitation Colimon, & de là firent 
audacieufement demander aux autorités conflituées la liberté 
de l'affaffin ; ils firent plus, ils ajoutèrent que les motifs de 
leur prife d'armes étoient la demande de la formation des 
hommes de couleur en compagnies franches, telles que 
Blanchelande les avoit inftituées, & telles que Polverel & 
Sonthonax les ont formées depuis. La municipalité envoya 
un de les membres, le citoyen Lafage, qui , en obfervant 
les formalités preferites par la loi, ordonna à ce raffemblement 
de mettre bas les armes. Ils réfifteht ; la municipalité donne 
ordre au commandant militaire de faire diffiper cet attrou
pement. Les hommes de couleur font feu fur les blancs ; 
plufieurs font tués, notamment Lajonquière, régiffeur de mon 
habitation ; T o i r , mon voifin : je ne me rappelle pas le nom 
des autres. Ce fut donc à cette époque que les hommes de cou
leur prirent la fuite, & fe retirèrentau Cap auprès de Polverel. 

Sonthonax : J'obferve que le citoyen Millet eft dénoncia
teur & témoin dans fa propre caufe. 

Th. Millet : Vous me prouverez cela, citoyen. 
Sonthonax : J'y confens. 
Th. Millet : Polverel a dit qu'il avoit invité la ville des 

Cayes à envoyer une députation à Jérémie ; en effet, la 
dépuration fut envoyée, & la municipalité lui remit frater
nellement les actes, les procès-verbaux dé l'officier muni
cipal envoyé pour faire mettre bas les armes aux hommes 
d e couleur. Ces envoyés s'en retournèrent indignés de la 
conduite qu'avoient tenue les hommes de couleur de la dé
pendance de Jérémie : par refpect pour l'autorité nationale, 
néanmoins ceux de Jérémie envoyèrent des commiffaires, 
parmi lefquels étoient ce même Lafage & un notable, homme 
d e couleur, appelé Jofeph Legrand ; je ne me rappelle pas du 
nom des autres. Ils arrivèrent aux Cayes dans une goelette : 
i ls envoyèrent des hommes de couleur pour faire part de 
leur miffion ; ils ont difparu, on ignore quel a été leur fort. 
Q u a n t aux deux blancs, frappés de terreur de la difparution 
de leurs camarades, ils font revenus à Jérémie fans avoir 
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rempli leur mil l ion, & ces hommes fi intéreffans, q u e Pol-
verel protégeoit, qui lui préfentoient des pétitions p o u r ren
trer dans leurs propriétés , étoient ces mêmes L a f o n d , Le -
page & Noël A z o r , affaffins de leur p è r e , auteurs d 'une 
infurrection, affaffins de la malheureufe femme Séjourné . 
Leurs propriétés , a-t-on d i r , avoient été ravagées ; mais 
pa r qui avoient-elles été ravagées ? par un raffemblement 
commandé par Lachai fe , Lachaife infcrit fur la lifte civile 
3e Louis X V I , Lachaife qui eft devenu le confident de 
Polverel & Sonthonax, Lachaife dénoncé aux Etats U n i s , 
qui cherchoit à foulever les habitans des frontières contre 
les Efpagnols, contre lequel vous trouverez dans vos archives 
une proclumatien du général Sa in t -C la i r , gouverneur dans 
la partie de l'Oueft pour les Etats-Unis. Ce Lachaife eft à Paris. 

Sonthonax : Je demande acte de ce qu'a dit T h o m a s Mi l 
l e t , que Lachaife avoit voulu exciter une infurrection des 
Etats-Unis contre les Efpagnols. 

Thomas Millet : Ci toyens, vous m'avez bien entendu ; & 
Sonthonax aura beau intervertir mes paroles, il ne me fera 
pas mentir. J'ai dit que le général Saint-Clair , gouverneur 
pour les E t a t s - U n i s dans la partie de l 'Oue f t , avoit fait 
une proclamation contre ce Lacha i fe , qui étoit fur la f ron
tière des Etats-Unis pour foulever les Efpagnols contre les 
Etats-Unis. 

Sonthonax : J e m'en rapporte aux tachygraphes & à la 
commiffion, fi vous n'avez pas dit que Lachaife avoit 
voulu foulever les habitans des frontières contre les Efpagnols. 

Le repréfentant du peuple Lecointe : Il eft bien certain que 
vous avez laiffé échapper quelques paroles qui donneroient 
à penfer que Lachaife avoit tenté de foulever les habitations 
américaines contre les Efpamols . 

Thomas Millet : J e rectifie ce que j 'a i dit par ce que j ' a i 
voulu dire : Lachaife a intrigué pour foulever les Etats-Unis 
contre leS Efpagnols, comme Gènes avoit voulu foulever les 
Etats-Unis contre la France . 

Verneuil : C'eft ce que nous prouverons. 
Page : O n a dit qu'à Jérémie on avoit jeté les hommes de 

couleur dans les cachots , qu'on leur avoit inoculé la petite 
vérsle ; on vous a dit que l'affemblée coloniale s'étoit r e -
fufée à mettre en liberté les hommes de couleur. E h b i e n ! 
c i toyens, j 'oppofe un arrêré de l'affemblée colonia le , q u i 
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prouve le contraire ; cet arrêté eft du 5 juin au matin. Le 
voici. 

“ Sur la motion d'un m e m b r e , tendante à ce que les 
hommes de couleur, détenus dans le quartier de Jérémie 
p o u r raifon d'infurrection y jouifent du même bénéfice de 
l 'arrêté rendu en faveur des hommes de couleur du Port-
de-iraix, qui a ordonne la relaxation ; 

” L'affemblée arrête la relaxation des hommes de couleur 
détenus à Jérémie, autorifé en conféquence les députés de 
Jérémie & des Cayes de fe retirer auprès de M. le lieute
nant-général, pour y concerter fur les moyens que l'on peut 
employer afin d'éviter la commotion que pourroit occafionner 
cette relaxation.” 

Mon collègue vous a très - bien dit que les hommes de 
couleur, à Jérémie, avoient été arrêtés par mefure de sû
re t é . L'affemblée coloniale n'avoit pas ordonné de le faire, 
comme l'a dit Sonthonax : elle avoir fi peu ordonné de le 
f a i r e , que, craignant que le fpectacle des crimes commis 
pa r Azor, Lafont, &c., n'excitât le reffentiment des ef-
claves, les hommes de couleur avoient demandé à fe mettre 
fous la protection de la municipalité de Jérémie, dans le 
quartier de Jérémie. Il étoit difficile de trouver un autre 
l ieu qui pût abriter les hommes de couleur du mécontente
me n t & de la vengeance des noirs ; car il n'eft pas étonnant 
q u e , dans le moment où les hommes de couleur fe révoltoient 
par-tout & provoquoient par-tout la révolte, les habitans de 
Jérémie le cruffent obligés de prendre des mefures contre 
les hommes de couleur dans ces quartiers. Effectivement, 
ces mefures ont été utiles ; ce quartier feul a été confervé. 
U n e adreffe du centeil de Jérémie, en date du 17 mai , 
pa r laquelle il demandoit un bâtiment de l'état pour con
tenir les mulâtres, indique que les mulâtres n'avoient pas 
é t é chargés de fers pefans, comme l'a dit Sonthonax, il eft 
conftant que la municipalité n'auroir pas demandé un bâtiment 
de l'état, s'ils l'euffent été. Ils étoient en liberté fur les na
vires ; on n'a demandé ce bâtiment que parce qu'on voyoit 
l'incendie éclater dans les autres quartiers. Craignant le debor-
dément des révoltés dans cetre province, on crut devoir 
prendre des mefures efficaces pour empêcher que les détenus 
dans la rade ne fe réuniffent aux révoltes du dehors, & 
ne portaffent la dévaftation dans la partie de Jé rémie , 
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comme ils avoient fait dans le refte de la province. M o n 
collègue va vous donner lecture du compte rendu par l'af-
femblée de la province du Sud, qui vous fera connoitre des 
détails fur ce mouvement ; car ce n'eft pas nous qui par
l o n s , ce font les pièces qui établiffent tout ce que nous vous 
difons. 

Scnac lit le compte rendu par l'aff emblée provinciale du Sud. 
" Dès les premiers mouvemens d'inquiétude occafionnés 

” par la révolte des éfclaves du N o r d , on établit dans la 
” plaine du Fond deux camps qui furent compofés chacun 

” de quarante blancs foldés ; & ce ne lut que lorfque les 
” gens de couleur eurent obtenu la ratification de toutes 
” leurs demandes, qu'ils fe joignirent aux blancs pour faire 
” feulement une patrouille toutes tes nuits ; les hommes & 
” les chofes font reftés dans cette fituation jufques vers les 
” premiers jours du mois de Novembre. 

” Les mouvemens continuels de la partie de l'Oueft. de-
" puis la révolte du N o r d , la réunion & le campement 
” des gens de couleur dans le bourg de la Croix-des-Bou-
” quets, formoient en même temps, & dans le même l ieu , 
” un conciliabule d'où émanoient des arrêtés & des ordres 
” qui étoient auffi fidellement que promptement exécutés 
“ par tous tous mulâtres de l'Oueft & du S u d , lefquelspa-
” roiffoient parfaitement coalifés, mus par une feule impul-
” fion, dirigés par un même efprit : tous ces germes enfin 
” de troubles & d'anxiétés extrêmes, joints à la crainte de 
” voir bientôt les propriétés incendiées & ravagées, les 
” nègres mis en infurrection, devinrent les motifs déter-
” minans & impérieux qui engagèrent les blancs de la partie 
” du Sud à foufcrire à toutes les conditions renfermées 
” dans les concordats ; & comme les mêmes caufes d'in-
3 5 quiétudes ont fubfifté jufqu'au moment où les gens de 
” couleur fe font portés à commettre des affaffinats de tout 
” genre, l'on doit être intimément convaincu que le defit & l'in 
” térêt préfent des blancs étoient de les fatisfaire complétement, 
” & de n'enfreindre aucun des engagemens pris avec eux. 

Le préfident : Tout cela paroît s'éloigner beaucoup de l'état 
de la queftion, vous ne vous réduifez pas à prouver quel 
étoit l'efprit public de Saint-Domingue. En entaffant une 
queftion l'une fur l'autre, on n'entendra rien à l'accufation 
& la défenfe. 
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Bruley : Cependant, pour conftater quel étoit l'efprit pu

b l i c avant l'arrivée de Polverel & de Sonthonax, il faut 
q u e l'on fache, que l'on foit bien convaincu que les vé 
ritables auteurs, ou du moins les véritables inftrumens de 
la dévaftation, ont été les hommes de couleur à Saint-
Domingue . 

Le préfident : Il faudroit donc couler d'abord à fond la 
première queftion, & venir enfuite à celle-ci, oc de fuite 
a u x points principaux. ” 

Bruley : Pour bien conftater quel étoit l'efprit public de 
S a i n t - D o m i n g u e , il faut bien connoître quel étoit l'efprit 
d e s hommes de couleur qui font une grande partie du pu
b l i c ; de p lus , vous avez entendu Sonthonax vous dire qu'une 
des caufes du mal étoit l'antipathie des blancs pour les 
h o m m e s de couleur, & le refus de leur accorder les droits 
politiques. Il faut bien qu'on vous mette fous les yeux les 
moyens qu'ont employés les hommes, de couleur pour ob-
tenir les droits politiques ; car il faut répondre à Sonthonax, 
& détruire ce qu'il a d i t , que les maux font venus du refus 
q u ' o n , a fait d'accorder les droits politiques aux hommes de 
couleur. Il faut que vous voyez la marche qu'ont fuivie les 
hommes de couleur pour obtenir les droits qu'ils ont ré
c lamés avant qu'il y eût ouverture à ces droits ; il faut , 
pour répondre à Sonthonax, développer quel étoit l'efprit 
publ ic à Saint-Domingue. 

Senac : La difciffion eft d'aurant plus néceffaire, que vous 
avez entendu Sonthonax vous dire qu'on fufilloit les hommes 
de couleur comme des bêtes fauves ; il eft b o n , d i s - j e , 
q u e les hommes de couleur foient bien connus par les crimes 
& les forfaits qu'ils ont commis ; que les chefs foient auffi 
bien connus, de la commiffion, afin qu'on fache quelle a été 
la néceffité dans laquelle fe font trouvés Polverel & Son
thonax de donner les principales places à ceux qui ont dirigé 
& commandé tous ces forfaits : c'eft là où nous en voulons 
v e n i r , & c'eft là ce qui conftitue l'efprit public avant l'ar
rivée de Polverel &e Sonthonax. 

Page : Les pièces que nous ayons préfentées & que nous 
préfenterons encore feront autant de preuves contre Polverel 
& Sonthonax. Dans ce moment, fi Sonthonax eût voulu 
confentir à ce que nous euffions caractérifé quel étoit l'ef-
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prit public au moment de l'arrivée de Polverel & Sontho
nax dans la colonie ; s'il eût voulu , dis-je, que nous euffions 
conftaté l'efprit public par fes propres actes, & qu'il n'eût 

p as voulu entrer dans une difcuffion de laits antérieurs à 
leur arrivée, alors nous aurions préfenté purement & him-

plement les actes de Polverel & Sonthonax qui établiffent 
l'efprit public ; mais Sonthonax & Polverel, qui veulent éter

niser la difcuffion, qui aiment mieux faire tourner les dé
bats contre les corps populaires, contre les colons dont ils 
fe portent accufateurs, que contre eux - mêmes, Sonthonax 
& Polverel font entrés dans une digreffion ici ; &, au lieu 
de difcuter leurs propres actes, au lieu de vouloir qu'on 
leur d i fe , Vous avez dévafté Saint-Domingue, vous avez 
égorgé les habitans ; Sonthonax & Polverel difent, C'eft 
v o u s , colons, c'eft votre orgueil qui refufoit aux hommes 
de couleur leurs droits politiques, qui avez été la caufe 
première de la dévastation de Saint-Domingue ; c'eft vous, 
colons, qu i , par vos éfforts pour amener l'indépendance, 
avez été la caufe des défaftres de cette colonie. Il faut que 
nous répondions a tou te s ces inculpations : lorfque nous 
aurons traité toutes celles portées par Polverel & Sonthonax 
contre les corps populaires de Saint-Domingue, nous paf-
ferons à leurs actes : mais je penfe que nous ne devons 
pas laiffer s'appefantir fur les corps populaires de Saint-
Domingue les foupçons qui pourroient réfulter des accufa-
tions de Polverel & Sonthonax : quoique cependant la dif
cuiîion des actes de Polverel prouvera une telle criminalité, 
& accumulera fur eux un tel opprobre, qu'il fera impoffible 
que les accufations qu'ils auront portées contre les corps 
populaires aient le moindre effet ; cependant nous deman
dons , avant d'entrer dans une autre difcuffion, qu'il nous 
foit permis de répondre à ce qu'a dit Sonthonax. 

Senac achève la lecture. 
La féance eft levée. 

Le regiftre des préfences eft figné : J . P H . G A R R A N , 
préfident ; LECOINTE ( d e s D e u x - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
A L L A S S E U R , C A S T I L H O N , D A B R A Y , P E Y R E , J . F . P A ” 
LASNE - C H A M P E A U et F O U C H É . 

Du 19 



299 

Du 19 pluviôfe, l'an troifième de la République francaife une 
& indivigible. 

La féance s'ouvre par la lecture des débats de la féance 
du 18. 

La rédaction en eft adoptée. 
Thomas Millet : Hier la commiffion avoir confervé la 

parole au citoyen Senac : mais comme il importe de fixer 
ion attention fur les cinq communes du quartier de Jérémie, 
& que , dans tout le cours des débats, n o u s aurons bien 
des chofes importantes à vous dire fur cette dépendance, 
je vais vous remettre fous les yeux un arrêté de l'affemblée 
coloniale, qui vous prouvera que ces communes, fans celle 
reprétentées comme étant e n contradiction avec la lo i , 
comme ayant toujours repouffé la loi du 4 avril, comme 
avant t ou jours été les perfécutrices des hommes de couleur, 
ont toujours été au contraire les protectrices des hommes 
de couleur. 

(Thomas Millet lit cet arrêté, dépofé aux archives de la 
commiffion des colonies, fous le numéro 2 1 7 ) . 

Arrêté de l'affemblée coloniale de Saint-Domingue, du 13 
octobre 1791. 

” Le 13 octobre 1 7 9 1 , l'affemblée coloniale, informée 
par des lettres de h municipalité de Jérémie, du 7 octobre, 
& par celle du commandanr pour le ro i , en ce même quar
tier de la détention de dix hommes de couleur pris 
armes à la main. 

” Confidéranr q u e , par fon arrêré du 20 feptembre, 
l'affemblée coloniale a promis aux hommes de couleur de 
les faire jouir du bénéfice de la loi du 15 mai, dès quelle 
feroit officiellement connue ; 

” Confidéranr qu'elle a étendu fa bienfaifance fur ceux 
Tome I. Neuvième livraifon. V 
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des hommes libres de couleur qui ne font pas compris dans 
le bénéfice de ladite loi du 15 mai ; 

” Confidérant que cet acte fpontanée de bienfaifance de-
voit lui obtenir la confiance générale des hommes libres de 
couleur, les empêcher d'élever des prétentions exagérées, 
dont la réclamation contraire aux décrets de la nation, ne 
peut que faire naître des divifions tuneftes à l'intérêt com
mun , dans les circonftances malheureufes où le trouve la 
partie françaife de Saint-Domingue ; 

” A arrêté & arrête qu'elle laiffe aux commiffaires civils 
envoyés par la nation, & journellement attendus dans la co
lonie, à prononcer fur la conduite tenue par les hommes 
libres de couleur du quartier de la Cayemitte. 

” L'affemblée aimant à croire q u e , lorfque réunis en 
armes, ils ont , les 1 & 2 de ce mois, écrit, tant à la mu
nicipalité de la Cayemitte, qu'à M. Richard, leur capitaine, 
il n'avoient point encore connoiffance de fou arrêté du 2 0 
feptembre dernier, non plus que de la proclamation taire 
par M. le lieutenant au gouvernement général , par fuite 
dudit arrêté, le 16 du mois de feptembre ; 

” Ordonne que toutes procédures commencées contre les 
hommes de couleur demeureront fufpendues, & que le 
tribunal d'information créé à Jérémie céffera fes fondions ; 

” Ordonne que les hommes libres de couleur, au nombre 
de dix, donnés en ôtage, & détenus dans les prifons de 
Jérémie, feront à l'inftant relaxés, fous leur caution juratoire, 
qui fera reçue pardevant la municipalité dudit lieu, & feront 
renvoyés chacun dans ion domicile, pour y refter en état 
de fimple arreftation, jufqu'à l'arrivée des commiffaires 
civils ; 

” Arrête en outre qu'elle prend fous fa fauve-garde fpé-
ciale, & met fous celle des municipalités de Jérémie & de 
la Cayemitte, les hommes libres de couleur de cette dé
pendance, qu i , en contribuant à maintenir la tranquillité 
publique, fe rendront dignes des bienfaits de la nation ”. 

Cet arrêté, ponctuellement exécuté par la municipalité 
de Jérémie, ne vous laiffe aucun doute, Citoyens, que 
cette affertion vague, jetée en avant par le citoyen Sontho-
nax , que la commune de Jérémie a toujours été en con
tradiction avec la lo i , eft auffi peu fondée que toutes 
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celles qui font avancées dans cette affaire. Je vous lirai, à 
l 'appui , une lettre de la mucinipalité de Jerémie à l'af 
femblée coloniale, en date du 20 octobre 1791. 

Copie d'une lettre de la municipalité de Jéremie, à l'affemblée 
coloniale, fur les hommes de couleur, du 20 octobre 1791. 

” Nous nous hâtons de vous annoncer l'heureux effet des 
voies de conciliation employées par M M . vos commif-
faires. 

” Notre commune a , de fa propre volonté , prononcé 
l e pardon des gens de couleur arrêtés au fond d'Ita . 

” Ils ont à l'inftant été relâchés. Leur faute a été enfe-
vel ie dans un éternel oubli. M M . vos commiffaires vous en 
inftruiront, Meilleurs : ils n'ont point été contraries dans 
leurs vues bienfaifantes : nous étions tous difpofés à l'in
dulgence ”. 

Vous voyez , Citoyens, je vous le répète, combien étoient 
p e u fondées les affertions de Sonthonax fur les difpofitions 
d e la commune de Jérémie à exécuter la loi du 4 avri l , & 
fur-tout à perfécuter les hommes de couleur. 

Senac : Dans la féance d'hier, Citoyens, on vous a rendu 
compte de la conduite d'Ogé dans la province, du Nord ; 
o n vous a prouvé fon identité avec tous les confpirateurs 
d e Saint-Domingue, particulièrement avec Laluzerne ; on 
a établi enfuite les malheurs qu'ont occafionnés les machi
nations d'Ogé & dans la province du Sud & dans la pro
vince du Nord ; on a oublié de vous rendre compte de tout 
c e qui s'eft paffé dans la province de l'Oueft ; je ne vous 
rendrai pas ce compte en ent ier , l'énumération en feroit 
trop longue ; je me bornerai à deux ou trois faits, pour 
vous prouver fur-tout les caufes des défaftres arrivés à Saint-
Domingue. 

A l'arrivée de R o u m e , Mirbeck & Saint-Léger, les 
hommes de couleur avoienr fubjugué tous les quartiers, ils 
occupoient toutes les places, & tenoient fous leur dépen
dance tous les blancs : ma i s , comme ils en avoient déja 
égorgé quatre m i l l e , ils crurent qu'il falloit enfermer le 
relie ; & toutes les prifons de la colonie en étoient pleines. 
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R o u m e , Mirbeck & Saint-Léger c ru ren t , pour ramener la 
p a i x , devoir accorder à tous 1rs coupables une a m n i f t i e , 
malgré les plaintes qui leur avoient été portées contre les 
affaffins. L'amniftie eut l i e u , elle lut envoyée dans toutes 
les communes , au commandant pour le roi a l o r s , & aux 
autorités conti tuées. Elle a r r i v a , cette amnift ie, au P e t i t -
G o a v e , à mid i , le 13 décembre 1791. Le comité étoit a lors 
compofé de blancs & d'hommes de couleur. Gafton D u v i v i e r , 
donc vous avez entendu pa r l e r , préfidoit alors ce c o m i t é , 
& s'oppofa à la proclamation de l 'amniftie, malgré l 'ordre 
qui lui en avoit été fait par le commandant pour le roi. 
L 'heure du diner a r r iva , & la féance fut levée. A trois 
heures après m i d i , cinquante hommes de couleur allèrent à 
la geole du Pet i t -Goave, s'emparèrent de trente-trois malheu
reux qui y étoient détenus & aux fers ; ils furent liés & garrottés, 
conduits aux limites du Pe t i t -Goave , où ces cannibales eu
rent la cruauté de les fufiller aux jambes & de les fabrer 
enfui te , pour avoir le criminel plaifir de les voir mourir 
dans les tourmens les plus cruels. Enfuite un détachement 
de vingt-cinq hommes partit du Fet i t -Goave, pour aller dans 
le T r o u - C a n a r i e , & le détachement fur chargé d'exécuter 
les ordres de Duvivier ; & ces ordres furent t e l s , & fi pré-
cilément exécutés , q u e , dans la journée du 13 d é c e m b r e , 
foixante-dix blancs furent les victimes de ces cannibales. 
Après tous ces forfaits, ces malheureux , encore couverts 
de fang, vinrent fur les corps encore palpitans de leurs vic
t imes , publier l'amniftie qui leur avoir été adreffee par R o u m e , 
Mirbeck & Saint-Léger. J'interpelle le citoyen Polverel de 
déclarer , fi, dans fon féjour au Port-au-Prince, & dans fon 
voyage au Pér i t -Goave , ce fait-là ne lui a pas été connu. 

Polverel ; J 'ai entendu parler d'un meurtre commis fur les 
limites du Pe t i t -Goave , dans lequel plufieurs blancs ont été 
coupables , non-feulement de complicité, mais même d'inf-
tigarion & de pillage des effets des malheureux qu'ils avoienr 
égorgés. 

Senag : J e prends acte de ce que Polverel a dît avoir eu 
connoiffance du fait que j'ai cité. 

U n autre fait : Les hommes , de couleur à Bayné ( B a y n é 
eft un bourg fitué à fix lieues du P e t i r - G o a v e ) , les hommes 
de couleur prétextent une délibération ; ils convoquent les 



303 
habitans de la commune : les habitai” confians defcendent 
d e s mornes pour conférer avec eux , &, réunis au b o u r g , 
tiente-fept font p r i s , liés & garrot tés , conduits à deux cents 
pas du b o u r g , & fufillés par les hommes de couleur. J ' in
terpelle Polverel de déclarer 

Polverel : Je n'ai aucune connoffiance de ce fait. 
Senac : T e l ef t , en ab r égé , le récit des forfaits commis 

par les hommes de couleur dans la province de l'Oueft ; 
i l eft inutile que j 'entre dans d'autres faits particuliers : 
mais je vous dirai q u e , dans les hauteurs de Léogane , il y 
avoi t un camp compofé d'hommes de couleur que fort 
appeloi t le Trou-Coffé. Ce Trou-Coffé étoit compofé de 
tout ce qu'il y avoit d'affaffins dans la province de l'Oueft ; 
& tous ces hommes-là correfpondoient parfaitement avec 
l ' armée campée à la Croix-des-Bouquets & avec celle campée 
à Bifoton. T o u s les j o u r s , il fortoit du camp quinze ou 
vingt hommes de couleur qui alloient fur les habitations 
particulières dépendantes de Léogane , du grand G o a v e , 
d u petit G o a v e , & de tout le quartier ; fulilloient impi
toyablement tous les blancs qu'ils rencontroient , hommes , 
femmes & enfans ; & ils n'étoient bien reçus du chef du 
T r o u - C o f f é , qu'en rapportant les oreilles des blancs qu'ils 
avoient maffacrés. Voilà des faits rrès-politifs ; & à la tête 
de ce Trou-Coffé étoit un abbé nommé Ouvière, dont 
peut -ê t re on a beaucoup entendu parler i c i , & qui fe 
t rouve maintenant dans le comment américain. Tel le a é t é , 
dis-je, la conduite des hommes de couleur dans toute la 
province de, l'Oueft ; & c ependan t , par une fatalité bien 
é t r a n g e , tous ceux qui fe font trouvés à la tête de ces 
affaffinats ont été promus à des places très-importantes par 
Polvere l & Sonthonax. H i e r , je vous difois que Gafton 
Duvivier avoit été nommé confeiller du confeil du Por t -
au-Prince ; je vous difois que Pinchinat avoit été fait p ro 
cureur-général ; un autre par t icul ier , nommé Delille-Breffol, 
affaffin de toute la population blanche de Jacqmel & des 
e n v i r o n s , homme a t roce , incendiaire de plus de cent ha-
bitations (faits bien connus à Polvere l , puifque je fuis u n 
de ceux qui les lui ont fait connoître) ; cet homme étoit 
dans les prifons : eh bien ! ce Dehlle-Debreffol a été mis en 

V 3 



304 
liberté par Polverel, & il a été renvoyé à la tête de tous le” 
brigands avec lefquels il avoit pillé & volé toutes les h a 
bitations des environs de Jacmel. Ce font-là des faits b ien 
conflatés ; j'étois bien aife de vous les rappeler, parce qu'ils 
ajouteront aux renfeignemens dont vous avez befoin. 

Clauffon : Relativement à la proclamation de l'amniftie du 
mois de décembre 1791, j'ajouterai à ce qu'a dir mon col
lègue Senac, que quand elle fut proclamée aux environs 
du Port-au-Prince, les hommes de couleur qui bloquoient 
la v i l le , auffitôt qu'ils, eurent connoiffance de la procla
mation, firent trois attaques différentes contre la ville du 
Port-au-Prince. 

Duny : Sonthonax, dans la dernière féance, vous a peint , 
avec une fenfibilité affectée & hypocrite, le meurtre de 
Ferrand de Baudière, qu'il vous a dit être un homme 
probe , un homme vertueux & un patriote victimé. M o n 
collègue Page ou Daubonneau vous a prouvé que ce Fer
rand étoit un agent de la Luzerne. Sonthonax vous a d i t , 
le même jour, qu'Ogé étoit un martyr de la liberté ; mon 
collègue Page vous a prouvé que c'étoit un agent du gou
vernement confpirareur. Je vais maintenant répondre aux 
faits avancés par Sonthonax, relativement à la paroiffè du 
Porr-de-Paix ; & vous verrez avec quelle perfidie il prête 
aux patriotes les crimes des contre-révolurionnaires, & aux 
cônrre-révolurionnaires la fenfibilité, l'humanité, qui doivent 
caractérifer les vrais républicains. Sonthonax, en vous 
parlant du Port-de-Paix 

Sonthonax : Je demande que la commiffion faffe conftater 
que le citoyen lit. 

Duny : Sonthonax, en vous parlant du Port -de-Pa ix , 
a eu l'effronterie de vous dire , 1°. que les hommes de cou
leur ont été entaffés dans un bateau de mort & chargés 
de chaînes pefantes ; 2e. que les blancs ont traîné au bord 
de la mer une pièce de canon pour couler ce bateau ; 3 0 . 
que le citoyen Leroi , ci-devant procureur- fyndic de la c o m 
mune du Port-de-Paix, l'a alluré que François Laveau a 
propofé à la municipalité d'acheter ce bateau pour faire 
périr les hommes de couleur qui y étoient retenus. H é b i e n , 
c i toyens , vous allez juger de la profonde fcélérateffe de 
Sonthonax par le recit exact des faits, j'y étois. A la nou-
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velle de l ' incendie de la province du N o r d , les citoyens 
du Por t -de-Pa ix , fur ma propofi t ion, fe rendirent au camp 
B e r t i n où commandoit Ve rneu i l , pour arrêter le carnage 
e t l'incendie ; Cafa - Major, qui commandoit pour le roi 
dans ce q u a r t i e r , & agent de Blanchelande , profita de 
l'abfence des colons patriotes pour organifer la révolte dans 
ce quartier ; il le fervit des hommes de couleur qui r é 
voltèrent les nègres dans leur quartier ; & , le 16 mars 1792, 
les affaffinats, les incendies commencèrent dans le nôtre . 
L e s malheureux habitans échappés aux torches aux poi
gnards fe réfugièrent en vi l le , à la faveur de la n u i t , au 
t ravers des bo i s , tout nuds (car la révolte éclata au milieu 
d e la n u i t ) , pleurant un p è r e , une m è r e , un fils, un 
a m i & leurs propriétés incendiées. Ce malheur glaça tous 
les c œ u r s , la crainte s'empara de tous les efpri ts , er des 
commiffaires furent envoyés au C a p pour demander des 
fecours. U n e partie du régiment de la Reine nous fut e n 
voyée fous le commandement de la V a l t i è r e , maréchal-de-
c a m p , & complice de Blanchelande. Ce chef entravoit chaque 
j o u r les moyens qu'on prenoit pour faire rentrer les hommes 
d e couleur & les efclaves dans l'ordre ; chaque jour le b r i 
gandage confumoit de nouvelles hab i ta t ions , & augmentoit 
le nombre des victimes. Des hommes de couleur envoyés 
p a r le mulâtre Pinchinat de tous les quartiers affluoient dans 
no t re vi l le , armés de toutes pièces ; ils projetèrent le mas
sacre, des h a b i t a n s , le pillage des propriétés & l'incendie 
de la ville. N o u s étions fur pied jour & nuit ; chaque foir 
nous mettions les f emmes , les en fans , les vieil lards, les 
malades en sûreté dans le fort & dans les vaiffeaux. Voilà 
l 'opération que nous étions obligés de faire tous les foirs ; 
la nouvelle Rofalie de Bordeaux a fervi fouvent d'afyle à ces 
infortunés. Fat igués , indignés de la perfidie des hommes de 
couleur dirigés par la Val t i è re , les P i g n e , les Monta ignac , 
tous intrigans venus de F r a n c e , les Chanfaume & autres 
agens contre - révolu t ionna i res , les la Valtière & Casa-
m a j o r , les grenadiers de ce régiment enragés de voir périr 
leurs camarades , leurs f rères , et l 'état de ces hommes qui 
n'avoient de vêtement que par la générofité du maire Colas 
& de François L a v e a u , les grenadiers de ce r é g i m e n t , 
dis-je ; réfolurent ” pour s'affurer des hommes de couleur , 
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de les mettre à bord du navire la Nouvelle Rofalie. Cette 
réfolution prife, ils fe rendirent, au nombre de qua t t e , au 
quartier général & à la municipalité ; l à , ils déclarèrent 
que leur compagnie entouroit la ville fur les foffés, pour 
empêcher tous les hommes de couleur qui s'y trouvoient 
alors d'en fortir ; ils demandèrent fortement qu'ils fuffent 
embarqués, affurant que c'étoit le feul moyen de n'être pas 
trahis au moment d'une fortie, & d'affurer l'exiftence des 
hommes, des femmes & des enfans, des vieillards & or
phelins qui reftoient dans la ville. Le citoyen Baronal, of
ficier municipal, chercha à calmer leurs inquiétudes ; mais 
Labrooffe, homme de couleur, leur chef & leur directeur, 
craignant les fuites de cette démarche, follicita lui - même 
de la municipalité un ordre aux citoyens de couleur de fe 
rendre paifiblement à bord de la nouvelle Rofalie, après avoir 
dépofé leurs armes au quartier-général où il leur feroir dé
livré un reçu ; ce qui leur fut accordé, ce qu'il effectua 
lui-même en s'embarquant le premier. Un arrêté de l'affem
blée coloniale les rendit à la liberté ; Blanchelande les arma 
de nouveau, les renvoya avec beaucoup d'autres mulâtres 
étrangers dans cette paroiffe, pour y faire fon plan de 
contre - révolution. Le traître Cafa - Major revint com
mander dans cette ville où il perfécuta les blancs qui s'é-
toient montrés les amis de la révolution ; plufieurs de ces 
blancs furent envoyés à Pinchinat, le Coffinalt de ces con-. 
trées : ce Pinchinat a été le confident intime de Polverel & 
Sonthonax, & nommé depuis le préfident d'un tribunal de 
fang qu'ils organisèrent au Port-au-Prince. Trente - trois 
furent profcrits, & ils quittèrent cette ville où il n'y avoit 
plus de sûreté pour les patriotes. Je fus du nombre des pre
miers, ainfi que les citoyens Laveau, Eg ron , Leroi & 
plufieurs autres. 

Polverel, Sonthonax & Ailhaud arrivèrent au Cap ; je 
fus chargé par la commune de dénoncer Cafa-Major & les 
complices aux commiffaires ; je les harcelai, les décidai à 
faire arrêter cet homme qui avoit allumé les torches dans 
ce quartier, les preuves de fa criminalité leur furent remifes : 
dès-lors nous n'en entendîmes plus parler. Depuis , nous 
avons eu connoiffance que plus on a commis de c r i m p s , 
plus on avoit part à la bienveillance de Sonthonax & Pol-
verel. 
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Sonthonax : J e prie la commiffion d'interpeller D u n y , fi 

je n'ai pas fair arrêter Cala-Major ; envoyé en France avec 
l e s p ièces , & il dir cependant qu'il n'en a été rien fait. 

Duny : N o n , je n'en fais rien. Il n'a point été puni : 
i l méritoit cent fois l'échafaud comme tous ceux qui l'ont 
fuivi depuis. 

D e concert avec Rochambeau leur compl ice , ils ont 
fo rmé une compagnie de couleur feulemenr, & nommé 
p o u r capiraine D u l a c , mulâtre ; R o d o u a n , aide-de-camp 
d e Casa-Major. 

Sonthonax : J'obferve que rout cela eft étranger à la 
queftion. 

Duny : R o d o u a n , aide-de-camp de Cafa-Major , le c o 
mandant d'une de fes compagnies franches ; J o l e p h , cher 
des nègres révoltés ; & Jean-Simon G o l a r d , nègre libre 

Vous allez f r émi r , quand vous allez favoir que J e a n -
S i m o n Golard a reçu une place de Polverel & Sonthonax, 
p o u r avoir affaffiné Laveau coupable de tous les facrifices 
q u ' i l avoit faits pour les malheureux incendiés , au moment 
o ù il fe rendoit fur fon habitation avec un capitaine amé
r i c a i n , pour lui payer une cargaifon qu'il venoit d'a
cheter . 

Sonthonax : Je fupplie la commiffion de vouloir bien in
terpeller le citoyen Duny de fe renfermer dans la queftion 
q u i eft la réponfe aux reproches faits aux corps popula i res , 
à routes les inculpations que j 'a i faites aux affemblées co
lon ia les , & fur-tout fur l'efprit public qui animoit l'air 
femblée coloniale avant notre arrivée aux colonies ; car s'il 
s'agit ici de nous inculper, & de faire de fauffes inculpa
t ions prifes dans le mémoire de Lafal le , émigré au M o l e , 
j 'ouvrirai la queftion fur Lafa l le , je demanderai qu'il foit 
apporté ici la preuve de l'émigration de L a i a l l e , la preuve 
qu ' i l a combiné avec le commandant ennemi la reddition 
d u Môle ; & alors nous verrions qui des colons on de nous 
a raifon : je fupplie donc que la commiffion ordonne à 
D u n y de fe renfermer dans la q u e f t i o n , c'eft-à-dire, qu' i l 
traite la queftion de favoir fi l'efprit de la colonie étoit bon 
o u mauvais avant notre arrivée. 

Duny J e dois vous prouver ce qu'étoit François L a -
vaux qui a fait tous les facrifices à la révolution. François 
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Laveaux étoit un millionnaire qui a dépenfé fa fortune pour 
nous nourrir, nous , nos femmes, nos enfans échappés 
aux poignards des affaffins, de ces révoltés à qui Polverel 
& Sonthonax ont donné des places ; j'ai dû vous peindre 
ce qu'il a fair. Hé bien ! c'eft à ce généreux Lavaux. que 
Sonthonax vous a peint comme un cannibale, c'eft aux 
mânes de ce patriote à qui nos familles, les patriotes 
doivent l'exiftence, que Sonthonax ofe ici même infulter. Il 
prévoyoit que l'affaffinat de cet homme respectable, qu'il 
avoir commandé & récompenfé, feroit dénoncé. Cet im-
pofteur impudent & atroce a ofé vous dire que le citoyen 
Leroi, ex-procureur de la commune du Port-de Paix, l'avoir 
affuré que le citoyen François Lavaux lui avoir dit qu'il 
donneroit 30,000 l. à la municipalité pouracherer le vaiffeau 
où étoient renfermés les hommes de couleur & le faire 
couler bas. Connoiffez, citoyens, route la perfidie de ce 
monltre. Leroi étoit ami comme moi de François Lavaux ; 
comme moi il étoit patriote perfécuté, il étoit ami de la 
révolution ; il rempliffoit les devoirs de citoyen & d'é
poux, lorfque Polverel & Sonthonax ordonnèrent le maf-
facre des patriotes, le pillage & l'incendie de la ville du 
C a p , par l'organe même de Duffay qui a ufurpé la re-
préfentation nationale. 

Lecointe repréfentant du peuple : Si le citoyen accufe 
Duffay, comme la loi porte que les débats auront lieu entre 
les accufateurs & les accufés, il faudroit que Duffay fur 
ici. 

Duny : Hé bien ! je vais retrancher ce qui regarde 
Duffay. 

Sonthonax : J'obferve que les citoyens ont également ac-
eufé Leborgne & Raymond, & qu'ils n'ont pas la liberté 
de fe préfenter ici : 

Verneuil : Nous ne les avons pas accufés, mais ils le 
feront. 

Duny : Lorfque, dis-je, ces hommes de fang firent ou
vrir les portes des prifous a 700 criminels & à deux curés 
qui prêchoient la révolte au nom du roi & du clergé ; 
après avoir fair leur arrangement, ils expédièrent au Port-
de-Paix un courier, pour y porter la nouvelle de cette 
victoire. L'arrivée de cet émiffaire porta les compagnies 
franches à tous les forfaits : rappelez-vous les brigandages, 
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les v o l s , les pillages commis par Pinard, lieutenant de 
Carr ier , & vous n'aurez qu'une foible idée de la conduite 
de Polverel 8c Sonthonax. Ils arrêtèrent tous ceux que j'ai 
nommés & plufieurs autres qu'ils garrottèrent fur des che
vaux ; ILS les conduifirent au Cap , diftant de trente lieues, 
chez Polverd & Sonthonax qui ordonnèrent de faire fu-
fu-filler le même Leroi & les autres dont j'ai parlé ; mais les 
nègres, plus humains qu'eux, ne voulurent pas exécuter cet 
o r d r e , & les menèrent au cachot d'où ils furent mis en 
liberté, pour aller a la Nouvelle-Angleterre. 

Sonthonax : Je demande à la commiffion d'interpeller 
Duny de produire les ordres qu'il prétend que nous avons 
donnés pour faire fufiller Leroi, & un feul de ceux qui 
nous ont été amenés du Port-de-Paix. 

Duny : Ou i , citoyens, & pour en fufiller 25,000 qui 
n'exiftent plus , afin de les voler & de les piller, il fait bien 
que cet officier municipal eft dans les États-Unis. 

Sonthonax : Je demande que Duny repréfente ces ordres. 
Duny : T a puiffance t'a abandonné, Sonthonax, en 

abordant fur le territoire français. Le 10 Thermidor , en 
brifant le fceptre de ton exécrable patron, a brifé auffi les 
terroriftes & tous les buveurs de fang ; vous n'étigerez 
plus des tribunaux & des guillotines. Citoyens, j'ai prouvé 
que les bateaux de mort , les bateaux à foupapes dont à 
parlé Sonthonax n'ont éxifté qu'à Nantes. Polverel & Son
thonax, du fond de leur férai l , ordonnoient le maffacre 
des b lancs , le pillage & l'incendie des villes, comme un 
moyen le plus court, & ne s'occupoient pas des détails 
des exécutions ; tout leur convenoit pourvu qu'on détruisît. 
J'ai prouvé que le citoyen Leroi ne pouvoit avoir calomnié 
Je malheureux François Lavaux, fur la tombe duquel les 
colons amis de l'humanité répandent des larmes. Je prouve 
actuellement que la pièce de canon n'a pas été amenée 
fur le bord de la m e r , pour v couler bas le vaiffeau la 
nouvelle Rofalie, puifque les forts dominent la rade, & 
qu'il étoit facile aux blancs d'eu diriger les canons qui 
étoient à leur difpofition. Citoyens, Polverel & Sonthonax 
ont l'effronterie de défier les colons de prouver qu'ils ont 
donné l'ordre de fufiller les blancs. 

Plufieurs voix : Ce n'eft pas la queftion. 
Sonthonax : Je demande à faire une obfervation fur la 
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fituation des forts. Il eft bon d'avertir la commiffion que 
la rade du port de Paix eft très-profonde ; qu'il faut mouiller 
près de terre ; qu'il eft impoffible que les canons puiffent 
toucher les bâtimens qui font en r a d e , parce que les 
forts font trop élevés, & qu'il faut que les bâtimens viennent 
tout près. Il falloit donc amener cette pièce de quatre dont 
j'ai parlé, c'eft un fait pofitif : mais ce qui devient très-
bon à obferver, c'eft qu'il eft impoffible qu'un canon puiffe 
faire de l'effet, lorfqu'il eft trop près de l'objet fur lequel 
il tire. Voilà pourquoi les canons ne peuvent rien des forts 
fur les b&timens qui font dans la rade du porr de Paix : 
tous les marins & les guerriers connoiffent cela. 

Verneuil : J'ai commandé, pendant toute la guerre, au 
port de Paix ; j'ai commandé l'artillerie. Sonthonax parle 
d'une chofe qui lui eft entièrement étrangère. Les forts ont 
été fairs pour tirer, non-feulement fur les vaiffeaux qui 
arrivent dans la rade, mais fur ceux qui y font. S'il avoir 
la moindre connoiffance dans cette partie-là, il n'auroir pas 
débité tout - à - l'heure cinq ou fix balourdifes routes plus 
pommées les unes que les autres. 

Bruley : Je demande à couler à fond la queftion des 
bateaux à foupape ; c'eft encore une partie de l'efprit p u 
blic. Vous avez entendu que l'on vous a démontré, par les 
actes mêmes de la paroiffe de Jérémie , d'abord qu'il n'y 
avoir pas cette forte antipathie qu'a annoncé le citoyen 
polverel contre la loi du 4 a v r i l , puifque les hommes 
de couleur, mis à bord pour, éviter le reffentiment des nègres, 
ont enfuite été relaxés ; que même des hommes de couleur 
qui s'étoient rendus coupables, ont été pardonnes ; & que 

par conféquent on n'a jamais eu l'intention d'imaginer, à 
Jéremie, les bateaux à foupape ; que l'on ”'y a jamais 

noyé ceux qui fe font retirés à bord. Ils vous ont dit qu'il 
y avoit eu des bateaux à f o u p a p e , des bateaux de m o n 
au porr de Paix : eh bien ! on vous a prouvé que quand les 
hommes de couleur ont été forcés de fe retirer à bord,, 
c'eft parce qu'une compagnie de grenadiers, qui croit clans 
cerre v i l le , a été indignée de la conduite que ces hommes 
tenoient, vouloit les maffacrer, & q u e , pour éviter leur 
fin tragique, on a pris le parti de les embarquer. 

On vous a dit q u e , depuis, ce bâtiment avoit été au 
Cap ; & au C a p , tous ces hommes qui étoient à bord ont 
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été relaxés par arrêté qu'on vous a montré. En conléquence, 
il n'y a point eu des bateaux de mort ni à Jéremie , ni 
au porr de Paix. Refte un troifième lait. 

Page : Je demande à donner connoiffance d'une pièce qui 
n ' a pas été lue : la voici. Il lit. 

Arrêté de l'affemblée coloniale, du 3 juin 1792. 

“ On reprend la difcuffion fur les hommes de couleur 
d u port de Paix ; &, après nouvelle délibération, l'af-
{emblée arrête que lefdits hommes de couleur feront 
élargis. ” 

Brulley : Vous venez de l'entendre ; l'affemblée coloniale 
a expreffement ordonné que les hommes de couleur du port 
de Paix, mis à bord pour les fauver du reffentiment des 
grenadiers ci-devant de la reine, fuffent relaxés au Cap. 
A i n f i donc, voilà deux inculpations de Sonthonax qui font 
démontrées évidemment fauffes : refte un troifième fait, 
celui relatif aux nègres appelés sulffes. Vous vous rappelez 
bien que Sonthonax vous a dit que l'en avoit donné ce nom 
à des nègres que les hommes de couleur avoient révoltés 
lors du raffemblement. Lorfqu'il y eut un concordar fait, 
les hommes de couleur confentirent eux-mêmes à l'embar
quement , & mirent eux-mêmes à bord ces nègres qu'ils 
avoient appelés fuiffes : ce ne font donc pas les blancs, 
mais bien les hommes de couleur, qui ont mis à bord ces 
nègres-là. 

Page : J'interromps mon collègue. Les hommes de couleur 
n'y ont pas feulement confenti, mais ils l'ont effectué eux-
mêmes. Vous allez en juger par une lettre de la Buffonnière, 
homme de couleur, écrite à Pinchinat le 9 novembre 1791. 
Cette pièce' a été portée de nos archives dans les vôtres : 
elle eft officielle. 

Page lit. 

Extrait d'une lettre des hommes de couleur d'Aquin, au 
mulâtre Pinchinat, du 9 novembre 1791. 

” C'eft ainfi que les mulâtres appelaient les chefs d'ate
liers qu'ils avoient révoltés, & qu'ils jetèrent fur une côte 
déferte du comment de l'Amérique, lorfqu'ils n'en eurent 
plus befoin. ” 
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Ils ajoutent en fuite : Que faut-il faire pour Jerémie ? E t 

ce fut quinze jours après que cetre lettre fut écri te , que 
le quartier de Jérémie fut mis en feu. 

Thomas Millet : C'étoit Pinchinat qui dirigeoit tout. 
Bruley : Vous entendez que ce font bien les hommes 

de couleur qui ont confenti & opéré l'embarquement de 
ces ilotes. On étoit convenu de les envoyer à la baie des 
Mouftick. Je crois qu'on a voulu les débarquer fur une 
poffeffion anglaife : bref, ils font revenus à Saint - D o -
mingue. 

Verneuil : E t au Cap. 
Bruley : Sonthonax vous a dit qu'ils avoient été au Môle , 

& il vous a d i t , d'après l'autorité de Jeanton qu'il cite, 
qu'à l'époque où ce bâtiment qui contenoit les îlotes eft 
entré au M ô l e , ceux qu'il appelle les faliniers & qui s'y 
trouvoienr alors , ont fait une exécution fanglante d'une 
partie de ces malheureux. Vous devez avoir ce fait encore 
récent ; car il eft trop frappant pour l'avoir oublié : eh bien ! 
vous allez être bien étonnés d'apprendre que c'eft par le 
témoignage de ce Jeanton, par fes lettres même en original 
qui font dans la poche du commandant des faliniers qui 
eft i c i , que l'on prouvera à Sonthonax qu'il en a impofé 
effrontément lui & fon Jeanton, parce que Jeanton écrit 
à ces faliniers, poftérieurement à l'exécution -qui a eu lieu 
au Môle. Il eft vrai, il n'eft que trop vrai qu'il y a eu 
une exécution fanglante à bord du bâtiment : mais par 

qui a-t-elle été faite cette exécution ? Par le régiment de 
Dillon, dirigé par ceux qui cherchoient toujours à rendre 

la révolution odieufe à Sa int -Domingue ; elle a été faite 
par les centre - révolutionnaires qui ont toujours dirigé ces 
opérations fanglantes. Mais les faliniers, qu'on nous a 
dépeints ici comme les ficaires de l'affemblée de Sr.-Marc, 
ces mêmes hommes étoienr ceux q u i , fous mes y e u x , au 
cordon de l'Oueft, ont fait des prodiges de valeur à la
quelle on doit la confervation d'une partie de la province 
de l'Oueft, & même la totalité. Ces hommes , contre 
lefquels on le répand en invectives aujourd'hui, méritent 
bien fans doute l'animadverfion de ceux qui n'ont négligé 
aucuns des moyens poffibles pour achever de ruiner la co
lonie. 

Les faliniers n'ont eu d'autre tort que celui d'être trop 
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vaillans défenfeurs de la colonie, & qui peut n 'en être un 
qu 'aux yeux des deftructeurs de la colonie, de Polverel & 
Sonthonax . 

Le chef de ces braves hommes eft i c i , & a dans fa 
p o c h e les deux lettres dont je vous p a r l e , & il prouvera 
c a t h é g o r i q u e m e n t . . . . 

Sonthonax : Nommez-le. 
Brulley : Ce brave chef fe nomme Dumontei l ler ; il a 

d a n s fa poche les lettres de J e a n t o n , & il prouvera que 
c e J e a n t o n , maire du M o l e , & qui alors fe piquoit 
d'être pa t r io te , ce Jeanton écrivoit au chef des fal iniers , 
A U camp des falines : “ L'exécution a eu lieu. ” Antérieu-
i^Bnent à la l e t t r e , le camp des faliniers n'étoit point e n 
core levé ; ils n'étoient point encore venus au Mê le : donc 
il eft faux que ce foient les faliniers qui aient fait l 'exé
cu t ion qui a eu lieu au Môle . 

J e viens de vous dire tout-à-l'heure que c'étoit la gar-
n i f o n , le régiment de Dillon qui s'étoit fouillé de cette 
exécu t ion , qui ne s'étoit faite que par l'inftigation des 
chefs de ce régiment , qui, depuis , ont été reconnus pour 
des contre-révolutionnaires bien déc idés , bien avérés : ils 
font paffés tous au fervice des Anglais. 

Verneuil : C'eft ce qu'on vous prouvera tout-à- l 'heure. 
Brulley : D e p u i s , ce même bâtiment où étoient ren

fermés les reftes de ces mêmes îlotes ou fuiffes, embarqués 
p a r les hommes de cou leur , a été au Cap ; il étoit mouillé 
fous la volée des bâtimens de l'état qui étoient dans la rade 
du Cap . N o u s portons le défi à Sonthonax & à Polverel 
de prouver qu'il y ait jamais e u , du fait des corps p o p u 
laires & des patriotes de Sain t -Domingue , des mouvemens 
tendans à faire couler bas ce bâtiment. 

Millet : J'attefte, ci toyens, & je vous prie d'appeler fur 
ce fair le témoignage du contre - amiral C a m b i s , com
mandan t la ftation des forces navales de l 'Amérique fous-
l e - v e n t , & commandant alors le vaiffeau le Jupiter ; j 'étois 
prifonnier fur ce vaiffeau ; de l'ordre de Sonthonax & de 
p o l v e r e l , fur lequel nous reviendrons. J 'étois au fecre t , 
prifonnier à bord de ce vaiffeau, arrêté fans accufation 
p réa l ab l e , fans motif ; ceci s'expliquera par la fuite. J ' a i 
vu venir à bord du vaiffeau, de l'ordre de Polverel & 
de Sonthonax, pour y faire le fervice en qualité de marins 

http://de.ee


3 1 4 

ou de garnifon du vaiffeau, ces mêmes hommes que l'on 
nous dit avoir été coulés bas. 

Sonthonax : Je demande qu'on interpelle Millet de dits 
quelétoit le nombre des nègres qui fe trouvoienr fur le vaiffeau 
le Jupiter. 

Thomas Millet : Je ne fais pas le nombre, parce que 
j'étois au fecrer. A bord du Jupiter, on avoit écarté de 
moi toutes les confolations ; j'ai feulement appris, par les 
murmures, ce qui fe faifoit dans le vaiffeau, par l'infur-
rection de l'équipage qui fe foulevoit contre cet ordre- là , 
attendu qu'ils voyoient dans ceux là ceux qui avoient égorgé 
leurs frères. J'ai fu que le mouvement avoit pour caufe cet 
ordre de Sonthonax, d'admettre à la défenfe des bâtimens 
de l'état, des affaffins des habitans de Saint-Domingue. 

Sonthonax : Les affaiffinés ! J'obferve encore, fur ce qu'a 
dit Thomas Millet, que les nègres fuiffes étoient trois cents, 
lorfqu'ils ont été envoyés à la baie des Mouftick 

Clauffon : C'eft faux ; il n'y en avoit que deux cent 
trente 

Sonthonax : Et que dans la rade du Môle , il y en a eu 
foixante de décolés ; que dans la rade du Cap , il s'eft mis 
parmi eux une maladie qu'on accufe des gens mal-inten
tionnés de leur avoir communiquée ; que ces malheureux, 
de trois cents qu'ils étoient, en moins d'un an ont été 
réduits à dix hui t , qui font ceux qui ont été mis à bord 
du Jupiter : ils euifent péri jufqu'au dernier, ils auroient 
expié, par la mort du dernier d'entreux, le tort d'avoir 
foutenu la réclamation des droits des hommes de couleur, 
fi notre humanité ne les avoit pas envoyés à bord du 
vaiffeau le Jupiter, en leur donnant l'affranchiffement, & 
en leur ordonnant en même temps au contre-amiral 
Cambis, de leur faire faire le fervice en qualité de ma
telots. Nous ne voulûmes point les incorporer dans les 
compagnies franches, nous ne voulûmes point alors les in
corporer dans les troupes de Saint-Domingue, parce qu'on 
auroit dit que nous voulions fouffler la révolte ou encou
rager la révolte des enflaves. C'eft pour cela que nous les 
mîmes à bord du vaiffeau de l'amiral Cambis : fa procla
mation en fait foi. Peut-être font-ils morts depuis, je ne 
fais ce qu'ils font devenus : ils ont peut-être été muffacrés 
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par les matelots, peut-être par les ordres de ceux qui étoient 
à bord. 

Thomas Millet : Je ne répondrai pas à une accufation 
auffi extravagante ; comment croire qu'un homme au fe-
cret.... 

Sonthonax : Au fecret ! vous faifiez des journaux. 
Thomas Millet : Il ne manquoit plus que de m'interdire des 

plumes & de l'encre. 
Sonthonax : Ils s'imprimoient tous les jours ; 5e vous ap

pelez cela être au fecret ! 
Thomas Millet : il me prouvera que j'ai fait des journaux. 

J e ne répondrai pas à certe accufation extraordinaire, que 
fur un vaiffeau de quatre vingts canons, de huit cents 
hommes d'équipage, j'euffe, moi, l'autorité de faire maffacrer 
ces dix-huit hommes ; cela ne mérite aucune réponfe : je ferai 
remarquer cependant que l'humanité de Polverel & Son
thonax, qui s'eft portée à protéger les victimes des colons 
b lancs , ne s'eft éveillée qu'en avril, ou huit mois après 
l'arrivée de Sonthonax & Polverel. Je n'irai pas plus loin ; 
& fi à cette époque ils ont pris cette mefure, c'eft qu'ils 
avoient des vues particulières que nous expliquerons par la 
fuite. 

Brulley : C'eft toujours Sonthonax que je fuis pied à pied. 
Il vient de vous dire que, par humanité, ils avoient enfin 
tiré ces hommes du bord où ils avoient été enfermés ; ils 
les ont tirés du bord pour les employer. Eh bien 1 fi Son
thonax & Polverel les ont trouvés à bord, s'ils les ont 
employés, ils n'ont donc pas été mis fur un bateau de mort 
pour être noyés. 

Sonthonax : Nous les avons trouvés à bord du bateau. 
Brulley : Ce bateau de mort a été pour eux un bateau de 

v ie , puifque Polverel & Sonthonax, long-temps après leur 
arrivée, fans s'êrre occupés d'eux, les ont encore trouvés, 
comme ils viennent de le dire : c'eft donc une calomnie, 
une impofture atroce de leur part ; il n'y en a eu ni à J é -
réntie, ni au Cap, ni au Port-de-Paix ; les ilotes n'ont pas 
été mis & n'ont pas péri fur les vai ffeaux de mort. Mais , 
citoyens, il fied bien à ces deux hommes qui font là d'ofer 
nous ranger fur la ligne des Carrier, eux qui l'ont peut-
être dépaffé en bateaux de mort. Je vais citer un fair qui 
vous fera frémir, un fait qu'ils ne peuvent nier, parce qu'il 
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eft de notoriété publique, & que des témoins font ici pour 
les démentir, & que les actes exiftenr. Citoyens, il exiftoit 
dans la rade du Cap une vieille frégate nommée la Fine ; 
cette frégate étoit hors d'état de fervice ; mais comme on 
avoir befoin du fervice de tous les bâtimens de l 'é tat , on 
avoit réuni un confeil de marine pour lavoir h ce bâtiment 
pouvoit être réparé au point de pouvoir faire le fervice, ne 
fût-ce que de la côte. On a donc convoqué ce confeil de 
marine ; par conféquent les capitaines des différens bâtimens 
de l'état & les maîtres charpentiers fe font réunis. Procès-
verbal a été dreffé ; on a conftaté que la frégate la Fine 
étoit hors d'état de tenir la mer ; & ce procès-verbal étoit 
fi bien conforme au véritable état de la frégate la F ine , que 
dans la rade même on étoit obligé de pomper continuelle
ment pour que ce vieux bâtiment pût tenir fur l'eau. Le fait 
Vous fera conftaté. 

Thomas Millet : Par tous les officiers généraux de la ma
rine commmandant la ftation. 

Brulley : Eh bien, citoyens, voilà un confeil qui annonce 
que ce bâtiment eft hors d'état de tenir la mer, même de 
faire le fervice de la côte. Qu'eft-il arrivé ? Polverel & Son-
thonax, malgré la notoriété pofitive qu'ils avoient de l'im-
pollibilité d'employer ce bâtiment, ont décidé qu'il fervi-
roir ; & favez-vous à quoi ? à tranfporter cinq cents mal-
heureufes victimes échappées à la rage de leurs fatellites & 
à la leur ; cinq cents hommes ont été mis fur ce bâtiment, 
on l'a forcé à mettre à la mer, & ce bâtiment s'eft ouvert ; 
aucun des cinq cents individus qui y étoient n'a revu le 
jour. Voilà bien ce qu'on appelle un bateau de mort. Je 
défie que Carrier ait rien fait de pire. Quand Cartier ag-
gloméroit dans une galiote & dans fes autres bâtimens qu'il 
avoir fur la Loire, les malheureux qu'il vouloir faire périr, 
il avoit la certitude qu'ils alloient perdre la vie : eh bien ! 
ces deux hommes, quand ils ont amoncelé dans cette fré
gate cinq cents malheureux individus, avoient la certitude 
acquife que ce bâtiment devoit s'ouvrir à la mer ; & c'eft 
ce qui eft arrivé, c'eft ce qui étoit immanquable ; & dans le 
nombre de ces 500 victimes, citoyens, vous apprendrez avec 
horreur qu'il fe trouvoit quatre-vingt-deux volontaires, refte 
d,u bataillon de la Charente, venu à Saint-Domingue pour 

nous fecourir, à la fuite de ces deux hommes. Ces quatre-
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vingt-deux malheureux ont partagé le fort des autres ; & 
jamais aucun de ces cinq cents individus n'a reparu. 

Sonthonax : Il eft atroce qu'on veuille attribuer aux com-
miffaires civils l'effet des dangers de la mer & des nau
frages. Voilà ce qui eft arrivé relativement à la Fine. En 
effet, cette frégate a été vifitée ; s'il y a un procès-verbal 
qui a conftaté fon état , jamais ce procès - verbal n'a été 
mis fous mes yeux ; jamais ce bâtiment n'a été condamné. 
C e n'eft pas tout ; lorfque j'envoyai à la Nouvelle-Angleterre 
des malades qui ne pouvoient pas recevoir des fecours à 
Saint-Domingue & à la ville du C a p , & qui pouvoient 
être reftaurés pat l'air d'un climat étranger plus reffemblant 
à l'air natal qu'ils avoient refpiré en France, j'eus la pré
caution d'écrire au capitaine Truguer pour lui demander qu'il 
me déclarât fi la frégate la Fine étoit en état de faire un 
voyage jufqu'à la Nouvelle - Angleterre. Les lettres font 
dans les. archives ; elles peuvent être mifes fous les yeux de 
la commiffion. Le capitaine Truguet me répondit qu'armée 
en flûte, elle pourroit arriver au port de la Nouvelle-An
gleterre. Le citoyen Truguet, fur cette réponfe, fe chargea 
de conduire à la Nouvelle- Angleterre les malades qui étoient 
de véritables convalefcens & non hors d'état de foutenir la 
craverfée. Il eft de notoriété publique que ce bâtiment à 
mouillé dans la rade d'Amthon avant d'arriver à Philadel
phie : c'eft pour avoir quitté la rade d'Amthon pour aller à 
Philadelphie où étoit fon adreffe, qu'il a péri dans un coup 
de vent affreux qui a fait périr un autre bâtiment appelé 
l'Aimable- Société, bâtiment qui n'avoir jamais été con
damné , ainfi que deux autres bâtimens américains qui étoient 
de la même flotte, il eft bien évident que ce n'eft pas de 
notre faute fi la Fine a été transformée en un bateau de 
mort ; il eft bien évident que la frégate la Fine n'a péri que 
par l'effet des dangers de la mer, que fur la refponfabilité 
de fon capitaine qui nous a dit, entre autres expreffions, 
que cette frégate étoit en état d'aller à là Nouvelle-An
gleterre. Je vous demande, citoyens, d'apprécier à préfent 
quelle eft la valeur des affettions de mes accufateurs. Je de-
mande en même temps que la commiffion veuille bien réta
blir la décence dans les débats ; je n'ai pas donné l'exemple 
des atrocités & des injures qu'on débite ici : nous fommes 
ici deux feuls, deux accufés, dix mille colons nous accu-
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fent, dit-on, difent au moins ces me meffieurs ; eh bien ! fi 
nous fommes deux contre dix mille, où eft donc la faveur 
que l'on doit accorder aux acculés ? L'accufe fera donc fans 
celle torturé, épouvanté, tandis que nos accufateurs nous 
tiendront le poignard fur la gorge, tandis qu'ils font ceux 
qui nous injurient fans ceffe. Je demande à la commiffion 
que, fans gêner la liberté des débats, elle veuille bien rap
peler i c i la decence, à peu près comme on voit dans les tribu
naux rapeler à l'ordre les témoins & les accufés qui s'en 
écartent. 

Brulley : J'obferve que c'eft Sonthonax qui a donné l'exem
ple des épithètes, en nous appelant fcélérats : c'eft lui qui a 
commencé ; jufques - là perfonne ne s'étoit permis d'épi-
thèfes. 

Lecointe (repréfentant du peuple) : J'obferve que déjà plu-
fieuis fois le préfident a rappelé à l'ordre tous ceux qui s'en 
écartoient. 

Polverel : Je crois devoir à la commiffion une obfervation : la 
commiffion pourroit être étonnée de voir le citoyen Sonthonax 
prendre la parole pour répondre fur plufieurs faits. & moi me 
renfermer conftamment dans le filence fur ces mêmes faits. Je 
crois que les explications que le citoyen Sonthonax vient de 
vous donner fur ce voyage de la frégate la Fine, & celles peut-
être plus complètes qu'il vous donnera fur le même objet, 
vous paroîtront fatisfaifantes ; mais le fait de l'ordre donné 
pour le départ de la Fine, ainfi qu'une foule d'autres faits 
qu'on articule & qu'on a affecté d'articuler fur notre compte 
collectivement fur ma tête & fur celle de Sonthonax ; ce 
fait, ainfi qu'une foule d'autres dont je parlerai quand j'aurai 
la parole fur cet objet ; ce fait-là m'eft parfaitement étran
ger : j'étois dans l'Oueft lorfque Sonthonax a donné au Cap 
l'ordre du départ de la frégate la F i n e . . . . . 

Plufieurs colons : C'eft vrai. 
Polverel :\\ en eft de même de plufieurs autres faits que 

je rectifierai. 
La féance eft levée. 
Le regiftre des préfences eft figné : J. Ph. G A R R A N , 

Prefident ; LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , Secrétaire ; 
P. CASTILHON, PEYRE, ALLASSOEUR, D A E R A Y , FOUCHE 
(de Nantes ) , GREGOIRE. 

Du 21 
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Du 21 Pluviôfe, l'an troifième de la République françaife 
une & indivifible. 

LA féance s'ouvre par la lecture des débats de la féance 
du 19 : la rédaction en eft adoptée. 

Le préfident : Citoyens colons, la commiffion vous demande 
quelles tout les perfonnes que vous entendez accufer comme 
complices de Polverel & Sonthonax. 

Brulley : Quand nous aurons à difcuter les actes de Pol-
verci & Son thonax , quand nous en viendrons aux faits re
latifs aux ogens de Polverel & Sonthonax, alors nous les 
nommerons, & nous demanderons qu'à fur & mefure qu'ils 
feront accufes, ils paroiffent conformément au décret. 

Page : Nous obferverons que jufqu'à ce moment nous 
n'avons accufé perfonne : l'on a converti notre qualité d'ac-
eufarcurs en celle de défenfeurs des corps populaires. Son
thonax & Polverel, en parlant de l'efprit public de la co
lonie , ont fait une digreffion fur les corps populaires ; 
nous répondrons à cela. 

Lecointe (des Deux-Sèvres), repréfentant du peuple : Ce 
n'eft pas comme défenfeurs des corps populaires que nous 
devons entendre les colons, car ils ne repréfentent pas les 
corps populaires ; & .j'oblerve que les débars ne doivent avoit 
lieu qu'entre les accufateurs & les accufés. Nous devons 
confidérer tout ce qui fe paffe ici, comme bafe d'accufation 
d'une part, & de l'autre, comme bafe de juftification ; car i l eft 
très-évident, & il faut bien s'arrêter fur cette idée-là, que 
fi véritablement il s'agiffoit d'inculpations contre les affem-
blées coloniales, ce feroit les affemblées coloniales qui 
devroient être ici pour fe faire entendre, puifque le décret 

porte que la difcuffion contradictoire doit avoir lieu entre 
es accufateurs & les accufés. Nous ne devons confidérer, 

je le répète, ce qui a été dit relativement à l'efprit public 
q u e , d'un côté, comme bafe d'accufation, & de l ' au t re , 
comme bafe de juftification. 

Tome I. Dixième livraifon. X 



320 
Sonthonax : Lorfque dans cette enceinte le préfident m'a 

demandé en quelle qualité je procédois, j'ai répondu d'a
bord comme accufé par les colons, & fubfidiaimont com
me accufatéur des affemblées coloniales & des colons. Je 
ne me fuis porté accufatéur qu'en vertu de la loi du 4 
avri l , qui m'a impofé le devoir rigoureux de rechercher les 
auteurs des troubles dans la colonie : c'eft donc en venu de 
cette loi que j'ai été obligé de me porter fubfidiairement ac-
cafateur. Je fens parfaitement la vérité de ce que vient de 
dire le citoyen Lecointe, que tout ce qu'on a dit jusqu'à 
préfent ne peut pas faire élever une difcuffion entre les af 
femblées coloniales & celui qui les a accufées, parce que 
les affemblées coloniales ne font point ici ; mais que cela 
doit être regardé purement & fimplement comme bafe d'ac-
eufation 8c de juftification, comme devant démontrer quel 
étoit l'esprit public de la colonie avant noire arrivée. La 
difcuffion s'eft engagée fur neuf féances ; les colons en ont 
occupé fept : je demande que le préfident veuille bien in
terpeller les colons de couler à fond tous leurs chefs d'ac-
cuiation ou d'inculpation fur l'elprit public dans les co-

.lonies avant notre arrivée. 
Polverel a repondu : J'ai à répondre auffi ; & fans de

mander autant de féances que les colons, j'efpère que la 
commiffion voudra bien m'en accorder une pour répondre 
& paffer très-promptement à ce qui nous regarde depuis 
notre arrivée ; car nous fommes las de cette affaire : nous 
fommes las de l'opinion que les colons cherchent à empoi-
fonner, en distribuant chaque jour un libelle coutre nous ; 
nous fommes las de voir des intrigues que l'on fait jouer 
tandis que nous fommes dans les débats. Ainfi, je demande 
qu'aujourd'hui les colons foient tenus de fixer toutes leurs 
obfervations fur ce qui s'eft paffé dans les colonies ; Son-
thenax & moi nous répondrons. Nous difcuterons enfuite 
ce qui nous eft perfonnel. 

Page : Citoyen-préfident, j'obferverai que facilement on 
fait des accufations. Jufqu'ici, nous n'ayons répondu qu'à 
une partie des inculpations de Sonthonax, & je pente ce
pendant que nous n'avons pas employé inutilement le ternes 
de la commiffion. Nous avons préfenté jufqu'à préfent les 
actes de l'affemblée coloniale, & c'eft avec ces actes que 
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nous avons prouvé que Sonthonax l'a calomniée. Si Son-
thonax s'eft jeté dans une difcuffion é t rangère , ce n'eft pas 
notre faute ; fi Sonthonax a accufé 1rs affemblées coloniales 
& les corps popula i res , ce n'eft pas encore notre faute ; 
mais nous fommes forcés de répondre. Cependant , citoyen-
préf id inr , fi vous voulez, que nous prenions l'attitude qui 
nous convient , que nous portions tous les chefs d'accufation 
que nous avons à porter, contre Sontnonax & P o l v e r e l , 
alors nous préfenterons les chefs d'accufation fur lefquels 
nous prions la commiffion de porter une décifion. Nous 
établirons nos chefs d'accufation ; la commiffion les tiendra 
dans fa main : nous les difcuterons article par article. N o u s 
demandons à vous préfenter ces chefs d acculation ; nous 
les mettrons fur le b u r e a u , & puis ils y répondront. 

Le préfident : Il. y a déjà un arrêté de la commiffion 
qu i ordonne aux colons d'épuifer tout ce qu'ils ont à dire 
relativement à l'état de Saint Domingue antérieurement à 
l 'arrivée de Polverel & Sonthonax, & qui réferve à Pol
verel & Sonthonax la faculté de répondre. O n paffera en-
fuire à faceufation. 

Seriac : Ce n'en: qu'en exécution de cet arrêté que je fuis 
entré dans quelques détails fur les renfeignemens que j 'avois 
à donner fur Saint-Domingue ; car j 'avois d é c l a r é , m o i , 
que je n'étois pas. fondé à difcuter pour les corps popu
laires ; je devois entrer en difcuffion avec Polverel & Son
thonax fur ce qui les regarde perfonnellement ; ce ce n'a é t é , 
d i s - j e , que pour obéir à votre arrêté qui décidoit qu 'on 
établiroit l'état de la colonie avant l'arrivée de Polverel & 
S o n t h o n a x , que j 'ai donné quelques renfeignemens. 

Brulley : J 'obferve que fi vous nous entendez parler ici de 
bateaux à foupapes & de tous les forfaits qui ont été commis 
à Sa in t -Domingue , c'eft Sonthonax qui nous a donné à 
cet égard l'initiative. Si Sonthonax n'eût pas dit ; Le mal 
vient de ce que les affemblées coloniales ont toujours refufé 
aux hommes de couleur les droits politiques ; le mal vient 
de ce qu'il y a eu à Saint-Domingue des factions dont les 
fuites ont été cruelles ; le mal vient de ce qu 'on a mal 
traité les hommes de couleur , de ce qu'on les a mis dans 
les bateaux à foupapes , &c. ; fi Sonthonax ne nous 
eût pas rangés fous la ligne de C a r r i e r , s'il ne nous eût pas 
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grièvement accufés, par ce nous ne nous ferions pas jetés 
dans cette digreffion qui concerne ces faits - là ; ils fe fe-
roient placés naturellement dans leur ordre, lorfque nous 
les aurions difcutés : mais il étoit éffentiel de relever ce 
qu'avoit dit Sonthonax ; car Je vous prie d'obferver que nous 
ne faifons pas d'autres chofes ici que de répondre à tout 
ce qu'ont dit Polverel & Sonthonax. Je me luis même 
aftreint à reproduire leurs propres expreffions : nous avons 
claffé tout ce qu'il a di t , & nous ne ferons pas autre choie 
nue de parcourir la férie des faits que Polverel & Son-
thonax ont articulés pour établir quel étoit l'efprit public à 
Saint-Domingue avant leur arrivée. Ainfi donc, il étoit bien 
effentiel de démontrer que jamais il n'y avoir eu de bateaux 
de mort à Saint-Domingue ; que jamais les hommes de cou-
teur n'ont été noyés ; que jamais on n'avoit févi contre eux, 
comme Га dit ici fans fondement Sonthonax. Nous avons 
mis fous vos yeux les actes qui conftatent ces faits, & je 
crois à cet égard qu'il ne refte aucun doute. On vous a 
enfuite parlé des Ilotes, & nous avons dit la vérité fur 
ce qui les concerne ; ainfi ces trois points font entièrement 
terminés. 

Nous avons parlé de la frégate la Fine ; mais quand 
nous avons cité ce qui s'eft paffé relativement à се bâ t i 
ment , c'étoit pour le mettre en oppofition à ce que Son
thonax nous à reproché, lorfqu'il a dit que nous étions 
les inventeurs des bateaux de mort. Nous avons dû être 
étonnés de nous voir appliquer une telle accufation, quand 
nous avons la certitude que lai fciemment a embarqué 500 
hommes dans un vaiffeau qu'il favoit hots d'état de tenir 
la mer ; vous avez entendu qu'il vous a dit avant-hier, car 
ce fait a paru lui pefer beaucoup : il s'eft levé brufque-
jïieïit pour répondre, & a demanda la parole. Lorfqu'il nous 
a affimilés à Carrier, & nous a dit que nous avions in
venté des bateaux à foupapes, nous ne nous fommes pas 
levés pour rai répondre ; nous avons laiffé couler à fond 
ce fait. H i e r , il s'eft levé brufquement pour répondre ; 
nous l'avons laiffé faire, & vous l'avez obfervé : eh bien ! 
aujourd'hui vous allez voir dans fes, propres actes la fauf-
ftté de tout ce qu'il a dit hier. Sonthonax vous a dit qu'il 
étoit atroce d'imputer aux commiffaires civils, ou du moins 
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il ne faut pas dire aux commiffaires, parce que nous fommes 
tous convenus que Polverel étoit sbfent lors de cet évé
nement ; il eft atroce, dit Sonthonax, d'attribuer au com-
miffaire civil un événement qui provient du danger de la 
mer. Il vous a dit d'abord qu'il n'avoit pas eu connoif-
fance du procès-verbal ; il a dit enfuite qu'il y avoit un 
procès-verbal ; enfuite il vous a dit que la frégate n'avoit 
pas été condamnée, car j'ai copié littéralement ces trois 
phrafes. Tâchons de les concilier pour mettre. Sonthonax 
d'accord avec lui m ê m e , ce qui eft fort difficile. Comment 
fe fait-il que Sonthonax nous dife : il n'y a point eu de pro
cès-verbal, comme fi une convocation faite par les chefs 
de la marine, un raffemblement de tous les capitaines de 
vaiffeaux d'Etat & de tous les maîtres charpentiers, étoit un 
ouvrage fi caché ; comme fi tout cela étoit une opération 
fi clandeftine que Sonthonax n'en ait point eu connoiffance. 
Comment fe fait-il qu'un homme qui gouvernoit à Saint-
D o m i n g u e , comme il l'a toujours fa i t , defpotiquement, 
n'ait eu aucune connoiffance de ce qui le faifoit en rade ? 
I l dit enfuire : Il y a eu un procès-verbal. Le procès verbal 
qu'il a d'abord dit ne pas connoître, lui a été porté le len
demain. Ce procès-verbal ell une pièce authentique qui a 
été lignée par des témoins qui font ici, qui , tous , l'at-
teiteront. Cette pièce étoit trop majeure pour n'avoir pas été 
portée tout de fuite au commiffaire civil ; & favez-vous 
pourquoi elle a été portée de fuite au commiffaire civil ? 
j'en prends la caufe dans une proclamation de Sonthonax. 

Sonthonax : Je demande à la commiffion d'interpeller 
Brulley de produire aujourd'hui ou demain, car il faut lui 
donner de la marge, le procès-verbal de la condamnation 
de la Fine. 

Brudley : J'ai dit que je produirois des témoins ; je n'ai 
pas dit que je repréfenterois le procès-verbal. 

Scnac : J'obferve que la demande de Sonthonax tombe, 
à faux, parce q u e , dans la féance d'avant hier, il eft con
venu qu'il y avoit un procès-verbal. 

Polverel : Je demande la parole fur ce fait. 
Brulley : J'obierve que j'ai toujours la parole. 
Le préfident à Polverel : T u parleras après Brulley. 
Polverel : C'eft pour une fimple obfervation qui doit 
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éclaircir le fait dont il s'agir ; mon témoignage eft d'autant 
moins fufpect que les colons eux-mêmes "conviennent que le 
voyage de la Fine eft un fait qui m'eft absolument étranger : 
voici donc ce que je lais du procès-verbal qui a été fait 
très-peu de jours après notre arrivée du Port-au-Prince au 
Cap. Il y a eu en effet un procès-verbal de vifite, & il a 
réfulté de ce procès-verbal de vifite, que , quoique la fré
gate la Fine ne fût pas en bon é ta t , elle n'étoit pris en état 
d'être condamnée : voilà ce que je fais fur ce fait. 

Thomas Millet : Et moi, citoyens, je demande que vous 
faffiez venir le contre-amiral Cambis , qui commandoit la 
ftation des Isles-fous-le-Venc ; le contre-amiral Cerfey, qui 
commandoit la flotte ; E r g o , qui commandoit la corvette 
la Convention nationale, q u i , tous les trois, ont coopéré 
à cet acte ; & je vous dirai que moi, ancien m a r i n , j'ai 
vu fous mes yeux défarmer la frégate la Fine, & en tranf-
porrer l'équipage à bord d'un autre bâtiment. 

Verneuil : Je demande la parole. 
Sonthonax : Je demande à répondre à l'obfervation de 

Thomas Millet. J e répondrai péremptoirement fur la Fine ; 
mais je me borne actuellement à l'interpellation que j 'ai 
déja faite. Je défie le contre-amiral Cerfey, le contre-amiral 
Cambis & tous les colons du monde ” de produire un pro
cès-verbal de condamnation de la frégate la Fine. Toutes 
les fois qu'un bâtiment n'a pas été condamné, l'autorité a 
le droit de l'employer, d'autant plus que tout le monde fait 
que fouvent on a fait faire des procès-verbaux de vifites 
pour faire condamner les bâtimens, afin de faire gagner de 
l'or aux charpentiers, aux entrepreneurs ; tout le monde 
fait cela dans la marine : on lait fauffement condamner les 
vaiffeaux à-peu-prés comme on fait réformer les chevaux 
dans la cavalerie. Il eft arrivé en France que le bâtiment 
le Flamand . de 7 4 c a n o n s , . . . . 

Thomas Millet : Ce n'eft point là la queftion. 
Le préfident à Sonthonax : La commiffion t'invite à rentrer 

dans la queftion. 
Sonthonax : Dans ce cas-là, je me réferve la parole , 5c 

je répète que je défie le contre - amiral Cambis, le contre-
amiral Cerfey, tous les colons, tous les officiers de marine, 
de produire un procès-verbal de condamnation, à moins 
qu'il n'ait été fait à Paris. 
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Lecointe, membre de la commiffion : S'il étoit befoin que 

dans cette affaire la commiffion prît des renfeignemens 
étrangers aux débais , relativement à la frégate la Fine, je 
lu i annonce qu'il y a dans fes archives une pièce concernant 
la frégate la Fine & ion état. Il eft bon d'ajouter que cette 
n o t e confifte dans un mémoire fourni par E r g o t , ligné de 
l u i , qui a été dépofé. 

Brulley : Il eft donc confiant qu'il y a eu un procès-
verbalf 

Sonthonax : Je n'en perfifte pas moins à demander que 
l a commiffion interpelle les colons de produire un procès-
verbal de condamnation. 

Brulley: I l eft ridicule que Sonthonax qui convient qu'il 
y a eu un procès-verbal , vienne à nous demander , à nous, 
fimples part iculiers, de repréfenter des procès-verbaux ; mais 
s 'il demande qui doit avoir le procès-verba l , ce font les 
hommes qui commandoient la m a r i n e , & qui défendoient 
qu ' i l y eût un feul mouvement dans la rade fans leurs ordres. 
Voi là la proclamation ; & quand un homme a Y effronterie 
de d i r e , il n'y a point de procès-verbal , & enfuite il y en 
a u n , enfuite ce procès-verbal ne condamnoit pas la frégate 
la Fine, vous vous appercevrez bien que cet homme ter-
givelfe , & qu'il cherche à écarter la queftion. Mais voici ce 
qu i vous prouve qu'il a eu connoiffance du procès-verbal. 
J e lis l'article I I de la proclamation du 24 feprembre 1792 : 
j 'y trouve ces mots. 

” Art. II Le commandant des forces navales demeurera 
r equ i s , à compter du jour de la notification de la préfente 
p roc lamat ion , & fous la refponfabilité prononcée pa r , la loi 
d u 22 j u i n , de ne laiffer partir aucun bâtiment de l 'Etat ” 
fans le confentement par écrit des commiffaires nationaux 
civils ”. 

Brulley : Puifque vous aviez donné l'ordre aux chefs dé 
la marine de l ' E t a t , de ne laiffer partir aucun bâtiment ; 
puifque vous étiez abfolument les maîtres des mouvemens 
de la m a r i n e , certes on n'a point dû adreffer un procès verbal 
pour condamner un bâtiment fans que vous en euffiez con-
noiffance ; on n'a pu condamner la Fine fans vous en donner 
connoiffance, parce que tout chef de la marine de l 'Etat & 
autres fubalternes devoient néceffairement vous faire part de 
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ce qui fe paffoit dans la rade : par conféquent vous avez du 
être parfaitement isftruits de ce qui concernoit la Fine. Nous 
avons, je le répète, & l'obfervation du citoyen Lecointe le 
prouve ; nous avons des renfeignemens qui peuvent déter
miner l'opinion de la commiffion à cet égard : mais d'ailleurs 
je trouve dans ce qu'a dit Sonthonax la preuve qu'il avoit 
connoiffance du procès-verbal ; car il vous a dit : Lorfqu'il fut 
queftion de faire partir la Fine, j'écrivis au capitaine Truguet, 
pour favoir fi la frégate étoit en état de tenir la mer. Si vous 
avez écrit au capitaine Truguet, pour favoir fi la frégate étoit 
en état de tenir la mer, vous faviez donc que cette frégate 
étoir dans un état, tel que tenir la mer lui étoit impoffible, 
vous faviez donc qu'elle étoit condamnée ; vous faviez donc 
au moins qu'il étoit dangereux de l'employer : mais vous avez 
dit encore : je me fuis décidé à la mettre en mer, parce que 
le capitaine Truguet m'a affuré que armée en flûte, elle 
pouvoit tenir la mer. Ainfi, vous mettez en oppofition l'opi
nion d'un fimple capitaine avec un acte auffi authentique 
qu'un procès-verbal, dreffé par tous les capitaines, par tous 
les maîtres charpentiers de la marine. C'eft en vain que vous 
voulez perfuader que c'eft par fenciment d'humanité que vous 
avez entaffé dans la frégate la Fine 500 malheureufes vic
times, pour leur, faire prendre à la nouvelle Angleterre, un 
air plus conforme à leur pays natal. Eh bien, Sonthonax ! 
fi vous aviez envie de faire prendre un air plus femblable 
à leur pays natal à ces 500 malheureufes victimes ; fi vrai
ment vous étiez pouffé par des fentimens d'humanité ; fi 
vous n'aviez eu l'intention de les noyer, vous auriez diftribué 
ces 500 hommes fur dix bâtimens fort bons, qui à cette 
époque même ont appareillé. Vous avez eu grand foin de ne 
pas mettre fur cette frégate Dufay & autres, ou Gallinot de 
Gafque, votre ficaire ; vous avez eu bien foin de ne pas 
mettre fur la frégate les dépouilles de vos victimes du Cap: 
mais les dix bâtimens font bien effectivement arrivés. U n , 
dites-vous, a péri ; je n'ai aucune ponnoiffance précife de 
ce fait , je ne le nierai pas : mais je dirai que la fine n'a 
point mouillé comme vous l'aviez dit dans la rade d'Ampton ; 
que fi elle y eut mouillé, elle auroit débarqué, par fentiment 
d'humanité, les malades qu'elle avoir à bord, & qu'elle 
ju'auroit pas expofés au danger d'un nouveau trajet, lorfqu'on 
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avoit eu tant de peine à arriver jufques-là : mais ce fait eft-
il réel ? Il eft conftaté par des témoins prefqu'oculaires, que 
la frégate la Fine s'eft engloutie dans les flots, & que les 500 
victimes que vous y aviez entaffées ont toutes péri. 

À prélent, puifque vous aviez un procès - verbal qui 
vous inftruifoit des dangers qu'il y avoit de mettre en mer 
cette frégate ; puifque vous n'avez à citer que la lettre 
d'un fimple capitaine, lettre qui ne peut pas réfuter contre 
un procès-verbal de cette nature, je dis que fciemment vous 
avez expofé à la mer 500 malheureux individus ; & j'ajoute 
que ce fait peut aller auprès de ceux de Carrier : & certes, il 
ne vous convenoit point, a vous, coupable d'un forfait do 
cette nature, de nous reprocher d'avoir inventé des bateaux 
à foupapes. Je crois avoir affez éclairci ce fait ; d'un autre 
côté, il le trouve des pièces dans la commiffion des colonies, 
ce qui achevera de porter la conviction à cet égard : fuivons 
toujours Sonthonax dans ce qu'il a dit. 

Verneuil : J'obferve relativement à la frégate la Fine, que 
Sonthonax devoir d'autant mieux favoir le procès-verbal qui 
avoit été dreffé, que le capitaine Truguet étoit fon intime 
ami, & qu'il dînoit & foupoit tous les jours avec lui. 

Sonthonax : C'eft fans doute pour cela que je voulois le 
noyer. 

Brulley : Je réponds a l'obfervation de Sonthonax, qui dit 
que fans cloute c'eft pour cela qu'il vouloir faire noyer le 
capitaine Truguet ; je vous obferve que lorfqu'un bâtiment 
eft tant loir peu avarié, & qu'il n'a à bord que fon équipage, 
il y a toujours bien plus de reffource pour des marins qui 
font habitués aux événemens de la mer, que pour 500 mal-
heureufes victimes qui ne peuvent que périr. Ainfi le bâtiment 
auroit pu périr, Turguet & fon équipage auroient pu le fau 
ver, & les 500 convalefcens qui étoient dans le navire n'au-
roient pas pu fe fauver. Maintenant pour ne pas prolonger 
plus long-temps cette difouffion, je vous dirai que Sonthonax 
(ce ne font que de fimples réponfes que nous faifons) vous a 
dit qu'une des caufes des maux de la colonie, étoit la con
duite de l'affemblée de Sr. Marc envers les hommes de cou-
leur ; car il faut enfin que nous fixions l'attention de la com-
million fur la conduire de l'affemblée coloniale envers les 
hommes de couleur, Il vous a dit qu'une des caufes effen-



328 
tielles des maux de la colonie étoit la conduite de l'affemblée 
coloniale envers les hommes de couleur , & la réfiftance à 
leur accorder les droits politiques : m o n collègue Mi l le t va 
prendre la parole & difcuter ce fait. 

Thomas Millet : Tous les actes de l'affemblée co lonia le , 
féante au C a p , qui vous ont été mis fous les yeux, & par t icu-
Hèremenr fon arrêté du 27 mai 1792 , préfenté par Polvere l 
& Sonthonax comme criminel , vous ont fuffifamment d é 
montré que l'affemblée coloniale, féante au C a p , avoit fait 
pour le bonheur , le r epos , l'utilité des hommes de couleur , 
au-delà même de ce que lui prefcrivoit la loi. 

L'affemblée de Saint-Marc s'y conftitua le 15 avril 1790. 
I l fallut d'abord qu'elle commençât par sorganifer, & cer
t e s , fi ceux qui compofoient cette affemblée de Saint-Do
mingue, féante à St. M a r c , y portèrent quelqu'inftruction, 
quelques lumières , quelque defir de bien faite, on ne peut 
fe diffimuler qu'à cette époque , qui étoit celle du commen
cement de la révolut ion, quelqu'éclairés que fuffent ces 
hommes , quelque portés qu'ils fuffent à faire le b i e n , il y 
en avoit fort peu qui ne fuffent parfaitement étrangers au 
genre d'adminiftrarion qui leur étoit confié. 

Le premier devoir comme le premier foin de l'affemblée 
coloniale de Saint-Domingue, fut de faire jouir fes conf-
tiruans des bienfaits de la révolution, & de les fouftraire 
au defpotifme militaire fous lequel ils gémiffoienr depuis 
l'établiffement de la colonie françaife à Sa in t -Domingue , 
& fur-tout au defpotifme de chaque tyran fubalterne 
q u i , fous le titre d'officier de l 'état-major, tyrannifoit toutes 
les communes. Elle fentit néanmoins , cette affemblée tant 
ca lomniée , qu'il étoit très-prudent d'édifier avant de d é 
truire ; & tandis que les comités paroiffiaux foullrayoient 
les communes au defpotifme mil i ta i re , elle travailla à l'é-
tabl.flèment & à l'organifation des municipalités ( & cette 
opération fut terminée le 20 mai 1790) ; elle prit des m e -
fures provifoires pour l'amélioration du fort des colons de 
couleur ; elle les difpenta d'un fervice militaire qu'ils fai-
foient près des commandans d'états-majors en qualité de 
gardes, on pourroir dire valets. L'affemblée travailla en 
même-temps à s'éclairer fur l'adminiftration intérieure de la 
colonie ; elle pénétra enfin dans cette caverne d ' h o r r e u r , 
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dans cette fentine d'iniquité, qui couvroit toutes les opé
rations de l'adminiftration des finances. Ces opérations l'oc
cupèrent jufqu'au 28 mai , qu'elle pofa les bafes conftitu-
tionnelles qu'elle devoit préfenter à l'Affemblée conftituante : 
cette dernière opération fut terminée, comme je viens de 
vous le dire, le 28 mai. Vous conviendrez qu'il eft peu 
de corps délibérans, qu i , dans l'efpace de 43 jours, aient 
organifé des municipalités & pofé les bafes conftitution-
nelies qui convenoient à leurs localités : trois jours après, 
le premier ju in , elle reçut les inftructions du 28 mars 
1790. Elle ne balança pas malgré les rifques d'une réélec
t ion , rifque auquel l'Affemblée conftituante a craint même 
de s'expofer ; elle ne balança p a s , dis-je, à obéir à ces 
inftructions. Elle invita le gouverneur à convoquer les af-
ftmblées primaires ; le gouverneur en étoit fpécialement 
chargé par les instructions, & étoit chargé de limiter & 
juger la validité des fuffrages. 

Remarquez que Sonthonax vous a dit que ce gouverneur 
Peynier étoit un contre-révolutionnaire. Quelle devoir donc 
être l'inquiétude des honnêtes gens, des patriotes, en voyant 
que la loi du 28 mars lui donnoit le droit de prononcer 
fur là légitimité, la validité des fulfrages, c'eft à d i re , dé
cider a lui feul s il y auroit ou n'y auroit pas à Saint-Do
mingue une émanation du gouvernement repréfentatif qui 
venoit de s'établir en France. 

En effet, que ne fit pas ce gouverneur pour s'oppofer à 
la nouvelle élection de l'affemblée générale, & pour abu-
fer de l'étrange prérogative que lui donnoient les inftruc-
tions ! Mais tes tentatives furent vaines, la caufe du peuple 
triompha, le gouvernement représentatif fut confirmé, les 
reprefentans d'abord nommés le furent auffi, & cela après 
l'examen de leurs actes. Je recueillerai ici les propres ex-
preflions de Sonthonax : Il vous a dit que ce nétoient pas 
les colons en général qui furent les auteurs des maux, 
mais les meneurs des colons. Je ne difcuterai point le bur 
de ces fortes de perlonnalités ; mais je me bornerai à vous 
faire obferver que 40 & quelques communes, des 54 qui 
compofoient la colonie de Saint-Domingue, confirmèrent 
tous les repréfentans premièrement élus, & après avoir 
examiné la pureté de leurs principes ce les actes qu'ils 
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avoient faits. Si ce moment étoit convenable, je vous expli
querais l'intention de ces inftructions du 28 mars 1 7 9 0 , de 
ces inftructions qui nous furent envoyées, 10 jours après 
que l'Affemblée conftituante avoit folemnellement décrété 
qu'elle attendrait notre vœu pour prononcer fur notre conf-
titution, notre légiflation, notre administration, je prou
verais, & je le prouverai quelque jour, que ces instructions 
furprifes par Barnave à l'Alfemblée conftituante, que ces 
inftructions, le premier fil de la confpiration, jetées par 
la Luzerne dans le comité colonial de l'Affemblée confli-
tuante, n'avoienr d'autre but que d'étouffer à fa naiffance 
le gouvernement - populaire à Saint-Domingue. Malgré l'inl-
tabilué des difpolitions légiflatives, de cette affemblée tou
jours flottante entre deux partis qui s'arrachoient récipro
quement des décrets, ne peufez pas , citoyens, qui l le , foit 
jamais élevé dans nos centrées de l'oppofition à fon auto-
riré. C'eft au contraire une obéiffance fans bornes à les 
décrets, malgré leur évidente contradiction, qui nous a pouf
ies dans l'abime. Nous gémiffions fur cet état ; nous voyions 
que nous courions à la ruine la plus complète ; nous fai
fions des réclamations, elles étoient repouffées : nous obéif-
lîons. 

Il en a été ainfi de l'Affemblée légiflative, & il en a été 
ainfi de la Convention nationale. En effet, le décret du 
8 mars 1 7 9 0 nous demande notre vœu fur notre confti-
nuion, notre légilation, notre adminiftration, & prononce 
formellement que l'Affemblée conftituante n'a pas entendu, 

nous comprendre dans une constitution qui pourroit 
être contraire aux localités : cependant 20 jours après, feu
lement 20 jours, un autre décret fixe la détermination lé
gislative fur les grands intérêts. On ne préfumera jamais 
que dans 2 0 jours nous ayons pu faire parvenir à l'affem-
biée constituante le plan qu'elle nous avoit demandé : le 
premier acte de l'Affemblée constituant, après fon décret 
du 8 mars , a donc été de manquer à fes engagemens en-
vers nous. 

Le préfident : T u dois parler avec refpect des affemblées 
nationales qui fe font Succédées en France. 

Millet : Ce n'eft point faire injure à l'affemblée confti-
tnante, que de dire qu'un décret en a contredit un autre. 
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Six mois après, le 12 octobre 1 7 9 0 , un décret porte que 
l'affemblée à la ferme volonté de fixer comme article conf-
titutionnel dans l'organisation des colonies, qu'aucune loi 
fur l'état des perfonnes ne fera portée fans l'avis formel des 
affemblées culoniales. Ce même décret рortpoit néanmoins 
qu'il étoit preffant d'exécuter ces difpofitions pour la co
lonie de Sain ; - Domingue, en y affurant l'exécution de 
ceux des 8 & 28 mar s , auxquels l'affemblée coloniale fera 
tenue de fe conformer ponctuellement, & ce décret du 28 
mar s , par fon article I V , dans l'opinion de beaucoup de 
citoyens, décidoit enfin l'état des perfonnes. Voilà donc 
encore une difpofition par laquelle l'affemblée conftituante 
contredifoit fon décret du 8 mars. Jugez quel devoit êrre 
notre embarras : dans cette poiirion, l'affemblée confti-
tuante avoir annoncé, article conftitutionnel, qu'elle ne 
prononceroit fur l'état des perfonnes que fur la demande 
des affemblées coloniales ; dans le décret du 1 2 octobre, 
étoit un faux matériel. Il n'exifte aucun acte avant cette 
époque, où l'affemblée conftituante fe foit exprimée en ces 
termes. Par ce décret du 12 octobre, la formation d'une 
affemblée coloniale étoit ordonnée. Comment devoit-elle 
le former cette affemblée coloniale ? étoit-ce conformément 
au décret par lequel elle avoir dit qu'elle ne prononceroit 
fur l'état des perfonnes, que fur la demande formelle des 
affemblées coloniales ? ou étoit - ce conformément à l'ex
tension qu'on pouvoir donner au mot perfonnes dans l'art. IV 
de cette inftruction ? Quel parti devions-nous prendre ? car 
ce décret, dans lequel étoit très-bien prononcé le germe des 
factions qui depuis ont diviié les colonies, pour favorifer 
les anciens agens du pouvoir exécutif, ceux dont la révo
lution avoir renverfé les prérogatives deftructives du droit 
des citoyens ; ce décret portoit très-précifément que les an
ciennes lois feroient exécutées. Un de nos collègues vous а 
bien d i t , citoyens, que pour juger fainement les chofes, 
il faut fe tranfporter aux lieux où elles s'étoient paffées ; 
& certes, je vous le demande, trois difpofitions contradic
toires, dont une étoit un faux matériel, fe trouyoient dans 
cette loi, à deux miffe lieues de la métropole, ayant à com
battre courre chacun des partis qui fe faififfoient de ce qui lui 
étoit favorable dans ce décret, quelle devoit ; être la pofition 
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des patriotes? Et fi ces affemblées coloniales avoint eu l'in-
tention, comme l'a dit Sonthonax, de fe faifir du fceptre 
de la Souveraineté dans la colonie, dans les temps d'anar
chie qui ont été la lune de ces trois difpofitions contra
dictoires de la loi , ne s'en feroient-elles pas faifies ? Et 
qu'ont-elles fait ? elles ont obéi ; & c ' e f t cette obéiffance, 
commendée par l'amour & le refpect pour la France , qui 
a été la caufe de la ruine de nos colonies. Car, rien doutez 
pas, citoyens, fi nous avions été confultés, tous ces maux 
ne feroient pas arrivés : mais les factieux, bien loin d'em
ployer cette mefure puifée dans les principes confervateurs 
de la conftitution, non-feulement ont éloigné notre inter
vention fur toutes les lois "qui nous concernoient, mais ont 
même éloigné nos confeifs. Cinq mois après ce décret dont 
je viens de parler, le 11 février 1 7 9 1 , un quatrième décret 
fufpendit l'exercice des fonctions des affemblées coloniales 
formées ; le 15 mai, un cinquième décret prononça fur l'état 
politique des hommes de couleur : voilà donc encore une 
fois l'affemblée conftituante en contradiction avec le décret 
constitutionnel qui avoit pofé les baies des droits de la co-
Jonie de Saint-Domingue ; & les difpofitions de cette loi 
furent tellement combinées ; que les conféquences les moins 
funeftes qui en devoient réfulter étoient la guerre civile 
entre les hommes de couleur ; car elle établiffoit une ligne 
de démarcation bien prononcée entre eux. Le 2 4 feptembre 
fuivant, un décret déclaré conftitutionnel & proclamé comme 
le complément de la conftitution francaife par les miniftres 
du roi, envoyés dans la partie françaife de Saint-Domingue, 
remet aux affemblées coloniales à prononcer fur l'état des 
hommes de couleur, avec la fanction le feule du roi. Le 28 
mars 1 7 9 2 , un feptième décret, fait pat une affemblée 
qui n'étoit pas confirmante, anéantit ce décret constitu
tionnel fur l'état des perfonnes : voilà donc une quatrième 
contradiction avec le décret conftitutionnel qui pofoit les 
bafes des droits de la partie francaife de Saint-Domingue ; 
voilà donc enfin, dans le court efpace de deux a n s , fept 
lois évidemment contradictoires. Quand vous le jugerez à 
propos, citoyens, ce fera dans cette extrême verfalité des 
lois , dans les époques différentes où ces lois ont été ren
dues, dans les factions qui les ont dictées, dans les cou-
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pables agens qui ont été choifis pour leur exécu t ion , que 
j e t o n s trouverai la caufe , la véritable caufe , la feule caufe 
de la dévaftation des colonies, & non p a s , fuivant les al
légations qui vous ont été f a i t e s , dans la réfiftance des 
colons blancs à accorder aux hommes de couleur leurs droits 
politiques. 

J 'a i dit q u e , dans les diverfes affemblées, les factieux 
o n t provoqué la diffolution des colonies , par la provoca-
t i o n des lois variables ce contradictoires ; mais je ne vous ai 
pas dit avec quelle adreffe les perfécutions furent dirigées 
contre l'affemblée générale de Saint- Domingue. Barnave 
avoue dans fon r a p p o r t , que la diffolution de l'affemblée 
coloniale étoit déjà réfolue au c o m i t é , a une époque où 
l'on n'ignoroi: aucun de ces actes. L'affemblée généra le , 
féante. à Sainr-Marc, pour éviter l'effufion du f ang , s 'em
barque fur le vaiffeau le Léopard ; elle débarque à Breft le 
14 feptembre. Le 10 , une infurrection avoir eu lieu fur 
l'efcadre françaife commandée par Albert de Rioms. M o n t -
c a l m , l'intime ami de la Luzerne ; qui a été dénoncé 
c o m m e un des auteurs de la dévaftation de Saint -Domingue, 
Montcalm monta à la t r i b u n e , dénonça les quatre - vingt-
c inq membres de l'affemblée coloniale de Saint - M a r c , 
c o m m e , les auteurs de la révolte arrivée fur l'efcadre de 
Breft : & à cette époque , ils étoient encore à deux cents lieues 
de mer. Sur cette fauffeté, annoncée par un ami de la L u 
zerne, l'affemblée consti tuante, t r o m p é e , rend un décret 

qui appelle à fa barre les quatre-vingt-cinq membres de l'af 
femblée de Saint-Marc. Quel étoit le bur de la Luzerne ? 
d e convertir en accufé l'état d'accufation de l'affemblée gé
nérale de Saint-Marc. Peu de jours a p r è s , l'affemblée conf-
rituante fur informée que ce décret étoir fans fondement. 
D e s commiffaires furent envoyés à Breft ; ils rapportèrent que 
je foulèvement avoit eu pour caufe l'extrême rigueur du 
code p é n a l , relatif aux gens de mer. L e décret qui appeloit 
à la barre les quatre-vingt-cinq fut main tenu , ce l'affemblée 
coloniale de Saint-Domingue ne fut entendue à la barre que 
comme accufée & non comme accufatrice. Quelque temps 
après cette mefure , Barnave , qui s'étoir faifi dans l'affemblée 
conftituante de toutes les affaires coloniales, préfenta à l'af-
femblée conft i tuante, comme une mefure d ' indulgence, 
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comme une mefure d'humanité, qu'il étoit dangereux peut-
être pour un grand nombre de vieillards qui le trouvoient 
parmi les quatre-vingt-cinq membres de l'affemblée de St.-
Jvlarc, de les tenir trop long-temps éloignés de leur pro
priété ; il demanda donc que le comité colonial, c'eft-à-
dire Batnave, fût autorifé à donner des congés à ceux des 
habitans de Saint-Domingue appelés chez eux par les intérêts 
de leur fortune ou de leur fanté. 

L'affemblée conifituante le laiffa aller à cette mefure qui 
paroiffoit dictée par l'humanité ; & Barnave qui. agiffoit 
fouverainement dans le comité colonial, fe trouva invefti 
du droit de donner ou ne pas donner des paffe - ports aux 
habitans qui demanderoient à retourner à Saint-Domingue, 
c'eft-à-dire, à ceux qui compofoient l'affemblée générale. 
Quelques jours après cette époque, arrive à Chartres une 
partie de ma famille, je demande un paffe-port pour aller 
à Chartres, on paffe à l'ordre du jour fur ma demande. 
Dans ce temps m ê m e , Cadufch que nous vous ferons 
connoître par la fuite, Cadufch demande un paffe-port à 
Barnave pour aller à S a i n t - D o m i n g u e , il part , & nous 
vous ferons voir que Cadufch a été finftrument de la ruine 
de Saint-Domingue. Quelques jours après, J. Gault demande 
un paffe-port, il l'obtient. ( J . Gault a fini par être fecrétaire 
de la commiffion de Polverel & Sonthonax.) 

Je reviens, citoyens, à la queftion que j'avois commencée 
à traiter. 

Je vous ai dit qu'en exécution des inftructions du 28 mars 
1 7 9 0 , le gouverneur convoqua les affemblées primaires 
pour ftatuer fi l'affemblée de Saint-Marc feroit ou ne feroit 
pas confirmée, je vous ai dit qu'il étoit expreffément chargé 
de régler le mode de ces affemblée s primaires ; 6V par la 
lettre qui vous a été l u e , adreffée aux marguilliers des pa-
roillès, particulièrement à Dubourg, marguillier de la 
paroiffe de Saint - M a r c , vous avez dû voir quelles étoient 
les difpofitions de ce gouverneur à l'égard des hommes de 
couleur. 

” À l'égard de l'interprétation que l'on donne à l'art. IV 
des inftructions qui accompagnent le décret du 8 mars, 
fifoit ce gouverneur, elle eft fans fondement ; & fi les gens 

de 



de couleur fe préfentent à l'affemblée générale de la pa-
roi f fe , vous êtes en droit de ne pas les recevoir. ” 

Si Polverel & S o n t h o n a x , en livrant la ville du C a p 
aux flammes, n'avoient fait brûler toutes les archives p u 
b l i q u e s , je vous feprefenterois cette l e t t re , je l'ai eue en 
original entre mes mains. C'eft une lettre circulaire de Pey -
nier aux marguilliers de différentes paroiffes ; elle prouve 
que ce n'eft pas l'affemblée coloniale qui repouffa les hommes 
de couleur , mais bien le gouverneur Peynier. L'affemblée 
générale fut confirmée par une proclamation du 13 juillet 
1790 ; elle reprit les fonctions, & voulut f u r - l e - c h a m p 
s'occuper de l 'état politique des hommes de couleur : je lui 
préfentai un plan. Cette nouvelle m e f u r e , qui devoit avoir 
t an t d'influence fur le fyftème colonial , demandoit à erre 
traitée avec la plus grande p r u d e n c e , & avec de fages 
précautions ; elle concernoit des hommes fort peu inftruits 
( j e ne fais que répéter ce que Polverel & Sonthonax ont 
d i t dans leur lettre du 25 octobre 1792) : & l'affemblée 
co lon ia le , perfuadée que c'eft en éclairant ces hommes, 
en leur d o n n a n t , par un commencement de fociabili té, 
une partie de lumières qui leur manquo ien t , que l'on 
pouvoir efpérer de les conduire à la liberté par un chemin 
fûr facile ; elle favoit qu'en achetant par des torrens de 
fang, par des déchiremens affreux, en livrant au hafard ce 
que le temps devoit amener fans grands facrifices, il ne 
s'enfuivroit que défaftres & la ruine & la mort ; elle 
f a v o i t , cette affemblée généra le , que chaque fois qu'on, 
renverfe un fyftème foc i a l , avant de faire connoître à 
ceux qu'il engage, quelle eft la mefure de leurs droits ; en 
le r o m p a n t , on a le projet perfide de perdre la liberté & 
d'étouffer la raifon ; elle favoi t , cette affemblée, que toutes 
les fecouffes violentes ne pouvoient régénérer les inftrumens 
d e la profpérité des colonies, du commerce national & de la 
marine ; elle favoir enfin que la vraie philofophie ne con
fiée pas à imaginer des hommes pour la l o i , mais à a p 
pl iquer la loi aux habitudes néceffaires des hommes : ce 
n 'eft pas l à , je le fais, la philofophie de Polverel & de 
Sonthonax ; mais c'eft la m i e n n e , & c'eff dans ce fens que 
je rédigeai le plan d'organifation pour l'état politique des 
gens de cou leur , qui fur préfenté à l'affemblée coloniale 
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de Saint - Domingue, féante à Saint - Marc. L'affemblée 
donc, jugeant qu'il étoit néceffaire de mettre la plus grande 
prudence dans l'exécution du plan que je lui avois pre
fenté , en ordonna l'impreffion. Ce plan fut envoyé au 
Port-au-Prince, parce que la feule preffè que nous avions 
au fervice de l'affemblée générale f u f f o i t à peine à l'im-
preíüon de nos procès-verbaux, que nous distribuions tous 
les jours, & que nous envoyions aux communes, pour 
les rendre ainfi témoins de nos opérations. C'étoit au Port-
au-Prince que rendoit le gouverneur Peynier. Il eut con-
noiilance de ce plan ; il vit bien que l'affemblée coloniale, 
en donnant aux gens de couleur une existence felon leur 
cœur, alloit lui arracher les inftrumens aveugles dont il & 
fervoit pour opérer la contre - révolution ; il vit bien que 
cette mefure, en donnant une confiftance au corps repré 
fentatif du peuple, levoit tous les obstacles, & qu'il alloit 
marcher a grands pas vers l'achèvement de la révolution ; 
il prononça donc, le 27 juillet, la dillolution de l'affemblée 
genérale, c'eft à-dire, quinze jours après l'avoir confirmée : 
lâcheté, perfidie, menfonge, defpotifme o u t r é , attentats 
aux droits du peuple, deftruction des principes conftitu-
tionnris ; enfin tour ce qui peut constituer le libelle le plus 
audacieux & trouvoit dans cette proclamation du gouverneur 
Peynier, & cependant Barnave lui fit voter, par l'affemblée 
conftituante, des remerciemens pour s'être conduit en bon 
citoyen. 

L'affemblée, comme je l'ai d i t , s'embarqua pour France 
pour éviter l'effufion du fang ; & vous voyez qu'obligés de 
s'embarquer, moins de trois femaines après fa réinftallation, 
il lui fut impoffible, fur cette matière comme fur les autres, 
de continuer fes opérations. Sonthonax n'ignore aucun de 
ces détails : cependant, il vous préfente cette défenfe faite 
aux colons de couleur de fortir de leur paroiffe fans paffe-
port & de fortir en armes, comme une mefure vexatoire 
& oppreffive. Vous avez entendu ce qu'étoit le confpirateur 
Ogé ; car fi les confpirateurs qui dirigeoient les mefures 
destructives de la colonie françaife de Saint-Domingue 
avoient leurs correfpondances, les patriotes avoient auffi les 
leurs ; & ces correspondances les informoient de ce qu 'on 
préparoit en France contre nous, & pour détruire la co-
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lonie francaife, Membres d'une commiffion, chargé de fuivre 
les traces de ce complot, j'avois découvert que cet attrou
pement, ce raffemblement ; cette prife d armes au camp de 
Plaffac, avoient la fource dans les opérations concertées ici par 
Ogé ; & ce n'eft pas fans connoiffance de caufe que j'avois 
été nommé pour recueillir & rechercher les pièces oui ont 
fervi à motiver la dénonciation contre la Luzerne, miniftre, 
auteur de tous les maux de Saint-Domingue & des colonies 
françaifes. Dans ces recherches, je découvris que ce raffem-
biement des hommes de couleur à Plaffac avoit la fource 
en France : en effet, rapprochez les dates : le 4 octobre 
1 7 8 9 , Ogé nommé colonel, Ogé préfenté au roi , à la 
reine, au miniftre, écrivoit qu'on 1 attendit chez lui ; & 
c'eft deux mois après qu'il a recommandé qu'on l'attendit 
chez lui & qu'on fit des préparatifs, que les hommes de 
couleur prennent les armes dans différentes parties de la 
colonie. Au refte, ce n'eft pas nous qui avons dit les premiers 
que les hommes de couleur avoient été des inftrumens aveugles 
de l'ariftocratie ; c'eft, je le répère, Polverel & Sonthonax 
qui l'ont écrit dans leur lettre du 25 octobre 1792 : nous 
n'avons fait qu'adminiftrer la preuve de ce qu'ils ont annoncé. 
Moi, qui donnois les plus fages confeils aux hommes de 
couleur, & Sonthonax le fait bien ; moi , qui le premier ai 
voté le rétabliffement de leurs droits politiques, je ne faurois 
cacher les erreurs des uns & les crimes des autres ; je dis 
erreur, parce que la plupart ont été féduits par un fripon 
qui leur promettoit nos propriétés : certes, l'afcendant des 
agitateurs étoit puiffant fur eux ; il étoit tel que vous ne 
l'imagineriez pas vous-mêmes. 

La magie qui avoit environné autrefois les dépofitaires de 
l'autorité du tyran, a enveloppé depuis ceux qui ont été 
revêtus de l'autorité nationale ; & ce n'eft pas nous qui 
vous le prouverons, c'eft Sonthonax ; je vais citer fes pa
roles : c'eft tiré du mémoire du gouverneur Lafalle, c'eft 
le gouverneur Lafalle qui parle. 

Y i 
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Extrait du mémoire de Lafalle, gouverneur, par interim, des 
Isles-fous-le-Vent. 

”” Un jour Lavaux vint me rendre compte que les nègres 
crioient dans les rues qu'il falloir ruer les makack, & leur 
couper la queue (ce qui veut dire, dans leur ftyle, tuer 
les blancs & les mulâtres). Quoique j'euffe alors la fièvre, 
je montai avec lui chez Sonthonax (depuis du temps Polverel 
étoit retourné dans la province de l'Oueft) : il lui répéta le 
même rapport. Ne craignez rien, dit-il, tant que mon au
torité fera refpectée. Je me tiens loin d'eux, au fond de mon 
férail, comme les fophis de Perfe ; & je ne parois à leurs 
yeux que comme un dieu prêt à répandre des bienfaits, ou 
à lancer la foudre. 

Sonthonax : J'obferve que ce n 'eft pas moi qui parle, mais 
le général Lafalle. 

Thomas Millet : Tels furenr ces hommes de couleur entre 
les mains des agitateurs, de tous ceux qui le faifirent de leur 
ignorance & de leur foibleffe. Penfez-vous que le gouver
nement de Saint-Domingue ait été donné à la Luzerne, dont 
le frère était ambaffadeur eu Angleterre, fans de grands 
deffeins ? penfez - vous qu'il n'ait pas étudié, pendant fon 
féjour dans cette ifle, les moyens de réuffir dans fon projet, 
dans ce t te trame dont tous les fils étoient entre les mains 
du cabinet britannique ? penfez-vous que durant fon féjour 
à Saint - Domingue il n'ait pas vu quelle étoit la moralité 
des hommes qui devoient dans la fuite lui fervir d'inftrumens ? 
penfez-vous qu'il n'ait pas vu que l'orgueil étoit le principal 
de leurs vices ? En effet, citoyens, on flatte l'orgueil d'Ogé, 
on le fait chevalier de Limbourg, on le fait colonel, on 
le préfente à Monfieur, au roi ce à la reine ; il devint fa
milier dans la maifon de ce qu'on appeloit les grands : il 
devint plus fanatique que Séide. Ses complices en l'attendant 
faifoient leurs difpofitions, on faifoit des raffemblemens ; les 
poignards s'aiguifoient fous la protection du gouvernement, 
qui leur fourniffoit même des armes, fomentoit cette infur
rection qui , comme un torrent, a dévafté le plus riche pays 
du monde, le plus utile fans doute à la profpérité na
tionale. Mais je ne dois pas m'étonner de voir Polverel & 
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Sonthonax, les derniers, les plus furieux agens de cette confpi-
ration, improuver des mefures qui retardèrent pendant long
temps la dévaftation de la partie françaife de Saint-Domingue ; 
j'entends par cette mefure, celle de l'affemblée générale de 
Saint-Domingue, qui ordonnoit aux hommes, de couleur du 
quartier du Fond - Parifien (car l'ordre n'a été donné que 
pour ce quartier) de ne former aucun raffemblement, de ne 
point fortir avec des armes, & de ne pas quitter leurs paroiffes 
fans paffe-ports. Certes, citoyens, l'affemblée générale n'avoit 
pas conçu le projet injufte de priver de leurs droits des 
hommes qui fupportoient comme elle toutes les charges de 
la fociété, fur-tout ce qui concerne l'administration de la 
choie publique ; mais elle lavoir quels étoienr ces hommes : 
initrumens aveugles des factieux, ils fuivoient routes les im-
pulfions des confpirateurs ; elle favoit qu'ils feraient royaliftes 
fous les ordres de Mauduit, comme ils ont été terroriftes 
fous Ogé, Pinchinat, Candy ; elle favoit qu'ils n'avoient 
jamais développé de caractère que celui de la férocité, en 
attendant que des lois adaptées aux localités commençaffent 
à en faire des hommes fociables, & réprimaffent leurs pen
chans au vol, au pillage & à l'incendie ; elle fentoit que fi 
elle devoit d'un côté les attacher aux colons blancs par une 
organifation commune, ainfi que l'exige tour principe de 
fociété bien organifée, d'un autre côté elle favoit que la 
réaction d'un reffort brifé trop violemment auroit des fuites 
funeftes. Je le fais, je le répète, ce n'eft pas là encore de 
la philofophie de Poiverel & de Sonthonax ; mais Polverel 
& Sonthonax vouloient détruire, & l'affemblée coloniale 
vouloit conferver, & c'étoit dans ce fens que parloit aux 
hommes de couleur le préfident de l'affemblée provinciale 
du fud, dans le difcours duquel Sonthonax s'eft tant efforcé 
de trouver des crimes. Je vous le demande, citoyens, l'affem-
biee générale féante à Saint-Marc a-t-elle été prévoyante ? 
la ruine de vos colonies, fruit de l'abus que l'on a fait des 
principes facrés de la révolution, vous prouvera- t -e l le la 
légitimité de fes craintes ? J'adjure ici le citoyen Grégoire 
de dire ce qui s'eft paffé dans une longue converfation qui 
eut lieu entre nous en 1 7 9 1 , en préfence d'un homme cé
lèbre en littérature, dont il avoit lui-même fait choix. Que 
lui ai-je dit fur tous les maux qui feroient la fuite de me-
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fures prématurées, & qui alloient défoler notre pays ? Moi, 
citoyens, avant de finir, je veux vous citer un fait qui jetera 
peut-être quelque jour fur l'origine de nos maux. Il n'eft pas 
un de vous qui ne fache quelle étoit l'opinion de Mirabeau 
fur le fyftème colonial, ou du moins celle qu'il profeffoit 
publiquement au mois d'octobre 1790, à l'époque où fut 
prononcé ce décret funefte qui entraîna la perte de nos co
lonies. 

M'emtretenant avec lui de ces grands intérêts, il me fit 
entendre que l'intention de l'Affemblée continuante étoit de 
remplacer à Saint-Domingue les propriétaires blancs par la 
claffe des affranchis ; il ajoura que cette mefure étoit dictée 
par l'humanité & l'utilité générale, & que c'étoient-la les 
moyens d'arrêter enfin cette émigration continuelle qui moif 
fonnoit cette foule d'hommes qui alloient de nos contrées 
périr victimes de leur cupidité. On accufe, lui dis-je, l'affem-
blée coloniale de vifer à l'indépendance ; on l'accule d'avoir 
voulu fe donner à l'Angleterre : eh bien ! c'eft vous, ce font 
ceux qui débitent vos maximes qui cherchent à rendre les 
colonies indépendantes, qui vifent à les livrer à l'Angleterre. 
Penfez-vous, lui dis-je, quand vous aurez rompu les liens 
du fang, de l'amitie, les rapports d'intérêt, les rapports de 
goût & d'habitude qui uniffent les colons blancs à leur mère 
patrie, qu'il fera difficile à une puiffance qui le préfentera 
en armes 

Là il m'interrompit avec l'impatience d'un homme dont 
on a furpris le fecret, avec la véhémence qui lui étoit ii 
naturelle, & me dit : Habitans des Antilles, vous dormez au 
pied du Véjuve. Eh bien ! répondis-je, nous dormirons tran
quilles fi vous vos pareils n'y mettez pas le feu. Eh bien ! 
Citoyens, ce pian de deftruction, de confpiration, que j'ai 
deviné dès-lors, que j'ai fi inutilement développé pendant 
toute l'année 1791, que j'ai publié, a été depuis exécuté 
par Polverel & Sonthonax. Ils ont chaffé de Saint-Domingue 
tous ceux qui tenoient à la France par les liens du fang, 
par l'amitié, par l'intérêt, par le rapport du goût, de l'ha-
nitnde ; ils les y ont remplacés par des étrangers, des Africains, 
qui fe font donnés à la première puiffance qui s'eft préfentée 
en armes. Ainfi donc s'eft terminée cette grande confpiration 
de l'Angleterre, qui, pour en venir à les fins perfides, 
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fait jouer tant de rofforts d'autant plus dangereux, qu'ils 
avoient paru avoir pour bafe les principes de l'humanité : 
cependant Polverel & Sontnonax vous ont dit que nos 
collègues Page & Brulley avoient million de venir machiner 
en France avec le gouvernement contre les principes de la ré
volution, & cela pour le fervice de l'Angleterre. Mais à quelle 
époque font-ils partis pour Saint-Domingue ? à quelle époque 
ont-ils dû recevoir ces inftructions fecrètes dont parle Chau-
mette dans fon interrogatoire, & qui leur donnoit une fi 
grande latitude ? c'eft fans contredit en juin & en juillet 1792. 
Qui doute aujourd'hui qu'à cette époque le gouvernement 
confpiroit avec l'Angle terre contre la fouveraineté du peuple ? 
Les inftructions fecrètes données à Polverel & Sonthonax, & 
dans lefquelles je ne lais pourquoi Polverel & Sonthonax ne 
parlent jamais d'Ailhaud ; ces inftructions ont été données 
par un gouvernement qui confpiroit évidemment avec l'An
gleterre. Qu'induirez - vous de—là, citoyens ? qu'un moyen 
employé couftamment par les factieux qui méditoient la ruine 
de la colonie, étoit d'accufer les colons des crimes qu'ils 
avoient commis ou qu'ils alloient commettre. 

Mais Polverel & Sonthonax, qui ont toujours préfenté 
les âffemblées coloniales comme perfécurrices des colons de 
couleur, comme leur refutant les droits politiques : eux-
mêmes, citoyens, chargés de l'exécurion de la loi du 4 avril, 
devoient donc donner aux hommes de couleur les droits que 
leur accordoit cette loi ; car que portoit la loi du 4 avril ? 

A R T I C L E , P R E M I E R . 

” Immédiatement après la publication du prêfent décret, 
il fera procédé, dans chacune des colonies françaifes dans les 
Isles-du-Vent & Sous-le-Vent, à la réélection des affemblées 
coloniales, conformément au décret du 8 mars 1 7 9 0 , & à 
l'inftruction du 28 du même mois. 

I I . 

” Les perfonnes de couleur & nègres libres feront admis 
à voter dans toutes les affemblées primaires & électorales. 
& feront éligibles à toutes les places, lorfqu'ils réuniront 
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d'ailleurs les conditions prefcrites par l'article I V de l'inf-
truction du 28 mars ”. 

L e devoir de Polverel & Sonthonax, immédiatement après 
leur arr ivée, étoit donc de former une affemblée-coloniale, 
& de la compofer d'hommes blancs & de couleur. 

Sonthonax : J e prie la commiffion de faire rentrer dans la 
queftion. Il ne s'agit pas ce ce que nous avons fait à no t re 
a r r ivée , ni de ce que nous avons dû faire, mais feulement 
de l'efprit public qui exiftoit alors à Saint-Domingue. 

Thomas Millet : Ci toyens, je me conformerai à ce qui 
eft demandé ; cependant comme jufqu'à préfent nous avons 
toujours pris la marche de mettre en oppofition les actes de 
Polverel & Sonthonax pour prouver qu'ils font coupables 
des crimes qu'ils imputent , je voulois vous faire voir que 
dans la formation de la commiffion intermédiaire, qu'ils ont 
mife à la place de l'affemblée colonia le , ils ont eux feuls 
violé les principes qui reconnoiffoient les droits politiques des 
hommes de couleur. 

Page: Dans la féance précédente j 'ai été interrompu dans 
la difcuffion que je failois des actes de l'affemblée coloniale 
féante au Cap. Vous avez v u , c i toyens , que l'arrêté du 
20 feptembre, loin de produire un effet utile lut les hommes 
de couleur , n'a fait que provoquer de nouveau la dévaftation 
& la révolte. Le décret du 24 feptembre avoir été rendu ; 
il arriva à Sa in t -Domingue quelques jours, auparavant les 
commiffaires Mi rbeck , Roume & Saint-Léger ; dès qu'i l 
fut c o n n u , voici l'arrêté que prit l'affemblée coloniale le 
5 novembre 1792 : 

” Sur la motion faite par un m e m b r e , relativement à 
l'état politique des hommes de couleur & nègres l i b r e s , à 
l'affemblée générale de la partie françaife de Saint-Domingue : 

” C o fidérant que ce n'eft pas dans un temps de t roubles , 
de conf f ion & de révol te , qu'elle peut s'occuper de l'objet 
de cette motion ; 

" Considérant que ces arrêtés des y , 6 14 & 2 0 feptembre 
dernier, leur ont été infidieufement interprétés ; 

" Confidérant que les hommes de couleur & nègres libres 
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ont été méchamment excités par des opinions erronées fus 
les décrets na t ionaux, & notamment fur celui du 15 mai, 
qui n'a jamais été officiellement envoyé dans cette c o 
lonie ; 

” Confidérant que le décret conftitutionnel de l'Affemblée 
nationale confti tuante, du 24 feptembre dernier , ne peut 
manquer de défiller leurs yeux Se de les ramener à leur de
voir ; Se dans ce cas voulant les prendre fous fa fauve-garde 
fpéciale, a arrêté Se arrête : 

“ 1°. Qu'elle ne s'occupera de l'état politique des hommes 
de couleur Se nègres libres qu'à la ceffation des troubles 
occafionnés par la révolte des efclaves, & qu'après que lefdits 
hommes de couleur & nègres libres, rentrés dans leurs pa
reilles refpectives, fous l'autorité de l'affemblée généra le , 
ou réunis dans les différens camps fous les ordres du repré
fentant du r o i , auront coopéré avec les citoyens blancs à 
ramener l 'ordre & la paix dans la colonie ; 

” 2 0 . Que les hommes de couleur & nègres libres feront 
tenus de fe conformer au précédent a r t ic le , fous peine d'être 
pourfuivis & jugés par les tribunaux comme féditieux & per
turbateurs du repos public. 

” 3 0 . Ordonne que tous projets & plans déja p r o p o f é s , 
concernant l'état politique des hommes de couleur & nègres 
l ibres , feront remis à fon comité de conftitution, pour lui 
préfenter les vues auffi tôt que la tranquillité rétablie per
mettra de s'occuper de cette queftion. 

” Déclare l'affemblée générale qu'elle maintient de plus fort 
fes arrêtés des 5, 6 & 14 feptembre dernier ; en conféquence 
autorife les hommes de couleur & nègres libres de chaque 
paroiffe à lui préfenter leurs pét i t ions , qu'il leur fera loi-
îible de faire parvenir par un d'entre eux , choifi parmi les. 
propr ié ta i res , né de pere & mère l ibres , lefquels pourront 
relier dans le lieu de la réfidence de l'affemblée générale pour 
y faire telles autres pétitions que l'intérêt defdits hommes de 
couleur Se nègres libres femblera exiger ; 

” 4 0 . Qu'elle accorde amniftie générale aux hommes de 
couleur Se nègres libres qui pourroient s'être portés à des 
actes de violence, tant contre les citoyens que contre les 
corps populaires, Se qui fe feront armés il légalement, toutes 
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les fois qu'ils rentreront dans leur devoir auffitôt la pro
mulgation du préfent arrêté. 

” En conféquence, l'affemblée prend fous fa fauve-garde 
fpéciale lefdits hommes de couleur & nègres libres ; arrête 
en outre qu'il fera fait une mention, honorable dans fon pro-
cès-verbal, des hommes de couleur & nègres libres du Cap 
& autres quartiers, qui ont concouru avec les blancs à la 
défenfe commune: contre les brigands.” 

Cet arrêté vous développe parfaitement quel étoit l'efprit 
de l'affemblée féante au Cap. Vous voyez, d'un côté, qu'elle 
déclare aux hommes de couleur qu'elle ne peut s'occuper de 
leurs droits politiques qu'au moment où ils feroient rentrés 
dans leurs paroiffes, & qu'ils auroienr quitté le camp des 
révoltés où ils fe trouvoient. Vous fentez que ce n'étoit 
pas dans ce moment de défordre & d'anarchie que l'affemblée 
pouvoit prendre une détermination fiable fut le compte des 
hommes de couleur ; vous voyez auffi qu'elle invite les 
hommes de couleur à fe rallier autour d'elle ; & craignant 
que les crimes dont ils s'étoient rendus coupables ne les 
éloignaffent d'elle, elle leur accorde une amniflie & pardon. 
Vous voyez auffi qu'elle prend fous fa fauve-garde les hommes 
de couleur & nègres libres qui auroient pu fe rendre cou
pables de quelque crime, s'ils fe rendent dans leurs communes* 
refpeccives ; vous voyez encore qu'elle adreffe des remercie-
mens à ceux qui font reliés fidèles à leur devoir. Cet arrêté 
fut accompagné d'une adreffe dont une difpofition a été atta
quée par Sonthonax. 

Il lit l'adreffe du 7 novembre 1791. 

Adreffe de l'affemblée générale : de la partie françaife de Saint-
. Domingue aux hommes de couleur & nègres libres, du 7 

novembre 1791. 

” L'affemblée générale, toujours bienfaifante, n'a ja
mais héfité à aller au-devant de vous, quand elle a penfé 
que cette démarche importoit à votre bonheur & pouvoit. 
fervir la chofe publique. 

” Mais elle voit avec une douleur extrême & un mé
contentement trop jufte les manœuvres coupables oui vous 
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ont entraînés, & dans lesquelles vous entretiennent fans doute 

des erreurs funeftes & des infinuations perfides. 
” Ce n'éft point fur la fédition & la violence que vous 

deviez fonder votre efpoir. 
” Les traités arrachés par la force & la perfidie ne peu

vent avoir qu'un fuccès paffager, & le retour doit être 
terrible. 

” L'affemblée générale vous avoir tracé une route plus 
heureufe & plus sûre : c'eft dans le fein de fa juftice, de 
fa bonté, que vous deviez voler & vous réunir. 

” Ceffez d'invoquer aveuglément des lois éteintes, qui 
vous pottoient les coups les plus rigoureux. 

” Celiez de croire que le fage fénat de la France , que 
je roi , que le peuple français puiffent approuver un moment 
le défordre & le crime. 

” Craignez plutôt la jufte févérité de cette affemblée au-
guftè dont les fentimens & les décrets ont été calomnieufe-
menr interprerés. 

” Craignez la terrible & jufte vengeance d'un peuple en
tier dont tous les intérêts ont été fi cruellement outragés : 
craignez la terrible & jufte vengeance d'une colonie tombée 
en un inftant du faite de la profpérité dans toute la p r o 
fondeur de l'infortune : craignez enfin l'éclat de cette chute 
& le reffentiment inévitable de routes les puiffances qui 
nous environnent, qui ont les mêmes intérêts que nous : 
tremblez fur-tout que vous ne foyez reconnus & jugés 
comme les auteurs & les complices de tant de malheurs & 
de forfaits. 

” Le jour de la clémence n'eft pas e encore paffé : l'affemblée 
générale vous ouvre les bras protecteurs ; venez y dépofer 
vos chagrins & vos efpérances. 

” Comptez entièrement fur fa loyauté & fur fa bienfai-
fancèj mais comptez auffi irrévocablement fur toute l'étendue 
de fa juftice & de fa fermeté." 

Vous voyez, citoyens, que fa "emblée coloniale prend ici 
le ton paternel qui convenoit à fon caractère ; vous voyez 
qu'elle écarte la menace vis-à-vis des hommes de couleur, 
lors même qu'ils étoient à la tête des révoltés & des incen
diaires de Saint - Domingue ; vous voyez-qu'elle leur dit : 



C'eft à tort que vous interprétez les décrets de l'Affemblée 
conftituante, puifqu'aucun de fes décrets n'a jufqu'ici fixé 
bien pofitivement voue état politique, attendez que ces 
décrets nous foient officiellement connus, & alors nous nous 
emprefferons de vous les appliquer. Elle leur dit encore : 
Ceffez d'invoquer les lois éteintes & qui vous porteroient les 
coups les plus funeftes. Ceci étoit applicable aux hommes 
de couleur de la Croix-des-Bouquets, qui réclamoient les 
difpofitions d'un édit de Louis XIV, de 1685. L'affemblée 
coloniale avoit bien fenti que cette demande avoit été fuf-
cirée par les contre-révolutionnaires ; car fi les hommes de 
couleur jouiffoient, par fon effet, d'une partie des droits 
politiques, c'eft-à-dire la faculté de fe commander entre eux 
fous le drapeau militaire, cette loi vouloit auffi que, pour 
un certain délit, ils fuffent vendus comme efclaves. Sontho-
nax a dit de quel peuple vouloit parler l'affemblée coloniale 
quand elle difoit aux hommes de couleur : Craignez le ref-
fentiment du peuple dont les intérêts ont été fi cruellement 
outragés. Ne voyez-vous pas que toute cette adreffe refpire 
le refpect le plus profond pour les volontés de la France ? 
Peur-on mal interpréter les intentions de l'affemblée colo
niale, lorfqu'elle dit : Croyez-vous que le fage fénat de la 
France, que le roi , que le peuple français puiffent approuver 
le crime ? &c. 

C'eft en ifolanr certe phrafe de la proclamation, que 
Sonthonax y a trouvé un crime. Vous allez voir, citoyens, 
quels effets produifirent cette adreffe & cet arrêté. 

Brulley à Page : Mais tu ne réponds pas à ce qu'a dit 
Sonthonax fur cette adreffe relativement aux puiffances 
étrangères. 

Page : L'affemblée coloniale n'ignoroit pas que les hommes, 
de couleur trouvoient affiftance & fecours chez les Elpa-
gnols ; c'étoient les Efpagnols qui avoient excité la révolte, 
qui avoient fourni des armes dont le dépôt étoit au quartier 
du Dondon ; c'eft pour cela qu'elle leur dit : Craignez le ref-
fénriment d'un peuple voifin. L'affemblée coloniale devoir 
néceffairement faire fentir aux hommes de couleur que fi les 
Efpagnols fe fervoient d'eux pour dévafter la colonie de 
Saint -Domingue, tôt ou tard les Efpagnols les châtieroienr 
même des moyens qu'ils avoient pris pour dévafter cette pro-
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vince. Ainfi cette difpofition de l'adreffe étoit relative aux 
Espagnols. Sonthonax vous a dit que j'étois l'un des rédac
teurs de cette adreffe ; le fait eft vrai : vous allez voir, ci
toyens, quel effet a produit cet arrêté ; vous le verrez par 
une pièce qui fe trouve dans vos archives, n°. 104. 

Le préfident : Eft-ce un arrêté de l'affemblée coloniale ? 
Page : Non , citoyens, c'eft un arrêté pris par les hommes de 

couleur, réunis à la Croix des-Bouquets, fous les ordres & 
l'influence de Jumécourt. Sonthonax vous a dit que les colons. 
vouloient l'indépendance & le fédéralifme : eh bien ! vous 
voyez que c'étoient ces mêmes hommes de couleur, oppofés 
à l'affemblée coloniale, qui fe fédéralifoient & prenoient le 
nom d'armée fédérée. Vous allez juger, par la difpofition de 
cet arrêté, quelle étoit la mefure d'obéiffance que ces hommes 
de couleur portoient, & aux décrets de l'affemblée nationale, 
& aux arrêtés de l'affemblée coloniale. 

Page lit cet arrêté. 

Arrêté des hommes de couleur, du 15 décembre 
1791, à la Croix-des-Bouquets. 

” Confidérant que le jugement de l'affemblée 
coloniale établie au Cap pourroit porter fur l'état des per
fonnes, de quelque nature qu'il fût, & influeroit extraor-
dinairement fur l'avenir, & entraineroit infailliblement des 
maux incalculables, qu'il eft de la fageffe & de la prévoyance 
des conftituans de prévenir ; 

” Confidérant que les plans d'organifation annoncés pour 
la colonie de Saint-Domingue, confierés par le décret du 
15 juin, ne fauroient être acceptés, modifiés ou rejetés fans 
le concours de tous ceux qui ont intérêt à la loi, puifque l'af-
femblée nationale elle-même a établi pour principe fonde-
mental que la loi n'oblige que ceux pour qui elle a été délibérée 
& confentie ; 

” Confidérant enfin que les concordats & traités de paix 
des 11 feptembre & 23 octobre derniers, loin d'avoir été 
arrachés par la violence & la perfidie, font au contraire des 
hommages rendus à la vérité, à la jultice, à l'humanité & 
au décret de l'augufte fénat français ; que ces actes contien-
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nent des conventions facrées, in viciables, & fans l'exécution 
delquelles on ne peut affurer en aucune manière le falut de 
la colonie : 

” Le cenfeil & les commiffaires fufdits, perfiftant dans 
leur arrête du 6 du prélent mois, dont l'expédition a été 
adreffée à MM. les commiffaires nationaux civils, ont ar
rêté & arrêtent : 

1°. Qu'ils reconnoiffent MM. de Mirebeck, Roume & 
de Saint-Leger pour commiffaires nationaux civils délégues 
par le roi aux ifles françaifes de l'Amérique fous le vent ; 
qu'ils attendent leur arrivée dans cette province avec autant de 
refpect. que d'impatience, & qu'en attendant cette heureufe 
époque, ils feront invités, par une adreffe particulière, à 
correfpondre directement ; avec le confeil de l'armée combinée 
& lefdits commiffaires des paroiffes réunies, pour tout ce 
qui a rapport aux affaires politiques de la province de l'Oueft, 
qui , dans ce moment, ne fe trouve repréfentéé ni à la ci-
devant affemblée provinciale de l 'Oueft , ni à la foi-difant 
afemblée générale, vu la diffolution de la première & le 
reppel de les députés à la feconde, 

2°. Qu'attendu le rappel des députés de la province de 
l'Oueft à la foi-difant affemblée générale féante au Cap, 
ils proteftent de nullité contre tous les acres de ladite affem-
blee en ce qui concerne ladite province, & c e , confor
mément à l'article 8 du traité de paix du 23 octobre dernier ; 

”, 3 0 . Que M M . les commiffaires nationaux civils font 
fuppliés de nouveau, par le préfent arrêté, de donner leur 
approbation au fufdit traité de paix du 25 octobre dernier, 
& de regarder leur approbation à ce fujet comme le feul 
moyen de fauver cette colonie ”. 

Page : Vous voyez, citoyens, que, le 15 décembre, lorf-
que les hommes de couleur eurent connoiffance de l'arrêté 
pris le y novembre par l'affemblée coloniale, & de l'adreffe 
de cette allemblée qui accompagne cet arrêté, les hommes 
de couleur arrêtèrent de ne plus reconnoître l'affemblée co
loniale, & refufèrent de prêter obéiffance à aucun de fes 
arrêtés. Ils vous ont dit ici que les dépurés des provinces 
de l'Oueft ne siégeoient plus dans l 'affémblée coloniale : c'eft 
un faux ; ces dépurés ftégecient dans l'affemblée coloniale ; 
mais les hommes de cou leu r , qui avoient comprimé juf-
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qu'alors quatorze communes de la colonie, les avoient for
cées de rappeler les députés que chacune de ces paroi fies 
avoit à l'affemblée coloniale. Ces députés refusèrent de le 
rendre aux ordres de leurs paroiffes, parce qu'ils virent bien 
que ces ordres n'émanoient que de la violence & de la force. 
Quatorze paroiffes, placées, d'un côté, entre la néceffité de 
rappeler leurs députés & le danger de voir leurs propriétés 
ravagées, incendiées & leurs efclaves mis en révolte, crurent 
fans doute fe devoir d'abord à leur confervation : elles obéirent 
aux hommes de couleur, & rappelèrent leurs députés. Les 
députés firent leur devoir en obéiffant aux arrêtés de 1 affemblée 
coloniale. Vous voyez parfaitement, par ces difpofitions, 
que les hommes de couleur, bien loin de fe rendre aux ar
rêtés de l'affemblée coloniale, qui alors, par décret du 24 
feptembre, étoit bien légalement autorifée à prononcer fur 
l'état civil & politique des hommes de couleur ; les hommes 
de couleur, dis-je, dès-lors déclarèrent au gouverneur & aux 
commiffaires civils qu'ils refufoient de porter obéiffance à 
cette affemblée, & ils requirent même le gouverneur & les 
commiffaires civils de correfpondre directement avec eux. 
Vous allez voir, citoyens, quelle fut la réponfe que firent les 
commiffaires civils ; vous allez juger fi l'affemblée coloniale 
fit bien de maintenir fon arrêté. 

Page lit. 

Réponfe des commiffaires nationaux civils aux perfonnes réunies 
à la Croix-des-Bouquets, le 21 décembre 1791. 

N 

Le titre que prennent les fignataires de la lettre ne 
peut exifter que dans le défordre & l'anarchie & vous ne pour-
riez plus, a moins de vous déclarer rebelles vous en fervir plus 
long-temps. En effet, peut-il exifter une armée de quatorze 
paroiffes liguées pour obliger les autres d'obéir à fa volonté ? 
Cette armée, quand elle fetoit formée conftitutionnellement, 
pourroit-elle délibérer & prendre des arrêtés ? Son confeil 
d'adminiftration pourroit-il s'occuper d'autre objet que de 
l'intérieur de l'armée ? pourroit-elle, non-feulement ne pas 
dépendre du repréfentant du ro i , mais même ofer lui dicter 
des ordres ? Pourroit-elle abufer de fa force au point d'exiger, 
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outre la formation des affemblées primaires, que dans ces 
affemblées on y violât indiftinctement tous les principes conf-
titutionnels, foit en détruifant les municipalités pour en 
créer de nouvelles, foit en révoquant des députés irrévo
cables, ou en annullant des corps ¡admmiftratifs, &c. ?. 
Ce font c pendant les fuites fatales de votre confédération ; 
malgré la pureté de vos principes, ce font les commiffaires 
de la nation & du roi qui vous en avertiffent, & qui feroient 
trop malheureux fi vous ne les écoutiez pas avec la confiance 
qui leur eft due. 

” 2°. Nous ne nous arrêterons pas fur le récit des faits 
qui fe font fuccédés dans file depuis la révolution ; ou
blions à jamais des foupçons, des haines, des vengeances, 
des profcriptions, des meurtres, des incendies & des atro
cités de tout genre. Dans une crife nationale quel eft celui 
qui peut réfifter au torrent ? Quel eft le nombre d'hommes 
vertueux qui M 'ont aucun reproche à fe faire, en compa-
raifon de ceux qui ont fait le m a l , & fouvent par erreur ? 
Faut-il les punir tous ? Faut-il confondre le foible avec le 
méchant ? Et pourrait-on les diftinguer dans la confufion 
générale des événemens, des apparences, des rumeurs 
publiques & dans la prévention des partis ? Refpectons le 
citoyen qui n'a jamais perdu de vue les devoirs politiquea 
& moraux ; mais encore une fois pardonnons - nous réci
proquement des torts que nous n'étions pas plus maîtres 
d'éviter que fi nous euffions été dans le délire d'une fièvre 
ardente. Imitons l'Affemblée nationale & le roi. Ils ont 
confacré l'époque, à jamais mémorable, de l'acceptation de 
la Conftitution, par un décret portant amniftie générale, 
invitation à la paix & à l'oubli du paffé. 

” Nous avons proclamé les mêmes bienfaits dans l ' î le, 
& notre proclamation réduit au néant toute difcuffion fur 
les faits relatifs à la révolution, antérieurs à la publication 
de la même amniftie dans l'île. Nous ne pouvons prendre 
connoiffance de ces faits, ni en parler, qu'autant qu'ils 
ferviroient à nous éclairer fur l'avenir & à tempérer ceux-

dont nous pouvons calmer, l'efprit par nos confeils & par 
notre fenfibilité fur les malheurs des parens & des amis 
qu'ils regrettent & que nous pleurons avec eux. ” 

Voilà , citoyens, ce qui vous ; conftate que l'affemblée 
coloniale 



coloniale avoit parfaitement fiait & s'étoit crue fuffifam
ment autorifée à ftatuer fur l'état politique des hommes de 
couleur, à l'époque où le décret du 24 feptembre lui fur 
envoyé ; elle puifa ce droit non-feulement dans la loi ; mais 
dans l'adreffe dont je vous ai donné lecture & qui fut l'ou
vrage des commiffaires civils. 

Page l i t : . . ” La déclaration des droits contient l'expofi-
tion des vérités éternelles, qui ne font pas moins évidentes 
à Conftantinople & dans l'Indeftan qu'en 1 ronce, qui ne 
l'étoienr pas moins au temps de Lycurgue & de Moîfe, 
qu'au 18ème fiècle : néanmoins on voit des efclaves chez 
les Turcs ; les Lacédémoniens avoient leurs Ilotes ; les 
Indiens font divifés par caftes, & Ifraël fut partagé en 
tribus : heureufe la nation qui comme la France fe trouve 
affez mûre pour fixer les bafes ce fa conftitution fur les 
droits de l'homme & du citoyen 1 Mais les autres peuples 
n'en font pas moins des corps politiques foumis à leurs lois, 
à leurs ufages, & chez lefquels à défaut d'excellentes lois, 
il faut adopter les moins mauvaifes. Il s'agit dans ces fortes 
de gouvernemens de procurer la plus grande fomme de bonheur 
poffible à chaque individu dans la fphère qui lui eft affignée, 
d après la confidération des rapports qui doivent lier lêtre le 
moins favorifé à celui qui l'eft plus. 

” Nos colonies, dans le fens actuel de ce mot en France, 
font des parties intégrantes de l'empire : mais qui dit co
lonies, entend auffi une partie féparéë du centre de l'em
pire par le vafte Océan , partie peuplée de b l a n c , des 
noirs, de libres, d'efclaves & du mélange des blancss & de 
noirs ; partie q u i , par la nature de fa population, nécef-
iite une conftitution locale pour l'état d'exiftence des efcla-
ves & l'état politique de ceux qui jouiffent déjà des droits 
civils & qui réclament l'activité du citoyen. 

” Cette vérité fut fentie par les régénérateurs de la France 
dès le premier inftant qu'ils s'occupèrent des colonies. Le 
décret du 8 mars 1790 autorife chaque affemblée colo
niale, alors exiftant, à exprimer le vœu de la colonie fur 
la conftitution, la légiflation & l'adminiftration qui con-
viennenr à fa profpérité. Or l'affemblée nationale n'ignoroit 

Tome I. Dixième livraifon. Z 



352 
pas que les affemblées, alors formées aux colonies, n'étoient 
compofées que de blancs. Elle a donc jugé dans fa fageffe que 
les blancs pouvoient feuls propofer les lois convenables aux 
perfonnes de couleur quoique celles-ci euffent déja réclamé, 
devant elle, des droits politiques. Elle a fans doute fuppofé 
que les blancs feroient trop juftes pour ne pas accorder 
tout ce qui feroit compatible, tant avec l'ordre établi par 
les circonftances locales qu'avec le danger de détruire préci
pitamment des préjugés trop puiffans pour ne pas les ménager. 
Elle aura en outre penfé que les droits accordés par les 
blancs augmenteroient la reconnoiffance des perfonnes de 
couleur. 

” L'Affemblée nationale, dans fon décret du 1 1 octobre 
1 7 9 0 , a confirme la ferme volonté d'établir comme article 
conftitutionnel dans l'organifation des colonies, qu'aucune 
loi fur l'état des perfonnes ne feroit décrétée que fur la 
demande précife & formelle de leurs affemblées coloniales. 

” S i en fuite, par fon décret du 15 mai dernier, l'Af-
femblée nationale prit fur elle de régler une partie de ces 
droits, elle eut foin de n'en pas faire un article confitutionnel, 
quoiqu'elle eut décrété le 13 du même mois conflitutionnel-
lement ce qui concernoit les lois à faire fur l'état des per
fonnes non libres. Nous cbfervons que l'Affemblée na -
rionale réuniffoit en elle tous les pouvoirs couftituans & 
légiflatifs ; qu'elle ne les a jamais c o n f o n d u s , , & qu'au 
contraire, elle a toujours pris le plus grand loin de déclarer 
conflitutionnel les décrets qu'elle ne croyot pas fuf-
cepùbles de changement : quant aux autres, réputés b i s 
réglementaires, ils reftoient expofés. à la révifion & à celle 
des légiflatures. La feule comparaifon de ces deux derniers 
décrets, faits pour les mêmes parties de l'empire, à deux 
jours feulement d'intervalle, prouve que l'Affemblée natio-
uale confidéroit le premier comme irrévocablement fixé, 
tandis que le fecond dépendoit du fuccès qu'il auroit aux 
colonies. 

Rien ne juftifie mieux cette précaution, que ce qui malheu -
reufement eft arrivé depuis. L'orrible explofion que produifit 
à St.-Domingue la fimple nouvelle du décret du 15 mai ; alla 
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prefqu'au point de noyer dans le même déluge de fang 
les blancs, les hommes de couleur & les elclaves. Le danger 
fut fi imminent, que M . le général crut devoir prendre 
fur fa refponfabilité toutes les mefures propres à empêcher 
le mal ; il promit même, pour fauver la colonie , de ne pas 
publier le décre t , s'il le recevoit officiellement. 

L'Affemblée nationale avoit effayé de vaincre en faveur 
des hommes de couleur les préjugés qui exiftoient contr'eux ; 
elle ne vouloit pas anéantir des colonies qui font la prof-
périté du commerce & des manufactures du royaume ; e n 
core moins vouloit-elle des horreurs & des calamités : elle 
venoit , par la conftitution qu'avoit acceptée le roi, de pla
cer le fimple citoyen non actif au-deffus des fujets les plus 
nobles des autres royaumes : elle concevoit qu'entre ce 
fimple citoyen & celui qui jouit de toute fon activité, il 
pouvoit fe former dans les colonies des grades intermédiaires, 
& que ces grades ne peuvent juftement être appréciés que 

fur les lieux, Suffifamment inftruite par le défaftreux réful-
tar de les bienfaifantes tentatives, elle décréta le 2 4 fep-
tem'ore dernier, dans la plénitude des pouvoirs du corps 
conftituant, ce qui fuit : 

” Les lois concernant l'état des perfonnes non libres & 
l'étar politique des hommes de couleur & nègres l ibres , 
ainfi que les réglemens relarifs à l'exécution de ces mêmes 
lo i s , feront faites par les affemblées coloniales actuellement 
exiftantes & celles qui leur fuccéderont ; elles s'exécuteront 
provifoirement, avec l'approbation des gouverneurs des colo
n ie s , pendant l'efpace d un an pour les colonies d'Amérique, 
& pendant l'efpace de deux pour les colonies au-delà du 
Cap de Bonne-Efpérance, & feront portées directement 
à la fanction abfolue du roi , fans qu'aucun décret anté
rieur puiffe porter obftacle au plein exercice du droit con
feré par le préfent article aux affemblées coloniales.” 

Ce décret conftitutionnel fut accepté par le roi , & 
n'eft pas moins le palladium des perfonnes de couleur que 
celui des blancs de Saint-Domingue. D'après les formes 
décrétées par la révifion des articles conflitutionnels, la 
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législature actuelle & la fuivante ne pourront en propofer 
la réforme : cette réforme ne peut avoir lieu qu'après avoir 
été demandée par trois legiflatures confécutives : ce qui ne 
permet p a s d'y toucher avant dix ans pour le plutôt, c'eft 
donc l'affemblée coloniale actuelle, puifqu'elle exiftoit à 
l'époque du 24 feptembre, qui peut feule connoître des 
lois à faire fur l'état politique des perfonnes de couleur ; & 
ni vous, ni nous, ni le ro i , ni la légiflature prélente, ni 
les quatre qui fuivront, ne pourront porter atteinte à ce. 
droit. 

Page : Cette adreffe des commiffaires Mi rbeck , Roume 
& Saint-Leger, alors agens de l'affemblée nationale & du roi 
à Saint-Domingue, autorifoit fuffifamment l'affemblée co
loniale, lorfque dans un confidérant de l'arrête du 27 ma i , 
qui ordonne l'exécution de la loi du 4 avril, elle dit qu'elle 
obéira à la loi de l'affemblée nationale, mais qu'elle avoit 
auffi des droits à exercer ; ces droits avoient été établis par 
le décret du 24 feprembre 1 7 9 1 , & reconnus & promulgués 
par les commiffaires civils Mirbeck, Roume & Saint-Léger. 
Qui mieux que des mandataires de la France pouvoir être 
auprès de l'affemblée coloniale les interprètes de la loi ? 
Ainfi donc, fi cette difpofition de l'arrête ce l'affemblée co
loniale, du 27 mai 1 7 9 2 , pouvoir préfenter quelque blâmé, 
avoir pu frapper défagréablement ou la commiffion des co
lonies, ou l'affemblée nationale, l'affemblée coloniale a trouvé 
fes monts dans la loi du 24 feptembre & dans l'adresse des 
commiffaires civils. Je vous ai dit que l'affemblée coloniale 
avoir fait pour les hommes de couleur tout ce qu'il étoit 
en fon pouvoir de faire ; elle avoit pris routes les mefures 
que fa fageffe & les difpofitions des lois de l'affemblée na
tionale avoient pu lui permettre. L'arrêté du 5 novembre 
ne produifit aucun bon effet ; vous en avez pu juger par 
l'arrêté du 15 décembre de la confédération de la Croix-
des-Bouquers. Vous avez dû être convaincus que les hommes 
de couleur le font conftamment oppofés à fon exécution : 
vous en trouverez encore la preuve dans le mémoire du 
deuxième bataillon du 9ème. régiment d'infanterie ; il eft 
inutile de vous en donner lecture, parce que la commif-
fien doit être parfaitement convaincue que l'affemblée ce-



loniale avoit fait tout ce qui étoit en elle pour fatisfaire 
les hommes de couleur : j'ajouterai à toutes ces preuves, 
tirées des pièces qui font dans les archives de la commiffion 
coloniale, des preuves prifes dans la correfpondance de 
Raymond. Vous liiez dans cette correfpondance une lettre 
de Boisrond à Raymond, en date du 12 juillet 1 7 9 2 , dans 
laquelle il dit : ” La loi du 4 avril produit ici le meilleur 
effet ; vous verrez par les papiers-nouvelles & bulletins ci-
inclus, comment elle a été reçue au C a p , qu'elle a été 
très-bien vue ; les citoyens blancs s'y font foumis avec em-
prelîement ”. 

P. T . 

Peut-on douter encore de la foumiffion des colons blancs 
à cette l o i , d'après l'aveu môme d'un des chefs principaux 
des hommes de couleur ? J'en trouve encore une autre preuve 
dans une lettre de Labadie à Julien R a y m o n d , d u 9 juillet 
1792. Il lit : ” Le général Blanchelande avoir fait pro
mulguer deux proclamations concernant le. décret ( la loi du 
4 avril) qui n'a été publié i c i , aux Caves & à Saint -
L o u i s , que du 21 au 23 ju in , parce que le décret ne lui 
étoit pas encore arrivé officiellement ; l'affemblée coloniale 
qui l'avoit reçu par fes députés à l'affemblée na t ionale , avoit 
arrêté le 27 mai qu'elle s'y conformoit, & prioit le général 
de le faire exécuter. 

” Le général eft au Port-au-Prince depuis le 16 juin ; 
il écrit , à bord du Jupiter, à routes les paroiffes de Léo-
gane , grand & petit G o a v e , Saint-Michel & circonvoi-
fîns, d'envoyer des hommes de couleur à Bizoton (pofte mi
litaire des mulâtres révoltés, qui tenoient la ville du Port-
au-Prince b l o q u é e ) , pour empêcher que perfonne ne fe 
fauve. Cependant le bruit court que Proloto , commandant 
d'artillerie & patriote renommé, s'eft. fauvé : il a été affaf
finé par ordre de Blanchelande & Roume ”. 

A cette preuve, j'ajouterai une lettre de la Buffonnière 
à Julien Raymond, datée du 6 juillet 1792. Il lit : “Cette 
loi fi defirée ( l a loi du 4 avril) efl enfin parvenue offi
ciellement peu de jours avant votre lettre ; elle a été pro-
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mulguée clans toute la partie du Nord avec autant de tran
quillité, & c . . . . 

P . T . ” . 

Vous voyez donc, citoyens, d'après la correfpondance des 
hommes de couleur avec Julien Raymond, que la loi du 
4 avril a été exécutée avec fuccès dans la colonie. A ces 
preuves nous pouvons ajourer celles de la correfpondance 
confidentielle de l'affemblée coloniale avec nous : vous y 
trouverez non feulement que la loi du 4 avril a été exé
cutée ; mais vous y trouverez la preuve du dévouement de 
l'affemblée coloniale à l'affemblée nationale & à la France. 

Il lit : ; 

Extrait d'une, lettre de l'affemblée coloniale à fes commiffaires, 
du 2 0 août 1792. 

” La loi du 4 avril acceptée fi franchement n'a produit 
aucun foulagement à nos maux ; nous femmes mille fois 
plus malheureux qu'avant fon arrivée. Ce n'étoit point les 
droits politiques refutés aux hommes de couleur qui les oc-
caiionnoient ; les contre-révolutionnaires en ont fait leur inf-
trument pour anéantir ce pays jadis fi floriffant. . . 

” L'affemblée nationale qui a conftamment pris le change 
fur la caufe de nos malheurs, a perdu la colonie ; ce qui 
entraînera peut-être la contre-révolution, & l'anéantiffement 
du quart du peuple le plus utile & le plus laborieux de 
l'empire français. 

” L'affemblée coloniale a tout fait pour conferver la paix 
à Saint-Domingue. Tous fes actes annoncent la franchife 
à l'égard des hommes de couleur ; vous en avez eu con-
noilïance : elle vient encore de prendre un arrêté qui admet 
dans fon fein 18 hommes de couleur de la colonie avec 
voix confultative ; favoir, 6 de chaque province. Son arrêté 
porte également qu'il y en aura quatre dans chaque af-
femblée adminiftrative, & un dans les municipalités, jufqu'à 
l'arrivée des nouveaux commiffaires civils. 

P. T . ” 
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Car, citoyens, vous obferverez que l'exécution de ta loi 
du 4 avril étoit confiée aux commiffaires civils, & que fi 
l'affemblée coloniale l'avoir acceptée, elle ne pouvoit pas 
mettre le complément à fon exécution. L'affemblée coloniale 
nous écrivit le 2 juillet 1792. 

Il lit : 

Extrait d'une lettre de l'affemblée coloniale à fes commiffaires, 
le 2 juillet 1 7 9 2 . 

” Vous avez fans doute befoin de toute Votre énergie 
& d'un dévouement rout particulier, pour défendre avec 
quelque fuccès les droits & les intérêts de la colonie- Eh 
quoi ! fe peut-il que la France ne foit pas encore péné
trée de cette terrible vérité ? Sans colonies, point de com
merce ; fans commerce, plus de conftitution. Les befoins 
redoubleront en raifon de la diminution des moyens d'y 
fatisfaire ; & les hommes, devenus à charge à eux-mêmes 
par le défaut d'ouvrage & la ruine des manufactures, de
viendront funeftes à l'état que leur induftrie foutenoit & en-
richiiloir. 

” On nous abandonne, on nous livre aux ennemis de 
cette conftitution pour le foutien de laquelle tous les Français 
ont juré de périr. Attendrons-nous encore en vain, un chef 
q u i , portant à Saint-Domingue des vertus & l'amour de 
la patrie, foulage les malheureufes victimes de leur atta
chement à la France & à fes lois ? 

T . F . ” 

Citoyens, je vous épargne la lecture de beaucoup d'autres 
lettres écrites dans le même fens, & qu'on a apportées de 
chez nous dans les archives de la commiffion. A ces diffé
rentes preuves de l'exécution de la loi du 4 avri l , nous, 
ajouterons une proclamation des commiffaires Sonthonax & 
Polverel, du 27 octobre 1 7 9 2 ; elle vous prouvera que les 
hommes de couleur & les nègres n'ont jamais été que les. 
inftrumens des contre-révolutionnaires. 
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On lit la proclamation des commiffaires Polverel & Son-
thonax. 

Du 27 octobre 1792. 
” C I T O Y E N S , 

” Vos plus grands ennemis étoient au milieu de vous ; 
ils n'y font plus : vous en voilà délivrés à jamais. Ceux qui 
avoient excité ou protégé la révolte de vos efclaves ; ceux 
qui avoient fait égorger vos pères, vos frères, vos époufes, 
vos enfans, brûler & dévafter vos propriétés, ceux q u i , 
chargés de diriger la force publique contre les brigands, 
la tournoient contre vous-mêmes ; ceux qui révéloient aux 
brigands le fecret de vos forces & de votre foibleffe, le 
l ieu, le jour, le moment des marches & des attaques pro
jetées ; qui leur difoient : aujourd'hui vous devez fuir parce 
que votre défaite feroit inévitable ; demain vous pourrez 
nous attaquer ou nous attendre de pied f e rme , parce que 
vous ferez sûrs de vaincre ; ceux qui faifoient diftribuer aux 
brigands les armes & les munirions de guerre & de bouche 
que la métropole vous envovoit pour votre défenfe, ceux 
qui ont, fait périr les trois quarts des troupes qui font ve
nues à Votre fecours, foit par l'infalabrité des lieux où ils 
les ont poftées, foit par l'inaction où ils les ont fait lan
guir, foit en les difféminant fous le feu des brigands, à de 
très-grandes diftances les unes des a u t r e s , fur des points où 
elles ne pouvoient le fecourir mutuellement, & où les bri
gands pouvoienr facilement les couper ; ceux qui ont laffé 
quelquefois pendant plus de quinze jours les camps fans un 
mot d'ordre commun, qui pût leur fervir de lignai de re-
connoillance ; ceux qui ont fi long-temps fomenté les haines, 
fi long-temps foufflé le feu de la guerre civile entre les 
différentes claffes d'hommes l i b r e s , pour qu'ils s'égor-
gëanent entre eux, pour les empêcher de fe rallier à la 
défenfe de la caufe commune ; ceux qui ont voulu vous 
armer contre nous - même:, parce que notre million & 
& notre vœu imperturbable étoient de vous ramener tous à 
un centre d'unité, fans lequel la colonie ne peur jamais re
naître de fes cendres ; ceux qui fondoient des efpérances de 
contre-révolution en France fur tant de Calamités, fur fa-
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néantiffement de la colonie, fur la ruine du commerce fran
çais ; ou q u i , encouragés par les fuccès éphémères du traître 
Behague, le flarroient d'arborer bientôt le pavillon blanc à 
Saint-Domingue & de vous courber de nouveau fous le joug 
du defpotifme . . . . ; ces hommes ne font plus : les uns 
vont fubir en France le jugement de la nat ion, & la co
lonie fera vengée ; les autres fuient dans des terres étran
gères : ils y fubiront la peine inféparable des fcélérats dé-
mafqués, la honte & les remords. ” 

L'époque où cetre proclamation fur rendue eft celle où 
Blanchelande fut déporté. Blanchelande avoit été dénoncé 
à Polverel & à Sonthonax ; il leur avoit été dénoncé par l'af-
femblée coloniale & par une fociété qui prenoit le titre 
d'Amis de la Convention ; il avoit été dénoncé par tous les 
patriotes de la colonie, & ils étoient en grand nombre. 

Verneuil : Page n'eft point exact. Jamais ceux qui ont 
malverfé dans la colonie n'ont été dénoncés par la fociété 
des Amis de la Convention, mais parla commune ; ce que 
je prouverai par les pièces. 

Page : J'ai pu commettre cette erreur parce que je n'étois 
pas alors fur les lieux ; c'eft à cette époque que Sonthonax 
dit : Vos plus grands ennemis ne font plus parmi vous ; 
ils vont en France recevoir le châtiment dû à leurs forfaits. 
Si nous voulions ajouter un nombre infini de preuves tirées 
de nos archives, nous pourrions le faire ; mais nous in 
diquerons feulement le numéro des différentes pièces dans 
lefquelles on peut puifer que les hommes de couleur, par
tout où ils fe font portés, ont dévafté les propriétés, fur-
tout celles des patriotes & fonctionnaires publics ; nous 
mettrons encore fous vos yeux les lettres confidentielles que 
l'affemblée coloniale nous écrivoit indépendamment de celle” 
relatives à la loi du 4 avril. La commiffion le convaincra 
par la lecture de ces pièces, que jamais l'affemblée coloniale 
n'a celle de nous demander d'invoquer l'affemblée nationale 
pour qu'elle nous envoyât un général patriote, car c'eft là 
fur-tout ce qu'elle demandoit. Elle n'a jamais ceffé de nous 
inviter à dénoncer les contre-révolutionnaires qu i , fous le 
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mafque de la philantropie & du patriotifme, venoient à 
Saint-Domingue provoquer le maffacre & le meurtre. 

Polverel : Je ne crois pas qu'il foit dans l'intention de la 
commiffion de faire des débats qui ne foient pas contra
dictoires, d'inftruire & de juger le procès fur des pièces 
que nous ne connoiffons pas. Comment veut-on que nous 
y répondions ? 

Page : Je vais en donner lecture : 

Exrait d'une lettre de l'affemblée coloniale à fes commiffaires, 
du 21 février 1792. 

“ Une obfervation que nous allons vous faire vient à l'appui, 
des preuves que nous avons acquifes, pour démontrer que 
la philantropie qui femble avoir armé nos efclaves, n ' e f t 
que le manteau dont fe couvre l'ariftocratie pour tromper, 
un peuple enthoufiafmé de la conftitution, & opérer, par 
la deftruction de Saint-Domingue, la contre-révolution, ou 
plutôt la ruine abfolue de la France. 

” Cette obfervation, c'eft que dans tous les quartiers les 
hommes de couleur & les nègres révoltés incendient par 
préférence les propriétés qui appartiennent aux membres 
des corps populaires., Au fort Dauph in , il y a quelques 
jours que la municipalité fut inftallée ; cette cérémonie au-
gufte fut fuivie de l'incendie de toutes les habitations qu'a-
voit épargnées la fureur des brigands. 

Le maire de Léogane a été livré à des fupplices hor-
ribles. Les officiers municipaux de Jamel ont été incendiés 
les premiers ; les biens des membres de l'affemblée coloniale 
font dans le même cas. Ils ont même, en plufieurs endroits, 
notamment à l'égard du maire du Port-au-Prince, annoncé 
l'intention de maffacrer & de ruiner tous ceux qui auroient 
affez de courage, pour être les pères & les défenfeurs du 
peuple, 

” Eh ! pourroient-ils avoir d'autres projets que ceux d'une 
contre-révolution, quand on voit à leur tête des agens du 
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pouvoir exécutif, des hommes q u i , par habitude & par 
intérêt, doivent combattre pour l'ancien régime ; quand on 
voit enfin les Efpagnols, les plus cruels ennemis de la nation 
françaife régénérée, favoriLer ouvertement leurs prétentions, 
alimenter leur fureur, & feconder leurs complots criminels ? 

S. T . 

Extrait d'une lettre de l'affemblée coloniale à fes commiffaires 
du 2 juillet 1792. 

” La promulgation de la loi du 4 avril a été faite dans 
l'Oueft & dans le Sud, & nous pouvons prendre fur nous 
de vous annoncer que les citoyens de la parrie françaife de 
Saint-Domingue facrifieront tout, pour prouver à la France 
combien ils ont été injuftement calomniés, lorfqu'on les a 
repréfentés à l'affemblée nationale toujours prêts à fe fou-
lever fans ceffe contre la volonté de la nation & du roi. 

” Nous ignorons encore l'effet que cette loi aura produi t , 
mais il femble que le chef du pouvoir exécutif faffe tout 
pour qu'elle ne puiffe que manquer fon but ”, 

P . T . 

Eft-ce ainfi que s'exprimerait une affemblée de confpira
teurs, une affemblée de factieux ? non , fans doute ; & cette 
lettre n'a point été fabriquée à Paris, car nous ne favions 
pas , lorfqu'elle a été écrite, qu'on mettrait les fcellés fur 
nos papiers, & qu'elle pourrait fervir un jour dans un grand 
procès. 

( I l lit). 

Extrait d'une lettre écrite le 4 décembre 1791 par la munici-
palité du Port-au-Prince à l'affemblée coloniale, 

" N o u s ne pouvons plus douter aujourd'hui de la coali
tion des mal-intentionnés avec les gens de couleur : ceux-ci 
n 'ont été que les inftrumens de leur fureur ; on vouloit 
opérer une contre-révolution fur les ruines de cette ville & 
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après la deftruction de tous fes habitans, & les trames les 
plus odieufes menaçoient le relie de la colonie 

” Plufieurs citoyens blancs de la Croix-des-Bouquets fi
gurent parmi les mulâtres. Vous partagerez notre indignation, 
vous demeurerez convaincus qu'ils font les auteurs de nos 
maux, fur ” tout lorfque vous aurez pris connoiffance des 
lettres & des plans des contre-révolutionnaires. Lifez , mef-
fieurs, les lettres de M. Hanus de Jumécourt à Pinchinat. 

T . P . T . 

Extrait d'une lettre écrite le 28 janvier 1792 par l'affemblée 
coloniale à fes commiffaires. 

” Au Porr-à-Piment ils ont furpris un camp où il y avoit 
cent vingt blancs avec beaucoup de femmes & des enfans. 
Les deux tiers ont été affaffinés : plufieurs femmes fe fau-
voient dans un canot avec leurs enfans, ils l'ont coulé bas 
d'un coup de canon ; tout a été noyé. 

” On prérend qu'ils en ont fait autant aux Bavadières, 
auprès des Cayemites : des mulâtres ont paru fe réunir de 
bonne foi aux blancs ; dans la nuit ils les ont tous égorgés. 

Les mulâtres d'Ouanaminthe, coalifés avec les b lancs , 
qui avoient la plus grande confiance en eux & qui étoient 
tous réunis dans un c a m p , ont été attaqués il y a environ 
vingt jours par les nègres : à l'approche de ces derniers, ces 
fcélérats de mulâtres ont tourné leurs armes contre les blancs 
& fe font réunis aux révoltés. 

P . p. F . 

Extrait d'une lettre de l'affemblée coloniale à fes commiffaires. 

” Il paroît que, nos maux ne font pas à leur comble : 
roules les nouvelles qui nous arrivent de tous les quartiers 
de la colonie ne nous annoncent que brigandages, incen
dies & meurtres commis par les gens de couleur & nègres 
libres coalifés avec les blancs qui formoient les corporations. 
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établies, pour le malheur de Saint-Domingue, par le fieur 
Mauduit, fous le nom de volontaires au pompon blanc. 

” A Léogane, quatre-vingt-quatre perfonnes ont été égor
gées par les hommes de couleur : Villars, commandant pour 
le roi , eft à leur tête. Le pauvre Longpré, maire, a été 
l'une des premières victimes ; on l'a affaffiné d'une manière 
bien cruelle. 

” A Jacmel ou dans les environs, on nous affure au'il y 
en a foixante-treize qui ont fubi le même fort ; au Petit-
Goave on en a fufillé un nombre confidérable ; à l'Anfe-à-
Veaux, dix-huit. 

” Les Cayemites, Jérémie & Plimouth n'ont pas été exempts 
de fureurs des hommes de couleur à la tête de leurs nègres 
Ils ont égorgé hommes, femmes, enfans, & ils ont in
cendié plufieurs habitations. Ce qui étonnera fans doute ceux 
qui ne connoiffent pas Saint-Domingue & l'humanité des 
maîtres envers leurs efclaves, c'eft que ceux-ci ont défendu 
leurs maîtres à Jérémie & aux Cayemites, & en ont fauvé 
plufieurs de la fureur des hommes de couleur, en les com
battant à outrance. 

” Vous trouverez ci-joint des pièces bien convaincantes 
fur la conduire criminelle des capitaines bordelais. Il eft 
très-effentiel de les faire connoître. 

P. F . 
Vous avez eu occafion de voir, citoyens, dans les détails 

qui vous ont déja été donnés de la province du Sud, que 
ce n'eft pas la première fois que les hommes de couleur, 
feignant de le rapprocher des blancs, faifanr avec eux des 
pactes, des traités d'union, ne cherchoient que l'occafion de 
leur tomber fur le corps, de les défarmer & de les affaf-
fînér. 

Il lit : 

Extraie d'une lettre de l'affemblée coloríale à fes commiffaires 
du z8 janvier 1792. 

“ Les hommes de couleur & nègres libres, coalifés avec 
des blancs qui les font mouvoir pour opérer la perte de 
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Saint-Domingue, & par contre-coup une contre-révolution 
en Frince ; font les auteurs de nos maux. L'ariftocratie, 
fous le manteau de la philanthropie, en eft, également une 
fuite ; jugez, d'après cela, s'il eft poffible de réfifter à un 
pareil torrent. 

” Nous oublions de vous parler d'un nouveau raffinement 
de cruauré des gens de couleur : dans la plaine du fond ils 
coupent les oreilles des blancs, & les portent à leurs cha
peaux au lieu de cocardes. 

” Au Petit-Goave, après avoir fufillé trenre-fept blancs, 
ainfi que nous vous l'avons marqué, ils ont eu la cruauté de 
lue fur les cadavres fumans l'amniftie propolée par les com-
miiîaires civils. 

P. T . 

Senac : Cela le paffoit fous mes yeux ; j'étois dans les 
fers alors. 

Page : Puifqu'il faut encore lire les pièces qui conftarent 
que les gens de couleur & nègres n'ont été que les inftru-
nvns de la contre-révolution, nous allons choifir, au milieu 
de 1000 déclarations, quelques-unes de celles qui portent 
un caractère de vérité tel qu'il ne pourra vous relier au
cun doute. 

Page lit l'extrait fuivant : 

Extrait de l'interrogatoire de Laroque, détenu pendant huit 
mois chez les révoltés. 

” Obferve ledit fieur Laroque que Jeannot, l'un des gé
néraux des révoltés, lui a dit plusieurs fois que M. le comte 
d'Artois avoir à Saint - Domingue des repréfentans, no
tamment le fieur Milfon qui ne fe montroit point, & que 
ledit Jeannot lui a pareillement dit qu'il feroit étonné s'il 
lui nommoit les autres repréfentans qui étoient des per-
fonnes confidérables & de la première diftinction qu'il a 
remarqué que les révoltés portent des cocardes blanches, 
ou verres ou rouges, autour defquelles font écrits : Vive 
le roi ; que leur mot de reconnoiffance eft gens du roi ” 
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j'ajouterai la déclaration du citoyen Duhoux, auffi dé

tenu chez les révoltés. Elle a été faite à là municipalité du Cap. 

Il la lit : 

Déclaration faite le 15 mai 1792, à la municipalité du Cap, 
par le citoyen Lehoux, détenu chez les révoltés. 

Ayant été fait prisonnier par les révoltés, j'ai eu oc-
içaÛQn de les queftionner fur l'objet de leur révolte : un 
d'entre eux, nommé DefpréS, mulâtre libre, demeurant or
dinairement au Fort-Dauphin où il exerce la profeffion d'ar
murier, natif de-Nantes, homme d'un efprit peu commun 
parmi les gens de cette cafte, m'a dit que la réclamation 
qu'ils faifoient de la déclaration des droits de l'homme & 
de leur état politique, n'émit que le prétexte dont on s'étoit 
fervi pour mafquer le vrai projet, qu'on avoit fort bien 
femi qu'il falloit engager le commun des nègres & des mu
lâtres par un intérêt qui leur fût particulier, pour opérer 
la ruine de la colonie ; que de-là devoir naître la contre-
révolution en France, qu'il n'avoit pas été un miftant dupe 
de tout ce qui fe paffoit ; que l'intelligence qu'il avoir mon
trée l'avoir rapproché de gens que je ferois bien furpris de 
reconnoître pour les auteurs de tout ce qui nous arrivoit ; 
qu'il avoit bien éprouvé de la répugnance à fe prêter à de 
pareilles menées, mais que deux motifs l'y avoient déter-
miné, le premier, de le venger du comité de la ville ( l e 
Fort-Dauphin) qui l'avoit vexé ; le fecond, la promeffe 
qu'on lui a faite de le placer avantageufement & de lui 
faire la fortune, s'il réuffiffoit à bouleverfer la colonie ; qu'on 
avoit levé tous fes fcrupules, en l'affurant qu'auffitôt que 
le roi feroir fur le trône, on dédommageroit les proprié
taires de tout ce qu'ils avoient perdu ; que fes camarades 
& lui avoient été mis en jeu par le gouvernement qui leur 
avoit promis fa protection. Voyez ma cocarde ; me dit-il (elle 
étoit toute blanche), ne trouvez-vous donc pas là quelque 
chofe de bien conft i tut ionnel ? Lifez, me dit-il, en tour
nant fon chapeau : Je lus en effet fur une ban le de papier-
large de quatre doigts, en très-gros caractères : Vive Louis 
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X V ï , roi de France & de Navarre. V o i l à , me d i t - i l , 
tout le fecret. ” 

Le préfident : Voici une pétition qui vient de m'être re-
mife par l'un de nos collègues. 

Il la lit : 

citoyens compofant la commiffion des colonies. 

” C I T O Y E N S - R E P R É S E N T A N S , 

” Jofeph Cambi s , ancien contre-amiral, n'a pu depuis 
fon retour de Saint-Domingue fe faire entendre fur la mif-
fion qui lui avoit été confiée. Depuis le 9 Thermidor fon 
élargiffement, il a efpéré qu'il feroit appelé à cet errer : 
la loi le retient à Char t res , à 20 lieues de Paris. 

” Je demande, en mon n o m , la permiffion de me rendre 
inceffamment à Pa r i s , pour y rendre compte de fa conduite. 

” Signé, femme C A M E I S . 

P a r i s , ce 20 Pluviôfe, l'an 3 , etc. ” 

Le repréfentant Vaugeois : L'époufe du citoyen Cambis 
part demain pour Chartres ; elle defireroit avoir une dé-
cifion de la commiffion qui ne peut pas faire de difficulté, 
tant pour l'intérêt général que pour l'intérêt d'un officier 
fufpendu qui doit être entendu. 

Le préfident : La commiffion délibérera fur cet objet: mais 
quant à préfent le citoyen Cambis n'eft point accufé ; il 
ne s'eft point porté accufateur. Les débats vont continuer. 

Page lit l'extrair fuivant : 

Extrait de plufieurs déclarations faites à la municipalité de 
Jacmel par plufieurs nègres & autres gens de couleur. 

” Que d'après tout ce qu'elle avoit entendu d i r e , il y 
avoir lieu de croire que de Contard commandoit le c a m p 
de la Croix-des-Bouquets, qu'il y avoit quatre principaux 
agens répartis dans la colonie , dont le but étoit de rétablir 
l'ancien régime, & fur-tout les états-majors ” . 



367 
Page : Cette déclaration conftate donc que le gouverne

ment de Saint-Domingue, car M. Coutard étant comman
dant de la province de l'Oueft pour le roi, cette pièce 
prouve, dis-je, que le gouvernement de Saint-Domingue 
avoit la part la plus active dans les mouvemens qui avoient 
lieu. Vous verrez que le colonel du régiment du C a p , 
Campfort, n'y avoit pas une part moins active. 

Il lit l'extrait fuivant : 

Extrait du journal des opérations du camp des Mornes, du $ 
feptembre 1790. 

” Il fut pareillement amené quatre nègres, dont trois in
terrogés ont en rélumé fait la dépofition fuivanre, favoir : 

” Que c'étoit Barrhelemi, nègre de M. Roquefort, de 
la Petite-Anfe, qui y étoit le chef avec Boukman ; qu'il y 
a un roi nommé Yorch, nègre de M. Biaffou. 

” Qu'il y a dans la bande beaucoup de mulâtres ; que 
c'eft le colonel du régiment du Cap qui les a portes à la 
révolte ; que Barthelemi, premiei général, leur a parlé 
lui-même plufieurs fois au bord de la merde l'Oueft ; qu'au
jourd'hui, à midi, il s'eft arrêté audit lieu une goëlette chargée 
¿ e munirions & provifions qui fe portent au camp de l'ha
bitation la Plaigne, & qui leur font fournies par ce co
lonel. 

” Qu'Adonis, domeftique du colonel, eft le général du 
camp du Limbé, & placé par fon maître même. ” 

Vous voyez que cet agent de Blanchelande faifoit ré 
volter fes propres nègres à lui , mais encore il leur four-
niiïoit des vivres & des, munirions. A certe déclaration, j'a
joute celle-ci : 

extrait d'une déclaration faite, le 1 1 janvier 1 7 9 2 , à la 
municipalité du Port-au-Prince par Jofeph Laine, maître 
charpentier, & Michenot, fcieur de long. 

” Déclarent, en outre, que les brigands (les mulâtres & 
nègres révoltés) lancent des chiens dans les bois, pour 
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forcer les blancs qui s'y réfugient d'en fortir ; que les mu
lâtres, après s'en être emparés, leur font faire un repas 
avec eux, & les tuent & maffacrent enfuite. ” 

Ce n'eft là qu'une très-petite portion des preuves que 
vous avez dans vos archives, & dont je vous indiquerai 
les numéros ; fi les citoyens Polverel & Sonthonax défirent 
en prendre lecture, ils pourront le faire. 

Vous avez vu que les affemblées coloniales ont fait tout 
ce qui étoit en elles pour ramener les hommes de couleur 
à l'ordre & à la tranquillité, qu'elles onr fait tout ce qui 
étoit en elles pour taire exécuter les lois de l'affemblée na
tionale ; vous avez vu quelle eft la réfiftance que les hommes 
de couleur ont apportée aux arrêtés de l'affemblée coloniale ; 
fur-tout vous avez vu quelle eft la réfiftance que les hommes 
de couleur, réunis à la Croix-des-Boucquets, ont apportée 
à l'arrêté du 5 novembre 1791. Eh bien, citoyens, je vais 
vous préfenter deux pièces ; elles vous prouveront quel étoit 
l'acharnement des hommes de couleur contre l'affemblée 
coloniale. 

Extrait d'une lettre écrite aux hommes de couleur, le 17 mai 
1792, par de Coïne, officier d'administration & neveu du 
commandant pour le roi dans la province du Sud, à Pin-
chinât, mulâtre, & préfident du confeil de la Croix - des-
Bouquets. 

” Concitoyens, il en eft temps encore ramaffons nos forces, 
pour nous réunir contre les auteurs de nos maux, contre 
l'affemblée coloniale ; efiropions le polype qui nous defsèche, 
& nous verrons renaître les beaux jours de profpériré, hélas ! 
trop rapidement écoulés ”. 

Ces beaux jours étoient néceffairement ceux de l'ancien 
régime, puifque Pinchinat avoir toujours marché fous la 
cocarde blanche, & commandé fous Jumecours & autres 
agens de l'ancien régime. 

http://con.ro
http://Tajfemb.ee


369 

Extrait d'une proclamation du corfeil de l'armée de la Croix-
des - Bouquets, préfidé par Pinchinat, aux hommes de 
couleur. 

“ Volons, chers amis, vers le fiégé du Port au-Prince ; 
plongeons nos bras enfanglantés, vengeurs du crime & de 
la perfidie, dans le fein de ces monftres d'Europe. ” 

Je n'ajoure, citoyens, aucunes réflexions à celles qui 
vous ont été préfentées déja, foie fur les actes de l'affemblée 
coloniale, foit fur ceux qui font dans vos archives, & qui 
prouvent que les hommes de couleur ont été les inftrumens 
des contre-révolutionnaires. Actuellement il nous refte à ré
pondre à l'accufation d'indépendance portée par Sonthonax 
& Polverel. 

La féance eft ajournée à demain. 

Le regiftre des préfences eft figné, J . PH. G A R R A N , 
préfident ; LECOINTE (des Deux - S è v r e s ) , fecrétaire ; 
P. CASTILHON, DABRAY, PEYRE, ALLASSŒUR, GREGOIRE, 
Fouche , de Nantes.) 

fin du Tome premier. 
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